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NOTES EXPLICATIVES

Ce projet de loi a pour objet principal d’harmoniser la législation
fiscale du Québec avec celle du Canada. À cet effet, il donne suite à
certaines mesures d’harmonisation annoncées dans les discours sur
le budget du ministre d’État à l’Économie et aux Finances du 9 mars
1999, du 14 mars 2000 et du 29 mars 2001 ainsi que dans les
bulletins d’information 99-1 du 30 juin 1999, 2000-4 du 29 juin
2000, 2000-6 du 20 octobre 2000, 2000-7 du 27 octobre 2000,
2000-10 du 21 décembre 2000, 2001-6 du 5 juillet 2001 et 2001-13
du 20 décembre 2001.

Ce projet de loi modifie en premier lieu la Loi sur les impôts
principalement afin d’y apporter des modifications semblables à
celles qui ont été apportées à la Loi de l’impôt sur le revenu du
Canada par le projet de loi fédéral C-22 (L.C., 2001, chapitre 17),
sanctionné le 14 juin 2001. Ces modifications concernent notamment :

1° la réduction du taux d’inclusion des gains en capital, qui
passe de 75 % à 66 2/3 % à compter du 28 février 2000 et de
66 2/3 % à 50 % à compter du 18 octobre 2000 ;

2° le report de l’imposition des gains en capital relatifs à
certains placements de petite entreprise ;

3° le report de l’imposition des avantages liés aux options
d’achat d’actions ;

4° la hausse des montants maximums des frais admissibles au
crédit d’impôt pour frais de garde d’enfants, lorsque ces frais servent
à assurer la garde d’un enfant atteint d’une déficience mentale ou
physique ;

5° l’élargissement des dépenses admissibles au crédit d’impôt
pour frais médicaux, afin de rendre admissibles à ce crédit d’impôt
certains coûts supplémentaires liés à la construction du lieu principal
de résidence d’un particulier ayant un handicap moteur grave et
prolongé ;

6° les conditions d’application et les modalités de calcul de la
déduction pour frais de préposé aux soins, afin qu’elle s’applique
aux frais de ce genre qu’un particulier engage pour poursuivre des
études ;
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7° le calcul de la déduction pour résidence d’un membre du
clergé pour qu’il tienne compte, notamment, des frais relatifs aux
services publics, tels le téléphone, l’électricité ou le gaz ;

8° l’introduction de règles donnant ouverture au crédit d’impôt
pour dons de bienfaisance au décès d’un particulier, par suite du
don à un donataire reconnu du produit d’une police d’assurance sur
la vie ;

9° la bonification du traitement fiscal réservé aux dons de
biens ayant une valeur écologique indéniable ;

10° le traitement fiscal applicable à l’égard de certaines
fiducies, telles les fiducies de protection d’actifs et les fiducies
régies par un régime enregistré d’épargne-retraite ou un fonds
enregistré de revenus de retraite ;

11° l’introduction de règles d’interprétation concernant le
contrôle simultané d’une filiale ou d’une société contrôlée par un
groupe de personnes ;

12° les modifications aux règles concernant la déduction des
frais de publicité pour une annonce placée dans un journal ou un
périodique ou pour une annonce radiodiffusée.

Ce projet de loi modifie en second lieu diverses lois qui
établissent une cotisation de salariés ou d’employeurs, pour faire en
sorte que cette cotisation soit déterminée en ne tenant pas compte du
report de l’imposition des avantages liés aux options d’achat
d’actions.

Il modifie en troisième lieu la Loi sur la taxe de vente du Québec
afin d’y intégrer les modifications apportées par le gouvernement
fédéral à la Loi sur la taxe d’accise par le projet de loi fédéral C-13
(L.C., 2001, chapitre 15), sanctionné le 14 juin 2001. Ces
modifications concernent notamment :

1° l’introduction de nouvelles règles concernant les centres de
distribution des expéditions et les maisons de commerce dont les
biens sont destinés à être expédiés hors du Québec ;

2° l’instauration du remboursement pour immeubles
d’habitation locatifs neufs ;

3° la prolongation de l’exonération des services d’orthophonie
jusqu’à la fin de l’année 2002 ;
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4° la modification de l’exonération relative à la formation
professionnelle.

Enfin, plusieurs modifications à caractère technique, de
concordance ou de terminologie sont apportées par ce projet de loi
à diverses lois.

LOIS MODIFIÉES PAR CE PROJET :

– Loi favorisant le développement de la formation de la main-
d’oeuvre (L.R.Q., chapitre D-7.1) ;

– Loi sur les impôts (L.R.Q., chapitre I-3) ;

– Loi sur le ministère du Revenu (L.R.Q., chapitre M-31) ;

– Loi sur les normes du travail (L.R.Q., chapitre N-1.1) ;

– Loi sur la Régie de l’assurance maladie du Québec (L.R.Q.,
chapitre R-5) ;

– Loi sur le régime de rentes du Québec (L.R.Q., chapitre R-9) ;

– Loi sur la taxe de vente du Québec (L.R.Q., chapitre T-0.1) ;

– Loi modifiant la Loi sur les impôts, la Loi sur la taxe de vente du
Québec et d’autres dispositions législatives (1995, chapitre 63) ;

– Loi modifiant de nouveau la Loi sur les impôts, la Loi sur la taxe
de vente du Québec et d’autres dispositions législatives (2001,
chapitre 53).
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Projet de loi no 3

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LES IMPÔTS, LA LOI SUR LA
TAXE DE VENTE DU QUÉBEC ET D’AUTRES DISPOSITIONS
LÉGISLATIVES

LE PARLEMENT DU QUÉBEC DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

LOI FAVORISANT LE DÉVELOPPEMENT DE LA FORMATION DE LA
MAIN-D’OEUVRE

1. 1. L’annexe de la Loi favorisant le développement de la formation de la
main-d’oeuvre (L.R.Q., chapitre D-7.1), modifiée par l’article 3 du chapitre 9
des lois de 2002, est de nouveau modifiée par le remplacement, dans la
définition de l’expression « salaire » prévue au paragraphe 2, de « de
l’article 43.3 » par « des articles 43.3 et 58.0.1 ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 28 février 2000.

LOI SUR LES IMPÔTS

2. 1. L’article 1 de la Loi sur les impôts (L.R.Q., chapitre I-3), modifié par
l’article 517 du chapitre 45 des lois de 2002, est de nouveau modifié par :

1° l’insertion, après la définition de l’expression « agriculture », de la
définition suivante :

« « aliénation » a le sens que lui donne l’article 248 ; » ;

2° le remplacement du paragraphe a de la définition de l’expression « bourse
étrangère » par le suivant :

« a) en Afrique du Sud, la Bourse de Johannesburg ; » ;

3° l’insertion, après le paragraphe a de la définition de l’expression « bourse
étrangère », du suivant :

« a.1) en Allemagne, la Bourse de Francfort ; » ;

4° l’insertion, après le paragraphe b de la définition de l’expression « bourse
étrangère », du suivant :

« b.1) en Autriche, la Bourse de Vienne ; » ;
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5° l’insertion, après le paragraphe c de la définition de l’expression « bourse
étrangère », du suivant :

« c.1) au Danemark, la Bourse de Copenhague ; » ;

6° l’insertion, après le paragraphe e de la définition de l’expression « bourse
étrangère », du suivant :

« e.1) en Finlande, la Bourse de Helsinki ; » ;

7° l’insertion, après le paragraphe h de la définition de l’expression « bourse
étrangère », du suivant :

« h.1) en Israël, la Bourse de Tel-Aviv ; » ;

8° l’insertion, après le paragraphe k de la définition de l’expression « bourse
étrangère », du suivant :

« k.1) en Norvège, la Bourse d’Oslo ; » ;

9° l’insertion, après le paragraphe o de la définition de l’expression « bourse
étrangère », du suivant :

« o.1) en Suède, la Bourse de Stockholm ; » ;

10° l’insertion, après la définition de l’expression « dividende imposable »,
de la définition suivante :

« « donataire reconnu » a le sens que lui donne le paragraphe b de l’article
985.1 ; » ;

11° l’insertion, après la définition de l’expression « fiducie», de la définition
suivante :

« « fiducie au bénéfice du conjoint postérieure à 1971 » a le sens que lui
donne l’article 652.1 ; » ;

12° l’insertion, après la définition de l’expression « fiducie d’investissement
à participation unitaire », des définitions suivantes :

« « fiducie en faveur de soi-même » a le sens que lui donne l’article 652.1 ;

« « fiducie mixte au bénéfice des conjoints » a le sens que lui donne l’article
652.1 ; » ;

13° la suppression, dans la définition de l’expression « participation au
capital », de « le paragraphe b de » ;

14° la suppression, dans la définition de l’expression « participation au
revenu », de « le paragraphe a de » ;
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15° le remplacement de la définition de l’expression « province » par la
suivante :

« « province » signifie une province du Canada et comprend les Territoires
du Nord-Ouest, le territoire du Yukon et le territoire du Nunavut ; » ;

16° la suppression, dans la définition de l’expression « société
professionnelle », de « constituée en vertu d’une loi autre qu’une loi du
Québec, ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une
opération ou d’un événement qui survient après le 23 décembre 1998.

3. Les sous-paragraphes 2° à 9° du paragraphe 1 ont effet depuis le
26 novembre 1999.

4. Le sous-paragraphe 10° du paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier
1999.

5. Le sous-paragraphe 11° du paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une
fiducie créée après le 31 décembre 1971.

6. Le sous-paragraphe 12° du paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une
fiducie créée après le 31 décembre 1999.

7. Les sous-paragraphes 13° et 14° du paragraphe 1 s’appliquent à l’égard
d’une participation créée ou modifiée de façon importante après le 31 janvier
1987 et acquise après 22 heures, heure normale de l’Est, le 6 février 1987.

8. Le sous-paragraphe 15° du paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1999.

9. Le sous-paragraphe 16° du paragraphe 1 a effet depuis le 21 juin 2001.

3. 1. L’article 2.2 de cette loi, modifié par l’article 141 du chapitre 6 des
lois de 2002, est remplacé par le suivant :

«2.2. Pour l’application des définitions des expressions « fiducie mixte
au bénéfice des conjoints » et « fiducie au bénéfice du conjoint postérieure à
1971 » prévues à l’article 1, des articles 2.1, 312.3, 312.4, 313 à 313.0.5,
336.0.2, 336.0.3, 336.0.6 à 336.4, 440, 441.1, 454, 454.1, 456.1, 462.0.1 et
651, de la définition de l’expression « fiducie au bénéfice du conjoint antérieure
à 1972 » prévue à l’article 652.1, des articles 653, 656.3, 656.5, 657, 660 et
913, du paragraphe b du deuxième alinéa de l’article 961.17, des articles
965.0.9, 965.0.11, 971.2 et 971.3 et de la section II.11 du chapitre III.1 du
titre III du livre IX, les expressions « conjoint» et « ex-conjoint » d’un particulier
donné comprennent un particulier qui est partie, avec le particulier donné, à un
mariage annulable ou annulé, selon le cas. ».
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2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 2000. Toutefois, lorsque
l’article 2.2 de cette loi s’applique avant le 24 juin 2002, il doit se lire en y
insérant, après les mots « comprennent un particulier », les mots « de sexe
opposé ».

4. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 7.11.1, des suivants :

«7.11.2. Sans restreindre les responsabilités personnelles des fiduciaires
de ces fiducies en vertu de la présente loi ou l’application de l’article 656.9 ou
du paragraphe f de l’article 769, lorsqu’une fiducie donnée transfère un bien à
un moment donné à une autre fiducie, sauf une fiducie régie par un régime
enregistré d’épargne-retraite ou par un fonds enregistré de revenu de retraite,
dans des circonstances auxquelles s’applique le paragraphe b du deuxième
alinéa de l’article 248, l’autre fiducie est, après ce moment, réputée la même
fiducie que la fiducie donnée et la continuer.

«7.11.3. Sauf pour l’application du présent article, lorsqu’un bien est,
à un moment donné, transféré à une fiducie dans des circonstances auxquelles
s’applique le paragraphe g du deuxième alinéa de l’article 248, la fiducie est
réputée agir à titre de mandataire du cédant à l’égard du bien tout au long de la
période qui commence au moment du transfert et qui se termine au premier
changement, après ce moment, dans la propriété à titre bénéficiaire du bien.

«7.11.4. Lorsqu’une fiducie émet une unité de celle-ci directement à
un contribuable en contrepartie d’un droit d’exiger de celle-ci le paiement
d’un montant à l’égard de la participation au capital du contribuable dans la
fiducie, le coût pour le contribuable de cette unité est réputé égal à ce montant
si les conditions suivantes sont remplies :

a) au moment de l’émission de l’unité, la fiducie n’est ni une fiducie
personnelle, ni une fiducie prescrite pour l’application de l’article 688 ;

b) l’unité remplit l’une des conditions suivantes :

i. elle est une immobilisation et le sous-paragraphe i.1 du paragraphe n de
l’article 257 s’applique à l’égard de ce montant ou s’y appliquerait si ce sous-
paragraphe i.1 se lisait sans tenir compte de ses sous-paragraphes 1° à 3° ;

ii. elle n’est pas une immobilisation et le sous-paragraphe i.1 du paragraphe n
de l’article 257 ne s’applique pas à l’égard de ce montant mais s’y appliquerait
si ce sous-paragraphe i.1 se lisait sans tenir compte de ses sous-paragraphes 1°
à 3°.

«7.11.5. Lorsque, à un moment donné, une participation au capital
d’un contribuable dans une fiducie comprend le droit d’exiger de celle-ci le
paiement d’un montant, ce montant doit être ajouté au moment donné au coût
pour le contribuable, déterminé par ailleurs, de la participation au capital, si
les conditions suivantes sont remplies :
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a) immédiatement après le moment donné, le contribuable aliène la
participation au capital ;

b) par suite de l’aliénation, le droit d’exiger le paiement du montant est
acquis par une autre personne ou société de personnes ;

c) si le droit d’exiger le paiement du montant avait été réglé par un
paiement effectué par la fiducie au contribuable, ce droit n’aurait fait l’objet
d’aucune aliénation pour l’application de la présente partie, en raison de
l’application du paragraphe e du deuxième alinéa de l’article 248. ».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte les articles 7.11.2, 7.11.3 et 7.11.5 de
cette loi, s’applique à l’égard d’un transfert effectué après le 23 décembre
1998.

3. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte l’article 7.11.4 de cette loi, s’applique
à compter de l’année d’imposition 1999.

5. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 11.1.1, du suivant :

«11.1.2. Pour l’application des dispositions de la présente loi qui
s’appliquent à une fiducie pour une année d’imposition seulement si la fiducie
a été résidente du Canada tout au long de l’année, lorsqu’une fiducie donnée
cesse à un moment quelconque d’exister et qu’elle résidait au Canada
immédiatement avant ce moment, elle est réputée résider au Canada tout au
long de la période qui commence à ce moment et qui se termine à la fin de
l’année. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1990.

6. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 11.4, du suivant :

«11.5. Pour l’application de la présente loi, à moins que le contexte
n’indique un sens différent, les règles suivantes s’appliquent :

a) une année d’imposition d’une personne qui ne réside pas au Canada doit
être déterminée, sauf permission contraire du ministre, de la même manière
que l’année d’imposition d’une personne qui y réside ;

b) une personne dont le revenu pour une année d’imposition est déterminé
conformément à la présente loi comprend une personne qui ne réside pas au
Canada. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 18 décembre 1999.

7. 1. L’article 18 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 18. Pour l’application de la présente partie, les règles suivantes
s’appliquent :
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a) des personnes liées sont réputées avoir entre elles un lien de dépendance ;

b) un contribuable et une fiducie personnelle, autre qu’une fiducie visée à
l’un des paragraphes a à d du troisième alinéa de l’article 647, sont réputés
avoir entre eux un lien de dépendance si le contribuable, ou une personne qui
a un lien de dépendance avec le contribuable, aurait un droit à titre bénéficiaire
dans la fiducie si l’article 7.11.1 se lisait sans tenir compte des paragraphes b
à d du deuxième alinéa ;

c) lorsque le paragraphe b ne s’applique pas, la question de savoir si des
personnes non liées entre elles ont, à un moment donné, un lien de dépendance
en est une de fait. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 24 décembre 1998. Toutefois, aux fins
d’appliquer la définition de l’expression « bien canadien imposable » prévue à
l’article 1 de cette loi, l’article 18 de cette loi ne s’applique pas à l’égard d’un
bien acquis avant le 24 décembre 1998.

8. 1. L’article 21.1 de cette loi est modifié par le remplacement du deuxième
alinéa par le suivant :

« Les articles 21.4 et 21.4.0.1 à 21.4.0.3 s’appliquent à l’égard du contrôle
d’une société pour l’application de la présente partie. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er décembre 1999.

9. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 21.4, des suivants :

«21.4.0.1. Une société qui serait contrôlée par une autre société si
celle-ci n’était pas contrôlée par une personne ou un groupe de personnes est
contrôlée par l’autre société et par toute personne ou tout groupe de personnes
qui contrôle l’autre société.

«21.4.0.2. Une société qui serait contrôlée par un groupe de personnes,
appelé « groupe de premier palier » dans le présent article, si aucune société
membre de ce groupe n’était contrôlée par une personne ou un groupe de
personnes est contrôlée à la fois :

a) par le groupe de premier palier ;

b) par tout groupe d’une ou plusieurs personnes composé, à l’égard de
chaque membre du groupe de premier palier, soit du membre, soit d’une
personne ou d’un groupe de personnes qui le contrôle.

«21.4.0.3. Pour leur application dans le cadre de la circonstance prévue
à l’article 21.25, les articles 21.4.0.1 et 21.4.0.2 doivent se lire en y remplaçant
les mots « contrôlée » et « contrôle » par, respectivement, « contrôlée,
directement ou indirectement, de quelque manière que ce soit, » et « contrôle,
directement ou indirectement, de quelque manière que ce soit, ». ».
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2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui commence
après le 30 novembre 1999.

10. L’article 21.11.12 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement de ce qui précède le paragraphe a par ce qui suit :

«21.11.12. Pour l’application du présent chapitre, les règles suivantes
s’appliquent : » ;

2° le remplacement, dans le texte français de la partie du paragraphe b qui
précède le sous-paragraphe i, des mots « une dette obligataire » par les mots
« un titre de créance » ;

3° le remplacement, dans le texte français du sous-paragraphe i du
paragraphe b, des mots « d’une telle dette obligataire ou telle action » par les
mots « d’un tel titre de créance ou d’une telle action ».

11. L’article 21.11.20 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
texte français du sous-paragraphe ii du paragraphe c, des mots « d’une dette
obligataire d’une société qui a été émise » et « la dette obligataire est distribuée»
par, respectivement, les mots « d’un titre de créance d’une société qui a été
émis » et « le titre de créance est distribué ».

12. L’article 21.12 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
texte français du sous-paragraphe iii du paragraphe c, des mots « d’une dette
obligataire ou d’une partie de celle-ci » et « cette dette » par, respectivement,
les mots « d’un titre de créance ou d’une partie de celui-ci » et « ce titre ».

13. 1. L’article 21.19 de cette loi est modifié par le remplacement des
paragraphes a et b par les suivants :

« a) une société qui est contrôlée, directement ou indirectement, de quelque
manière que ce soit, par une ou plusieurs personnes qui ne résident pas au
Canada, par une ou plusieurs sociétés publiques, sauf une société prescrite,
par une ou plusieurs sociétés visées au paragraphe c ou par une combinaison
de ces personnes et sociétés ;

« b) une société qui serait contrôlée par une personne donnée, si chaque
action du capital-actions d’une société qui appartient à une personne qui ne
réside pas au Canada, à une société publique, sauf une société prescrite, ou à
une société visée au paragraphe c appartenait à cette personne donnée ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui commence
après le 31 décembre 1999.

14. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 39.5, du suivant :
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«39.6. Un particulier qui est un employé, dans une année d’imposition,
d’un gouvernement, d’une municipalité ou d’une autre administration, appelé
« employeur » dans le présent article, n’est pas tenu d’inclure, dans le calcul de
son revenu, pour l’année, provenant de l’exercice des fonctions prévues au
paragraphe a, un montant qu’il reçoit ou la valeur d’un avantage qu’il reçoit
ou dont il bénéficie, pendant l’année, en raison de son emploi auprès de cet
employeur pour l’exercice de ces fonctions, jusqu’à concurrence d’un montant
de 1 000 $, si les conditions suivantes sont remplies :

a) le particulier reçoit ce montant ou en bénéficie pour l’exercice de ses
fonctions à titre de technicien ambulancier volontaire, de pompier volontaire
ou de volontaire participant aux opérations de recherche et de sauvetage de
personnes ou prêtant assistance dans d’autres situations d’urgence ;

b) l’employeur fournit au ministre, à la demande de ce dernier, le cas
échéant, une attestation écrite à l’effet que le particulier était, dans l’année, à
son emploi et exerçait les fonctions prévues au paragraphe a et qu’il n’a été à
son emploi pour l’exercice de ces fonctions ou de fonctions semblables, à
aucun moment de l’année, autrement qu’à titre de volontaire. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1999.

15. 1. L’article 47.18 de cette loi est modifié par le remplacement de ce
qui précède la définition de l’expression « personne admissible » par ce qui
suit :

«47.18. Dans la présente section et dans les articles 259.0.1 et 725.2 à
725.2.3, l’expression : ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 1998. Toutefois :

1° il ne s’applique pas à un droit prévu par une convention à laquelle
l’article 47.18 de cette loi, édicté par le paragraphe 1 de l’article 14 du
chapitre 53 des lois de 2001, ne s’applique pas, sauf pour l’application de
l’article 55 de cette loi ;

2° lorsque la partie de l’article 47.18 de cette loi qui précède la définition
de l’expression « personne admissible » s’applique avant le 1er janvier 2000,
elle doit se lire comme suit :

«47.18. Dans la présente section et dans les articles 725.2 et 725.2.1,
l’expression : ».

16. 1. L’article 49 de cette loi est modifié par le remplacement de « de
l’article 49.2 » par « des articles 49.2 et 58.0.1 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2000.
Toutefois, une action acquise dans l’année d’imposition 2000 en vertu d’une
convention visée à l’article 48 de cette loi est réputée remplir les conditions
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prévues au paragraphe d de l’article 58.0.2 de cette loi, que le paragraphe 1 de
l’article 23 édicte, si, tout au long de la période qui commence au moment où
la convention a été conclue, déterminé sans tenir compte de l’article 49.4 de
cette loi, que le paragraphe 1 de l’article 18 édicte, et qui se termine au
moment où l’action a été acquise, la catégorie d’actions dont l’action fait
partie soit était inscrite à la cote d’une bourse canadienne ou d’une bourse
étrangère, soit, à l’égard de la partie de cette période qui commence avant le
26 novembre 1999, était inscrite à la cote d’une bourse mentionnée à
l’article 21.11.20R1 du Règlement sur les impôts (R.R.Q., 1981, chapitre I-3,
r.1) et, à l’égard de la partie de cette période qui commence après le 25 novembre
1999, était inscrite à la cote d’une bourse canadienne ou d’une bourse étrangère.

17. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 49.2.1, des
suivants :

«49.2.2. Pour l’application du présent article, des articles 49.2 et 58.0.1,
du titre IV, des articles 725.2.2 et 725.2.3, du paragraphe a de l’article 725.3 et
de l’article 888.1, et sous réserve de l’article 49.2.3 et du paragraphe c de
l’article 58.0.5, un contribuable est réputé aliéner des titres qui sont des biens
identiques dans l’ordre où il les a acquis et les règles suivantes s’appliquent à
cette fin :

a) lorsqu’un contribuable acquiert un titre donné, autrement que dans les
circonstances visées aux articles 49.2, 58.0.1 ou 886, à un moment où il
acquiert ou détient un ou plusieurs autres titres qui sont identiques au titre
donné et qui sont acquis, ou l’ont été, dans les circonstances visées à l’un de
ces articles, il est réputé avoir acquis le titre donné au moment qui précède
immédiatement le plus hâtif des moments où il a acquis ces autres titres ;

b) lorsqu’un contribuable acquiert, au même moment, deux ou plusieurs
titres identiques dans les circonstances visées à l’un des articles 49.2 et 58.0.1,
il est réputé avoir acquis les titres dans l’ordre dans lequel les conventions en
vertu desquelles il a acquis les droits d’acquérir les titres ont été conclues.

«49.2.3. Lorsqu’un contribuable acquiert, à un moment donné, un titre
donné en vertu d’une convention visée à l’article 48 et, au plus tard le
trentième jour qui suit le jour qui comprend le moment donné, aliène un titre
qui est identique au titre donné, le titre donné est réputé le titre qui est ainsi
aliéné si les conditions suivantes sont remplies :

a) le contribuable n’acquiert ni n’aliène, après le moment donné et avant
l’aliénation, aucun autre titre qui est identique au titre donné ;

b) le contribuable indique, dans la déclaration fiscale qu’il produit en vertu
de la présente partie pour l’année de l’aliénation, que le titre donné est le titre
ainsi aliéné ;
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c) le contribuable n’a pas indiqué le titre donné, conformément au présent
article, relativement à l’aliénation d’un autre titre. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un titre qui fait l’objet d’une
acquisition, mais non d’une aliénation, avant le 28 février 2000 et à l’égard
d’un titre acquis après le 27 février 2000.

18. 1. L’article 49.4 de cette loi est remplacé par le suivant :

«49.4. Pour l’application de la présente section, les règles prévues au
quatrième alinéa s’appliquent lorsqu’un contribuable aliène des droits prévus
par une convention visée à l’article 48 relative à l’acquisition de titres de la
personne admissible donnée qui a conclu la convention ou d’une personne
admissible avec laquelle elle a un lien de dépendance, ces droits et ces titres
étant respectivement appelés « droits échangés » et « anciens titres » dans le
présent article, et que les conditions suivantes sont remplies :

a) il ne reçoit aucune contrepartie pour l’aliénation des droits échangés
autres que des droits prévus par une convention conclue avec l’une des
personnes suivantes relative à l’acquisition de titres de l’une de ces personnes
ou d’une personne admissible avec laquelle l’une de ces personnes a un lien de
dépendance, ces droits et ces titres étant respectivement appelés « nouveaux
droits » et « nouveaux titres » dans le présent article :

i. la personne admissible donnée ;

ii. une personne admissible avec laquelle la personne admissible donnée a
un lien de dépendance immédiatement après l’aliénation des droits échangés ;

iii. une société issue de la fusion ou de l’unification de la personne admissible
donnée et d’une ou de plusieurs autres sociétés ;

iv. une personne admissible avec laquelle la société visée au sous-
paragraphe iii a un lien de dépendance immédiatement après l’aliénation des
droits échangés ;

v. une fiducie de fonds commun de placements à laquelle la personne
admissible donnée a transféré un bien dans les circonstances visées au titre I.2
du livre VI ;

b) l’excédent de la valeur totale des nouveaux titres, immédiatement après
l’aliénation, sur le montant déterminé au deuxième alinéa n’excède pas
l’excédent de la valeur totale des anciens titres, immédiatement avant
l’aliénation, sur le montant déterminé au troisième alinéa.

Le montant auquel réfère en premier lieu le paragraphe b du premier alinéa
est égal au montant total à payer par le contribuable pour acquérir les nouveaux
titres en vertu des nouveaux droits.
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Le montant auquel réfère en second lieu le paragraphe b du premier alinéa
est égal au montant à payer par le contribuable pour acquérir les anciens titres
en vertu des droits échangés.

Les règles auxquelles réfère le premier alinéa sont les suivantes :

a) le contribuable est réputé, sauf pour l’application du sous-paragraphe ii
du paragraphe d de l’article 58.0.2, ne pas avoir aliéné les droits échangés et
ne pas avoir acquis les nouveaux droits ;

b) les nouveaux droits sont réputés les mêmes droits que les droits échangés
et les continuer ;

c) la personne décrite à l’un des sous-paragraphes ii à v du paragraphe a du
premier alinéa est réputée la même personne que la personne admissible
donnée et la continuer. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.
Toutefois, lorsque le paragraphe a du quatrième alinéa de l’article 49.4 de
cette loi s’applique :

1° à une année d’imposition antérieure à l’année 2000, il doit se lire
comme suit :

« a) le contribuable est réputé ne pas avoir aliéné les droits échangés et ne
pas avoir acquis les nouveaux droits ; » ;

2° à l’année d’imposition 2000, une action acquise dans l’année d’imposition
2000 en vertu d’une convention visée à l’article 48 de cette loi est réputée
remplir les conditions prévues au paragraphe d de l’article 58.0.2 de cette loi,
que le paragraphe 1 de l’article 23 édicte, si, tout au long de la période qui
commence au moment où la convention a été conclue, déterminé sans tenir
compte de l’article 49.4 de cette loi, et qui se termine au moment où l’action a
été acquise, la catégorie d’actions dont l’action fait partie était soit inscrite à la
cote d’une bourse canadienne ou d’une bourse étrangère, soit à l’égard de la
partie de cette période qui commence avant le 26 novembre 1999, était inscrite
à la cote d’une bourse mentionnée à l’article 21.11.20R1 du Règlement sur les
impôts (R.R.Q., 1981, chapitre I-3, r.1) et, à l’égard de la partie de cette
période qui commence après le 25 novembre 1999, était inscrite à la cote
d’une bourse canadienne ou d’une bourse étrangère.

19. 1. L’article 49.5 de cette loi est remplacé par le suivant :

«49.5. Pour l’application de la présente section et des articles 725.2,
725.2.2 et 725.3, lorsqu’un contribuable aliène ou échange un titre d’une
personne admissible donnée qu’il a acquis dans les circonstances visées à l’un
des articles 49.2 et 58.0.1, appelé « titre échangé » dans le présent article, qu’il
ne reçoit aucune contrepartie pour l’aliénation ou l’échange du titre échangé
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autre qu’un titre, appelé « nouveau titre » dans le présent article, de l’une des
personnes décrites au deuxième alinéa et que la valeur totale du nouveau titre,
immédiatement après l’aliénation ou l’échange, n’excède pas la valeur totale
du titre échangé, immédiatement avant l’aliénation ou l’échange, les règles
suivantes s’appliquent :

a) le contribuable est réputé ne pas avoir échangé ni aliéné le titre échangé
et ne pas avoir acquis le nouveau titre ;

b) le nouveau titre est réputé le même titre que le titre échangé et le
continuer, sauf aux fins de déterminer si le nouveau titre est identique à un
autre titre ;

c) la personne admissible qui a émis le nouveau titre est réputée la même
personne que celle qui a émis le titre échangé et la continuer ;

d) lorsque le titre échangé a été émis en vertu d’une convention, le nouveau
titre est réputé avoir été émis en vertu de cette convention.

Les personnes auxquelles réfère le premier alinéa sont les suivantes :

a) la personne admissible donnée ;

b) une personne admissible avec laquelle la personne admissible donnée a
un lien de dépendance immédiatement après l’aliénation ou l’échange du titre
échangé ;

c) une société issue de la fusion ou de l’unification de la personne admissible
donnée et d’une ou de plusieurs autres sociétés ;

d) une personne admissible avec laquelle la société visée au paragraphe c a
un lien de dépendance immédiatement après l’aliénation ou l’échange du titre
échangé ;

e) une fiducie de fonds commun de placements à laquelle la personne
admissible donnée a transféré un bien dans les circonstances visées au titre I.2
du livre VI. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de l’aliénation ou de l’échange
d’un titre effectué par un contribuable après le 27 février 2000.

20. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 49.5, des suivants :

«49.6. Pour l’application de la présente section et de l’article 725.3, un
contribuable est réputé ne pas avoir aliéné une action acquise dans les
circonstances visées à l’article 49.2, en raison uniquement de l’article 785.2.

«49.7. Pour l’application des articles 50 et 725.2, lorsqu’un contribuable
reçoit à un moment donné un ou plusieurs montants donnés à l’égard de ses
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droits relatifs à l’acquisition de titres prévus par une convention visée à
l’article 48 qui cessent d’être susceptibles d’exercice conformément à la
convention et que cette cessation ne constituerait pas, en l’absence du présent
article, un transfert ou une aliénation de ces droits par le contribuable, les
règles suivantes s’appliquent :

a) le contribuable est réputé avoir aliéné ces droits au moment donné en
faveur d’une personne avec laquelle il n’a aucun lien de dépendance et avoir
reçu les montants donnés en contrepartie de l’aliénation ;

b) aux fins de déterminer, le cas échéant, le montant de l’avantage que le
contribuable est réputé avoir reçu en vertu de l’article 50 en raison de l’aliénation
visée au paragraphe a, le contribuable est réputé avoir payé un montant pour
acquérir ces droits égal à l’excédent du montant qu’il a payé pour les acquérir,
déterminé sans tenir compte du présent article, sur l’ensemble des montants
dont chacun est un montant reçu par le contribuable avant le moment donné à
l’égard de cette cessation. ».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte l’article 49.6 de cette loi, a effet depuis
le 1er janvier 1993.

3. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte l’article 49.7 de cette loi, s’applique à
l’égard d’un montant reçu après le 15 mars 2001, sauf s’il s’agit d’un montant
reçu après cette date :

1° soit en vertu d’une convention écrite conclue au plus tard à cette date en
règlement de droits découlant d’une cessation se produisant au plus tard à
cette date ;

2° soit en vertu d’une ordonnance ou d’un jugement rendu au plus tard à
cette date à l’égard de droits découlant d’une cessation se produisant au plus
tard à cette date.

21. 1. L’article 53 de cette loi est modifié par l’insertion, après « 725.2 »,
de « , 725.2.2 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2000.
Toutefois, une action acquise dans l’année d’imposition 2000 en vertu d’une
convention visée à l’article 48 de cette loi est réputée remplir les conditions
prévues au paragraphe d de l’article 58.0.2 de cette loi, que le paragraphe 1 de
l’article 23 édicte, si, tout au long de la période qui commence au moment où
la convention a été conclue, déterminé sans tenir compte de l’article 49.4 de
cette loi, que le paragraphe 1 de l’article 18 édicte, et qui se termine au
moment où l’action a été acquise, la catégorie d’actions dont l’action fait
partie soit était inscrite à la cote d’une bourse canadienne ou d’une bourse
étrangère, soit, à l’égard de la partie de cette période qui commence avant le
26 novembre 1999, était inscrite à la cote d’une bourse mentionnée à
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l’article 21.11.20R1 du Règlement sur les impôts (R.R.Q., 1981, chapitre I-3,
r.1) et, à l’égard de la partie de cette période qui commence après le 25 novembre
1999, était inscrite à la cote d’une bourse canadienne ou d’une bourse étrangère.

22. 1. L’article 58 de cette loi est modifié, dans ce qui précède le
paragraphe a du premier alinéa, par l’insertion, après « 725.2 », de « , 725.2.2 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2000.
Toutefois, une action acquise dans l’année d’imposition 2000 en vertu d’une
convention visée à l’article 48 de cette loi est réputée remplir les conditions
prévues au paragraphe d de l’article 58.0.2 de cette loi, que le paragraphe 1 de
l’article 23 édicte, si, tout au long de la période qui commence au moment où
la convention a été conclue, déterminé sans tenir compte de l’article 49.4 de
cette loi, que le paragraphe 1 de l’article 18 édicte, et qui se termine au
moment où l’action a été acquise, la catégorie d’actions dont l’action fait
partie soit était inscrite à la cote d’une bourse canadienne ou d’une bourse
étrangère, soit, à l’égard de la partie de cette période qui commence avant le
26 novembre 1999, était inscrite à la cote d’une bourse mentionnée à
l’article 21.11.20R1 du Règlement sur les impôts (R.R.Q., 1981, chapitre I-3,
r.1) et, à l’égard de la partie de cette période qui commence après le 25 novembre
1999, était inscrite à la cote d’une bourse canadienne ou d’une bourse étrangère.

23. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 58, des suivants :

«58.0.1. Lorsqu’une personne admissible donnée, autre qu’une société
privée sous contrôle canadien, convient de vendre ou d’émettre un de ses
titres, ou un titre d’une personne admissible avec laquelle elle a un lien de
dépendance, à un contribuable qui est un de ses employés ou qui est un
employé d’une personne admissible avec laquelle la personne admissible
donnée a un lien de dépendance, l’article 49, lorsqu’il s’applique à l’égard de
l’acquisition d’un titre par le contribuable en vertu de la convention, doit se
lire en y remplaçant les mots « où il acquiert le titre » par les mots « où il aliène
ou échange le titre », si les conditions suivantes sont remplies :

a) l’acquisition est une acquisition admissible ;

b) le contribuable fait un choix valide pour l’application du paragraphe 8
de l’article 7 de la Loi de l’impôt sur le revenu (Lois révisées du Canada
(1985), chapitre 1, 5e supplément) à l’égard de l’acquisition.

«58.0.2. Pour l’application de l’article 58.0.1, l’acquisition d’un titre
par un contribuable en vertu d’une convention conclue par une personne
admissible donnée est une acquisition admissible, si les conditions suivantes
sont remplies :

a) l’acquisition survient après le 27 février 2000 ;
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b) le contribuable aurait droit, en l’absence de l’article 58.0.1, de déduire
un montant dans le calcul de son revenu imposable en vertu de l’article 725.2
à l’égard du titre, pour l’année d’imposition dans laquelle il est acquis ;

c) lorsque la personne admissible donnée est une société, le contribuable
n’était pas, immédiatement après la conclusion de la convention, une personne
qui serait un actionnaire désigné de l’une des personnes suivantes, si l’article
21.17 se lisait en y remplaçant les mots « dans une année d’imposition » et « à
un moment quelconque de l’année » par, respectivement, les mots « à un
moment quelconque » et « à ce moment » :

i. la personne admissible donnée ;

ii. une personne admissible qui, à ce moment, était un employeur du
contribuable et avait un lien de dépendance avec la personne admissible
donnée ;

iii. la personne admissible dont le contribuable avait le droit d’acquérir un
titre en vertu de la convention ;

d) lorsque le titre est une action, il fait partie d’une catégorie d’actions qui,
au moment de l’acquisition, est inscrite à la cote d’une bourse canadienne ou
d’une bourse étrangère et, lorsque les droits prévus par la convention ont été
acquis par le contribuable par suite d’une ou de plusieurs aliénations auxquelles
l’article 49.4 s’est appliqué, aucun des droits qui ont fait l’objet de l’une des
aliénations n’incluait un droit d’acquérir une action d’une catégorie d’actions
qui, au moment où les droits ont été aliénés, n’était pas inscrite à la cote d’une
bourse canadienne ou d’une bourse étrangère ou à la cote d’une bourse
mentionnée à l’article 21.11.20R1 du Règlement sur les impôts (R.R.Q.,
1981, chapitre I-3, r.1) si l’aliénation est survenue avant le 26 novembre 1999.

«58.0.3. À moins que le contexte n’exige une interprétation différente,
un contribuable est réputé exercer des droits identiques d’acquérir des titres en
vertu de conventions visées à l’article 48 dans l’ordre suivant :

a) lorsqu’il a établi un ordre pour l’application de l’alinéa a du paragraphe 12
de l’article 7 de la Loi de l’impôt sur le revenu (Lois révisées du Canada
(1985), chapitre 1, 5e supplément), l’ordre ainsi établi ;

b) dans les autres cas, l’ordre selon lequel ces droits sont devenus
susceptibles d’exercice pour la première fois et, dans le cas de droits identiques
qui sont devenus susceptibles d’exercice pour la première fois au même
moment, l’ordre de conclusion des conventions en vertu desquelles ces droits
ont été acquis.

«58.0.4. Pour l’application de la présente section, à l’exception du
présent article, un choix valide visé au paragraphe b de l’article 58.0.1 est
réputé ne jamais avoir été fait si, avant le 16 janvier de l’année qui suit l’année
de l’acquisition d’un titre par un contribuable, celui-ci produit, conformément
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au paragraphe 13 de l’article 7 de la Loi de l’impôt sur le revenu (Lois révisées
du Canada (1985), chapitre 1, 5e supplément), un avis écrit révoquant ce choix
à la personne à laquelle il l’a transmis.

«58.0.5. Pour l’application de la présente section et de l’article 725.2,
lorsqu’un contribuable fait le choix visé à l’article 58.0.1 à l’égard de
l’acquisition par celui-ci d’un titre donné et que cet article 58.0.1 ne
s’appliquerait pas à l’acquisition si la présente section se lisait sans le présent
article, les règles suivantes s’appliquent si le ministre en avise le contribuable
par écrit :

a) l’acquisition est réputée, pour l’application de l’article 58.0.1, une
acquisition admissible ;

b) le contribuable est réputé avoir fait un choix valide visé au paragraphe b
de l’article 58.0.1 ;

c) si, au moment où le ministre envoie l’avis, le contribuable n’a pas aliéné
le titre, le contribuable est réputé, autrement que pour l’application de l’article
49.5, l’avoir aliéné à ce moment et l’avoir acquis de nouveau immédiatement
après ce moment autrement qu’en vertu d’une convention visée à l’article 48.

« 58.0.6. Pour l’application de l’article 1015, l’avantage qu’un
contribuable est réputé avoir reçu dans une année d’imposition en raison de sa
charge ou de son emploi en vertu de l’article 49, du fait de l’application de
l’article 58.0.1, est réputé nul.

«58.0.7. Lorsque, à un moment quelconque d’une année d’imposition,
un contribuable détient un titre qui a été acquis dans les circonstances visées à
l’article 58.0.1, celui-ci doit joindre à sa déclaration fiscale qu’il doit produire
pour l’année en vertu de l’article 1000, ou devrait ainsi produire s’il avait un
impôt à payer en vertu de la présente partie, une copie de tout document
transmis au ministre du Revenu du Canada en vertu du paragraphe 16 de
l’article 7 de la Loi de l’impôt sur le revenu (Lois révisées du Canada (1985),
chapitre 1, 5e supplément). ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2000.
Toutefois, une action acquise dans l’année d’imposition 2000 en vertu d’une
convention visée à l’article 48 de cette loi est réputée remplir les conditions
prévues au paragraphe d de l’article 58.0.2 de cette loi, si, tout au long de la
période qui commence au moment où la convention a été conclue, déterminé
sans tenir compte de l’article 49.4 de cette loi, que le paragraphe 1 de
l’article 18 édicte, et qui se termine au moment où l’action a été acquise, la
catégorie d’actions dont l’action fait partie soit était inscrite à la cote d’une
bourse canadienne ou d’une bourse étrangère, soit, à l’égard de la partie de
cette période qui commence avant le 26 novembre 1999, était inscrite à la cote
d’une bourse mentionnée à l’article 21.11.20R1 du Règlement sur les impôts
(R.R.Q., 1981, chapitre I-3, r.1) et, à l’égard de la partie de cette période qui
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commence après le 25 novembre 1999, était inscrite à la cote d’une bourse
canadienne ou d’une bourse étrangère.

24. L’article 64.3 de cette loi est modifié par le remplacement de « Un
particulier ne peut déduire, dans l’année, un montant en vertu des articles 62,
63 ou 63.1 » par « Un particulier ne peut déduire un montant pour l’année en
vertu de l’un des articles 62, 63 et 63.1 ».

25. 1. L’article 76 de cette loi est remplacé par le suivant :

«76. Un particulier qui, au cours de l’année, est membre du clergé ou
d’un ordre religieux ou est ministre régulier d’une confession religieuse et qui
soit dessert un diocèse, une paroisse ou une congrégation, soit en a la charge,
soit s’occupe exclusivement et à plein temps d’un service administratif en
raison de sa nomination par un ordre religieux ou une confession religieuse,
peut déduire l’un des montants suivants, sans excéder sa rémunération pour
l’année provenant de sa charge ou de son emploi à ce titre :

a) un montant égal à l’ensemble des montants, y compris ceux relatifs aux
services publics, inclus dans le calcul de son revenu pour l’année, en vertu du
chapitre II, relativement à la résidence ou à un autre logement qu’il occupe en
raison de sa charge ou de son emploi ;

b) un montant égal au total du loyer et des frais relatifs aux services publics
qu’il paie pour le lieu principal de sa résidence ou pour un autre logement
principal qu’il occupe habituellement durant l’année, ou à la juste valeur
locative d’une telle résidence ou d’un tel logement qui lui appartient ou qui
appartient à son conjoint, y compris la valeur des services publics, sans
excéder le montant déterminé au deuxième alinéa.

Le montant auquel réfère le paragraphe b du premier alinéa désigne le
moindre des montants suivants :

a) le plus élevé des montants suivants :

i. le produit obtenu en multipliant 1 000 $ par le nombre de mois de
l’année au cours desquels le particulier est un membre ou un ministre visé au
premier alinéa, sans excéder 10 000 $ ;

ii. le tiers de la rémunération du particulier pour l’année provenant de sa
charge ou de son emploi ;

b) l’excédent du total du loyer payé ou de la juste valeur locative relativement
à la résidence ou au logement et des frais relatifs aux services publics, sur
l’ensemble des montants dont chacun représente un montant déduit, à l’égard
de la résidence ou du logement, dans le calcul du revenu d’un particulier
donné provenant soit d’une charge ou d’un emploi, soit d’une entreprise, autre
qu’un montant déduit par le particulier en vertu du premier alinéa, dans la
mesure où l’on peut raisonnablement considérer que ce montant se rapporte à
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la totalité ou à une partie de la période pour laquelle le particulier a déduit un
montant en vertu du premier alinéa.

Un particulier ne peut déduire un montant pour l’année en vertu du premier
alinéa que s’il transmet au ministre, avec sa déclaration fiscale qu’il produit
pour l’année en vertu de la présente partie, un formulaire prescrit signé par son
employeur attestant que les conditions prévues à cet alinéa ont été remplies à
l’égard du particulier dans l’année. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2001.

26. L’article 78 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
deuxième alinéa, de « le particulier ne peut déduire, dans l’année, un tel
montant » par les mots « le particulier ne peut déduire un tel montant pour
l’année ».

27. 1. L’article 78.7 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1999. De
plus, lorsque l’article 78.7 de cette loi, que le paragraphe 1 abroge, s’applique
à l’année d’imposition 1998, il doit se lire comme suit :

«78.7. Un particulier qui est un employé, dans une année d’imposition,
d’un gouvernement, d’une municipalité ou d’une autre administration, appelé
« employeur » dans le présent article, peut déduire, dans le calcul de son
revenu, pour l’année, provenant de l’exercice des fonctions prévues au
paragraphe a, un montant qu’il reçoit ou la valeur d’un avantage qu’il reçoit
ou dont il bénéficie, pendant l’année, en raison de son emploi auprès de cet
employeur pour l’exercice de ces fonctions, jusqu’à concurrence d’un montant
de 1 000 $, si les conditions suivantes sont remplies :

a) le particulier reçoit ce montant ou en bénéficie pour l’exercice de ses
fonctions à titre de technicien ambulancier volontaire, de pompier volontaire
ou de volontaire participant aux opérations de recherche et de sauvetage de
personnes ou prêtant assistance dans d’autres situations d’urgence ;

b) l’employeur fournit au ministre, à la demande de ce dernier, le cas
échéant, une attestation écrite à l’effet que le particulier était, dans l’année, à
son emploi et exerçait les fonctions prévues au paragraphe a et qu’il n’a été à
son emploi pour l’exercice de ces fonctions ou de fonctions semblables, à
aucun moment de l’année, autrement qu’à titre de volontaire. ».

28. 1. L’article 78.8 de cette loi est remplacé par le suivant :

«78.8. Un particulier, à l’égard duquel un montant peut être déduit en
raison de l’un des articles 752.0.14 et 752.0.15 pour une année d’imposition,
qui transmet avec sa déclaration fiscale produite en vertu de la présente partie
pour l’année, à l’exclusion d’une déclaration fiscale produite en vertu du
deuxième alinéa de l’article 429 ou de l’un des articles 681, 782 et 1003, un



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 6 août 2003, 135e année, no 32 3427

formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits peut déduire, dans
le calcul de son revenu pour l’année provenant d’une charge ou d’un emploi,
le montant déterminé selon la formule suivante :

A × B/C.

Dans la formule prévue au premier alinéa :

a) la lettre A représente le moindre des montants suivants :

i. l’excédent, sur l’ensemble des montants dont chacun représente le montant
d’un remboursement ou d’une autre forme d’aide, autre qu’un montant qui est
inclus dans le calcul du revenu d’un contribuable et qui n’est pas déductible
dans le calcul de son revenu imposable, qu’un contribuable est ou était en droit
de recevoir à l’égard d’un montant visé à la fois aux sous-paragraphes 1° et 2°,
de l’ensemble des montants dont chacun est un montant, à la fois :

1° que le particulier a payé dans l’année à une personne qui, au moment du
paiement, n’est ni le conjoint du particulier ni âgée de moins de 18 ans, au titre
de soins fournis au Canada pour lui permettre d’exercer les fonctions afférentes
à une charge ou à un emploi, d’exploiter une entreprise, seul ou comme
associé y participant activement, d’effectuer une recherche ou un travail
semblable à l’égard duquel il a reçu une subvention, ou de fréquenter un
établissement d’enseignement visé à l’article 358.0.2, ou une école secondaire,
à titre d’élève inscrit à un programme d’enseignement ;

2° qui n’est pas inclus dans le calcul d’une déduction en vertu des articles
752.0.11 à 752.0.13.0.1 pour une année d’imposition ;

ii. les 2/3 de l’ensemble des montants dont chacun est l’un des montants
suivants :

1° un montant inclus en vertu de l’un des articles 32 à 58.3 dans le calcul
du revenu du particulier pour l’année qui provient d’une charge ou d’un
emploi ;

2° le montant qui serait le revenu du particulier pour l’année qui provient
d’une entreprise qu’il exploite seul ou comme associé y participant activement
s’il était déterminé sans tenir compte de l’article 157.18 ;

3° un montant inclus dans le calcul du revenu du particulier pour l’année
en vertu de l’un des paragraphes e.2 à e.4 de l’article 311 ou de l’un des
paragraphes g et h de l’article 312 ;

b) la lettre B représente l’ensemble des montants dont chacun est un
montant déterminé en vertu du sous-paragraphe 1° du sous-paragraphe ii du
paragraphe a ;

c) la lettre C représente l’ensemble déterminé en vertu du sous-paragraphe ii
du paragraphe a.
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Toutefois, un montant qui est visé au sous-paragraphe i du paragraphe a du
deuxième alinéa et qui a été payé par le particulier ne peut être inclus dans le
calcul d’une déduction en vertu du premier alinéa que si la preuve du paiement
de ce montant en est faite par la production au ministre d’un ou plusieurs reçus
délivrés par le bénéficiaire du paiement et contenant, lorsque celui-ci est un
particulier, le numéro d’assurance sociale de ce particulier. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.
Toutefois, lorsque le paragraphe a du deuxième alinéa de l’article 78.8 de
cette loi s’applique à une année d’imposition antérieure à l’année d’imposition
2000 :

1° le sous-paragraphe 1° du sous-paragraphe i doit se lire comme suit :

« 1° que le particulier a payé dans l’année à une personne qui, au moment
du paiement, n’est ni le conjoint du particulier ni âgée de moins de 18 ans, au
titre de soins fournis au Canada pour lui permettre d’exercer les fonctions
afférentes à une charge ou à un emploi, d’exploiter une entreprise, seul ou
comme associé y participant activement, ou d’effectuer une recherche ou un
travail semblable à l’égard duquel il a reçu une subvention ; » ;

2° le sous-paragraphe 3° du sous-paragraphe ii doit se lire sans tenir
compte de « de l’un des paragraphes e.2 à e.4 de l’article 311, ou ».

29. 1. L’article 78.9 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement du paragraphe a par le suivant :

«a) le sous-paragraphe 1° du sous-paragraphe i du paragraphe a du deuxième
alinéa de cet article 78.8 doit se lire sans tenir compte des mots «au Canada » ; » ;

2° le remplacement, dans le paragraphe b, des mots « le deuxième alinéa »
par les mots « le troisième alinéa ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

30. 1. L’article 87 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe i.1 par le suivant :

« i.1) le produit obtenu en multipliant la moitié du montant reçu dans
l’année en recouvrement d’une créance ayant fait l’objet d’une déduction pour
créance irrécouvrable en vertu de l’article 142.1 dans le calcul du revenu du
contribuable pour une année d’imposition antérieure, par le rapport qui existe
entre le montant déduit en vertu de cet article à l’égard de cette créance et
l’ensemble du montant ainsi déduit et de celui qui est réputé, en vertu de l’un
des articles 142.1 et 142.2, une perte en capital admissible à l’égard de cette
créance ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000. Toutefois, lorsque le paragraphe i.1 de l’article 87 de
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cette loi s’applique à une année d’imposition qui se termine avant le 18 octobre
2000, il doit se lire en y remplaçant les mots « la moitié » par « les 2/3 ».

31. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 91, du suivant :

«91.1. Un contribuable doit inclure dans le calcul de son revenu pour
une année d’imposition tout montant qui représente, relativement à une
entreprise étrangère relative au pétrole et au gaz de celui-ci, son impôt sur la
production pour l’année.

Dans le premier alinéa, les expressions « entreprise étrangère relative au
pétrole et au gaz » et « impôt sur la production » ont le sens que leur donne
l’article 772.2. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition d’un contribuable
qui commence après la première des dates suivantes :

1° le 31 décembre 1999 ;

2° si, conformément à l’alinéa b du paragraphe 26 de l’article 117 de la Loi
modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu, les Règles concernant l’application
de l’impôt sur le revenu, certaines lois liées à la Loi de l’impôt sur le revenu, le
Régime de pensions du Canada, la Loi sur les douanes, la Loi sur la taxe
d’accise, la Loi sur la modernisation de certains régimes d’avantages et
d’obligations et une loi liée à la Loi sur la taxe d’accise (Lois du Canada,
2001, chapitre 17), le contribuable a désigné une date pour l’application de ce
paragraphe 26, la dernière des dates suivantes :

a) la date ainsi désignée par le contribuable ;

b) le 31 décembre 1994.

3. Malgré les articles 1010 à 1011 de la Loi sur les impôts, le ministre du
Revenu doit faire toute cotisation, nouvelle cotisation ou cotisation
supplémentaire de l’impôt, des intérêts et des pénalités à payer par un
contribuable en vertu de la partie I de cette loi, qui est requise, pour toute
année d’imposition ayant commencé avant le 1er janvier 2000, afin de donner
effet au sous-paragraphe 2° du paragraphe 2 ; les articles 93.1.8 et 93.1.12 de
la Loi sur le ministère du Revenu (L.R.Q., chapitre M-31) s’appliquent,
compte tenu des adaptations nécessaires, à une telle cotisation.

32. 1. L’article 93 de cette loi est modifié par la suppression du paragraphe a
du premier alinéa.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une opération ou d’un événement
qui survient après le 23 décembre 1998.

33. 1. L’article 93.3 de cette loi est modifié par :
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1° le remplacement des mots « du quart » par « , sous réserve du deuxième
alinéa, de la moitié » ;

2° l’addition de l’alinéa suivant :

« Toutefois, lorsque l’aliénation survient dans une année d’imposition du
contribuable qui comprend le 28 février 2000 ou le 17 octobre 2000, ou qui
commence et se termine entre ces deux dates, les mots « de la moitié », dans le
premier alinéa, doivent être remplacés, compte tenu des adaptations nécessaires,
par la fraction obtenue en soustrayant de 1 celle des fractions prévues aux
paragraphes a à d de l’article 231.0.1 qui s’applique au contribuable pour
l’année. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

34. 1. L’article 99 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement de « des 3/4 » par « , sous réserve de l’article 99.1, de la
moitié », dans les dispositions suivantes :

— le sous-paragraphe ii du paragraphe b ;

— le sous-paragraphe i du paragraphe d ;

— le sous-paragraphe i du paragraphe d.1 ;

2° le remplacement de « des 4/3 » par « , sous réserve de l’article 99.1, du
double », dans les dispositions suivantes :

— le sous-paragraphe ii du paragraphe b ;

— le sous-paragraphe i du paragraphe d ;

— les sous-paragraphes i et ii du paragraphe d.1 ;

3° le remplacement, dans le sous-paragraphe ii du paragraphe d.2, de « les
3/4 » par « sous réserve de l’article 99.1, la moitié ».

2. Les sous-paragraphes 1° et 2° du paragraphe 1, lorsqu’ils modifient les
paragraphes b et d de l’article 99 de cette loi, s’appliquent à l’égard d’un
changement dans l’usage d’un bien qui survient au cours d’une année
d’imposition qui se termine après le 27 février 2000.

3. Les sous-paragraphes 1° et 2° du paragraphe 1, lorsqu’ils modifient le
paragraphe d.1 de l’article 99 de cette loi, et le sous-paragraphe 3° de ce
paragraphe 1 s’appliquent à l’égard d’une acquisition d’un bien qui survient
au cours d’une année d’imposition qui se termine après le 27 février 2000.
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35. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 99, du suivant :

«99.1. Pour l’application des paragraphes b, d, d.1 et d.2 de l’article 99,
les règles prévues au deuxième alinéa s’appliquent lorsque :

a) dans le cas de ces paragraphes b et d, le changement dans l’usage du
bien survient au cours d’une année d’imposition du contribuable qui comprend
le 28 février 2000 ou le 17 octobre 2000, ou qui commence et se termine entre
ces deux dates ;

b) dans le cas de ce paragraphe d.1, l’acquisition du bien survient au cours
d’une année d’imposition du cédant qui comprend le 28 février 2000 ou le
17 octobre 2000, ou qui commence et se termine entre ces deux dates ;

c) dans le cas de ce paragraphe d.2, l’acquisition du bien survient au cours
d’une année d’imposition de la société qui comprend le 28 février 2000 ou le
17 octobre 2000, ou qui commence et se termine entre ces deux dates.

Les mots « de la moitié » et « du double », dans les paragraphes b, d et d.1 de
l’article 99, ainsi que les mots « la moitié » dans le paragraphe d.2 de cet
article, doivent être remplacés, compte tenu des adaptations nécessaires, par :

a) dans le cas des mots « de la moitié » dans ces paragraphes b et d, celle
des fractions prévues aux paragraphes a à d de l’article 231.0.1 qui s’applique
au contribuable pour l’année où survient le changement dans l’usage du bien ;

b) dans le cas des mots « de la moitié » dans ce paragraphe d.1, celle des
fractions prévues aux paragraphes a à d de l’article 231.0.1 qui s’applique au
cédant du bien pour l’année où il a aliéné celui-ci ;

c) dans le cas des mots « la moitié » dans ce paragraphe d.2, celle des
fractions prévues aux paragraphes a à d de l’article 231.0.1 qui s’applique à la
société pour l’année où survient l’acquisition du bien ;

d) dans le cas des mots « du double » dans ces paragraphes b et d, la
fraction qui est l’inverse de celle des fractions prévues aux paragraphes a à d
de l’article 231.0.1 qui s’applique au contribuable pour l’année où survient le
changement dans l’usage du bien ;

e) dans le cas des mots « du double » dans ce paragraphe d.1, la fraction qui
est l’inverse de celle des fractions prévues aux paragraphes a à d de l’article
231.0.1 qui s’applique au cédant du bien pour l’année où il a aliéné celui-ci. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

36. 1. L’article 105 de cette loi est remplacé par le suivant :

«105. Lorsque, à la fin d’une année d’imposition, le montant déterminé
en vertu du deuxième alinéa de l’article 107 à l’égard d’une entreprise d’un
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contribuable excède l’ensemble des montants dont chacun est un montant
déterminé en vertu de l’un des paragraphes a à d du premier alinéa de cet
article à l’égard de cette entreprise, le total des montants suivants doit être
inclus dans le calcul du revenu du contribuable provenant de l’entreprise pour
l’année :

a) le moindre de cet excédent et du montant déterminé à la fin de l’année à
l’égard de l’entreprise en vertu du paragraphe a du deuxième alinéa de
l’article 107 ;

b) le montant déterminé selon la formule prévue à l’article 105.2. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

37. 1. L’article 105.1 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

38. 1. L’article 105.2 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement du premier alinéa par le suivant :

«105.2. La formule à laquelle réfère le paragraphe b de l’article 105 est
la suivante :

2/3 × [ A – (B + C + D)]. » ;

2° le remplacement, dans le paragraphe b du deuxième alinéa, de « en vertu
du sous-paragraphe i du paragraphe b de l’article 107 » par « en vertu du
paragraphe a du deuxième alinéa de l’article 107 » ;

3° le remplacement, dans le paragraphe c du deuxième alinéa, de « en vertu
du sous-paragraphe 2° du sous-paragraphe i du paragraphe b de l’article 107 »
par « en vertu du sous-paragraphe ii du paragraphe a du deuxième alinéa de
l’article 107 » ;

4° le remplacement du paragraphe d du deuxième alinéa par le suivant :

« d) la lettre D représente, dans le cas où le contribuable a résidé au Canada
tout au long de l’année, le montant qu’il demande, jusqu’à concurrence de son
solde des gains exemptés à l’égard de l’entreprise pour l’année déterminé
conformément à l’article 107.2 et, dans les autres cas, zéro. » ;

5° l’addition, après le deuxième alinéa, du suivant :

« Pour l’application du paragraphe d du deuxième alinéa, un particulier qui
réside au Canada à un moment quelconque d’une année d’imposition est
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réputé y résider tout au long de l’année s’il y réside tout au long de l’année
d’imposition précédente ou de l’année d’imposition subséquente. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000. Toutefois, lorsque le premier alinéa de l’article 105.2
de cette loi s’applique à une année d’imposition qui se termine avant le
18 octobre 2000, il doit se lire en y remplaçant la fraction « 2/3 » par la
fraction « 8/9 ».

39. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 105.2, du suivant :

«105.2.1. Les règles prévues au deuxième alinéa s’appliquent lorsque,
à un moment quelconque d’une année d’imposition, un contribuable aliène un
bien qui est une immobilisation intangible, autre que de l’achalandage, à
l’égard d’une entreprise et que les conditions suivantes sont remplies :

a) le coût du bien pour le contribuable peut être déterminé ;

b) le produit de l’aliénation, appelé « produit réel » dans le présent article,
excède le coût du bien ;

c) le solde des gains exemptés du contribuable à l’égard de l’entreprise
pour l’année, déterminé conformément à l’article 107.2, est nul ;

d) le contribuable en fait le choix, en vertu du présent article, dans sa
déclaration fiscale produite pour l’année conformément à l’article 1000.

Les règles auxquelles réfère le premier alinéa sont les suivantes :

a) pour l’application de l’article 107, le produit de l’aliénation du bien est
réputé égal à son coût ;

b) le contribuable est réputé avoir aliéné à ce moment, pour un produit de
l’aliénation égal au produit réel, une immobilisation dont le prix de base
rajusté pour lui à ce moment est égal au coût du bien ;

c) lorsque l’immobilisation intangible est, à ce moment, un bien agricole
admissible du contribuable au sens de l’article 726.6, l’immobilisation qu’il
est réputé avoir aliénée, par suite de l’application du paragraphe b, est réputée
un bien agricole admissible du contribuable à ce moment. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

40. 1. L’article 105.3 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement de ce qui précède le paragraphe b du premier alinéa par
ce qui suit :
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«105.3. Pour l’application du titre VI.5 du livre IV et du paragraphe b
de l’article 28, tel qu’il s’applique à ce titre, un montant inclus en vertu du
paragraphe b de l’article 105 dans le calcul du revenu d’un contribuable
provenant d’une entreprise pour une année d’imposition donnée est réputé un
gain en capital imposable du contribuable pour l’année provenant de
l’aliénation, dans l’année, d’un bien agricole admissible, au sens de l’article
726.6, jusqu’à concurrence du moindre des montants suivants :

a) le montant inclus en vertu du paragraphe b de l’article 105 dans le calcul
du revenu du contribuable provenant de l’entreprise pour l’année donnée ; » ;

2° le remplacement du paragraphe a du deuxième alinéa par le suivant :

« a) la lettre A représente l’excédent, sur le montant déterminé au troisième
alinéa, de l’ensemble des montants suivants :

i. les 3/4 de l’ensemble des montants dont chacun représente le produit
pour le contribuable provenant de l’aliénation, dans une année d’imposition
antérieure qui commence après le 31 décembre 1987 mais qui se termine avant
le 28 février 2000, d’une immobilisation intangible à l’égard de l’entreprise
qui, au moment de l’aliénation, était un bien agricole admissible du
contribuable ;

ii. les 2/3 de l’ensemble des montants dont chacun représente le produit
pour le contribuable provenant de l’aliénation, dans l’année donnée, ou dans
une année d’imposition antérieure, qui se termine après le 27 février 2000
mais avant le 18 octobre 2000, d’une immobilisation intangible à l’égard de
l’entreprise qui, au moment de l’aliénation, était un bien agricole admissible
du contribuable ;

iii. la moitié de l’ensemble des montants dont chacun représente le produit
pour le contribuable provenant de l’aliénation, dans l’année donnée, ou dans
une année d’imposition antérieure, qui se termine après le 17 octobre 2000,
d’une immobilisation intangible à l’égard de l’entreprise qui, au moment de
l’aliénation, était un bien agricole admissible du contribuable ; » ;

3° l’addition, après le deuxième alinéa, du suivant :

« Le montant auquel réfère le paragraphe a du deuxième alinéa correspond
à l’ensemble des montants suivants :

a) les 3/4 de l’ensemble des montants dont chacun représente :

i. soit un montant d’immobilisations intangibles du contribuable à l’égard
de l’entreprise qui est à payer ou qui est déboursé relativement à un bien
agricole admissible aliéné par lui dans une année d’imposition antérieure qui
commence après le 31 décembre 1987 mais qui se termine avant le 28 février
2000 ;
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ii. soit un débours ou une dépense du contribuable qui n’était pas déductible
dans le calcul de son revenu et qui a été fait ou engagée dans le but d’effectuer
une aliénation visée au sous-paragraphe i ;

b) les 2/3 de l’ensemble des montants dont chacun représente :

i. soit un montant d’immobilisations intangibles du contribuable à l’égard
de l’entreprise qui est à payer ou qui est déboursé relativement à un bien
agricole admissible aliéné par lui dans l’année donnée, ou dans une année
d’imposition antérieure, qui se termine après le 27 février 2000 mais avant le
18 octobre 2000 ;

ii. soit un débours ou une dépense du contribuable qui n’était pas déductible
dans le calcul de son revenu et qui a été fait ou engagée dans le but d’effectuer
une aliénation visée au sous-paragraphe i ;

c) la moitié de l’ensemble des montants dont chacun représente :

i. soit un montant d’immobilisations intangibles du contribuable à l’égard
de l’entreprise qui est à payer ou qui est déboursé relativement à un bien
agricole admissible aliéné par lui dans l’année donnée, ou dans une année
d’imposition antérieure, qui se termine après le 17 octobre 2000 ;

ii. soit un débours ou une dépense du contribuable qui n’était pas déductible
dans le calcul de son revenu et qui a été fait ou engagée dans le but d’effectuer
une aliénation visée au sous-paragraphe i. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

41. 1. L’article 106.1 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement du premier alinéa par le suivant :

«106.1. Malgré toute autre disposition de la présente partie, lorsqu’une
personne ou une société de personnes, appelée « acheteur » dans le présent
article, acquiert, à un moment donné, directement ou indirectement, de quelque
manière que ce soit, une immobilisation intangible à l’égard d’une entreprise,
auprès d’un cédant qui est une personne ou une société de personnes avec qui
l’acheteur a un lien de dépendance, et que le bien était une immobilisation
intangible du cédant, autre qu’un bien acquis par l’acheteur en raison du décès
du cédant, le montant d’immobilisations intangibles, à l’égard de l’entreprise,
de l’acheteur est, à l’égard de cette acquisition, réputé égal aux 4/3 de
l’excédent du montant déterminé en vertu du paragraphe b du deuxième alinéa
de l’article 107 à l’égard de l’aliénation du bien par le cédant, sur l’ensemble
des montants suivants :

a) l’ensemble des montants dont chacun représente un montant que l’on
peut raisonnablement considérer comme ayant été demandé en déduction en



3436 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 6 août 2003, 135e année, no 32 Partie 2

vertu des dispositions du titre VI.5 du livre IV, pour une année d’imposition
qui se termine avant le 28 février 2000, par une personne avec laquelle
l’acheteur avait un lien de dépendance, à l’égard de l’aliénation du bien par le
cédant ou de toute autre aliénation du bien avant le moment donné ;

b) les 9/8 de l’ensemble des montants dont chacun représente un montant
que l’on peut raisonnablement considérer comme ayant été demandé en
déduction en vertu des dispositions du titre VI.5 du livre IV, pour une année
d’imposition qui se termine après le 27 février 2000 mais avant le 18 octobre
2000, par une personne avec laquelle l’acheteur avait un lien de dépendance, à
l’égard de l’aliénation du bien par le cédant ou de toute autre aliénation du
bien avant le moment donné ;

c) les 3/2 de l’ensemble des montants dont chacun représente un montant
que l’on peut raisonnablement considérer comme ayant été demandé en
déduction en vertu des dispositions du titre VI.5 du livre IV, pour une année
d’imposition qui se termine après le 17 octobre 2000, par une personne avec
laquelle l’acheteur avait un lien de dépendance, à l’égard de l’aliénation du
bien par le cédant ou de toute autre aliénation du bien avant le moment
donné. » ;

2° le remplacement de la partie du deuxième alinéa qui précède le
paragraphe a par ce qui suit :

« Toutefois, lorsque l’acheteur aliène le bien après le moment donné, le
montant d’immobilisations intangibles réputé, en vertu du premier alinéa, de
l’acheteur relativement au bien doit être déterminé, à un moment quelconque
après l’aliénation, comme si l’ensemble des montants déterminés en vertu des
paragraphes a à c du premier alinéa à l’égard du bien était le moindre des
montants suivants : » ;

3° le remplacement du paragraphe b du deuxième alinéa par le suivant :

« b) l’excédent du montant déterminé en vertu du paragraphe b du deuxième
alinéa de l’article 107 à l’égard de l’aliénation du bien par le cédant, sur le
montant déterminé en vertu de ce paragraphe b à l’égard de l’aliénation du
bien par l’acheteur. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000. Toutefois, lorsque l’article 106.1 de cette loi s’applique
à l’égard d’un bien qui a été aliéné par un cédant dans une année d’imposition
de celui-ci qui se termine avant le 28 février 2000 :

1° la partie du premier alinéa de cet article 106.1 qui précède le paragraphe a
doit se lire en y remplaçant « en vertu du paragraphe b du deuxième alinéa de
l’article 107 » par « en vertu du sous-paragraphe ii du paragraphe b de l’article
107 » ;

2° le paragraphe b du deuxième alinéa de cet article 106.1 doit se lire
comme suit :
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« b) l’excédent du montant déterminé en vertu du sous-paragraphe ii du
paragraphe b de l’article 107 à l’égard de l’aliénation du bien par le cédant, sur
le montant déterminé en vertu du paragraphe b du deuxième alinéa de cet
article à l’égard de l’aliénation du bien par l’acheteur. ».

42. 1. L’article 107 de cette loi est remplacé par le suivant :

«107. La partie admise des immobilisations intangibles d’un contribuable
à l’égard d’une entreprise de ce dernier, à un moment donné, désigne l’excédent,
sur le montant déterminé au deuxième alinéa, de l’ensemble des montants
suivants :

a) les 3/4 de l’ensemble des montants dont chacun est un montant
d’immobilisations intangibles à l’égard de l’entreprise qui est à payer ou qui
est déboursé par le contribuable avant le moment donné, mais après le moment
de rajustement du contribuable ;

b) l’ensemble des montants suivants :

i. les 3/2 de l’ensemble des montants dont chacun est un montant inclus, en
vertu du paragraphe b de l’article 105, dans le calcul du revenu du contribuable
provenant de l’entreprise pour une année d’imposition se terminant avant le
moment donné, mais après le 17 octobre 2000 ;

ii. les 9/8 de l’ensemble des montants dont chacun est un montant inclus,
en vertu du paragraphe b de l’article 105, dans le calcul du revenu du
contribuable provenant de l’entreprise pour une année d’imposition se terminant
avant le moment donné et après le 27 février 2000, mais avant le 18 octobre
2000 ;

iii. l’ensemble des montants dont chacun est un montant inclus, en vertu du
paragraphe b de l’article 105, dans le calcul du revenu du contribuable
provenant de l’entreprise pour une année d’imposition se terminant avant le
premier en date du moment donné et du 28 février 2000, mais après le moment
de rajustement du contribuable ;

iv. l’ensemble des montants dont chacun est un montant qui aurait été
inclus dans le calcul du revenu du contribuable provenant de l’entreprise, pour
une année d’imposition se terminant avant le premier en date du moment
donné et du 28 février 2000, mais après le 22 février 1994, en vertu du sous-
paragraphe ii du paragraphe a de l’article 105, tel que ce sous-paragraphe se
lisait pour cette année d’imposition, si le montant déterminé en vertu du
paragraphe d du deuxième alinéa de l’article 105.2 pour l’année avait été nul ;

v. l’ensemble des montants dont chacun est un gain en capital imposable
inclus dans le calcul du revenu du contribuable, pour une année d’imposition
qui a commencé avant le 23 février 1994, en raison de l’application au
contribuable, à l’égard de l’entreprise, du sous-paragraphe ii du paragraphe a
de l’article 105, tel que ce sous-paragraphe se lisait pour cette année
d’imposition ;
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c) les 3/2 de la partie admise des immobilisations intangibles du contribuable
à l’égard de l’entreprise au moment de rajustement de celui-ci ;

d) l’excédent de l’ensemble des montants dont chacun est un montant
déduit, en vertu du paragraphe b de l’article 130, dans le calcul du revenu du
contribuable provenant de l’entreprise pour une année d’imposition se terminant
avant le moment de rajustement du contribuable, sur l’ensemble des montants
dont chacun est un montant inclus, en vertu de l’article 105, dans le calcul de
ce revenu pour une telle année d’imposition ;

e) lorsque l’ensemble déterminé en vertu du paragraphe b est supérieur à
zéro, la moitié du montant déterminé en vertu du sous-paragraphe ii du
paragraphe a du deuxième alinéa à l’égard de l’entreprise.

Le montant auquel réfère le premier alinéa est égal à l’ensemble des
montants suivants :

a) l’excédent, sur l’ensemble des montants dont chacun est un montant
inclus dans le calcul du revenu du contribuable provenant de l’entreprise pour
une année d’imposition se terminant avant le moment donné, mais après le
moment de rajustement du contribuable, en vertu soit du sous-paragraphe i du
paragraphe a de l’article 105, lorsque l’année d’imposition se termine avant le
28 février 2000, soit du paragraphe a de cet article, lorsque l’année d’imposition
se termine après le 27 février 2000, de l’ensemble des montants suivants :

i. l’ensemble des montants dont chacun est un montant déduit, en vertu du
paragraphe b de l’article 130, dans le calcul du revenu du contribuable
provenant de l’entreprise pour une année d’imposition se terminant avant le
moment donné, mais après le moment de rajustement du contribuable ;

ii. l’excédent de l’ensemble des montants dont chacun est un montant
déduit, en vertu du paragraphe b de l’article 130, dans le calcul du revenu du
contribuable pour une année d’imposition se terminant avant le moment de
rajustement du contribuable, sur l’ensemble des montants dont chacun est un
montant inclus, en vertu de l’article 105, dans le calcul de ce revenu pour une
telle année d’imposition ;

iii. l’ensemble des montants dont chacun est un montant par lequel la
partie admise des immobilisations intangibles du contribuable à l’égard de
l’entreprise doit, au plus tard au moment donné, être réduite en vertu de
l’article 485.7 ;

b) l’ensemble des montants dont chacun est égal aux 3/4 de l’excédent
d’un montant que, par suite d’une aliénation effectuée avant le moment donné,
mais après le moment de rajustement du contribuable, ce dernier est en droit
ou peut devenir en droit de recevoir, à l’égard de l’entreprise qu’il exploite ou
a exploitée, lorsque la contrepartie qu’il en donne est telle que, s’il avait fait,
après le 31 décembre 1971, un paiement pour celle-ci, ce dernier aurait
constitué un montant d’immobilisations intangibles du contribuable à l’égard
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de l’entreprise, sur toutes les dépenses qu’il a faites ou engagées afin de
donner cette contrepartie, dans la mesure où ces dépenses ne sont pas
déductibles par ailleurs dans le calcul de son revenu. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

43. 1. L’article 110.1 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
paragraphe 1, de « en vertu du sous-paragraphe ii du paragraphe b de
l’article 107 » par « en vertu du paragraphe b du deuxième alinéa de
l’article 107 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une aliénation effectuée au cours
d’une année d’imposition qui se termine après le 27 février 2000.

44. 1. L’article 130 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement, dans le texte français, de ce qui précède le paragraphe a
par ce qui suit :

«130. Un contribuable peut toutefois déduire les montants suivants : » ;

2° le remplacement des paragraphes a et b par les suivants :

« a) sous réserve de l’article 130.0.1, la partie ou le montant prescrits du
coût en capital pour lui de biens ;

« b) le montant qu’il demande à l’égard d’une entreprise, n’excédant pas
7 % de la partie admise des immobilisations intangibles relatives à l’entreprise
à la fin de l’année ; toutefois, lorsque l’année comprend moins de douze mois,
le montant déductible en vertu du présent paragraphe ne peut excéder la
proportion du montant maximal qui serait déductible par ailleurs que représente
le rapport entre le nombre de jours de l’année d’imposition et 365. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui commence
après le 21 décembre 2000.

45. 1. L’article 142.1 de cette loi est remplacé par le suivant :

«142.1. Le contribuable qui établit qu’un montant inclus dans le calcul
d’un excédent visé au paragraphe b du deuxième alinéa de l’article 107 est
devenu une créance irrécouvrable dans une année d’imposition à l’égard
d’une ou plusieurs aliénations par lui d’immobilisations intangibles, doit
déduire dans le calcul de son revenu pour l’année le montant déterminé selon
la formule suivante :

(A + B) – (C + D + E + F + G).

Dans la formule prévue au premier alinéa :
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a) la lettre A représente le moindre des montants suivants :

i. la moitié de l’ensemble des montants dont chacun représente un tel
montant que le contribuable établit ainsi être devenu une créance irrécouvrable
dans l’année ou dans une année d’imposition antérieure ;

ii. l’ensemble des montants dont chacun représente un montant qui serait
déterminé en vertu de l’article 105.2 pour l’année, ou pour une année
d’imposition antérieure, qui se termine après le 27 février 2000, si la formule
prévue au premier alinéa de cet article se lisait sans tenir compte de la
lettre D ;

b) la lettre B représente l’excédent des 3/4 de l’ensemble des montants
dont chacun est un tel montant que le contribuable établit ainsi être devenu
une créance irrécouvrable dans l’année ou dans une année d’imposition
antérieure, sur l’ensemble des montants suivants :

i. les 3/2 de l’excédent du montant déterminé en vertu du paragraphe a, sur
la partie de ce montant qui y est incluse en raison de l’application du sous-
paragraphe ii de ce paragraphe à l’égard des années d’imposition qui se
terminent après le 27 février 2000 mais avant le 18 octobre 2000 ;

ii. les 9/8 de la partie du montant déterminé en vertu du paragraphe a qui y
est incluse en raison de l’application du sous-paragraphe ii de ce paragraphe à
l’égard des années d’imposition qui se terminent après le 27 février 2000 mais
avant le 18 octobre 2000 ;

c) la lettre C représente l’ensemble des montants dont chacun est un
montant déterminé en vertu de l’un des articles 105 et 105.3 pour l’année ou
pour une année d’imposition antérieure et à l’égard duquel on peut
raisonnablement considérer que le contribuable a demandé une déduction en
vertu des dispositions du titre VI.5 du livre IV ;

d) la lettre D représente les 2/3 de l’ensemble des montants dont chacun est
un montant déterminé, à l’égard du contribuable, en vertu du paragraphe d du
deuxième alinéa de l’article 105.2 pour l’année, ou pour une année d’imposition
antérieure, qui se termine après le 17 octobre 2000 ;

e) la lettre E représente les 8/9 de l’ensemble des montants dont chacun est
un montant déterminé, à l’égard du contribuable, en vertu du paragraphe d du
deuxième alinéa de l’article 105.2 pour l’année, ou pour une année d’imposition
antérieure, qui se termine après le 27 février 2000 mais avant le 18 octobre
2000 ;

f) la lettre F représente l’ensemble des montants dont chacun est un montant
déterminé, à l’égard du contribuable, en vertu du paragraphe d du deuxième
alinéa de l’article 105.2 pour une année d’imposition antérieure qui se termine
avant le 28 février 2000 ;
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g) la lettre G représente l’ensemble des montants dont chacun est un
montant déduit par le contribuable en vertu du présent article pour une année
d’imposition antérieure. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000. Toutefois, lorsque l’article 142.1 de cette loi s’applique
à une année d’imposition qui se termine avant le 18 octobre 2000 :

1° le sous-paragraphe i du paragraphe a du deuxième alinéa de cet article
doit se lire en y remplaçant les mots « la moitié » par « les 2/3 » ;

2° le paragraphe b du deuxième alinéa de cet article doit se lire comme
suit :

« b) la lettre B représente l’excédent des 3/4 de l’ensemble des montants
dont chacun est un tel montant que le contribuable établit ainsi être devenu
une créance irrécouvrable dans l’année ou dans une année d’imposition
antérieure, sur les 9/8 du montant déterminé en vertu du paragraphe a ; ».

46. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 142.1, du suivant :

«142.2. Le contribuable qui établit qu’un montant inclus dans le calcul
d’un excédent visé au paragraphe b du deuxième alinéa de l’article 107 est
devenu une créance irrécouvrable dans une année d’imposition à l’égard
d’une ou plusieurs aliénations par lui d’immobilisations intangibles est réputé
subir une perte en capital admissible résultant de l’aliénation d’une
immobilisation dans l’année qui est égale à l’excédent, sur le montant déterminé
au deuxième alinéa, du moindre des montants suivants :

a) le total du montant déterminé en vertu du paragraphe a du deuxième
alinéa de l’article 142.1 et des 2/3 du montant déterminé en vertu du
paragraphe b de ce deuxième alinéa, à l’égard du contribuable pour l’année ;

b) l’ensemble des montants dont chacun représente, à l’égard du contribuable
pour l’année :

i. le montant qui soit serait déterminé en vertu du paragraphe c du deuxième
alinéa de l’article 142.1 si chacune des années visées à ce paragraphe se
terminait après le 17 octobre 2000, soit est déterminé en vertu du paragraphe d
de ce deuxième alinéa ;

ii. les 3/4 du montant qui soit serait déterminé en vertu du paragraphe c du
deuxième alinéa de l’article 142.1 si chacune des années visées à ce paragraphe
se terminait après le 27 février 2000 mais avant le 18 octobre 2000, soit est
déterminé en vertu du paragraphe e de ce deuxième alinéa ;

iii. les 2/3 du montant qui soit serait déterminé en vertu du paragraphe c du
deuxième alinéa de l’article 142.1 si chacune des années visées à ce paragraphe
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se terminait avant le 28 février 2000, soit est déterminé en vertu du paragraphe f
de ce deuxième alinéa.

Le montant auquel réfère le premier alinéa est égal à l’ensemble des
montants dont chacun représente :

a) un montant qui est réputé, en vertu du présent article, une perte en
capital admissible du contribuable pour une année d’imposition antérieure qui
se termine après le 17 octobre 2000 ;

b) les 3/4 d’un montant qui est réputé, en vertu du présent article, une perte
en capital admissible du contribuable pour une année d’imposition antérieure
qui se termine après le 27 février 2000 mais avant le 18 octobre 2000 ;

c) les 2/3 d’un montant qui est réputé, en vertu de l’article 142.1, une perte
en capital admissible du contribuable pour une année d’imposition antérieure
qui se termine avant le 28 février 2000. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000. Toutefois, lorsque l’article 142.2 de cette loi s’applique
à une année d’imposition qui se termine avant le 18 octobre 2000 :

1° le paragraphe a et le sous-paragraphe iii du paragraphe b du premier
alinéa de cet article et le sous-paragraphe c du deuxième alinéa de cet article
doivent se lire en y remplaçant « 2/3 » par « 8/9 » ;

2° le sous-paragraphe ii du paragraphe b du premier alinéa de cet article
doit se lire en y remplaçant « les 3/4 du » par le mot « le » ;

3° le paragraphe b du deuxième alinéa de cet article doit se lire en y
remplaçant « les 3/4 d’un » par le mot « un ».

47. 1. L’article 146.1 de cette loi est modifié par la suppression, dans le
paragraphe b, de « ou du paragraphe 1.1 de l’article 180.1 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2001.

48. 1. L’article 157 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
paragraphe g.1, de « des 3/4 » par les mots « de la moitié ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un montant qui devient à payer
après le 27 février 2000. Toutefois, lorsqu’un montant devient à payer après
cette date mais avant le 18 octobre 2000, le paragraphe g.1 de l’article 157 de
cette loi doit se lire en y remplaçant les mots « de la moitié » par « des 2/3 ».

49. 1. L’article 157.18 de cette loi est remplacé par le suivant :



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 6 août 2003, 135e année, no 32 3443

«157.18. Un particulier, à l’égard duquel un montant peut être déduit
en raison de l’un des articles 752.0.14 et 752.0.15 pour une année d’imposition,
qui transmet avec sa déclaration fiscale produite en vertu de la présente partie
pour l’année, à l’exclusion d’une déclaration fiscale produite en vertu du
deuxième alinéa de l’article 429 ou de l’un des articles 681, 782 et 1003, un
formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits peut déduire, dans
le calcul de son revenu pour l’année provenant d’une entreprise, le montant
déterminé selon la formule suivante :

A × B/C.

Dans la formule prévue au premier alinéa :

a) la lettre A représente le moindre des montants suivants :

i. l’excédent, sur l’ensemble des montants dont chacun représente le montant
d’un remboursement ou d’une autre forme d’aide, autre qu’un montant qui est
inclus dans le calcul du revenu d’un contribuable et qui n’est pas déductible
dans le calcul de son revenu imposable, qu’un contribuable est ou était en droit
de recevoir à l’égard d’un montant visé à la fois aux sous-paragraphes 1° et 2°,
de l’ensemble des montants dont chacun est un montant, à la fois :

1° que le particulier a payé dans l’année à une personne qui, au moment du
paiement, n’est ni le conjoint du particulier ni âgée de moins de 18 ans, au titre
de soins fournis au Canada pour lui permettre d’exercer les fonctions afférentes
à une charge ou à un emploi, d’exploiter une entreprise, seul ou comme
associé y participant activement, d’effectuer une recherche ou un travail
semblable à l’égard duquel il a reçu une subvention, ou de fréquenter un
établissement d’enseignement visé à l’article 358.0.2, ou une école secondaire,
à titre d’élève inscrit à un programme d’enseignement ;

2° qui n’est pas inclus dans le calcul d’une déduction en vertu des articles
752.0.11 à 752.0.13.0.1 pour une année d’imposition ;

ii. les 2/3 de l’ensemble des montants dont chacun est l’un des montants
suivants :

1° un montant inclus en vertu de l’un des articles 32 à 58.3 dans le calcul
du revenu du particulier pour l’année qui provient d’une charge ou d’un
emploi ;

2° le montant qui serait le revenu du particulier pour l’année qui provient
d’une entreprise qu’il exploite seul ou comme associé y participant activement
s’il était déterminé sans tenir compte du présent article ;

3° un montant inclus dans le calcul du revenu du particulier pour l’année
en vertu de l’un des paragraphes e.2 à e.4 de l’article 311 ou de l’un des
paragraphes g et h de l’article 312 ;
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b) la lettre B représente le montant déterminé en vertu du sous-paragraphe 2°
du sous-paragraphe ii du paragraphe a ;

c) la lettre C représente l’ensemble déterminé en vertu du sous-paragraphe ii
du paragraphe a.

Toutefois, un montant qui est visé au sous-paragraphe i du paragraphe a du
deuxième alinéa et qui a été payé par le particulier ne peut être inclus dans le
calcul d’une déduction en vertu du premier alinéa que si la preuve du paiement
de ce montant en est faite par la production au ministre d’un ou plusieurs reçus
délivrés par le bénéficiaire du paiement et contenant, lorsque celui-ci est un
particulier, le numéro d’assurance sociale de ce particulier. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.
Toutefois, lorsque le paragraphe a du deuxième alinéa de l’article 157.18 de
cette loi s’applique à une année d’imposition antérieure à l’année d’imposition
2000 :

1° le sous-paragraphe 1° du sous-paragraphe i doit se lire comme suit :

« 1° que le particulier a payé dans l’année à une personne qui, au moment
du paiement, n’est ni le conjoint du particulier ni âgée de moins de 18 ans, au
titre de soins fournis au Canada pour lui permettre d’exercer les fonctions
afférentes à une charge ou à un emploi, d’exploiter une entreprise, seul ou
comme associé y participant activement, ou d’effectuer une recherche ou un
travail semblable à l’égard duquel il a reçu une subvention ; » ;

2° le sous-paragraphe 3° du sous-paragraphe ii doit se lire sans tenir
compte de « de l’un des paragraphes e.2 à e.4 de l’article 311, ou ».

50. 1. L’article 157.19 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement du paragraphe a par le suivant :

«a) le sous-paragraphe 1° du sous-paragraphe i du paragraphe a du deuxième
alinéa de cet article 157.18 doit se lire sans tenir compte des mots « au
Canada » ; » ;

2° le remplacement, dans le paragraphe b, des mots « le deuxième alinéa »
par les mots « le troisième alinéa ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

51. L’article 158.1 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
texte français de la définition de l’expression « droit aux produits » prévue au
premier alinéa, des mots « des fonds autogénérés » par les mots « du flux de
trésorerie ».

52. 1. L’article 158.14 de cette loi est remplacé par le suivant :
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«158.14. Sous réserve des articles 158.1 et 158.13, la présente section
ne s’applique pas à une dépense rattachée d’un contribuable à l’égard d’un
droit aux produits dans les cas suivants :

a) aucune partie de la dépense ne peut raisonnablement être considérée
comme ayant été payée à un autre contribuable ou à une personne avec
laquelle l’autre contribuable a un lien de dépendance, en vue d’acquérir le
droit aux produits de l’autre contribuable et, selon le cas :

i. la dépense du contribuable ne peut raisonnablement être considérée
comme se rapportant à un abri fiscal ou à un abri fiscal déterminé, au sens de
l’article 851.38, et l’obtention d’un avantage fiscal par le contribuable ou une
personne avec laquelle il a un lien de dépendance ne constitue pas l’un des
buts principaux pour lequel la dépense a été effectuée ;

ii. avant la fin de l’année d’imposition durant laquelle la dépense a été
effectuée, l’ensemble des montants dont chacun est inclus dans le calcul du
revenu du contribuable pour l’année, à l’exclusion de la partie d’un tel
montant qui fait l’objet d’une provision demandée par le contribuable pour
l’année en vertu de la présente loi, à l’égard du droit aux produits auquel la
dépense rattachée se rapporte, représente plus de 80 % de la dépense ;

b) la dépense se rapporte à des commissions ou à d’autres frais reliés à
l’établissement d’une police d’assurance qui couvre un risque qui a été cédé
en totalité ou en partie au contribuable, et tant ce dernier que la personne
auprès de laquelle la dépense a été effectuée ou sera effectuée sont des
assureurs sous la surveillance soit du surintendant des institutions financières
du Canada, lorsqu’il s’agit d’un assureur légalement tenu de lui faire rapport,
soit, lorsque l’assureur est une société d’assurance qui est constituée en vertu
des lois d’une province, du surintendant des assurances ou d’un autre agent ou
autorité de cette province ou de l’inspecteur général des institutions
financières. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une dépense effectuée après le
17 novembre 1996.

53. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, avant l’article 159, de ce qui
suit :

« §1. — Journaux canadiens ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er juin 2000.

54. 1. L’article 159 de cette loi est remplacé par le suivant :

«159. Dans la présente sous-section, l’expression :

« citoyen canadien » comprend les personnes et entités suivantes :
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a) une société ou une fiducie visée à l’un des paragraphes c.1 et d de
l’article 998 qui est constituée ou instituée, selon le cas, dans le cadre d’un
régime de pension établi à l’intention de particuliers qui sont majoritairement
des citoyens canadiens ;

b) une fiducie visée à l’un des paragraphes h et i.1 de l’article 998 dont le
rentier est un citoyen canadien ;

c) une fiducie de fonds commun de placements, autre qu’une telle fiducie
dont les unités sont détenues en majorité par des citoyens ou des sujets d’un
pays autre que le Canada ;

d) une fiducie dont les bénéficiaires sont des personnes, des sociétés de
personnes ou des associations visées à l’un des paragraphes a à e de la
définition de l’expression « journal canadien » ;

e) une association ou une personne visée à l’un des paragraphes c et d de la
définition de l’expression « journal canadien » ;

« édition canadienne » d’un journal désigne un numéro, y compris un numéro
spécial, dont la composition, l’impression et la publication sont faites au
Canada et dont la rédaction est faite au Canada par des particuliers qui y
résident ;

« États-Unis » désigne :

a) les États-Unis d’Amérique, mais ne comprend pas Porto Rico, les Îles
Vierges, Guam ni les autres territoires ou possessions des États-Unis ;

b) toute région qui s’étend au-delà des eaux territoriales des États-Unis et à
l’intérieur de laquelle, conformément au droit international et aux lois des
États-Unis, les États-Unis peuvent exercer des droits relatifs aux fonds marins
et à leur sous-sol ainsi qu’aux ressources naturelles qui s’y trouvent ;

« journal canadien » désigne un journal dont le droit exclusif de l’éditer et
d’en publier des numéros est détenu par une ou plusieurs des personnes ou
entités suivantes :

a) un citoyen canadien ;

b) une société de personnes dont, d’une part, les intérêts, qui représentent
en valeur au moins les 3/4 de la valeur totale de ses biens, sont la propriété à
titre bénéficiaire d’une ou plusieurs sociétés décrites au paragraphe e, d’un ou
plusieurs citoyens canadiens, ou d’une combinaison de ces personnes, et,
d’autre part, au moins les 3/4 de chaque revenu ou perte provenant d’une
source quelconque sont inclus dans le calcul du revenu d’une ou plusieurs de
ces personnes ;



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 6 août 2003, 135e année, no 32 3447

c) une association dont au moins les 3/4 des membres sont des citoyens
canadiens ;

d) l’État, Sa Majesté du chef du Canada ou d’une province, autre que le
Québec, ou une municipalité canadienne ;

e) une société constituée en vertu d’une loi du Canada ou d’une province
dont le président ou un autre officier qui préside, et au moins les 3/4 des
administrateurs ou autres officiers semblables, sont des citoyens canadiens et
qui est, si elle a un capital-actions, l’une des sociétés suivantes :

i. une société publique dont au moins une catégorie d’actions du capital-
actions est inscrite à la cote d’une bourse canadienne, autre qu’une société
contrôlée par des citoyens ou des sujets d’un pays autre que le Canada ;

ii. une société dont au moins les 3/4 des actions ayant plein droit de vote en
toutes circonstances, et dont des actions dont la juste valeur marchande
représente au moins les 3/4 de la juste valeur marchande de toutes les actions
émises de la société, sont la propriété à titre bénéficiaire de citoyens canadiens
ou de sociétés publiques dont au moins une catégorie d’actions du capital-
actions est inscrite à la cote d’une bourse canadienne, autres que des sociétés
publiques contrôlées par des citoyens ou des sujets d’un pays autre que le
Canada.

Pour l’application de la définition de l’expression « édition canadienne »
prévue au premier alinéa, un numéro d’un journal constitue une édition
canadienne de ce journal même si la composition des annonces et des articles
spéciaux et l’impression des suppléments de bandes illustrées de ce numéro
ne sont pas faites au Canada.

Pour l’application du sous-paragraphe ii du paragraphe e de la définition de
l’expression « journal canadien » prévue au premier alinéa, les règles suivantes
s’appliquent :

a) lorsque des actions d’une catégorie du capital-actions d’une société
sont, à un moment quelconque, la propriété ou réputées, en vertu du présent
alinéa, la propriété d’une autre société qui n’est pas une société publique dont
au moins une catégorie d’actions du capital-actions est inscrite à la cote d’une
bourse canadienne, chaque actionnaire de cette autre société est réputé, à ce
moment, propriétaire de la proportion du nombre de telles actions de cette
catégorie représentée par le rapport entre la juste valeur marchande des
actions du capital-actions de l’autre société dont l’actionnaire est propriétaire
à ce moment et la juste valeur marchande de toutes les actions émises et en
circulation du capital-actions de l’autre société à ce moment ;

b) lorsque des actions d’une catégorie du capital-actions d’une société
sont, à un moment quelconque, la propriété ou réputées, en vertu du présent
alinéa, la propriété d’une société de personnes, chaque membre de cette
société de personnes est réputé, à ce moment, propriétaire de la proportion la
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moins élevée du nombre de telles actions de cette catégorie représentée par le
rapport entre la part du membre du revenu ou de la perte de la société de
personnes provenant d’une source quelconque pour son exercice financier qui
comprend ce moment et le revenu ou la perte de la société de personnes
provenant de cette source pour son exercice financier qui comprend ce moment.

Pour l’application du paragraphe b du troisième alinéa, si le revenu et la
perte d’une société de personnes provenant d’une source pour un exercice
financier sont nuls, le revenu de la société de personnes provenant de cette
source pour cet exercice financier est réputé égal à 1 000 000 $. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une annonce dans un numéro
dont la date est postérieure au 31 mai 2000.

55. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 159, de ce qui
suit :

«159.1. Lorsque le droit d’éditer ou de publier un journal est détenu
par une personne, société de personnes ou association visée à la définition de
l’expression « journal canadien » prévue à l’article 159, pour le compte d’une
fiducie ou d’une succession, le journal n’est un journal canadien que si chacun
des bénéficiaires de la fiducie ou de la succession est une personne, société de
personnes ou association visée à cette définition.

«159.2. Un journal est réputé un journal canadien jusqu’à la fin du
douzième mois qui suit celui au cours duquel il cesserait de l’être, si ce n’était
du présent article.

«159.3. Lorsque, à un moment quelconque, une ou plusieurs personnes
ou entités qui ne sont pas visées à l’un des paragraphes a à e de la définition de
l’expression « journal canadien » prévue à l’article 159 ont, directement ou
indirectement, une influence telle que, si elle était exercée, il en résulterait un
contrôle de fait d’une personne ou entité qui détient le droit d’éditer ou de
publier un numéro d’un journal, le journal est réputé ne pas être un journal
canadien à ce moment.

«159.4. Un contribuable ne peut déduire, dans le calcul de son revenu,
un montant, autrement admissible en déduction, à l’égard d’un débours qu’il a
fait, ou d’une dépense qu’il a engagée, pour la publication, dans un numéro
d’un journal, d’une annonce destinée principalement à un marché situé au
Canada, sauf si le numéro remplit les conditions suivantes :

a) il est une édition canadienne d’un journal canadien ;

b) il serait une édition canadienne d’un journal canadien, si ce n’était que
sa composition ou son impression a été faite entièrement aux États-Unis ou en
partie aux États-Unis et en partie au Canada.
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«159.5. L’article 159.4 ne s’applique pas à l’égard d’une annonce
publiée dans un numéro spécial ou dans une édition spéciale d’un journal qui
est rédigé en partie ou en totalité, imprimé et publié à l’extérieur du Canada, si
ce numéro ou cette édition est consacré à des articles spéciaux ou à des
nouvelles se rapportant principalement au Canada et si les éditeurs ne publient
pas un tel numéro ou une telle édition plus de deux fois par année.

« §2. — Périodiques

«159.6. Dans la présente sous-section, l’expression :

« annonce destinée au marché canadien » a le sens que lui donne le
paragraphe 1 de l’article 19.01 de la Loi de l’impôt sur le revenu (Lois
révisées du Canada (1985), chapitre 1, 5e supplément) ;

« auteur » comprend un écrivain, un journaliste, un illustrateur et un
photographe ;

« contenu rédactionnel original » d’un numéro d’un périodique désigne un
contenu non publicitaire qui remplit l’une des conditions suivantes :

a) l’auteur est un citoyen canadien ou un résident permanent, au sens de la
Loi sur l’immigration (Lois révisées du Canada (1985), chapitre I-2) ;

b) il est créé pour le marché canadien et n’a pas été publié dans une autre
édition de ce numéro publiée à l’étranger ;

« périodique » a le sens que lui donne le paragraphe 1 de l’article 19.01 de la
Loi de l’impôt sur le revenu.

Pour l’application de la définition de l’expression « contenu rédactionnel
original » prévue au premier alinéa, les règles suivantes s’appliquent :

a) lorsqu’un numéro d’un périodique est publié en plusieurs versions,
chaque version est une édition de ce numéro ;

b) lorsqu’un numéro est publié en une seule version, cette version est une
édition de ce numéro.

«159.7. Un contribuable ne peut déduire, dans le calcul de son revenu,
à l’égard d’un débours qu’il a fait, ou d’une dépense qu’il a engagée, pour la
publication, dans un numéro d’un périodique, d’une annonce destinée au
marché canadien, que la moitié du montant de ce débours ou de cette dépense
si, à la fois :

a) l’espace occupé par le contenu rédactionnel original du numéro représente
moins de 80 % de l’espace occupé par le contenu non publicitaire du numéro ;
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b) le montant de ce débours ou de cette dépense serait déductible dans le
calcul de son revenu en l’absence du présent article.

« §3. — Radiodiffusion

«159.8. Dans la présente sous-section, l’expression :

« entreprise étrangère de radiodiffusion » désigne une entreprise de
radiodiffusion ou l’exploitation d’un réseau de radiodiffusion située à l’extérieur
du Canada ou sur un navire ou un aéronef non immatriculé au Canada ;

« exploitation d’un réseau de radiodiffusion » comprend toute activité à
laquelle participent plusieurs entreprises de radiodiffusion et dans le cadre de
laquelle le contrôle de la totalité ou d’une partie des émissions ou de la
programmation de l’une de ces entreprises de radiodiffusion est délégué à un
exploitant de réseau.

«159.9. Un contribuable ne peut déduire, dans le calcul de son revenu,
un montant à l’égard d’un débours qu’il a fait, ou d’une dépense qu’il a
engagée, pour la diffusion d’une annonce destinée principalement à un marché
situé au Canada par une entreprise étrangère de radiodiffusion. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique :

1° sauf lorsqu’il édicte la sous-section 3 de la section XI du chapitre III du
titre III du livre III de la partie I de cette loi, à l’égard d’une annonce dans un
numéro dont la date est postérieure au 31 mai 2000 ;

2° lorsqu’il édicte la sous-section 3 de la section XI du chapitre III du
titre III du livre III de la partie I de cette loi, à l’égard d’un débours fait ou
d’une dépense engagée après le 31 mai 2000.

56. 1. L’article 170 de cette loi est remplacé par le suivant :

«170. La proportion à laquelle réfère l’article 169 est celle que représente
le rapport entre le montant visé au deuxième alinéa et la moyenne, appelée
« moyenne des dettes impayées » dans le présent article, de l’ensemble des
montants dont chacun est, à l’égard d’un mois qui se termine dans l’année, le
montant le plus élevé, à un moment du mois, des dettes impayées de la société
à des personnes désignées ne résidant pas au Canada.

Le montant auquel réfère le premier alinéa est égal à l’excédent de la
moyenne des dettes impayées de la société pour l’année sur le montant égal à
deux fois le total des montants suivants :

a) les bénéfices non répartis de la société au début de l’année, sauf dans la
mesure où ces bénéfices comprennent des bénéfices non répartis d’une autre
société ;
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b) la moyenne de l’ensemble des montants dont chacun représente le
surplus d’apport de la société au début d’un mois qui se termine dans l’année,
dans la mesure où ce surplus a été fourni par un actionnaire désigné ne
résidant pas au Canada de la société ;

c) la moyenne de l’ensemble des montants dont chacun représente le
capital versé de la société au début d’un mois qui se termine dans l’année, à
l’exclusion du capital versé à l’égard des actions d’une catégorie quelconque
du capital-actions de la société dont une personne autre qu’un actionnaire
désigné ne résidant pas au Canada de la société est propriétaire. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui commence
après le 31 décembre 2000.

57. 1. L’article 172 de cette loi est modifié par le remplacement de ce qui
précède le paragraphe a du premier alinéa par ce qui suit :

«172. Malgré toute autre disposition de la présente partie, autre que
l’article 173.1, pour l’application du présent article et des articles 169 à 171 et
174, on entend par : ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui commence
après le 31 décembre 2000.

58. 1. L’article 173 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui commence
après le 31 décembre 2000.

59. 1. L’article 173.1 de cette loi est modifié par le remplacement de ce
qui précède le paragraphe a par ce qui suit :

«173.1. Pour l’application du présent article et des articles 169 à 172 et
174, lorsque, sans le présent article, une personne serait un actionnaire désigné
d’une société à un moment quelconque, elle est réputée ne pas être un tel
actionnaire à ce moment si, à la fois : ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui commence
après le 31 décembre 2000.

60. L’article 175.1.1 de cette loi est modifié par :

1° la suppression, dans le texte anglais de la partie du deuxième alinéa qui
précède le paragraphe a, des mots « referred to therein » ;

2° la suppression, dans le texte français du paragraphe a du deuxième
alinéa, des mots « y visé » ;
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3° le remplacement du texte français du paragraphe b du deuxième alinéa
par le suivant :

« b) le paiement est soit un paiement conditionnel à l’usage d’un bien ou à
la production qui en découle ou établi en fonction d’un tel usage ou d’une telle
production, soit un paiement calculé en fonction des recettes, du profit, du
flux de trésorerie, du prix des marchandises ou de tout autre critère semblable,
soit un paiement calculé en fonction des dividendes payés ou à payer aux
actionnaires d’une catégorie quelconque d’actions du capital-actions d’une
société. ».

61. 1. L’article 176 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement de ce qui précède le paragraphe a du premier alinéa par
ce qui suit :

«176. Sous réserve de l’article 176.1, un contribuable peut déduire la
partie d’un montant, autre qu’un montant visé au deuxième alinéa, qui n’est
pas autrement déductible dans le calcul de son revenu et qui représente une
dépense qu’il engage dans l’année ou dans une année d’imposition
antérieure : » ;

2° le remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« Le montant auquel réfère le premier alinéa est l’un des montants suivants :

a) un montant payé ou à payer au titre du principal d’une créance ou des
intérêts à son égard ;

b) un montant conditionnel à l’usage d’un bien ou à la production qui en
découle ou établi en fonction d’un tel usage ou d’une telle production ;

c) un montant calculé en fonction des recettes, du profit, du flux de trésorerie,
du prix des marchandises ou de tout autre critère semblable, ou en fonction
des dividendes payés ou à payer aux actionnaires d’une catégorie quelconque
d’actions du capital-actions d’une société. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une dépense engagée par un
contribuable après le 30 novembre 1999, autre qu’une dépense engagée
conformément à une entente écrite conclue par le contribuable avant le
1er décembre 1999.

62. L’article 176.5 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
texte français, des paragraphes a et b par les suivants :

« a) soit un paiement conditionnel à l’usage d’un bien ou à la production
qui en découle ou établi en fonction d’un tel usage ou d’une telle production ;
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« b) soit un paiement calculé en fonction des recettes, du profit, du flux de
trésorerie, du prix des marchandises ou de tout autre critère semblable ; ».

63. 1. L’article 179 de cette loi est modifié par le remplacement, partout
où cela se trouve dans le sous-paragraphe b du paragraphe 1, de « des 3/4 » par
les mots « de la moitié ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un montant qui devient à payer
après le 27 février 2000. Toutefois, lorsqu’un montant devient à payer après
cette date mais avant le 18 octobre 2000, le sous-paragraphe b du paragraphe 1
de l’article 179 de cette loi doit se lire en y remplaçant, partout où ils se
trouvent, les mots « de la moitié » par « des 2/3 ».

64. 1. L’article 188 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement du paragraphe c par le suivant :

« c) pour l’application du sous-paragraphe i du paragraphe a du deuxième
alinéa de l’article 107, le montant déduit par le contribuable en raison du
paragraphe a est réputé un montant déduit en vertu du paragraphe b de
l’article 130 dans le calcul de son revenu provenant de l’entreprise pour
l’année d’imposition qui comprend ce moment ; » ;

2° le remplacement, dans le texte français du paragraphe d, des mots « aux
fins » par les mots « pour l’application ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

65. 1. L’article 189 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement, dans le paragraphe b, de « en vertu du sous-paragraphe i
du paragraphe b de l’article 107 » par « en vertu du paragraphe a du deuxième
alinéa de l’article 107 » ;

2° le remplacement des paragraphes c et d par les suivants :

« c) aux fins de calculer la partie admise des immobilisations intangibles à
l’égard de l’entreprise du conjoint ou de la société après ce moment, un
montant égal à celui déterminé en vertu du paragraphe a du deuxième alinéa
de l’article 107 à l’égard de l’entreprise du particulier à ce moment doit être
ajouté au montant déterminé par ailleurs en vertu du sous-paragraphe i de ce
paragraphe a ;

« d) aux fins de calculer après ce moment, à l’égard d’une aliénation
subséquente des biens de l’entreprise, le montant qui doit être inclus dans le
calcul du revenu du conjoint ou de la société en vertu du paragraphe b de
l’article 105, un montant égal à celui déterminé en vertu du sous-paragraphe ii
du paragraphe a du deuxième alinéa de l’article 107 à l’égard de l’entreprise
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du particulier, immédiatement avant qu’il ne cesse de l’exploiter, doit être
ajouté au montant déterminé par ailleurs en vertu de ce sous-paragraphe ii. ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à une année
d’imposition qui se termine après le 27 février 2000, sauf lorsque le moment
de l’acquisition réputée se situe dans une année d’imposition du particulier
qui se termine avant le 28 février 2000.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à une année
d’imposition qui se termine après le 27 février 2000. Toutefois :

1° lorsque le paragraphe c de l’article 189 de cette loi s’applique à l’égard
d’un moment visé à ce paragraphe qui se situe dans une année d’imposition du
particulier qui se termine avant le 28 février 2000, ce paragraphe doit se lire
comme suit :

« c) aux fins de calculer la partie admise des immobilisations intangibles à
l’égard de l’entreprise du conjoint ou de la société après ce moment, un
montant égal à celui déterminé en vertu du sous-paragraphe i du paragraphe b
de l’article 107 à l’égard de l’entreprise du particulier à ce moment doit être
ajouté au montant déterminé par ailleurs en vertu du sous-paragraphe i du
paragraphe a du deuxième alinéa de cet article ; » ;

2° lorsque le paragraphe d de l’article 189 de cette loi s’applique à l’égard
du moment qui précède immédiatement celui où le particulier cesse d’exploiter
son entreprise et qui se situe dans une année d’imposition du particulier qui se
termine avant le 28 février 2000, ce paragraphe doit se lire comme suit :

« d) aux fins de calculer après ce moment, à l’égard d’une aliénation
subséquente des biens de l’entreprise, le montant qui doit être inclus dans le
calcul du revenu du conjoint ou de la société en vertu du paragraphe b de
l’article 105, un montant égal à celui déterminé en vertu du sous-paragraphe 2°
du sous-paragraphe i du paragraphe b de l’article 107 à l’égard de l’entreprise
du particulier, immédiatement avant qu’il ne cesse de l’exploiter, doit être
ajouté au montant déterminé par ailleurs en vertu du sous-paragraphe ii du
paragraphe a du deuxième alinéa de cet article. ».

66. 1. L’article 231 de cette loi est modifié par le remplacement du premier
alinéa par le suivant :

«231. Sous réserve des articles 231.0.1 à 231.2, le gain en capital
imposable, la perte en capital admissible ou la perte admissible à l’égard d’un
placement dans une entreprise est égal à la moitié du gain en capital, de la
perte en capital ou de la perte à l’égard d’un placement dans une entreprise,
selon le cas, résultant de l’aliénation d’un bien. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.
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67. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 231, des suivants :

«231.0.1. Pour l’application du premier alinéa de l’article 231 à l’égard
d’un contribuable pour l’une de ses années d’imposition suivantes, les mots
« à la moitié », dans cet alinéa, doivent être remplacés, compte tenu des
adaptations nécessaires, par la fraction suivante, selon le cas :

a) s’il s’agit d’une année d’imposition qui commence après le 28 février
2000 et qui se termine avant le 18 octobre 2000, 2/3 ;

b) s’il s’agit d’une année d’imposition qui comprend le 28 février 2000
mais non le 18 octobre 2000 :

i. 3/4, lorsque le montant des gains en capital nets du contribuable résultant
de l’aliénation de biens au cours de la période qui commence au début de
l’année et qui se termine le 27 février 2000, appelée « première période » dans
le présent paragraphe, excède le montant de ses pertes en capital nettes
résultant de l’aliénation de biens au cours de la période qui commence le
28 février 2000 et qui se termine à la fin de l’année, appelée « deuxième
période » dans le présent paragraphe ;

ii. 3/4, lorsque le montant des pertes en capital nettes du contribuable
résultant de l’aliénation de biens au cours de la première période excède le
montant de ses gains en capital nets résultant de l’aliénation de biens au cours
de la deuxième période ;

iii. 2/3, lorsque le montant des gains en capital nets du contribuable résultant
de l’aliénation de biens au cours de la première période est inférieur au
montant de ses pertes en capital nettes résultant de l’aliénation de biens au
cours de la deuxième période ;

iv. 2/3, lorsque le montant des pertes en capital nettes du contribuable
résultant de l’aliénation de biens au cours de la première période est inférieur
au montant de ses gains en capital nets résultant de l’aliénation de biens au
cours de la deuxième période ;

v. la fraction déterminée à l’article 231.0.2, lorsque le contribuable n’a que
des gains en capital nets, ou que des pertes en capital nettes, résultant de
l’aliénation de biens au cours de chacune des première et deuxième périodes ;

vi. 2/3, lorsque les gains en capital nets et les pertes en capital nettes du
contribuable pour l’année sont nuls ;

vii. 2/3, dans les autres cas ;

c) s’il s’agit d’une année d’imposition qui commence après le 27 février
2000 et qui comprend le 18 octobre 2000 :

i. 2/3, lorsque le montant des gains en capital nets du contribuable résultant
de l’aliénation de biens au cours de la période qui commence au début de
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l’année et qui se termine le 17 octobre 2000, appelée « première période » dans
le présent paragraphe, excède le montant de ses pertes en capital nettes
résultant de l’aliénation de biens au cours de la période qui commence le
18 octobre 2000 et qui se termine à la fin de l’année, appelée « deuxième
période » dans le présent paragraphe ;

ii. 2/3, lorsque le montant des pertes en capital nettes du contribuable
résultant de l’aliénation de biens au cours de la première période excède le
montant de ses gains en capital nets résultant de l’aliénation de biens au cours
de la deuxième période ;

iii. 1/2, lorsque le montant des gains en capital nets du contribuable résultant
de l’aliénation de biens au cours de la première période est inférieur au
montant de ses pertes en capital nettes résultant de l’aliénation de biens au
cours de la deuxième période ;

iv. 1/2, lorsque le montant des pertes en capital nettes du contribuable
résultant de l’aliénation de biens au cours de la première période est inférieur
au montant de ses gains en capital nets résultant de l’aliénation de biens au
cours de la deuxième période ;

v. la fraction déterminée à l’article 231.0.3, lorsque le contribuable n’a que
des gains en capital nets, ou que des pertes en capital nettes, résultant de
l’aliénation de biens au cours de chacune des première et deuxième périodes ;

vi. 1/2, lorsque les gains en capital nets et les pertes en capital nettes du
contribuable pour l’année sont nuls ;

vii. 1/2, dans les autres cas ;

d) s’il s’agit d’une année d’imposition qui comprend le 27 février 2000 et
le 18 octobre 2000 :

i. 3/4, lorsque l’excédent du montant des gains en capital nets du contribuable
résultant de l’aliénation de biens au cours de la période qui commence au
début de l’année et qui se termine le 27 février 2000, appelée « première
période » dans le présent paragraphe, sur le montant de ses pertes en capital
nettes résultant de l’aliénation de biens au cours de la période qui commence
le 28 février 2000 et qui se termine le 17 octobre 2000, appelée « deuxième
période » dans le présent paragraphe, est supérieur au montant de ses pertes en
capital nettes résultant de l’aliénation de biens au cours de la période qui
commence le 18 octobre 2000 et qui se termine à la fin de l’année, appelée
« troisième période » dans le présent paragraphe ;

ii. 3/4, lorsque l’excédent du montant des pertes en capital nettes du
contribuable résultant de l’aliénation de biens au cours de la première période,
sur le montant de ses gains en capital nets résultant de l’aliénation de biens au
cours de la deuxième période, est supérieur au montant de ses gains en capital
nets résultant de l’aliénation de biens au cours de la troisième période ;
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iii. 2/3, lorsque l’excédent du montant des gains en capital nets du
contribuable résultant de l’aliénation de biens au cours de la deuxième période,
sur le montant de ses pertes en capital nettes résultant de l’aliénation de biens
au cours de la première période, est supérieur au montant de ses pertes en
capital nettes résultant de l’aliénation de biens au cours de la troisième
période ;

iv. 2/3, lorsque l’excédent du montant des pertes en capital nettes du
contribuable résultant de l’aliénation de biens au cours de la deuxième période,
sur le montant de ses gains en capital nets résultant de l’aliénation de biens au
cours de la première période, est supérieur au montant de ses gains en capital
nets résultant de l’aliénation de biens au cours de la troisième période ;

v. la fraction déterminée à l’article 231.0.4, lorsque le contribuable a des
gains en capital nets au cours de chacune des première et deuxième périodes,
et que le total de ces gains en capital nets pour ces périodes excède le montant
de ses pertes en capital nettes pour la troisième période ;

vi. la fraction déterminée à l’article 231.0.5, lorsque le contribuable a des
pertes en capital nettes au cours de chacune des première et deuxième périodes,
et que le total de ces pertes en capital nettes pour ces périodes excède le
montant de ses gains en capital nets pour la troisième période ;

vii. la fraction déterminée à l’article 231.0.6, lorsque le contribuable n’a
que des gains en capital nets, ou que des pertes en capital nettes, résultant de
l’aliénation de biens au cours de chacune des première, deuxième et troisième
périodes ;

viii. la fraction déterminée à l’article 231.0.7, lorsque le montant des gains
en capital nets du contribuable résultant de l’aliénation de biens au cours de la
première période excède le montant de ses pertes en capital nettes résultant de
l’aliénation de biens au cours de la deuxième période, et que le contribuable a
des gains en capital nets résultant de l’aliénation de biens au cours de la
troisième période ;

ix. la fraction déterminée à l’article 231.0.8, lorsque le montant des pertes
en capital nettes du contribuable résultant de l’aliénation de biens au cours de
la première période excède le montant de ses gains en capital nets résultant de
l’aliénation de biens au cours de la deuxième période, et que le contribuable a
des pertes en capital nettes résultant de l’aliénation de biens au cours de la
troisième période ;

x. la fraction déterminée à l’article 231.0.9, lorsque le montant des gains
en capital nets du contribuable résultant de l’aliénation de biens au cours de la
deuxième période excède le montant de ses pertes en capital nettes résultant
de l’aliénation de biens au cours de la première période, et que le contribuable
a des gains en capital nets résultant de l’aliénation de biens au cours de la
troisième période ;
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xi. la fraction déterminée à l’article 231.0.10, lorsque le montant des pertes
en capital nettes du contribuable résultant de l’aliénation de biens au cours de
la deuxième période excède le montant de ses gains en capital nets résultant de
l’aliénation de biens au cours de la première période, et que le contribuable a
des pertes en capital nettes résultant de l’aliénation de biens au cours de la
troisième période ;

xii. 1/2, dans les autres cas.

«231.0.2. La fraction visée au sous-paragraphe v du paragraphe b de
l’article 231.0.1 à l’égard d’une année d’imposition d’un contribuable est
déterminée selon la formule suivante :

[(A × 3/4) + (B × 2/3)] / (A + B).

Dans la formule prévue au premier alinéa :

a) la lettre A représente les gains en capital nets du contribuable ou ses
pertes en capital nettes, selon le cas, résultant de l’aliénation de biens au cours
de la période qui commence au début de l’année et qui se termine le 27 février
2000 ;

b) la lettre B représente les gains en capital nets du contribuable ou ses
pertes en capital nettes, selon le cas, résultant de l’aliénation de biens au cours
de la période qui commence le 28 février 2000 et qui se termine à la fin de
l’année.

«231.0.3. La fraction visée au sous-paragraphe v du paragraphe c de
l’article 231.0.1 à l’égard d’une année d’imposition d’un contribuable est
déterminée selon la formule suivante :

[(A × 2/3) + (B × 1/2)] / (A + B).

Dans la formule prévue au premier alinéa :

a) la lettre A représente les gains en capital nets du contribuable ou ses
pertes en capital nettes, selon le cas, résultant de l’aliénation de biens au cours
de la période qui commence au début de l’année et qui se termine le 17 octobre
2000 ;

b) la lettre B représente les gains en capital nets du contribuable ou ses
pertes en capital nettes, selon le cas, résultant de l’aliénation de biens au cours
de la période qui commence le 18 octobre 2000 et qui se termine à la fin de
l’année.

«231.0.4. La fraction visée au sous-paragraphe v du paragraphe d de
l’article 231.0.1 à l’égard d’une année d’imposition d’un contribuable est
déterminée selon la formule suivante :
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[(A × 3/4) + (B × 2/3)] / (A + B).

Dans la formule prévue au premier alinéa :

a) la lettre A représente les gains en capital nets du contribuable résultant
de l’aliénation de biens au cours de la période qui commence au début de
l’année et qui se termine le 27 février 2000 ;

b) la lettre B représente les gains en capital nets du contribuable résultant
de l’aliénation de biens au cours de la période qui commence le 28 février
2000 et qui se termine le 17 octobre 2000.

«231.0.5. La fraction visée au sous-paragraphe vi du paragraphe d de
l’article 231.0.1 à l’égard d’une année d’imposition d’un contribuable est
déterminée selon la formule suivante :

[(A × 3/4) + (B × 2/3)] / (A + B).

Dans la formule prévue au premier alinéa :

a) la lettre A représente les pertes en capital nettes du contribuable résultant
de l’aliénation de biens au cours de la période qui commence au début de
l’année et qui se termine le 27 février 2000 ;

b) la lettre B représente les pertes en capital nettes du contribuable résultant
de l’aliénation de biens au cours de la période qui commence le 28 février
2000 et qui se termine le 17 octobre 2000.

«231.0.6. La fraction visée au sous-paragraphe vii du paragraphe d de
l’article 231.0.1 à l’égard d’une année d’imposition d’un contribuable est
déterminée selon la formule suivante :

[(A × 3/4) + (B × 2/3) + (C × 1/2)] / (A + B + C).

Dans la formule prévue au premier alinéa :

a) la lettre A représente les gains en capital nets du contribuable ou ses
pertes en capital nettes, selon le cas, résultant de l’aliénation de biens au cours
de la période qui commence au début de l’année et qui se termine le 27 février
2000 ;

b) la lettre B représente les gains en capital nets du contribuable ou ses
pertes en capital nettes, selon le cas, résultant de l’aliénation de biens au cours
de la période qui commence le 28 février 2000 et qui se termine le 17 octobre
2000 ;

c) la lettre C représente les gains en capital nets du contribuable ou ses
pertes en capital nettes, selon le cas, résultant de l’aliénation de biens au cours
de la période qui commence le 18 octobre 2000 et qui se termine à la fin de
l’année.
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«231.0.7. La fraction visée au sous-paragraphe viii du paragraphe d de
l’article 231.0.1 à l’égard d’une année d’imposition d’un contribuable est
déterminée selon la formule suivante :

[(A × 3/4) + (B × 1/2)] / (A + B).

Dans la formule prévue au premier alinéa :

a) la lettre A représente l’excédent du montant des gains en capital nets du
contribuable résultant de l’aliénation de biens au cours de la période qui
commence au début de l’année et qui se termine le 27 février 2000, sur le
montant de ses pertes en capital nettes résultant de l’aliénation de biens au
cours de la période qui commence le 28 février 2000 et qui se termine le
17 octobre 2000 ;

b) la lettre B représente les gains en capital nets du contribuable résultant
de l’aliénation de biens au cours de la période qui commence le 18 octobre
2000 et qui se termine à la fin de l’année.

«231.0.8. La fraction visée au sous-paragraphe ix du paragraphe d de
l’article 231.0.1 à l’égard d’une année d’imposition d’un contribuable est
déterminée selon la formule suivante :

[(A × 3/4) + (B × 1/2)] / (A + B).

Dans la formule prévue au premier alinéa :

a) la lettre A représente l’excédent du montant des pertes en capital nettes
du contribuable résultant de l’aliénation de biens au cours de la période qui
commence au début de l’année et qui se termine le 27 février 2000, sur le
montant de ses gains en capital nets résultant de l’aliénation de biens au cours
de la période qui commence le 28 février 2000 et qui se termine le 17 octobre
2000 ;

b) la lettre B représente les pertes en capital nettes du contribuable résultant
de l’aliénation de biens au cours de la période qui commence le 18 octobre
2000 et qui se termine à la fin de l’année.

«231.0.9. La fraction visée au sous-paragraphe x du paragraphe d de
l’article 231.0.1 à l’égard d’une année d’imposition d’un contribuable est
déterminée selon la formule suivante :

[(A × 2/3) + (B × 1/2)] / (A + B).

Dans la formule prévue au premier alinéa :

a) la lettre A représente l’excédent du montant des gains en capital nets du
contribuable résultant de l’aliénation de biens au cours de la période qui
commence le 28 février 2000 et qui se termine le 17 octobre 2000, sur le
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montant de ses pertes en capital nettes résultant de l’aliénation de biens au
cours de la période qui commence au début de l’année et qui se termine le
27 février 2000 ;

b) la lettre B représente les gains en capital nets du contribuable résultant
de l’aliénation de biens au cours de la période qui commence le 18 octobre
2000 et qui se termine à la fin de l’année.

«231.0.10. La fraction visée au sous-paragraphe xi du paragraphe d
de l’article 231.0.1 à l’égard d’une année d’imposition d’un contribuable est
déterminée selon la formule suivante :

[(A × 2/3) + (B × 1/2)] / (A + B).

Dans la formule prévue au premier alinéa :

a) la lettre A représente l’excédent du montant des pertes en capital nettes
du contribuable résultant de l’aliénation de biens au cours de la période qui
commence le 28 février 2000 et qui se termine le 17 octobre 2000, sur le
montant de ses gains en capital nets résultant de l’aliénation de biens au cours
de la période qui commence au début de l’année et qui se termine le 27 février
2000 ;

b) la lettre B représente les pertes en capital nettes du contribuable résultant
de l’aliénation de biens au cours de la période qui commence le 18 octobre
2000 et qui se termine à la fin de l’année.

«231.0.11. Aux fins de déterminer celle des fractions prévues aux
paragraphes a à d de l’article 231.0.1 qui s’applique à un contribuable pour
une année d’imposition, les règles suivantes s’appliquent :

a) les gains en capital nets du contribuable résultant de l’aliénation de
biens au cours d’une période désignent l’excédent de ses gains en capital sur
ses pertes en capital, résultant des aliénations de biens effectuées au cours de
la période ;

b) les pertes en capital nettes du contribuable résultant de l’aliénation de
biens au cours d’une période désignent l’excédent de ses pertes en capital sur
ses gains en capital, résultant des aliénations de biens effectuées au cours de la
période ;

c) le montant net inclus à titre de gain en capital du contribuable pour une
année d’imposition résultant d’une aliénation à laquelle s’applique l’un des
articles 231.1 et 231.2, est réputé égal à la moitié du gain en capital ;

d) le montant net inclus, par suite de l’application du deuxième alinéa de
l’article 234, à titre de gain en capital du contribuable pour une année
d’imposition donnée résultant de l’aliénation d’un bien effectuée au cours
d’une année d’imposition précédente, est réputé un gain en capital du
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contribuable résultant de l’aliénation d’un bien effectuée le premier jour de
l’année donnée ;

e) chaque perte en capital qui constitue une perte à l’égard d’un placement
dans une entreprise doit être déterminée sans tenir compte des articles 264.4 et
264.5 ;

f) lorsqu’un montant est inclus dans le calcul du revenu du contribuable
pour l’année en raison de l’article 485.13 relativement à une dette commerciale
qui est réglée, le montant qui serait déterminé selon la formule prévue au
premier alinéa de cet article relativement à la dette si la lettre E dans cette
formule représentait 1, est réputé un gain en capital du contribuable résultant
de l’aliénation d’un bien effectuée le jour du règlement de la dette ;

g) les gains et les pertes en capital du contribuable résultant de l’aliénation
de biens, autres que des biens canadiens imposables, pendant qu’il ne réside
pas au Canada, sont réputés nuls ;

h) lorsqu’un choix est fait par un contribuable pour une année en vertu du
paragraphe d de l’article 668.5 ou de l’un des articles 668.6, 1106.0.3, 1106.0.5,
1113.3, 1113.4, 1116.3 et 1116.5, la partie de ses gains en capital nets pour
l’année qui doit être considérée comme se rapportant à des gains en capital
résultant d’aliénations de biens effectuées au cours d’une période donnée de
l’année est égale à la proportion de ces gains en capital nets représentée par le
rapport entre le nombre de jours de la période donnée et le nombre de jours de
l’année ;

i) lorsque le choix fait pour l’année en vertu du paragraphe d de l’article
668.5, ou de l’article 668.6, l’est par une fiducie personnelle, la partie des
gains en capital nets du contribuable pour l’année qui doit être considérée
comme se rapportant à des gains en capital résultant d’aliénations de biens
effectuées au cours d’une période donnée de l’année est égale à la proportion
de ces gains en capital nets représentée par le rapport entre le nombre de jours
de la période donnée et le nombre de jours de l’ensemble des périodes de
l’année au cours desquelles un gain net a été réalisé ;

j) lorsque, à l’égard des gains en capital imposables nets d’une fiducie pour
une année d’imposition de celle-ci, un montant est attribué par cette dernière
en vertu de l’article 668 à un bénéficiaire et que, pour l’année, la fiducie ne fait
pas le choix prévu au paragraphe d de l’article 668.5, les gains réputés du
bénéficiaire, qui sont visés à cet article 668.5, sont réputés avoir été réalisés au
cours de chaque période de l’année dans une proportion égale à celle représentée
par le rapport entre les gains en capital nets de la fiducie réalisés par celle-ci
au cours de cette période et l’ensemble des gains en capital nets qu’elle a
réalisés au cours de l’année ;

k) lorsqu’une perte en capital résultant de l’aliénation d’un bien effectuée,
au cours de l’administration de la succession d’un contribuable décédé, par le
représentant légal de ce contribuable, est réputée, en vertu du paragraphe a de
l’article 1054, une perte en capital du contribuable résultant de l’aliénation par
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lui d’un bien au cours de sa dernière année d’imposition et ne pas être une
perte en capital de la succession, la perte en capital est réputée résulter de
l’aliénation d’un bien que le contribuable a effectuée immédiatement avant
son décès ;

l) chaque gain en capital visé au paragraphe a de l’article 668.5 à l’égard
d’un bénéficiaire doit être déterminé comme si aucun montant n’était réclamé
par ce dernier pour l’application de ce paragraphe ;

m) lorsqu’aucun gain en capital n’est réalisé ni aucune perte en capital
n’est subie au cours d’une période, les gains en capital nets et les pertes en
capital nettes pour la période sont réputés nuls ;

n) le montant net inclus à titre de gain en capital d’un contribuable pour
une année d’imposition en raison du fait qu’il a accordé une option à l’égard
de laquelle s’applique l’article 294, est réputé un gain en capital du contribuable
résultant de l’aliénation d’un bien effectuée le jour où il a accordé l’option ;

o) le montant net inclus, en vertu de l’article 295, à titre de gain en capital
d’une société pour une année d’imposition en raison de l’expiration d’une
option qu’elle a accordée, est réputé un gain en capital de la société résultant
de l’aliénation d’un bien effectuée le jour de l’expiration de l’option ;

p) le montant net inclus, en vertu de l’article 295.1, à titre de gain en
capital d’une fiducie pour une année d’imposition en raison de l’expiration
d’une option qu’elle a accordée, est réputé un gain en capital de la fiducie
résultant de l’aliénation d’un bien effectuée le jour de l’expiration de l’option ;

q) le montant net inclus à titre de gain en capital d’un contribuable pour
une année d’imposition en raison des articles 296 et 296.1, est réputé un gain
en capital du contribuable résultant de l’aliénation d’un bien effectuée le jour
de la levée de l’option. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000. Toutefois, lorsque le paragraphe c de l’article
231.0.11 de cette loi s’applique à une année d’imposition qui se termine avant
le 15 mars 2000, il doit se lire en y remplaçant « l’un des articles 231.1 et
231.2 » par « l’article 231.2 ».

68. 1. L’article 231.1 de cette loi est modifié par le remplacement de ce
qui précède le paragraphe b par ce qui suit :

«231.1. Le gain en capital imposable pour une année d’imposition, qui
résulte de l’aliénation d’un bien après le 14 mars 2000 et avant le 1er janvier
2002, est égal, sous réserve de l’article 231.3, au quart du gain en capital
résultant de l’aliénation du bien lorsque cette aliénation, selon le cas :

a) consiste en un don fait à un donataire reconnu, autre qu’une fondation
privée, d’un bien qui est l’un des biens suivants :
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i. une action, une créance ou un droit inscrit à la cote d’une bourse
canadienne ou d’une bourse étrangère ;

ii. une action du capital-actions d’une société d’investissement à capital
variable ;

iii. une unité d’une fiducie de fonds commun de placements ;

iv. une participation dans une fiducie créée à l’égard d’un fonds réservé, au
sens de l’article 851.2 ;

v. une obligation, une débenture, un billet, une créance garantie par une
hypothèque ou un titre semblable, qui soit est émis ou garanti par le
gouvernement du Canada, soit est émis par le gouvernement d’une province
ou son mandataire ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un don fait après le 14 mars
2000.

69. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 231.1, des
suivants :

«231.2. Le gain en capital imposable pour une année d’imposition qui
résulte de l’aliénation d’un bien est égal, sous réserve de l’article 231.3, au
quart du gain en capital résultant de l’aliénation du bien lorsque cette aliénation,
selon le cas :

a) consiste en un don fait à un donataire reconnu, autre qu’une fondation
privée, d’un bien qui, à l’égard du contribuable, est visé à l’article 710.0.1 ou
à la définition de l’expression « bien admissible » prévue au premier alinéa de
l’article 752.0.10.1 ;

b) est une aliénation réputée en raison de l’application de la section III du
chapitre III du titre VII du livre III, que le bien est celui d’un particulier
décédé et que le particulier est réputé, en vertu de l’article 752.0.10.10, avoir
fait un don visé au paragraphe a à l’égard de ce bien.

«231.3. Pour l’application des articles 231.1 et 231.2, lorsque l’année
d’imposition du donateur comprend le 28 février 2000 ou le 17 octobre 2000,
ou commence et se termine entre ces deux dates, les mots « au quart », dans la
partie de l’un de ces articles qui précède le paragraphe a, doivent être remplacés,
compte tenu des adaptations nécessaires, par la fraction obtenue en multipliant
par 1/2 celle des fractions prévues aux paragraphes a à d de l’article 231.0.1
qui s’applique au donateur pour l’année. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un don fait après le 27 février
2000. Toutefois, lorsque l’article 231.3 de cette loi s’applique à l’égard d’un
don fait avant le 15 mars 2000, il doit se lire en y remplaçant « des articles
231.1 et 231.2 » et les mots « l’un de ces articles » par, respectivement, « de
l’article 231.2 » et les mots « cet article ».



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 6 août 2003, 135e année, no 32 3465

70. 1. L’article 234.0.1 de cette loi est modifié par la suppression, dans la
partie qui précède le paragraphe a, de « , au sens du paragraphe b de l’article
985.1, ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 1999.

71. 1. L’article 241 de cette loi est remplacé par le suivant :

«241. Est inadmissible une perte provenant de l’aliénation d’un bien en
faveur de l’une des fiducies suivantes :

a) une fiducie régie par un fonds enregistré de revenu de retraite, un régime
de participation différée aux bénéfices ou un régime d’intéressement dont le
contribuable est bénéficiaire ou le devient immédiatement après l’aliénation ;

b) une fiducie régie par un régime enregistré d’épargne-retraite en vertu
duquel le contribuable ou son conjoint est rentier ou le devient dans les
60 jours qui suivent la fin de l’année. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

72. 1. L’article 247.2 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement de ce qui précède le paragraphe a par ce qui suit :

«247.2. Lorsqu’un particulier est propriétaire, à un moment quelconque
d’une année d’imposition, d’une immobilisation qui est une action d’une
catégorie du capital-actions d’une société qui est, à ce moment, une société
qui exploite une petite entreprise et que, immédiatement après ce moment, la
société cesse d’être une telle société du fait qu’une catégorie d’actions de son
capital-actions ou du capital-actions d’une autre société est inscrite à la cote
d’une bourse canadienne ou d’une bourse étrangère, le particulier est réputé,
s’il fait un choix valide en vertu du paragraphe 1 de l’article 48.1 de la Loi de
l’impôt sur le revenu (Lois révisées du Canada (1985), chapitre 1, 5e supplément)
à l’égard de l’action, sauf pour l’application de la section VI du chapitre II du
titre II, de la section IX du chapitre V du titre III et de l’article 725.3 : » ;

2° le remplacement du sous-paragraphe ii du paragraphe a par le suivant :

« ii. le montant qu’il désigne à l’égard de l’action en vertu du sous-alinéa ii
de l’alinéa a du paragraphe 1 de l’article 48.1 de la Loi de l’impôt sur le
revenu et qui n’excède pas la juste valeur marchande de l’action à ce moment ; ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1, sauf lorsqu’il insère dans la
partie de l’article 247.2 de cette loi qui précède le paragraphe a les mots « ou
du capital-actions d’une autre société », et le sous-paragraphe 2° de ce
paragraphe 1 s’appliquent soit :



3466 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 6 août 2003, 135e année, no 32 Partie 2

1° à l’égard d’un particulier qui fait, après le 5 juillet 2001, un choix valide
en vertu du paragraphe 1 de l’article 48.1 de la Loi de l’impôt sur le revenu
(Lois révisées du Canada (1985), chapitre 1, 5e supplément) à l’égard d’une
action même s’il a fait, avant le 6 juillet 2001, le choix prévu à la partie de
l’article 247.2 de la Loi sur les impôts qui précède le paragraphe a, que le
sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 modifie, à l’égard de l’action ;

2° à l’égard d’un particulier qui a fait, avant le 6 juillet 2001, un choix
valide en vertu du paragraphe 1 de l’article 48.1 de la Loi de l’impôt sur le
revenu à l’égard d’une action et qui n’a pas fait, avant cette date, le choix
prévu à la partie de l’article 247.2 de la Loi sur les impôts qui précède le
paragraphe a, que le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 modifie, à l’égard de
l’action s’il choisit par avis écrit présenté au ministre du Revenu au plus tard à
la date d’échéance de production qui lui est applicable pour son année
d’imposition qui comprend le 3 juillet 2003 que la partie de cet article 247.2
qui précède le paragraphe a, que le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1
modifie, s’applique à l’égard de l’action.

3. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1, lorsqu’il insère dans la partie de
l’article 247.2 de cette loi qui précède le paragraphe a les mots « ou du capital-
actions d’une autre société », s’applique à l’égard d’une société qui cesse
d’être une société qui exploite une petite entreprise après le 31 décembre
1999. De plus, lorsqu’une société cesse d’être une société privée sous contrôle
canadien dans une année d’imposition en raison uniquement de l’application
du paragraphe 1 de l’article 13, un particulier qui a fait, avant le 6 juillet 2001,
le choix prévu à la partie de l’article 247.2 de cette loi qui précède le
paragraphe a, que le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 modifie, au moyen
du formulaire prescrit à l’égard de l’action pour l’année d’imposition 1999 ou
2000 est réputé l’avoir fait au plus tard à la date d’échéance de production qui
lui est applicable pour cette année d’imposition.

73. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 247.2, du suivant :

« 247.2.1. Un particulier qui fait un choix valide en vertu du
paragraphe 1 de l’article 48.1 de la Loi de l’impôt sur le revenu (Lois révisées
du Canada (1985), chapitre 1, 5e supplément) à l’égard d’une action visée à
l’article 247.2, doit présenter au ministre le formulaire prescrit, accompagné
d’une copie de tout document transmis au ministre du Revenu du Canada dans
le cadre de ce choix et, le cas échéant, du paiement de la pénalité qu’il estime
conformément à l’article 247.5. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique soit :

1° à l’égard d’un particulier qui fait, après le 5 juillet 2001, un choix valide
en vertu du paragraphe 1 de l’article 48.1 de la Loi de l’impôt sur le revenu
(Lois révisées du Canada (1985), chapitre 1, 5e supplément) à l’égard d’une
action visée à l’article 247.2 de la Loi sur les impôts même s’il a fait, avant le
6 juillet 2001, le choix prévu à la partie de l’article 247.2 de cette loi qui
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précède le paragraphe a, que le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 de
l’article 72 modifie, à l’égard de l’action ;

2° à l’égard d’un particulier qui a fait, avant le 6 juillet 2001, un choix
valide en vertu du paragraphe 1 de l’article 48.1 de la Loi de l’impôt sur le
revenu à l’égard d’une action visée à l’article 247.2 de la Loi sur les impôts et
qui n’a pas fait, avant cette date, le choix prévu à la partie de l’article 247.2 de
cette loi qui précède le paragraphe a, que le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1
de l’article 72 modifie, à l’égard de l’action s’il choisit par avis écrit présenté
au ministre du Revenu au plus tard à la date d’échéance de production qui lui
est applicable pour son année d’imposition qui comprend le 3 juillet 2003 que
la partie de cet article 247.2 qui précède le paragraphe a, que le sous-
paragraphe 1° du paragraphe 1 de l’article 72 modifie, s’applique à l’égard de
l’action.

74. 1. Les articles 247.3 et 247.4 de cette loi sont abrogés.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 6 juillet 2001.

75. 1. L’article 247.5 de cette loi est modifié par le remplacement de ce
qui précède le paragraphe b par ce qui suit :

«247.5. Pour l’application de l’article 247.2.1, lorsqu’un particulier
fait un choix valide pour une année d’imposition à l’égard d’une action, en
vertu du paragraphe 1 de l’article 48.1 de la Loi de l’impôt sur le revenu (Lois
révisées du Canada (1985), chapitre 1, 5e supplément), et qu’il présente au
ministre, après la date d’échéance de production qui lui est applicable pour
l’année, le formulaire prescrit accompagné d’une copie de tout document
transmis au ministre du Revenu du Canada dans le cadre de ce choix, il doit
payer une pénalité égale au moindre des montants suivants :

a) 0,25 % de l’excédent du produit de l’aliénation, établi conformément à
l’article 247.2, de l’action, sur le montant visé au sous-paragraphe i du
paragraphe a de cet article à l’égard de cette action, pour chaque mois ou
partie de mois compris dans la période commençant à la date d’échéance de
production qui est applicable au particulier pour l’année et se terminant le jour
où le formulaire prescrit et les documents requis ont été présentés au ministre ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un particulier qui, après le
5 juillet 2001, fait un choix valide en vertu du paragraphe 1 de l’article 48.1 de
la Loi de l’impôt sur le revenu (Lois révisées du Canada (1985), chapitre 1,
5e supplément) à l’égard d’une action, sauf lorsque ce choix est fait dans les
circonstances suivantes :
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1° une société cesse d’être une société qui exploite une petite entreprise
après le 31 décembre 1999 en raison du fait qu’elle cesse d’être une société
privée sous contrôle canadien dans une année d’imposition en raison
uniquement de l’application du paragraphe 1 de l’article 13 ;

2° le particulier fait à l’égard de l’action le choix prévu au paragraphe 1 de
l’article 48.1 de la Loi de l’impôt sur le revenu pour l’année d’imposition
1999 ou 2000 au plus tard à la date d’échéance de production qui lui est
applicable pour l’année d’imposition 2001 ;

3° le particulier présente au ministre du Revenu le formulaire prescrit,
accompagné d’une copie de tout document transmis au ministre du Revenu du
Canada dans le cadre de ce choix au plus tard à la date d’échéance de
production qui lui est applicable pour l’année d’imposition 2003.

76. 1. L’article 247.6 de cette loi est remplacé par le suivant :

«247.6. Le ministre doit examiner avec diligence le formulaire prescrit
et les documents qui lui sont transmis en vertu de l’article 247.2.1, déterminer
la pénalité à payer et faire parvenir un avis de cotisation au particulier qui doit
payer au ministre sans délai le solde impayé de la pénalité. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 6 juillet 2001.

77. 1. L’article 248 de cette loi est remplacé par le suivant :

«248. Pour l’application du présent titre, l’aliénation d’un bien comprend,
sauf disposition contraire expresse :

a) toute opération ou événement qui donne droit au produit de l’aliénation
du bien ;

b) toute opération ou événement en vertu duquel, selon le cas :

i. lorsque le bien est une action, une obligation, une débenture, un effet de
commerce, un titre garanti par une hypothèque, une convention de vente, une
créance ou un autre bien semblable, ou un droit qui lui est relatif, ce bien est
racheté en totalité ou en partie ou est annulé ;

ii. lorsque le bien est une créance ou un autre droit de recevoir un montant,
la créance ou l’autre droit est réglé ou annulé ;

iii. lorsque le bien est une action, ce bien est converti par suite d’une fusion
ou d’une unification ;
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iv. lorsque le bien est une option d’acquérir ou d’aliéner un bien, cette
option expire ;

v. une fiducie, que l’on peut raisonnablement considérer comme agissant à
titre de mandataire pour tous les bénéficiaires de la fiducie à l’égard de
l’ensemble des opérations relatives à ses biens, cesse d’agir à titre de mandataire
pour un bénéficiaire de la fiducie à l’égard d’une telle opération, sauf si la
fiducie est visée à l’un des paragraphes a à d du troisième alinéa de l’article 647 ;

c) tout transfert du bien à une fiducie ou, lorsque le bien appartient à une
fiducie, tout transfert du bien à un bénéficiaire de celle-ci, sauf tel que prévu
par les paragraphes b, c et g du deuxième alinéa ;

d) lorsque le bien est une participation au capital d’un contribuable dans
une fiducie, ou une partie d’une telle participation, un paiement effectué au
contribuable par la fiducie après le 31 décembre 1999 que l’on peut
raisonnablement considérer comme ayant été effectué en raison de la
participation au capital du contribuable dans la fiducie, sauf tel que prévu par
les paragraphes d et e du deuxième alinéa.

L’aliénation d’un bien ne comprend pas :

a) tout transfert du bien qui n’entraîne pas de changement dans la propriété
à titre bénéficiaire du bien, sauf lorsque le transfert est effectué, selon le cas :

i. d’une personne ou d’une société de personnes à une fiducie, pour le
bénéfice de la personne ou de la société de personnes ;

ii. d’une fiducie à un bénéficiaire de la fiducie ;

iii. d’une fiducie qui existe pour le bénéfice d’un ou plusieurs bénéficiaires
de celle-ci à une autre fiducie qui existe pour le bénéfice des mêmes
bénéficiaires ;

b) tout transfert du bien qui n’entraîne pas de changement dans la propriété
à titre bénéficiaire du bien, lorsque, à la fois :

i. le cédant et le cessionnaire sont des fiducies ;

ii. le transfert n’est pas effectué par une fiducie qui réside au Canada à une
fiducie qui n’y réside pas ;

iii. le cessionnaire ne reçoit pas le bien en contrepartie de son droit à titre
de bénéficiaire de la fiducie cédante ;

iv. le cessionnaire ne détient aucun bien immédiatement avant le transfert,
autre qu’un bien dont le coût n’est pas inclus dans le calcul, pour l’application
de la présente partie, d’un solde de débours, dépenses ou autres montants non
déduits à l’égard du cessionnaire ;
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v. le cessionnaire ne produit pas un choix au ministre au plus tard à la date
d’échéance de production qui lui est applicable pour son année d’imposition
dans laquelle le transfert est effectué, ou à une date ultérieure que le ministre
juge acceptable, afin de se soustraire à l’application du présent paragraphe ;

vi. si le cédant est une fiducie au profit d’un athlète amateur, une fiducie
pour l’entretien d’une sépulture, une fiducie pour employés, une fiducie visée
à l’article 851.25, une fiducie de fonds réservé visée à l’article 851.2, une
fiducie visée au paragraphe c.4 de l’article 998 ou une fiducie régie par un
arrangement de services funéraires, un régime d’intéressement, un régime
enregistré d’épargne-études ou un régime enregistré de prestations
supplémentaires de chômage, le cessionnaire est une fiducie du même type ;

vii. en raison du transfert ou d’une série d’opérations ou d’événements
dont le transfert fait partie, le cédant cesse d’exister et, immédiatement avant
le moment du transfert ou le début de cette série d’opérations ou d’événements,
selon le cas, le cessionnaire ne détenait aucun bien, sauf des biens n’ayant
qu’une valeur nominale ;

c) tout transfert du bien lorsque, à la fois :

i. le cédant est une fiducie régie par un régime enregistré d’épargne-retraite
ou par un fonds enregistré de revenu de retraite ;

ii. le cessionnaire est une fiducie régie par un régime enregistré d’épargne-
retraite ou par un fonds enregistré de revenu de retraite ;

iii. le rentier du régime ou du fonds qui régit le cédant est aussi le rentier du
régime ou du fonds qui régit le cessionnaire ;

iv. le cessionnaire ne détient aucun bien immédiatement avant le transfert,
autre qu’un bien dont le coût n’est pas inclus dans le calcul, pour l’application
de la présente partie, d’un solde de débours, dépenses ou autres montants non
déduits à l’égard du cessionnaire ;

v. le cessionnaire ne produit pas un choix au ministre au plus tard à la date
d’échéance de production qui lui est applicable pour son année d’imposition
dans laquelle le transfert est effectué, ou à une date ultérieure que le ministre
juge acceptable, afin de se soustraire à l’application du présent paragraphe ;

vi. en raison du transfert ou d’une série d’opérations ou d’événements dont
le transfert fait partie, le cédant cesse d’exister et, immédiatement avant le
moment du transfert ou le début de cette série d’opérations ou d’événements,
selon le cas, le cessionnaire ne détenait aucun bien, sauf des biens n’ayant
qu’une valeur nominale ;

d) lorsque le bien est une partie d’une participation au capital d’un
contribuable dans une fiducie, autre qu’une fiducie personnelle ou une fiducie
prescrite pour l’application de l’article 688, qui est définie par rapport aux
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unités émises par la fiducie, un paiement effectué par la fiducie après le
31 décembre 1999 à l’égard de la participation au capital, lorsque le nombre
d’unités dans la fiducie qui appartiennent au contribuable n’est pas réduit en
raison du paiement ;

e) lorsque le bien est une participation au capital d’un contribuable dans
une fiducie, un paiement au contribuable effectué après le 31 décembre 1999 à
l’égard de la participation au capital, dans la mesure où le paiement remplit
l’une des conditions suivantes :

i. il provient du revenu de la fiducie pour une année d’imposition, déterminé
sans tenir compte du paragraphe a de l’article 657 et de l’article 657.1, ou des
gains en capital de celle-ci pour l’année, si le paiement a été effectué, ou si le
droit au paiement a été acquis, par le contribuable, dans l’année ;

ii. il se rapporte à un montant attribué au contribuable par la fiducie en
vertu de l’article 667 ;

f) tout transfert du bien effectué dans le seul but de garantir le remboursement
d’une dette ou d’un prêt ou tout transfert effectué par un créancier dans le seul
but de restituer un bien qui a servi à garantir le remboursement d’une dette ou
d’un prêt ;

g) tout transfert du bien à une fiducie qui n’entraîne pas de changement
dans la propriété à titre bénéficiaire du bien, lorsque le but principal du
transfert est :

i. soit d’effectuer le paiement d’une dette ou d’un prêt ;

ii. soit de donner l’assurance du règlement d’une obligation, conditionnelle
ou non, du cédant ;

iii. soit de faciliter le versement d’un dédommagement ou l’exécution
d’une pénalité, dans l’éventualité où une obligation, conditionnelle ou non, du
cédant n’est pas remplie ;

h) toute émission d’une obligation, d’une débenture, d’un effet de commerce
ou d’un titre garanti par une hypothèque ;

i) toute émission par une société d’actions de son capital-actions ou toute
autre opération qui, en l’absence du présent paragraphe, serait une aliénation
par une société d’une action de son capital-actions ;

j) tout transfert d’un bien régi par le droit civil qui n’entraîne pas de
changement dans le droit de la personne qui a la pleine propriété de ce bien,
quoique sujet à servitude, ou dans celui de l’usufruitier, du preneur
emphytéotique, du grevé de substitution ou du bénéficiaire d’une fiducie. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une opération ou d’un événement
qui survient après le 23 décembre 1998. Toutefois, lorsque le deuxième alinéa
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de l’article 248 de cette loi s’applique à l’égard du transfert d’un bien effectué
avant le 1er janvier 2000, par une fiducie régie par un régime enregistré
d’épargne-retraite ou par un fonds enregistré de revenu de retraite à une
fiducie régie par un régime enregistré de revenu de retraite, ou à l’égard du
transfert par une fiducie régie par un fonds enregistré de revenu de retraite à
une fiducie régie par un régime enregistré d’épargne-retraite, il doit se lire,
pour l’application de cette loi à l’exception des articles 692.5 à 692.9, sans
tenir compte des paragraphes b et c de ce deuxième alinéa, sauf si la fiducie
cessionnaire présente un choix au ministre au plus tard à la date d’échéance de
production qui lui est applicable pour son année d’imposition dans laquelle le
transfert est effectué, ou à une date ultérieure que le ministre juge acceptable,
afin que ce paragraphe b ou c, selon le cas, s’applique.

78. 1. L’article 250 de cette loi est remplacé par le suivant :

«250. Pour l’application du présent titre, une immobilisation intangible
d’un contribuable désigne un bien dont une partie du produit de l’aliénation
constituerait, si le contribuable aliénait ce bien, un montant déterminé en vertu
du paragraphe b du deuxième alinéa de l’article 107 à l’égard d’une entreprise
du contribuable. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

79. 1. L’article 251.1 de cette loi est modifié par le remplacement des
sous-paragraphes i et ii du paragraphe c du deuxième alinéa par les suivants :

« i. lorsque l’entité est une fiducie visée à l’un des paragraphes a et c à e de
la définition de l’expression « entité intermédiaire » prévue au premier alinéa,
l’ensemble des montants suivants :

1° les 4/3 de l’ensemble des montants dont chacun représente le montant
qui a réduit, en vertu de l’article 251.3, le gain en capital imposable du
particulier, déterminé sans tenir compte du présent chapitre, pour une année
d’imposition antérieure qui s’est terminée avant le 28 février 2000, résultant
d’une attribution faite par la fiducie en vertu de l’article 668 ;

2° les 3/2 de l’ensemble des montants dont chacun représente le montant
qui a réduit, en vertu de l’article 251.3, le gain en capital imposable du
particulier, déterminé sans tenir compte du présent chapitre, pour une année
d’imposition antérieure qui a commencé après le 27 février 2000 et qui s’est
terminée avant le 18 octobre 2000, résultant d’une attribution faite par la
fiducie en vertu de l’article 668 ;

3° le montant réclamé par le particulier pour l’application du paragraphe a
de l’article 668.5 ou du paragraphe b de l’article 668.8 pour une année
d’imposition antérieure ;
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4° le double de l’ensemble des montants dont chacun représente le montant
qui a réduit, en vertu de l’article 251.3, le gain en capital imposable du
particulier, déterminé sans tenir compte du présent chapitre, pour une année
d’imposition antérieure qui a commencé après le 17 octobre 2000, résultant
d’une attribution faite par la fiducie en vertu de l’article 668 ;

« ii. lorsque l’entité est une société de personnes, l’ensemble des montants
suivants :

1° les 4/3 de l’ensemble des montants dont chacun représente le montant
qui a réduit, en vertu de l’article 251.4, la part du particulier, déterminée sans
tenir compte du présent chapitre, d’un gain en capital imposable de la société
de personnes pour un exercice financier de celle-ci qui s’est terminé avant le
28 février 2000 et au cours d’une année d’imposition antérieure ;

2° les 4/3 de l’ensemble des montants dont chacun représente le montant
qui a réduit, en vertu de l’article 251.5, la part du particulier, déterminée sans
tenir compte du présent chapitre, du revenu de la société de personnes provenant
d’une entreprise pour un exercice financier de celle-ci qui s’est terminé avant
le 28 février 2000 et au cours d’une année d’imposition antérieure ;

3° l’ensemble des montants dont chacun représente le produit obtenu en
multipliant la fraction qui est l’inverse de celle des fractions prévues aux
paragraphes a à d de l’article 231.0.1 qui s’applique à la société de personnes
pour un exercice financier de celle-ci qui s’est terminé au cours d’une année
d’imposition antérieure et qui soit comprend le 28 février 2000 ou le 17 octobre
2000, soit a commencé et s’est terminé entre ces deux dates, par l’ensemble
des montants dont chacun représente le montant qui a réduit, en vertu de
l’article 251.4, la part du particulier, déterminée sans tenir compte du présent
chapitre, d’un gain en capital imposable de la société de personnes pour cet
exercice financier ;

4° l’ensemble des montants dont chacun représente le produit obtenu en
multipliant la fraction qui est l’inverse de celle des fractions prévues aux
paragraphes a à d de l’article 231.0.1 qui s’applique à la société de personnes
pour un exercice financier de celle-ci qui s’est terminé au cours d’une année
d’imposition antérieure et qui soit comprend le 28 février 2000 ou le 17 octobre
2000, soit a commencé et s’est terminé entre ces deux dates, par l’ensemble
des montants dont chacun représente le montant qui a réduit, en vertu de
l’article 251.5, la part du particulier, déterminée sans tenir compte du présent
chapitre, du revenu de la société de personnes provenant d’une entreprise pour
cet exercice financier ;

5° le double de l’ensemble des montants dont chacun représente le montant
qui a réduit, en vertu de l’article 251.4, la part du particulier, déterminée sans
tenir compte du présent chapitre, d’un gain en capital imposable de la société
de personnes pour un exercice financier de celle-ci qui a commencé après le
17 octobre 2000 et qui s’est terminé au cours d’une année d’imposition
antérieure ;
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6° le double de l’ensemble des montants dont chacun représente le montant
qui a réduit, en vertu de l’article 251.5, la part du particulier, déterminée sans
tenir compte du présent chapitre, du revenu de la société de personnes provenant
d’une entreprise pour un exercice financier de celle-ci qui a commencé après
le 17 octobre 2000 et qui s’est terminé au cours d’une année d’imposition
antérieure ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

80. 1. L’article 251.2 de cette loi est modifié par le remplacement, dans les
sous-paragraphes i et ii du paragraphe b du deuxième alinéa, de « les 4/3 » par
« et sous réserve de l’article 251.5.1, le double ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

81. 1. L’article 251.3 de cette loi est modifié par le remplacement de « des
3/4 » par « , sous réserve de l’article 251.5.1, de la moitié ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

82. 1. L’article 251.4 de cette loi est modifié par le remplacement de « des
3/4 » par « , sous réserve de l’article 251.5.1, de la moitié ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

83. 1. L’article 251.5 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement de « du sous-paragraphe ii du paragraphe a de
l’article 105 » par « du paragraphe b de l’article 105 », dans les dispositions
suivantes :

— la partie du premier alinéa qui précède le paragraphe a ;

— le paragraphe a du deuxième alinéa ;

2° le remplacement, dans la partie du paragraphe a du premier alinéa qui
précède le sous-paragraphe i, de « l’excédent des 3/4 » par « sous réserve de
l’article 251.5.1, l’excédent de la moitié ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

84. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 251.5, du suivant :
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«251.5.1. Lorsque l’année d’imposition de l’entité intermédiaire se
terminant dans l’année d’imposition du particulier comprend le 28 février
2000 ou le 17 octobre 2000, ou commence et se termine entre ces deux dates,
les règles suivantes s’appliquent :

a) les mots « le double », dans le sous-paragraphe i ou ii, selon le cas, du
paragraphe b du deuxième alinéa de l’article 251.2, doivent être remplacés,
compte tenu des adaptations nécessaires, par la fraction qui est l’inverse de
celle des fractions prévues aux paragraphes a à d de l’article 231.0.1 qui
s’applique à l’entité intermédiaire pour cette année d’imposition de cette
dernière ;

b) les mots « de la moitié », dans l’article 251.3 ou 251.4, selon le cas,
doivent être remplacés, compte tenu des adaptations nécessaires, par celle des
fractions prévues aux paragraphes a à d de l’article 231.0.1 qui s’applique à
l’entité intermédiaire pour cette année d’imposition de cette dernière ;

c) les mots « de la moitié », dans la partie du paragraphe a du premier
alinéa de l’article 251.5 qui précède le sous-paragraphe i, doivent être remplacés,
compte tenu des adaptations nécessaires, par la fraction prévue à l’article
105.2 qui s’applique à l’entité intermédiaire pour cette année d’imposition de
cette dernière ;

d) le sous-paragraphe i du paragraphe a du premier alinéa de l’article 251.5
doit se lire en y insérant, après les mots « société de personnes », « , multiplié
par la fraction obtenue en divisant la fraction prévue à l’article 105.2 qui
s’applique à la société de personnes pour l’exercice financier par celle des
fractions prévues aux paragraphes a à d de l’article 231.0.1 qui s’applique à la
société de personnes pour l’exercice financier ». ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

85. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 254, des suivants :

«254.1. Pour l’application de l’article 254 et des sections II à IV du
chapitre III du titre IV du livre III, à l’exception de l’article 259, lorsqu’un
contribuable grève un terrain d’une servitude réelle dans les circonstances où
l’un des articles 710.0.2 et 752.0.10.3.2 s’applique, les règles suivantes
s’appliquent :

a) la constitution de la servitude est réputée une aliénation visée à
l’article 254 d’une partie du terrain ainsi grevé ;

b) la partie du prix de base rajusté du terrain pour le contribuable
immédiatement avant l’aliénation, qu’il est raisonnable de considérer comme
attribuable à la servitude, est réputée égale au montant déterminé selon la
formule suivante :

A × B/C ;
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c) le coût du terrain pour le contribuable doit être réduit, au moment de
l’aliénation, du montant déterminé en vertu du paragraphe b.

Dans la formule prévue au paragraphe b du premier alinéa :

a) la lettre A représente le prix de base rajusté du terrain pour le contribuable
immédiatement avant l’aliénation ;

b) la lettre B représente le montant déterminé en vertu de l’un des articles
710.0.2 et 752.0.10.3.2 à l’égard de l’aliénation ;

c) la lettre C représente la juste valeur marchande du terrain immédiatement
avant l’aliénation.

«254.2. Malgré l’article 254, lorsqu’une partie d’une participation au
capital d’un contribuable dans une fiducie serait, en l’absence des paragraphes d
et e du deuxième alinéa de l’article 248, aliénée en raison uniquement du
règlement d’un droit d’exiger le paiement d’un montant par la fiducie, aucune
partie du prix de base rajusté pour le contribuable de sa participation au capital
dans la fiducie ne doit être attribuée à cette partie de la participation au
capital. ».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte l’article 254.1 de cette loi, s’applique à
l’égard d’un don fait après le 12 mai 1994.

3. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte l’article 254.2 de cette loi, s’applique à
l’égard d’un règlement de droits effectué après le 31 décembre 1999.

86. 1. L’article 255 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement, dans le paragraphe c.6, de « les 4/3 » par « , sous
réserve de l’article 255.1, le double » ;

2° le remplacement du paragraphe f par le suivant :

« f) lorsque le bien est une action du capital-actions d’une société, soit le
montant de l’avantage qui, à l’égard de l’acquisition de ce bien par le
contribuable, est réputé, en vertu de la section VI du chapitre II du titre II, reçu
par le contribuable ou par une personne avec laquelle il avait un lien de
dépendance, dans une année d’imposition commençant avant le moment
donné et se terminant après le 31 décembre 1971, soit, si l’action a été acquise
après le 27 février 2000, le montant de l’avantage qui aurait été ainsi réputé
reçu si cette section VI s’appliquait sans qu’il ne soit tenu compte des
articles 49.2 et 58.0.1 ; » ;

3° le remplacement du sous-paragraphe i du paragraphe i par le suivant :

« i. un montant, à l’égard de chaque exercice financier de la société de
personnes se terminant après le 31 décembre 1971 et avant le moment donné,
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égal à la part du contribuable, autre que celle résultant d’une entente visée à
l’article 608, dans le revenu de la société de personnes provenant de toute
source pour cet exercice financier, calculé comme si la présente partie était
interprétée sans tenir compte :

1° des mots « la moitié » dans l’article 105, tel qu’il s’appliquait à un
exercice financier de la société de personnes se terminant avant le 1er avril
1977, et de toute référence à ces mots ou à une autre fraction dans les articles
107, 231, 231.1, 231.2 et 265 ;

2° de la référence à la fraction et à la lettre C dans la formule prévue au
premier alinéa de l’article 105.2 ;

3° des paragraphes l et z.4 de l’article 87, des articles 89 à 91, 144, 144.1 et
145, du paragraphe j de l’article 157, tel qu’il se lisait avant sa suppression, du
paragraphe b de chacun des articles 200 et 201, de la section XV du chapitre IV,
de l’article 425, des paragraphes g et h de l’article 489, tels qu’ils se lisaient
avant leur suppression, et du deuxième alinéa de l’article 497, ainsi que des
dispositions de la Loi concernant l’application de la Loi sur les impôts (1972,
chapitre 24), telles qu’elles se lisaient avant leur abrogation, à l’égard du
revenu provenant de l’exploitation d’une nouvelle mine ; » ;

4° le remplacement du paragraphe j.3 par le suivant :

« j.3) lorsque le bien est une unité d’une fiducie de fonds commun de
placements, soit le montant de l’avantage qui, à l’égard de l’acquisition de ce
bien par le contribuable, est réputé, en vertu de la section VI du chapitre II du
titre II, reçu par lui ou par une personne avec laquelle il avait un lien de
dépendance, dans une année d’imposition commençant avant le moment
donné, soit, si l’unité a été acquise après le 27 février 2000, le montant de
l’avantage qui aurait été ainsi réputé reçu si cette section VI s’appliquait sans
qu’il ne soit tenu compte de l’article 58.0.1 ; ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à une année
d’imposition qui se termine après le 27 février 2000.

3. Les sous-paragraphes 2° et 4° du paragraphe 1 ont effet depuis le
1er janvier 2000.

4. Le sous-paragraphe 3° du paragraphe 1 s’applique à un exercice financier
qui se termine après le 27 février 2000. Toutefois, lorsque le sous-paragraphe 1°
du sous-paragraphe i du paragraphe i de l’article 255 de cette loi s’applique à
l’égard d’un don fait avant le 15 mars 2000, il doit se lire sans « , 231.1 ».

87. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 255, du suivant :

«255.1. Pour l’application du paragraphe c.6 de l’article 255 à l’égard
d’une participation ou d’un intérêt d’un contribuable dans une entité
intermédiaire, lorsqu’une année d’imposition de cette dernière, qui comprend
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le 28 février 2000 ou le 17 octobre 2000 ou qui commence et se termine entre
ces deux dates, se termine dans l’année d’imposition du contribuable, les mots
« le double », dans ce paragraphe c.6, doivent être remplacés, compte tenu des
adaptations nécessaires, par la fraction qui est l’inverse de celle des fractions
prévues aux paragraphes a à d de l’article 231.0.1 qui s’applique à l’entité
intermédiaire pour son année d’imposition. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

88. 1. L’article 257 de cette loi est modifié par :

1° l’addition, après le sous-paragraphe iv du paragraphe g, du sous-
paragraphe suivant :

« v. tout montant qui, en vertu de l’article 280.6, doit être déduit dans le
calcul du prix de base rajusté de l’action pour le contribuable ; » ;

2° le remplacement du sous-paragraphe i du paragraphe l par le suivant :

« i. sous réserve de l’article 257.2.1, un montant à l’égard de chaque
exercice financier de la société de personnes se terminant après le 31 décembre
1971 et avant le moment donné, qui est égal à la part du contribuable, autre
que celle résultant d’une entente visée à l’article 608, dans la perte de la
société de personnes provenant de toute source pour cet exercice financier
calculée comme si la présente partie était interprétée sans tenir compte :

1° des mots « la moitié » dans l’article 105, tel qu’il s’appliquait à un
exercice financier de la société de personnes se terminant avant le 1er avril
1977, et de toute référence à ces mots ou à une autre fraction dans les articles
107 et 231 ;

2° de la référence à la fraction et à la lettre C dans la formule prévue au
premier alinéa de l’article 105.2 ;

3° du paragraphe z.4 de l’article 87, des articles 89 à 91, 144, 144.1, 145,
205 à 207, 235, 236.2 à 241, 264, 271, 273, 288, 293, 425, 638.1, 741.2 et
744.1, tel qu’il s’appliquait à l’égard de l’aliénation d’un bien survenue avant
le 27 avril 1995, du paragraphe j de l’article 157, tel qu’il se lisait avant sa
suppression, de la section XV du chapitre IV et des paragraphes g et h de
l’article 489, tels qu’ils se lisaient avant leur suppression ; » ;

3° le remplacement de la partie du paragraphe n qui précède le sous-
paragraphe i par ce qui suit :

« n) lorsque le bien est une participation au capital du contribuable dans
une fiducie, autre qu’une participation dans une fiducie personnelle qui n’a
jamais été acquise pour une contrepartie ou qu’une participation dans une
fiducie visée aux paragraphes a à d du troisième alinéa de l’article 647 : » ;
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4° le remplacement, dans le sous-paragraphe 3° du sous-paragraphe i.1 du
paragraphe n, des mots « est égale au tiers du » par « est, sous réserve de
l’article 257.4, égale au » ;

5° le remplacement du paragraphe o par le suivant :

« o) lorsque le bien est une participation au capital d’une fiducie qui ne
réside pas au Canada et que le contribuable a acheté, après le 31 décembre
1971 et avant le moment donné, d’une personne qui ne réside pas au Canada,
à un moment, appelé « moment de l’acquisition » dans le présent paragraphe,
où le bien n’était pas un bien canadien imposable et où la juste valeur
marchande des biens de la fiducie visés à l’article 258 n’était pas inférieure à
50 % de la juste valeur marchande de tous les biens de la fiducie, la partie de
l’excédent de cette valeur des biens visés à ce dernier article au moment de
l’acquisition sur les coûts indiqués, pour la fiducie, de ces mêmes biens au
moment de l’acquisition, représentée par l’un des rapports suivants :

i. sauf dans le cas où le sous-paragraphe ii s’applique, le rapport entre la
juste valeur marchande, au moment de l’acquisition, de cette participation et
la juste valeur marchande, au même moment, de toutes les participations au
capital de cette fiducie ;

ii. dans le cas d’une unité d’une fiducie d’investissement à participation
unitaire, le rapport entre la juste valeur marchande, au moment de l’acquisition,
de l’unité et la juste valeur marchande, au même moment, de toutes les unités
émises de cette fiducie ; ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une
aliénation effectuée après le 27 février 2000.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à un exercice financier
qui se termine après le 27 février 2000.

4. Le sous-paragraphe 3° du paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un montant
qui devient à payer après le 31 décembre 1999.

5. Le sous-paragraphe 4° du paragraphe 1 s’applique à une année
d’imposition qui se termine après le 27 février 2000.

6. Le sous-paragraphe 5° du paragraphe 1 s’applique à l’égard du calcul du
prix de base rajusté d’un bien après le 26 avril 1995.

89. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 257.2, du suivant :

«257.2.1. Pour l’application du sous-paragraphe i du paragraphe l de
l’article 257 à un contribuable, la perte d’une société de personnes pour un
exercice financier qui est calculée conformément à ce sous-paragraphe ne
comprend pas la totalité ou une partie de cette perte qu’il est raisonnable de
considérer comme incluse dans la perte comme membre à responsabilité
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limitée du contribuable à l’égard de la société de personnes pour l’année
d’imposition de celui-ci au cours de laquelle cet exercice financier se termine. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à un exercice financier qui se termine après
le 27 février 2000.

90. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 257.3, du suivant :

«257.4. Pour l’application du sous-paragraphe 3° du sous-paragraphe i.1
du paragraphe n de l’article 257 à l’égard d’une participation d’un contribuable
dans une fiducie, lorsqu’une année d’imposition de cette dernière, qui comprend
le 28 février 2000 ou le 17 octobre 2000 ou qui commence et se termine entre
ces deux dates, se termine dans l’année d’imposition du contribuable, ce sous-
paragraphe 3° doit se lire en y insérant, après les mots « égale au », « produit
obtenu en multipliant la fraction obtenue en soustrayant 1 de la fraction qui est
l’inverse de celle des fractions prévues aux paragraphes a à d de l’article
231.0.1 qui s’applique à la fiducie pour son année d’imposition, par le ». ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

91. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 259, du suivant :

«259.0.1. Pour l’application de l’article 259, un titre, au sens de
l’article 47.18, acquis par un contribuable après le 27 février 2000 est réputé
ne pas être identique à un autre titre acquis par celui-ci si l’une des conditions
suivantes est remplie :

a) le titre est acquis dans les circonstances visées à l’un des articles 49.2,
49.5, 58.0.1 et 886 ;

b) le titre en est un auquel s’applique l’article 49.2.3. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 2000.

92. 1. L’article 259.1 de cette loi est modifié par le remplacement, dans la
partie qui précède le paragraphe a, de « et 692 » par « , 692 et 692.8 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

93. 1. L’article 261.5 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe a par le suivant :

« a) sa responsabilité à titre de membre de la société de personnes est
limitée par l’effet d’une loi qui régit le contrat de société de personnes, sauf
s’il s’agit d’une disposition d’une loi du Canada ou d’une province qui limite
sa responsabilité uniquement à l’égard des dettes et autres obligations de la
société de personnes ou d’un de ses membres, découlant des fautes, des
omissions ou des négligences commises par un autre membre de la société de
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personnes ou un employé, un mandataire ou un représentant de ce membre ou
de la société de personnes, dans le cadre de l’entreprise de la société de
personnes qui est une société de personnes à responsabilité limitée visée par
cette disposition ; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 1998. Toutefois, lorsque le
paragraphe a de l’article 261.5 de cette loi s’applique avant le 21 juin 2001, il
doit se lire sans tenir compte des mots « de ce membre ou ».

94. 1. L’article 264.4 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement des sous-paragraphes i à iii du paragraphe b du premier
alinéa par les suivants :

« i. l’ensemble de tous les montants dont chacun est égal au double du
montant qu’il a déduit en vertu des titres VI.5 et VI.5.1 du livre IV dans le
calcul de son revenu imposable pour une année d’imposition antérieure qui
s’est terminée avant le 1er janvier 1988 ou qui a commencé après le 17 octobre
2000 ;

« ii. l’ensemble de tous les montants dont chacun est égal, selon le cas :

1° aux 3/2 du montant qu’il a déduit en vertu des titres VI.5 et VI.5.1 du
livre IV dans le calcul de son revenu imposable pour une année d’imposition
antérieure qui s’est terminée après le 31 décembre 1987 mais avant le 1er janvier
1990, ou qui a commencé après le 28 février 2000 et s’est terminée avant le
17 octobre 2000 ;

2° au produit obtenu en multipliant la fraction qui est l’inverse de celle des
fractions prévues aux paragraphes a à d de l’article 231.0.1, qui s’applique au
particulier pour une année d’imposition antérieure qui comprend le 28 février
2000 ou le 17 octobre 2000, par le montant qu’il a déduit en vertu des
titres VI.5 et VI.5.1 du livre IV dans le calcul de son revenu imposable pour
cette année d’imposition antérieure ;

« iii. l’ensemble des montants dont chacun est égal aux 4/3 du montant
qu’il a déduit en vertu des titres VI.5 et VI.5.1 du livre IV dans le calcul de son
revenu imposable pour une année d’imposition antérieure qui s’est terminée
après le 31 décembre 1989 mais avant le 28 février 2000. » ;

2° le remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« Toutefois, lorsqu’un montant donné a été inclus dans le calcul du revenu
du particulier pour une année d’imposition se terminant après le 31 décembre
1987 mais avant le 1er janvier 1990 en vertu du sous-paragraphe ii du
paragraphe a de l’article 105, tel qu’il se lisait pour cette année d’imposition,
la référence à « 3/2 », dans le sous-paragraphe 1° du sous-paragraphe ii du
paragraphe b du premier alinéa, doit se lire comme une référence à « 4/3 » à
l’égard de la partie d’un montant qui est déduite en vertu du titre VI.5 du
livre IV à l’égard du montant donné. ».
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2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

95. 1. L’article 264.5 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement des sous-paragraphes i à iii du paragraphe b du premier
alinéa par les suivants :

« i. l’ensemble de tous les montants dont chacun est égal au double du
montant qu’elle a attribué en vertu de l’article 668.1 à un bénéficiaire dans sa
déclaration fiscale pour une année d’imposition antérieure qui s’est terminée
avant le 1er janvier 1988 ou qui a commencé après le 17 octobre 2000 ;

« ii. l’ensemble de tous les montants dont chacun est égal, selon le cas :

1° aux 3/2 du montant qu’elle a attribué en vertu de l’article 668.1 à un
bénéficiaire dans sa déclaration fiscale pour une année d’imposition antérieure
qui s’est terminée après le 31 décembre 1987 mais avant le 1er janvier 1990, ou
qui a commencé après le 28 février 2000 et s’est terminée avant le 17 octobre
2000 ;

2° au produit obtenu en multipliant la fraction qui est l’inverse de celle des
fractions prévues aux paragraphes a à d de l’article 231.0.1, qui s’applique à la
fiducie pour une année d’imposition antérieure qui comprend le 28 février
2000 ou le 17 octobre 2000, par le montant qu’elle a attribué en vertu de
l’article 668.1 à un bénéficiaire dans sa déclaration fiscale pour cette année
d’imposition antérieure ;

« iii. l’ensemble de tous les montants dont chacun est égal aux 4/3 du
montant qu’elle a attribué en vertu de l’article 668.1 à un bénéficiaire dans sa
déclaration fiscale pour une année d’imposition antérieure qui s’est terminée
après le 31 décembre 1989 mais avant le 28 février 2000. » ;

2° le remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« Toutefois, lorsqu’un montant donné a été inclus dans le calcul du revenu
de la fiducie pour une année d’imposition se terminant après le 31 décembre
1987 mais avant le 1er janvier 1990 en vertu du sous-paragraphe ii du
paragraphe a de l’article 105, tel qu’il se lisait pour cette année d’imposition,
la référence à « 3/2 », dans le sous-paragraphe 1° du sous-paragraphe ii du
paragraphe b du premier alinéa, doit se lire comme une référence à « 4/3 » à
l’égard de la partie d’un montant qui est déduite en vertu du titre VI.5 du
livre IV à l’égard du montant donné. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

96. 1. L’article 264.6 de cette loi est remplacé par le suivant :
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«264.6. Lorsqu’un montant est reçu dans une année d’imposition en
recouvrement d’une créance ayant fait l’objet d’une déduction pour créances
irrécouvrables en vertu de l’article 142.1 dans le calcul du revenu d’un
contribuable pour une année d’imposition antérieure, l’excédent de la moitié
du montant ainsi reçu sur le montant déterminé à l’égard de ce dernier montant
en vertu du paragraphe i.1 de l’article 87, est réputé un gain en capital
imposable du contribuable provenant de l’aliénation d’une immobilisation
dans l’année. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000. Toutefois, lorsqu’une telle année d’imposition se
termine avant le 18 octobre 2000, l’article 264.6 de cette loi doit se lire en y
remplaçant les mots « de la moitié » par « des 2/3 ».

97. 1. L’article 265 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement de « aux 3/4 » par « , sous réserve du deuxième alinéa,
à la moitié » ;

2° l’addition de l’alinéa suivant :

« Toutefois, lorsque l’année d’imposition du contribuable comprend le
28 février 2000 ou le 17 octobre 2000, ou commence et se termine entre ces
deux dates, les mots « à la moitié », dans le premier alinéa, doivent être
remplacés, compte tenu des adaptations nécessaires, par celle des fractions
prévues aux paragraphes a à d de l’article 231.0.1 qui s’applique au contribuable
pour l’année. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

98. L’article 270 de cette loi est remplacé par le suivant :

«270. Pour l’application du présent titre, un contribuable doit inclure,
dans le calcul du produit de l’aliénation d’un bien, tous les montants qu’il
reçoit ou a le droit de recevoir en contrepartie de garanties qu’il donne, ou
d’engagements ou d’obligations conditionnelles qu’il contracte, à l’égard de
l’aliénation du bien.

Dans le calcul du revenu du contribuable pour l’année de l’aliénation du
bien et pour chaque année d’imposition subséquente, un débours ou une
dépense qu’il fait ou engage dans une telle année en exécution ou en vertu de
toute obligation visée au premier alinéa, est réputé une perte du contribuable
pour cette année résultant de l’aliénation d’une immobilisation et, pour
l’application du titre VI.5 du livre IV, cette immobilisation est réputée avoir
été aliénée par le contribuable dans cette année. ».

99. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 280.4, de ce qui
suit :
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« SECTION VII.1

« ACTIONS DE REMPLACEMENT

«280.5. Dans la présente section, l’expression :

« action admissible d’une société qui exploite une petite entreprise » d’un
particulier désigne une action ordinaire émise par une société en faveur du
particulier si, à la fois :

a) au moment où l’action a été émise, la société était une société admissible
qui exploite une petite entreprise ;

b) immédiatement avant et immédiatement après l’émission de l’action,
l’ensemble de l’actif de la société et de celui de chaque société liée à celle-ci
n’excédait pas 50 000 000 $ ;

« action de remplacement » d’un particulier à l’égard d’une aliénation
admissible du particulier dans une année d’imposition désigne une action
admissible d’une société qui exploite une petite entreprise du particulier qui, à
la fois :

a) est acquise par le particulier dans l’année ou dans les 60 jours qui
suivent la fin de l’année, mais au plus tard 120 jours après l’aliénation
admissible ;

b) est désignée par le particulier, à titre d’action de remplacement à l’égard
de l’aliénation admissible, conformément à l’alinéa b de la définition de
l’expression «action de remplacement » prévue au paragraphe 1 de l’article 44.1
de la Loi de l’impôt sur le revenu (Lois révisées du Canada (1985), chapitre 1,
5e supplément), dans la déclaration fiscale qu’il produit pour l’année en vertu
de la partie I de cette loi ;

« action ordinaire » désigne une action visée par règlement pour l’application
de l’alinéa d du paragraphe 1 de l’article 110 de la Loi de l’impôt sur le
revenu ;

« aliénation admissible » d’un particulier, autre qu’une fiducie, désigne,
sous réserve de l’article 280.13, une aliénation d’actions du capital-actions
d’une société, lorsque chacune des actions ainsi aliénées remplit les conditions
suivantes :

a) l’action est une action admissible d’une société qui exploite une petite
entreprise du particulier ;

b) tout au long de la période au cours de laquelle le particulier en a été le
propriétaire, l’action était une action ordinaire d’une société qui exploite une
entreprise admissible ;



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 6 août 2003, 135e année, no 32 3485

c) tout au long de la période de 185 jours qui s’est terminée immédiatement
avant son aliénation, l’action appartenait au particulier ;

« arrangement admissible de mise en commun » à l’égard d’un particulier
désigne une convention écrite conclue entre le particulier et une autre personne
ou société de personnes, appelée « gestionnaire de placements » dans la présente
définition et dans l’article 280.7, laquelle prévoit, à la fois :

a) le transfert de fonds ou d’autres biens par le particulier au gestionnaire
de placements aux fins d’effectuer des placements au nom du particulier ;

b) l’achat d’actions admissibles d’une société qui exploite une petite
entreprise, au moyen de ces fonds ou du produit de l’aliénation des autres
biens, dans les 60 jours qui suivent la réception de ces fonds ou des autres
biens par le gestionnaire de placements ;

c) la remise au particulier par le gestionnaire de placements, à la fin de
chaque mois qui se termine après le transfert, d’un état de compte indiquant le
détail du portefeuille de placements que le gestionnaire de placements détient
au nom du particulier à la fin de ce mois et le détail des opérations effectuées
par le gestionnaire de placements au nom du particulier au cours du mois ;

« coût admissible », pour un particulier, des actions de remplacement données
du particulier à l’égard d’une aliénation admissible du particulier qui sont des
actions du capital-actions d’une société admissible qui exploite une petite
entreprise désigne le moindre des montants suivants :

a) l’ensemble des montants dont chacun représente le coût, pour le
particulier, d’une telle action de remplacement ;

b) l’excédent de 2 000 000 $ sur l’ensemble des montants dont chacun
représente le coût, pour le particulier, d’une action qui était une action du
capital-actions de la société admissible qui exploite une petite entreprise, ou
d’une société avec laquelle cette société admissible qui exploite une petite
entreprise était liée au moment où les actions de remplacement données ont
été acquises, et qui était une action de remplacement du particulier à l’égard
d’une autre aliénation admissible ;

« montant de report autorisé » d’un particulier à l’égard d’une aliénation
admissible du particulier désigne le montant déterminé selon la formule
suivante :

(A/B) × C ;

« partie admissible d’un gain en capital » d’un particulier provenant d’une
aliénation admissible donnée du particulier désigne le montant déterminé
selon la formule suivante :

D × [1 – (E/F)] ;



3486 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 6 août 2003, 135e année, no 32 Partie 2

« partie admissible du produit de l’aliénation » d’un particulier provenant
d’une aliénation admissible désigne le montant déterminé selon la formule
suivante :

G × (H/I) ;

« réduction du prix de base rajusté » d’un particulier relativement à une
action de remplacement du particulier à l’égard d’une aliénation admissible
du particulier désigne le montant déterminé selon la formule suivante :

J × (K/L) ;

« société admissible qui exploite une petite entreprise » à un moment
quelconque désigne, sous réserve de l’article 280.14, une société qui, à ce
moment, est une société privée sous contrôle canadien dont la totalité ou la
quasi-totalité de la juste valeur marchande des éléments de l’actif, à ce
moment, est attribuable à des éléments de l’actif de la société qui sont :

a) soit de tels éléments qui sont utilisés principalement dans une entreprise
admissible exploitée principalement au Canada par la société ou par une
société admissible qui exploite une petite entreprise à laquelle la société est
liée ;

b) soit des actions émises par d’autres sociétés admissibles qui exploitent
une petite entreprise à laquelle la société est liée ou des dettes dues par de
telles sociétés ;

c) soit une combinaison des éléments de l’actif décrits aux paragraphes a
et b ;

« société qui exploite une entreprise admissible » à un moment quelconque
désigne, sous réserve de l’article 280.14, une société qui, à ce moment, est une
société canadienne imposable dont la totalité ou la quasi-totalité de la juste
valeur marchande des éléments de l’actif, à ce moment, est attribuable à des
éléments de l’actif de la société qui sont :

a) soit de tels éléments qui sont utilisés principalement dans une entreprise
admissible exploitée par la société ou par une société qui exploite une entreprise
admissible à laquelle la société est liée ;

b) soit des actions émises par d’autres sociétés qui exploitent une entreprise
admissible avec lesquelles la société est liée ou des dettes dues par de telles
sociétés ;

c) soit une combinaison des éléments de l’actif décrits aux paragraphes a
et b.

Dans la formule prévue à la définition de l’expression « montant de report
autorisé » prévue au premier alinéa :
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a) la lettre A représente le moindre des montants suivants :

i. la partie admissible du produit de l’aliénation du particulier provenant de
l’aliénation admissible ;

ii. l’ensemble des montants dont chacun représente le coût admissible,
pour le particulier, d’une action de remplacement à l’égard de l’aliénation
admissible ;

b) la lettre B représente la partie admissible du produit de l’aliénation du
particulier provenant de l’aliénation admissible ;

c) la lettre C représente la partie admissible du gain en capital du particulier
provenant de l’aliénation admissible.

Dans la formule prévue à la définition de l’expression « partie admissible
d’un gain en capital » prévue au premier alinéa :

a) la lettre D représente le gain en capital du particulier provenant de
l’aliénation admissible donnée, déterminé sans tenir compte de la présente
section ;

b) la lettre E représente l’excédent, sur 2 000 000 $, de l’ensemble des
montants suivants :

i. l’ensemble des montants dont chacun représente le prix de base rajusté,
pour le particulier, d’une action d’une société donnée ayant fait l’objet de
l’aliénation admissible donnée, déterminé immédiatement avant l’aliénation
de l’action et sans tenir compte de la présente section ;

ii. l’ensemble des montants dont chacun représente le prix de base rajusté,
pour le particulier, d’une action de la société donnée visée au sous-paragraphe i,
ou d’une société qui lui est liée au moment de l’aliénation admissible donnée,
ayant fait l’objet d’une autre aliénation admissible qui a été effectuée au plus
tard au moment de l’aliénation admissible donnée et à l’égard de laquelle un
montant de report autorisé a été déduit par le particulier en vertu de la présente
section, déterminé immédiatement avant l’aliénation de l’action et sans tenir
compte de la présente section ;

c) la lettre F représente l’ensemble des montants dont chacun représente le
prix de base rajusté, pour le particulier, d’une action de la société donnée visée
au sous-paragraphe i du paragraphe b ayant fait l’objet de l’aliénation admissible
donnée, déterminé immédiatement avant l’aliénation de l’action et sans tenir
compte de la présente section.

Dans la formule prévue à la définition de l’expression « partie admissible
du produit de l’aliénation » prévue au premier alinéa :

a) la lettre G représente le produit de l’aliénation du particulier provenant
de l’aliénation admissible ;
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b) la lettre H représente la partie admissible du gain en capital du particulier
provenant de l’aliénation admissible ;

c) la lettre I représente le gain en capital du particulier provenant de
l’aliénation admissible, déterminé sans tenir compte de la présente section.

Dans la formule prévue à la définition de l’expression « réduction du prix de
base rajusté » prévue au premier alinéa :

a) la lettre J représente le montant de report autorisé du particulier à
l’égard de l’aliénation admissible ;

b) la lettre K représente le coût admissible, pour le particulier, de l’action
de remplacement ;

c) la lettre L représente le coût admissible, pour le particulier, de toutes les
actions de remplacement du particulier à l’égard de l’aliénation admissible.

Pour l’application du paragraphe b de la définition de l’expression « action
admissible d’une société qui exploite une petite entreprise » prévue au premier
alinéa, l’actif d’une société, à un moment quelconque, désigne l’actif qui
serait montré à ses états financiers, à ce moment, si de tels états financiers
étaient préparés conformément aux principes comptables généralement
reconnus utilisés au Canada à ce moment et si la valeur d’un élément de l’actif
d’une société qui est une action émise par une société qui lui est liée ou une
dette due par celle-ci était nulle.

«280.6. Sous réserve du deuxième alinéa, lorsqu’un particulier effectue
une aliénation admissible dans une année d’imposition, les règles suivantes
s’appliquent :

a) le gain en capital du particulier pour l’année provenant de l’aliénation
admissible est réputé égal à l’excédent du gain en capital du particulier pour
l’année provenant de l’aliénation admissible, déterminé sans tenir compte de
la présente section, sur le montant de report autorisé du particulier à l’égard de
l’aliénation admissible ;

b) il doit être déduit, dans le calcul du prix de base rajusté, pour le
particulier, d’une action de remplacement du particulier à l’égard de l’aliénation
admissible, à un moment quelconque qui suit l’acquisition de cette action de
remplacement, le montant de la réduction du prix de base rajusté du particulier
relativement à l’action de remplacement ;

c) lorsque l’aliénation admissible a constitué une aliénation d’une action
qui était un bien canadien imposable du particulier, l’action de remplacement
du particulier à l’égard de l’aliénation admissible est réputée un bien canadien
imposable du particulier.
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Pour l’application du premier alinéa, le particulier doit joindre à sa
déclaration fiscale qu’il doit produire pour l’année en vertu de l’article 1000 le
formulaire prescrit, accompagné d’une copie de tout document transmis au
ministre du Revenu du Canada attestant que l’action a été désignée par lui
dans la déclaration fiscale qu’il produit pour l’année en vertu de la partie I de
la Loi de l’impôt sur le revenu (Lois révisées du Canada (1985), chapitre 1,
5e supplément), conformément à l’alinéa b de la définition de l’expression
« action de remplacement » prévue au paragraphe 1 de l’article 44.1 de cette
loi.

« 280.7. Sauf pour l’application de la définition de l’expression
« arrangement admissible de mise en commun » prévue au premier alinéa de
l’article 280.5, toute opération conclue par un gestionnaire de placements au
nom d’un particulier dans le cadre d’un arrangement admissible de mise en
commun est réputée une opération conclue par le particulier et non par le
gestionnaire de placements.

«280.8. Pour l’application de la présente section, une action du capital-
actions d’une société, acquise par un particulier en raison du décès d’une
personne qui est soit son conjoint, soit son père ou sa mère, est réputée avoir
été acquise par le particulier au moment où elle a été acquise par cette
personne et lui avoir appartenu tout au long de la période au cours de laquelle
cette personne en a été le propriétaire si, selon le cas :

a) lorsque la personne était le conjoint du particulier, l’action était une
action admissible d’une société qui exploite une petite entreprise de la personne
et l’article 440 s’est appliqué à l’égard du particulier relativement à l’action ;

b) lorsque la personne était le père ou la mère du particulier, l’action était
une action admissible d’une société qui exploite une petite entreprise du père
ou de la mère et l’article 444 s’est appliqué à l’égard du particulier relativement
à l’action.

«280.9. Pour l’application de la présente section, une action du capital-
actions d’une société, acquise par un particulier d’une personne qui est son ex-
conjoint en règlement des droits découlant de leur mariage, est réputée avoir
été acquise par le particulier au moment où elle a été acquise par cette
personne et lui avoir appartenu tout au long de la période au cours de laquelle
cette personne en a été le propriétaire, si l’action était une action admissible
d’une société qui exploite une petite entreprise et si l’article 454 s’est appliqué
au particulier à l’égard de l’action.

«280.10. Pour l’application de la présente section, lorsqu’un particulier
reçoit des actions du capital-actions d’une société qui sont des actions
admissibles d’une société qui exploite une petite entreprise du particulier,
appelées « nouvelles actions» dans le présent article, comme unique contrepartie
de l’aliénation d’actions émises par une autre société qui étaient des actions
admissibles d’une société qui exploite une petite entreprise du particulier,
appelées « actions échangées » dans le présent article, les nouvelles actions
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sont réputées avoir appartenu au particulier tout au long de la période au cours
de laquelle il a été propriétaire des actions échangées si, à la fois :

a) le paragraphe c de l’article 528, l’article 540 ou les articles 551 à 553.1
et 554 se sont appliqués à l’égard du particulier relativement aux nouvelles
actions ;

b) l’ensemble des montants dont chacun représente le produit de l’aliénation,
pour le particulier, d’une action échangée était égal à l’ensemble des montants
dont chacun représente le prix de base rajusté, pour le particulier, d’une action
échangée immédiatement avant l’aliénation.

«280.11. Pour l’application de la présente section, lorsqu’un particulier
reçoit des actions ordinaires du capital-actions d’une société, appelées
« nouvelles actions » dans le présent article, comme unique contrepartie de
l’aliénation d’actions ordinaires d’une autre société, appelées « actions
échangées » dans le présent article, les nouvelles actions sont réputées des
actions admissibles d’une société qui exploite une petite entreprise du particulier
et des actions du capital-actions d’une société qui exploite une entreprise
admissible qui ont appartenu au particulier tout au long de la période au cours
de laquelle il a été propriétaire des actions échangées si, à la fois :

a) le paragraphe c de l’article 528, l’article 540 ou les articles 551 à 553.1
et 554 se sont appliqués à l’égard du particulier relativement aux nouvelles
actions ;

b) l’ensemble des montants dont chacun représente le produit de l’aliénation,
pour le particulier, d’une action échangée était égal à l’ensemble des montants
dont chacun représente le prix de base rajusté, pour le particulier, d’une action
échangée immédiatement avant l’aliénation ;

c) l’aliénation des actions échangées a constitué une aliénation admissible
du particulier.

«280.12. Pour l’application de la définition de chacune des expressions
prévues au premier alinéa de l’article 280.5, un bien détenu à un moment
donné par une société qui, si la présente loi se lisait sans tenir compte du
présent article, serait considérée comme exploitant une entreprise admissible
à ce moment, est réputé utilisé ou détenu par la société dans le cadre de
l’exploitation de cette entreprise admissible si le bien, ou un bien pour lequel
le bien est un bien substitué, a été acquis par la société au cours de la période
de 36 mois qui se termine au moment donné, en raison du fait que la société a :

a) soit émis une créance ou une action d’une catégorie de son capital-
actions afin d’obtenir de l’argent dans le but soit d’acquérir un bien devant
être utilisé ou détenu aux fins de tirer un revenu provenant d’une entreprise
admissible exploitée par elle, soit de faire des dépenses aux mêmes fins ;

b) soit aliéné un bien utilisé ou détenu par elle dans le cadre de l’exploitation
d’une entreprise admissible afin d’obtenir de l’argent dans le but soit d’acquérir
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un bien devant être utilisé ou détenu aux fins de tirer un revenu provenant
d’une entreprise admissible exploitée par elle, soit de faire des dépenses aux
mêmes fins ;

c) soit accumulé un revenu provenant d’une entreprise admissible exploitée
par elle afin soit d’acquérir un bien devant être utilisé ou détenu aux fins de
tirer un revenu provenant d’une entreprise admissible exploitée par elle, soit
de faire des dépenses aux mêmes fins.

«280.13. L’aliénation, par un particulier, d’une action ordinaire d’une
société qui exploite une entreprise admissible qui, en l’absence du présent
article, serait une aliénation admissible du particulier est réputée ne pas être
une aliénation admissible du particulier à moins que l’entreprise admissible
de la société visée à la définition de l’expression « société qui exploite une
entreprise admissible » prévue au premier alinéa de l’article 280.5 n’ait été
exploitée principalement au Canada :

a) soit tout au long de la période qui a commencé au moment où le
particulier a acquis l’action ordinaire pour la dernière fois et qui s’est terminée
au moment de l’aliénation, lorsque cette période est inférieure à 730 jours ;

b) soit, dans les autres cas, pendant au moins 730 jours compris dans la
période visée au paragraphe a.

« 280.14. Pour l’application de la présente section, une société
admissible qui exploite une petite entreprise ou une société qui exploite une
entreprise admissible ne comprend pas l’une des sociétés suivantes :

a) une société professionnelle ;

b) une institution financière désignée ;

c) une société dont l’entreprise principale consiste soit à louer, soit à
aménager, soit à vendre des biens immeubles dont elle est propriétaire, soit à
effectuer une combinaison de ces activités ;

d) une société dont plus de 50 % de la juste valeur marchande des biens,
déduction faite des dettes contractées pour les acquérir, est attribuable à des
biens immeubles.

« 280.15. Aux fins de déterminer si une action appartenant à un
particulier est une action admissible d’une société qui exploite une petite
entreprise du particulier, la présente partie doit se lire sans tenir compte des
articles 247.2 à 247.6.

«280.16. Est réputé nul le montant de report autorisé d’un particulier à
l’égard d’une aliénation admissible d’actions émises par une société, appelées
« nouvelles actions » dans le présent article, lorsque les conditions suivantes
sont remplies :
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a) les nouvelles actions, ou les actions à l’égard desquelles les nouvelles
actions sont des biens substitués, ont été émises en faveur du particulier ou
d’une personne qui lui est liée, dans le cadre d’une série d’opérations ou
d’événements au cours desquels :

i. soit des actions du capital-actions d’une société, appelées « anciennes
actions » dans le présent article, ont été aliénées par le particulier ou par une
personne qui lui est liée ;

ii. soit le capital versé des anciennes actions ou le prix de base rajusté, pour
le particulier ou pour une personne qui lui est liée, des anciennes actions a été
réduit ;

b) les nouvelles actions, ou les actions pour lesquelles les nouvelles actions
sont des biens substitués, ont été émises soit par la société qui a émis les
anciennes actions, soit par une société qui, au moment de l’émission de ces
actions ou immédiatement après ce moment, était une société avec laquelle la
société qui a émis les anciennes actions avait un lien de dépendance ;

c) il est raisonnable de conclure que l’une des principales raisons de la
série d’opérations ou d’événements ou d’une opération de la série était de
permettre au particulier, à une personne qui lui est liée, ou au particulier et à
une telle personne, de pouvoir déduire, en vertu de l’article 280.6, des montants
de report autorisés, à l’égard des aliénations admissibles des nouvelles actions,
ou des actions substituées aux nouvelles actions, dont l’ensemble excéderait
l’ensemble des montants que ces personnes auraient pu déduire, en vertu de
l’article 280.6, à titre de montants de report autorisés à l’égard des aliénations
admissibles des anciennes actions. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une aliénation effectuée après le
27 février 2000. Toutefois, lorsque le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une
aliénation effectuée après le 27 février 2000 et avant le 18 octobre 2000 :

1° la définition de l’expression « action admissible d’une société qui exploite
une petite entreprise » prévue au premier alinéa de l’article 280.5 de cette loi
doit se lire comme suit :

« « action admissible d’une société qui exploite une petite entreprise » d’un
particulier désigne une action ordinaire émise par une société en faveur du
particulier si, à la fois :

a) au moment où l’action a été émise, la société était une société admissible
qui exploite une petite entreprise ;

b) immédiatement avant l’émission de l’action, l’ensemble de l’actif de la
société et de celui de chacune des sociétés liée à celle-ci n’excédait pas
2 500 000 $ ;
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c) immédiatement après l’émission de l’action, l’ensemble de l’actif de la
société et de celui de chacune des sociétés liée à celle-ci n’excédait pas
10 000 000 $ ; » ;

2° la définition de l’expression « aliénation admissible » prévue au premier
alinéa de l’article 280.5 de cette loi doit se lire sans tenir compte, dans la
partie qui précède le paragraphe a, de « , sous réserve de l’article 280.13, » ;

3° la définition de l’expression « coût admissible » prévue au premier
alinéa de l’article 280.5 de cette loi doit se lire en y remplaçant, dans le
paragraphe b, « 2 000 000 $ » par « 500 000 $ » ;

4° la définition de l’expression « société admissible qui exploite une petite
entreprise » prévue au premier alinéa de l’article 280.5 de cette loi doit se lire
sans tenir compte, dans la partie qui précède le paragraphe a, de « , sous
réserve de l’article 280.14, » ;

5° la définition de l’expression « société qui exploite une entreprise
admissible » prévue au premier alinéa de l’article 280.5 de cette loi doit se lire
sans tenir compte, dans la partie qui précède le paragraphe a, de « , sous
réserve de l’article 280.14, » et en y remplaçant, dans le paragraphe a, les mots
« entreprise admissible exploitée » par les mots « entreprise admissible exploitée
principalement au Canada » ;

6° la partie du paragraphe b du troisième alinéa de l’article 280.5 de cette
loi qui précède le sous-paragraphe i doit se lire en y remplaçant « 2 000 000 $ »
par « 500 000 $ » ;

7° il doit se lire sans tenir compte des articles 280.13 et 280.14.

100. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 287, du suivant :

«287.1. Pour l’application de la présente section, un bien exclu d’un
contribuable signifie un bien acquis par lui, ou par une personne avec laquelle
il a un lien de dépendance, dans des circonstances où il est raisonnable de
conclure que l’acquisition du bien se rapporte à un arrangement, à un
mécanisme, à un plan ou à un régime dont une autre personne ou une société
de personnes fait la promotion et en vertu duquel il est raisonnable de conclure
que ce bien fera l’objet d’un don auquel l’article 710 ou la définition de l’une
des expressions « total des dons de bienfaisance », « total des dons de biens
admissibles » et « total des dons de biens culturels » prévues au premier alinéa
de l’article 752.0.10.1 s’applique. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un bien acquis après le 27 février
2000.

101. 1. Les articles 289 et 290 de cette loi sont remplacés par les suivants :
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«289. Pour l’application du présent titre, lorsqu’un contribuable aliène
un bien d’usage personnel qui lui appartient, autre qu’un bien exclu aliéné
dans des circonstances où l’article 710 ou la définition de l’une des expressions
« total des dons de bienfaisance », « total des dons de biens admissibles » et
« total des dons de biens culturels » prévues au premier alinéa de l’article
752.0.10.1 s’applique, les règles suivantes s’appliquent :

a) le prix de base rajusté de ce bien pour le contribuable immédiatement
avant l’aliénation est réputé égal au plus élevé de 1 000 $ et du prix de base
rajusté, déterminé par ailleurs, de ce bien pour le contribuable immédiatement
avant l’aliénation ;

b) le produit de l’aliénation de ce bien pour le contribuable est réputé égal
au plus élevé de 1 000 $ et du produit de l’aliénation, déterminé par ailleurs,
de ce bien pour le contribuable.

«290. Pour l’application du présent titre, lorsqu’un contribuable aliène
une partie d’un bien d’usage personnel qui lui appartient, autre qu’une partie
d’un bien exclu aliénée dans des circonstances où l’article 710 ou la définition
de l’une des expressions « total des dons de bienfaisance », « total des dons de
biens admissibles » et « total des dons de biens culturels » prévues au premier
alinéa de l’article 752.0.10.1 s’applique, et en conserve une autre partie, les
règles suivantes s’appliquent :

a) le prix de base rajusté de la partie aliénée pour le contribuable
immédiatement avant l’aliénation est réputé égal au plus élevé des montants
suivants :

i. le prix de base rajusté, déterminé par ailleurs, de la partie aliénée pour le
contribuable immédiatement avant l’aliénation ;

ii. la proportion de 1 000 $ représentée par le rapport entre le montant
déterminé conformément au sous-paragraphe i et le prix de base rajusté,
déterminé par ailleurs, de tout le bien pour le contribuable immédiatement
avant l’aliénation ;

b) le produit de l’aliénation de la partie aliénée est réputé égal au plus élevé
du produit de l’aliénation, déterminé par ailleurs, de cette partie et du montant
déterminé conformément au sous-paragraphe ii du paragraphe a. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un bien exclu acquis après le
27 février 2000.

102. 1. L’article 296 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
paragraphe a, de « le paragraphe f » et « des articles 47.18 à 58 » par,
respectivement, « l’un des paragraphes f et j.3 » et « de la section VI du
chapitre II du titre II ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 2000.
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103. 1. L’article 298 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement, dans le texte français du paragraphe a, des mots « aux
fins desdits » par les mots « pour l’application de ces » ;

2° le remplacement du paragraphe b par le suivant :

« b) pour l’application du sous-paragraphe iv du paragraphe b du premier
alinéa de l’article 248 et des articles 295 à 297, l’option et chaque
renouvellement ou prolongation sont réputés la même option ; ».

2. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une
option accordée après le 23 décembre 1998.

104. 1. L’article 302 de cette loi est remplacé par le suivant :

«302. Pour l’application du présent titre, lorsqu’un contribuable acquiert
après le 31 décembre 1971 un bien, autre qu’un bien visé au deuxième alinéa,
et qu’un montant à l’égard de la valeur de ce bien est inclus, autrement qu’en
vertu de la section VI du chapitre II du titre II, soit dans le calcul du revenu
imposable ou du revenu imposable gagné au Canada, selon le cas, du
contribuable pour une année d’imposition au cours de laquelle il ne réside pas
au Canada, soit dans le calcul de son revenu pour une année d’imposition au
cours de laquelle il y réside, le montant ainsi inclus doit être ajouté dans le
calcul du coût de ce bien pour le contribuable, sauf dans la mesure où un tel
montant a été autrement ajouté à ce coût ou inclus dans le calcul du prix de
base rajusté du bien pour le contribuable.

Le bien auquel réfère le premier alinéa est l’un des suivants :

a) un contrat de rente ;

b) un droit à titre de bénéficiaire d’une fiducie d’exiger de celle-ci le
paiement d’un montant au contribuable ;

c) un bien acquis dans des circonstances auxquelles les articles 304 et 305
s’appliquent ;

d) un bien acquis d’une fiducie en contrepartie de la totalité ou d’une partie
de la participation au capital du contribuable dans la fiducie. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 2000. Toutefois, lorsque le
deuxième alinéa de l’article 302 de cette loi s’applique à l’égard d’un bien
acquis avant le 1er janvier 2000 et aliéné avant le 1er mars 2000, il doit se lire
comme suit :

« Le bien auquel réfère le premier alinéa est soit un contrat de rente, soit un
bien visé aux articles 304 à 306. ».
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105. 1. L’article 303 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 2000.

106. 1. L’article 306 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 2000, sauf à l’égard d’un
droit acquis avant le 1er janvier 2000 et aliéné avant le 1er mars 2000.

107. 1. L’article 308.6 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement, dans le texte français de la partie du paragraphe b du
premier alinéa qui précède le sous-paragraphe i, des mots « l’ensemble de »
par les mots « l’ensemble des montants suivants » ;

2° le remplacement des sous-paragraphes ii et iii du paragraphe b du
premier alinéa par les suivants :

« ii. l’excédent, pour la période, du montant par lequel l’ensemble de ses
gains en capital excède l’ensemble de ses gains en capital imposables, sur le
montant par lequel l’ensemble de ses pertes en capital excède l’ensemble de
ses pertes en capital admissibles ;

« iii. l’ensemble de tous les montants, qui sont relatifs à une entreprise que
la société a exploitée à un moment quelconque au cours de la partie de la
période qui précède le début de sa première année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000, dont chacun est égal à l’excédent, sur le montant
déterminé au deuxième alinéa, de l’ensemble des montants suivants :

1° lorsque la période a commencé avant le moment de rajustement de la
société, au sens de l’article 107.1, l’excédent de l’ensemble des montants
relatifs à l’entreprise déterminé au troisième alinéa à l’égard de la société sur
l’ensemble des montants relatifs à l’entreprise déterminé au quatrième alinéa
à l’égard de la société ;

2° le tiers de l’ensemble des montants relatifs à l’entreprise qui, à l’égard
de la partie de la période qui suit le moment de rajustement de la société mais
qui précède le début de sa première année d’imposition qui se termine après le
27 février 2000, doivent être inclus dans le calcul de la partie admise des
immobilisations intangibles de la société en raison du sous-paragraphe ii du
paragraphe b de l’article 107, tel que ce sous-paragraphe se lisait au cours de
cette partie de la période ;

3° le tiers de tous les montants qui doivent être inclus dans le calcul du
revenu de la société en raison du paragraphe i.1 de l’article 87 et qui sont reçus
au cours de la partie de la période qui précède le début de sa première année
d’imposition qui se termine après le 27 février 2000 ; » ;
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3° l’addition, après le sous-paragraphe iii du paragraphe b du premier
alinéa, des sous-paragraphes suivants :

« iv. l’excédent de la moitié de l’ensemble des montants dont chacun
représente un montant qui doit être inclus dans le calcul du revenu de la
société en vertu du paragraphe b de l’article 105, à l’égard d’une entreprise
qu’elle exploite, pour une année d’imposition qui est comprise dans la période
et qui se termine après le 27 février 2000 mais avant le 18 octobre 2000, sur
l’un des montants suivants :

1° lorsque la société a soit déduit un montant en vertu de l’article 142.1 à
l’égard d’une créance qu’elle a établi être devenue une créance irrécouvrable
dans une année d’imposition qui est comprise dans la période et qui se termine
après le 27 février 2000 mais avant le 18 octobre 2000, soit subi une perte en
capital admissible pour une telle année en raison de l’application de l’article
142.2, le montant déterminé selon la formule suivante :

A + B ;

2° dans les autres cas, un montant égal à zéro ;

« v. l’excédent de l’ensemble des montants dont chacun représente un
montant qui doit être inclus dans le calcul du revenu de la société en vertu du
paragraphe b de l’article 105, à l’égard d’une entreprise qu’elle exploite, pour
une année d’imposition qui est comprise dans la période et qui se termine
après le 17 octobre 2000, sur l’un des montants suivants :

1° lorsque la société a soit déduit un montant en vertu de l’article 142.1 à
l’égard d’une créance qu’elle a établi être devenue une créance irrécouvrable
dans une année d’imposition qui est comprise dans la période et qui se termine
après le 17 octobre 2000, soit subi une perte en capital admissible pour une
telle année en raison de l’application de l’article 142.2, le montant déterminé
selon la formule suivante :

B + C ;

2° dans les autres cas, un montant égal à zéro ; » ;

4° le remplacement du paragraphe d du premier alinéa par le suivant :

« d) le revenu gagné ou réalisé par une société pour une période qui se
termine à un moment où cette société est une filiale étrangère d’une autre
société, est réputé égal à l’ensemble, à ce moment, du montant qui serait
déductible par cette autre société en vertu du paragraphe a de l’article 746 et
du montant qui serait déductible par cette autre société en vertu du paragraphe b
de cet article si, à la fois :

i. cette autre société avait été propriétaire de toutes les actions du capital-
actions de cette filiale immédiatement avant ce moment ;
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ii. cette autre société avait aliéné à ce moment toutes les actions visées au
sous-paragraphe i pour un produit de l’aliénation égal à leur juste valeur
marchande au même moment ;

iii. cette autre société avait fait un choix en vertu de l’article 589 à l’égard
de la totalité du produit de l’aliénation visé au sous-paragraphe ii ; » ;

5° le remplacement, dans le texte français de la partie du paragraphe e du
premier alinéa qui précède le sous-paragraphe i, de « personnes : » par
« personnes, les règles suivantes s’appliquent : » ;

6° le remplacement de la partie du texte français du paragraphe f du
premier alinéa qui précède le sous-paragraphe ii par ce qui suit :

« f) lorsqu’une société reçoit un dividende dont une partie est un dividende
imposable, les règles suivantes s’appliquent :

i. la société peut désigner, dans sa déclaration fiscale qu’elle doit produire
en vertu de la présente partie pour l’année d’imposition au cours de laquelle le
dividende est reçu, toute partie du dividende imposable comme étant un
dividende imposable distinct ; » ;

7° l’insertion, après le premier alinéa, du suivant :

« Le montant auquel réfère le sous-paragraphe iii du paragraphe b du
premier alinéa est égal à l’ensemble des montants suivants :

a) lorsque la période, visée au paragraphe b du premier alinéa, a commencé
après le moment de rajustement de la société mais avant le début de sa
première année d’imposition qui se termine après le 27 février 2000, le tiers de
la partie admise des immobilisations intangibles de la société à l’égard de
l’entreprise au début de cette période ;

b) le quart de l’ensemble des montants d’immobilisations intangibles, à
l’égard de l’entreprise, qui sont à payer ou déboursés par la société à l’égard
de la partie de cette période qui suit le moment de rajustement de la société
mais qui précède le début de sa première année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000, et dont une partie n’a pas été incluse dans le
paragraphe c du quatrième alinéa ;

c) lorsque cette période a commencé avant le moment de rajustement de la
société, la moitié de l’excédent de l’ensemble des montants déterminés à
l’égard de la société en vertu des paragraphes a et b du quatrième alinéa, sur le
montant déterminé à l’égard de la société en vertu du troisième alinéa ;

d) le tiers de tous les montants déduits par la société en vertu de l’article
142.1 à l’égard de créances qu’elle a établi être devenues des créances
irrécouvrables au cours de la partie de la période qui précède le début de sa
première année d’imposition qui se termine après le 27 février 2000. » ;
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8° le remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« L’ensemble des montants relatifs à une entreprise auquel réfère en premier
lieu le sous-paragraphe 1° du sous-paragraphe iii du paragraphe b du premier
alinéa, à l’égard d’une société, est égal à l’ensemble des montants relatifs à
l’entreprise qui, à l’égard de la partie de la période visée à ce sous-paragraphe 1°
qui précède le moment de rajustement de la société, doivent être inclus dans le
calcul de la partie admise des immobilisations intangibles de la société en
raison du sous-paragraphe ii du paragraphe b de l’article 107, tel que ce sous-
paragraphe se lisait au cours de la partie de cette période. » ;

9° le remplacement du paragraphe c du troisième alinéa par le suivant :

« c) la moitié de l’ensemble des montants d’immobilisations intangibles, à
l’égard de l’entreprise, à payer ou déboursés par la société au cours de la partie
de cette période qui suit le moment de rajustement de la société mais qui
précède le début de sa première année d’imposition qui se termine après le
27 février 2000, dans la mesure où l’ensemble déterminé en vertu du troisième
alinéa excède l’ensemble des montants déterminés en vertu des paragraphes a
et b. » ;

10° l’addition, après le troisième alinéa, du suivant :

« Dans les formules prévues au sous-paragraphe 1° du sous-paragraphe iv
du paragraphe b du premier alinéa et au sous-paragraphe 1° du sous-
paragraphe v de ce paragraphe :

a) la lettre A représente la moitié du montant qui serait déterminé en vertu
du paragraphe a du deuxième alinéa de l’article 142.1 à l’égard de la société
pour la dernière année d’imposition qui se termine dans la période, si aucun
montant n’avait été établi être devenu une mauvaise créance dans une année
d’imposition qui se termine avant le 28 février 2000 ;

b) la lettre B représente le tiers du montant qui serait déterminé en vertu du
paragraphe b du deuxième alinéa de l’article 142.1 à l’égard de la société pour
la dernière année d’imposition qui se termine dans la période, si aucun
montant n’avait été établi être devenu une mauvaise créance dans une année
d’imposition qui se termine avant le 28 février 2000 ;

c) la lettre C représente le montant qui serait déterminé en vertu du
paragraphe a du deuxième alinéa de l’article 142.1 à l’égard de la société pour
la dernière année d’imposition qui se termine dans la période, si aucun
montant n’avait été établi être devenu une mauvaise créance dans une année
d’imposition qui se termine avant le 28 février 2000. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000. De plus, lorsque le paragraphe c du troisième alinéa
de l’article 308.6 de cette loi, que le sous-paragraphe 9° du paragraphe 1
remplace, s’applique à une année d’imposition qui se termine avant le 28 février
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2000, il doit se lire en y remplaçant « paragraphes b et c » par « paragraphes a
et b ».

108. 1. L’article 333 de cette loi est modifié par le remplacement du
premier alinéa par le suivant :

«333. Dans le présent chapitre, l’expression « produit de l’aliénation » a
le sens que lui donne l’article 251. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une opération ou d’un événement
qui survient après le 23 décembre 1998.

109. 1. L’article 335 de cette loi est modifié par le remplacement des mots
« son deuxième alinéa » par les mots « son troisième alinéa ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2000.

110. L’article 345 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
paragraphe f, de « des articles 47.18 à 58 » par « de la section VI du chapitre II
du titre II ».

111. 1. L’article 350 de cette loi est modifié, dans le texte français, par :

1° le remplacement, dans la partie du paragraphe g qui précède le sous-
paragraphe i, des mots « frais pour l’utilisation des services publics relatifs à
son ancienne résidence » par les mots « frais relatifs aux services publics à
l’égard de son ancienne résidence » ;

2° la suppression, dans le paragraphe h, des mots « relatifs à l’utilisation ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 1998.

112. 1. L’article 358.0.1 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement de ce qui précède le paragraphe a du premier alinéa par
ce qui suit :

«358.0.1. Un particulier, à l’égard duquel un montant peut être déduit
en raison de l’un des articles 752.0.14 et 752.0.15 pour une année d’imposition,
qui transmet avec sa déclaration fiscale produite en vertu de la présente partie
pour l’année, à l’exclusion d’une déclaration fiscale produite en vertu du
deuxième alinéa de l’article 429 ou de l’un des articles 681, 782 et 1003, un
formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits peut déduire, dans
le calcul de son revenu pour l’année, un montant égal à l’excédent, sur
l’ensemble des montants dont chacun est un montant que le particulier peut
déduire dans le calcul de son revenu pour l’année en vertu de l’un des
articles 78.8 et 157.18, du moindre des montants suivants : » ;
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2° le remplacement du sous-paragraphe i du paragraphe a du premier
alinéa par le suivant :

« i. que le particulier a payé dans l’année à une personne qui, au moment du
paiement, n’est ni le conjoint du particulier ni âgée de moins de 18 ans, au titre
de soins fournis au Canada pour lui permettre d’exercer les fonctions afférentes
à une charge ou à un emploi, d’exploiter une entreprise, seul ou comme
associé y participant activement, d’effectuer une recherche ou un travail
semblable à l’égard duquel il a reçu une subvention ou de fréquenter un
établissement d’enseignement visé à l’article 358.0.2, ou une école secondaire,
à titre d’élève inscrit à un programme d’enseignement ; » ;

3° le remplacement du paragraphe b du premier alinéa par le suivant :

« b) les 2/3 de l’ensemble des montants dont chacun est l’un des montants
suivants :

i. un montant inclus en vertu de l’un des articles 32 à 58.3 dans le calcul du
revenu du particulier pour l’année qui provient d’une charge ou d’un emploi ;

ii. un montant qui serait le revenu du particulier pour l’année qui provient
d’une entreprise qu’il exploite seul ou comme associé y participant activement
s’il était déterminé sans tenir compte de l’article 157.18 ;

iii. un montant inclus dans le calcul du revenu du particulier pour l’année
en vertu de l’un des paragraphes e.2 à e.4 de l’article 311 ou de l’un des
paragraphes g et h de l’article 312 ;

iv. le montant déterminé au deuxième alinéa, lorsque le particulier fréquente
un établissement d’enseignement visé à l’article 358.0.2, ou une école
secondaire, à titre d’élève inscrit à un programme d’enseignement ; » ;

4° l’insertion, après le premier alinéa, du suivant :

« Le montant auquel réfère le sous-paragraphe iv du paragraphe b du
premier alinéa désigne le moindre des montants suivants :

a) 15 000 $ ;

b) le produit obtenu en multipliant 375 $ par le nombre de semaines de
l’année au cours desquelles le particulier fréquente l’établissement
d’enseignement ou l’école secondaire ;

c) l’excédent du revenu du particulier pour l’année, déterminé sans tenir
compte du présent article et des articles 78.8 et 157.18, sur l’ensemble des
montants dont chacun est un montant déterminé à son égard pour l’année en
vertu de l’un des sous-paragraphes i à iii du paragraphe b du premier alinéa. ».
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2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.
Toutefois, lorsque l’article 358.0.1 de cette loi s’applique à une année
d’imposition antérieure à l’année d’imposition 2000, il doit se lire :

1° en remplaçant le sous-paragraphe i du paragraphe a du premier alinéa
par le suivant :

« i. que le particulier a payé dans l’année à une personne qui, au moment du
paiement, n’est ni le conjoint du particulier ni âgée de moins de 18 ans, au titre
de soins fournis au Canada pour lui permettre d’exercer les fonctions afférentes
à une charge ou à un emploi, d’exploiter une entreprise, seul ou comme
associé y participant activement, ou d’effectuer une recherche ou un travail
semblable à l’égard duquel il a reçu une subvention ; » ;

2° en remplaçant le sous-paragraphe iii du paragraphe b du premier alinéa
par le suivant :

« iii. un montant inclus dans le calcul du revenu du particulier pour l’année
en vertu de l’un des paragraphes g et h de l’article 312 ; » ;

3° sans tenir compte, d’une part, du sous-paragraphe iv du paragraphe b du
premier alinéa et, d’autre part, du deuxième alinéa.

113. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 358.0.1, du
suivant :

« 358.0.2. L’établissement d’enseignement auquel réfèrent les
articles 78.8, 157.18 et 358.0.1 désigne l’un des établissements suivants :

a) un établissement d’enseignement au Canada qui est l’un des suivants :

i. une université, un collège ou un autre établissement d’enseignement qui
est agréé soit par le lieutenant-gouverneur en conseil d’une province aux
termes de la Loi fédérale sur les prêts aux étudiants (Lois révisées du Canada
(1985), chapitre S-23), soit par une autorité compétente en vertu de la Loi
fédérale sur l’aide financière aux étudiants (Lois du Canada, 1994, chapitre 28)
ou qui est désigné par le ministre de l’Éducation pour l’application de la Loi
sur l’aide financière aux études (chapitre A-13.3) ;

ii. un établissement d’enseignement reconnu par le ministre comme offrant
un enseignement, autre que celui conduisant à l’obtention de crédits
universitaires, qui permet d’acquérir ou d’augmenter les compétences
nécessaires à une profession ;

b) une université hors du Canada où le particulier était inscrit à un cours,
d’une durée d’au moins treize semaines consécutives, conduisant à un diplôme ;

c) un établissement d’enseignement aux États-Unis qui est une université,
un collège ou tout autre établissement offrant un enseignement postsecondaire,
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si le particulier a résidé au Canada pendant toute l’année, près de la frontière
entre le Canada et les États-Unis, et a fait la navette entre sa résidence et cet
établissement d’enseignement. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2000.

114. 1. L’article 359 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe c.1 par le suivant :

« c.1) « produit de l’aliénation » a le sens que lui donne l’article 251 ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une opération ou d’un événement
qui survient après le 23 décembre 1998.

115. 1. L’article 422 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement de ce qui précède le paragraphe b par ce qui suit :

«422. Sauf disposition contraire de la présente partie, l’aliénation ou
l’acquisition d’un bien par un contribuable sont réputées faites à la juste
valeur marchande de ce bien au moment de l’aliénation ou de l’acquisition,
selon le cas, lorsque l’une des situations suivantes s’applique :

a) le contribuable l’acquiert par donation, succession ou testament, ou en
raison d’une aliénation qui n’entraîne pas de changement dans la propriété à
titre bénéficiaire du bien ; » ;

2° la suppression, dans le texte français, à la fin du paragraphe b, du mot
« ou » ;

3° l’addition, après le sous-paragraphe ii du paragraphe c, du sous-
paragraphe suivant :

« iii. soit d’une fiducie en raison d’une aliénation qui n’entraîne pas de
changement dans la propriété à titre bénéficiaire du bien. ».

2. Les sous-paragraphes 1° et 2° du paragraphe 1 s’appliquent à l’égard
d’une acquisition effectuée après le 23 décembre 1998.

3. Le sous-paragraphe 3° du paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une
aliénation effectuée après le 23 décembre 1998.

116. 1. L’article 424 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
paragraphe 3, de « 302 à 304 » par « 302 et 304 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une aliénation effectuée après le
31 décembre 1999.

117. 1. Les articles 433 et 434 de cette loi sont remplacés par les suivants :
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«433. Le particulier décédé est réputé, immédiatement avant son décès,
avoir aliéné chaque bien minier canadien et chaque bien minier étranger dont
il était propriétaire et en avoir reçu un produit de l’aliénation égal à sa juste
valeur marchande immédiatement avant le décès et la personne qui acquiert un
tel bien en raison du décès est réputée l’avoir acquis au moment du décès à un
coût égal à sa juste valeur marchande immédiatement avant le décès.

«434. Le particulier décédé est réputé, immédiatement avant son décès,
avoir aliéné chaque terrain inclus dans l’inventaire d’une entreprise du
particulier et en avoir reçu un produit de l’aliénation égal à sa juste valeur
marchande immédiatement avant le décès et la personne qui acquiert un tel
bien en raison du décès est réputée l’avoir acquis au moment du décès à un
coût égal à sa juste valeur marchande immédiatement avant le décès. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une acquisition effectuée après le
31 décembre 1992. Toutefois, lorsque l’article 433 de cette loi s’applique à
une année d’imposition qui commence avant le 1er janvier 2001, il doit se lire
comme suit :

«433. Pour l’application du paragraphe a de l’article 330 et des sous-
paragraphes i des paragraphes b de chacun des articles 412 et 418.6, le
particulier décédé est réputé, immédiatement avant son décès, avoir aliéné
chaque bien dont il était propriétaire et à l’aliénation duquel ce paragraphe ou
l’un de ces sous-paragraphes s’appliquent et en avoir reçu un produit de
l’aliénation égal à sa juste valeur marchande immédiatement avant le décès et
la personne qui acquiert un tel bien en raison du décès est réputée l’avoir
acquis au moment du décès à un coût égal à sa juste valeur marchande
immédiatement avant le décès. ».

118. 1. L’article 435 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe a par le suivant :

« a) s’il s’agit d’un bien minier canadien ou d’un bien minier étranger
auquel l’article 433 s’applique, les règles suivantes s’appliquent :

i. le particulier est réputé, immédiatement avant son décès, avoir aliéné ce
bien et en avoir reçu un produit de l’aliénation égal au montant indiqué par le
représentant légal du particulier dans la déclaration fiscale de celui-ci produite
en vertu du sous-paragraphe c du paragraphe 2 de l’article 1000, dans la
mesure où ce montant n’excède pas la juste valeur marchande du bien
immédiatement avant le décès ;

ii. le conjoint ou la fiducie est réputé avoir acquis le bien au moment du
décès à un coût égal au montant déterminé à l’égard de l’aliénation en vertu du
sous-paragraphe i ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2001.
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119. 1. L’article 437 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement, dans le sous-paragraphe ii du paragraphe b, de « en
vertu du sous-paragraphe i du paragraphe b de l’article 107 » par « en vertu du
paragraphe a du deuxième alinéa de l’article 107 » ;

2° le remplacement, dans le paragraphe c, de « en vertu du sous-
paragraphe 1° du sous-paragraphe i du paragraphe b de l’article 107 » par « en
vertu du sous-paragraphe i du paragraphe a du deuxième alinéa de
l’article 107 » ;

3° le remplacement du paragraphe d par le suivant :

« d) aux fins de déterminer, après le décès du particulier, le montant qui
doit être inclus, en vertu du paragraphe b de l’article 105, dans le calcul du
revenu de la personne visée au paragraphe b, à l’égard d’une aliénation
subséquente des biens de l’entreprise, il doit être ajouté, au montant déterminé
en vertu du sous-paragraphe ii du paragraphe a du deuxième alinéa de
l’article 107, la proportion du montant déterminé en vertu de ce sous-
paragraphe ii à l’égard de l’entreprise du particulier, immédiatement avant
son décès, représentée par le rapport qui existe entre la juste valeur marchande
de cette immobilisation intangible immédiatement avant le décès et la juste
valeur marchande, au même moment, de l’ensemble des immobilisations
intangibles du particulier à l’égard de l’entreprise. ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à une année
d’imposition qui se termine après le 27 février 2000, sauf lorsque le décès du
particulier survient dans une année d’imposition de celui-ci qui se termine
avant le 28 février 2000.

3. Les sous-paragraphes 2° et 3° du paragraphe 1 s’appliquent à une année
d’imposition qui se termine après le 27 février 2000. Toutefois, lorsque le
paragraphe d de l’article 437 de cette loi s’applique à l’égard du moment qui
précède immédiatement le décès du particulier et qui se situe dans une année
d’imposition de celui-ci qui se termine avant le 28 février 2000, ce paragraphe
doit se lire en y remplaçant « en vertu de ce sous-paragraphe ii » par « en vertu
du sous-paragraphe 2° du sous-paragraphe i du paragraphe b de cet article ».

120. 1. L’article 450 de cette loi, modifié par l’article 37 du chapitre 40
des lois de 2002, est de nouveau modifié par le remplacement de ce qui
précède le paragraphe a du premier alinéa par ce qui suit :

«450. Lorsqu’un bien d’un particulier a été transféré ou attribué à une
fiducie visée à l’article 440 ou à l’article 454, dans sa version applicable à
l’égard d’un transfert effectué avant le 1er janvier 2000, ou à une fiducie à
laquelle s’applique le sous-paragraphe i du paragraphe c de l’article 454.1 et
était, immédiatement avant ce transfert ou cette attribution, une action du
capital-actions d’une société agricole familiale du particulier, un intérêt dans
une société de personnes agricole familiale du particulier, un terrain situé au
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Canada ou un bien amortissable d’une catégorie prescrite situé au Canada et
que ce bien ou, si ce bien est un tel terrain ou un tel bien amortissable, un bien
qui est une immobilisation de remplacement pour celui-ci et à l’égard duquel
la fiducie a fait un choix prévu aux articles 96 ou 279 était, immédiatement
avant le décès du conjoint du particulier qui était un bénéficiaire de la fiducie,
soit, dans le cas d’une telle action, une action du capital-actions d’une société
canadienne qui constituerait une action du capital-actions d’une société agricole
familiale si le sous-paragraphe i du paragraphe a de l’article 451 se lisait sans
tenir compte des mots « à laquelle le particulier ou le conjoint, un enfant, le
père ou la mère du particulier participait activement de façon régulière et
continue », soit, dans le cas d’un tel intérêt, un intérêt dans une société de
personnes qui exploitait une entreprise agricole au Canada et utilisait la
totalité ou la quasi-totalité de ses biens dans l’exploitation de cette entreprise,
soit, dans le cas d’un tel terrain, d’un tel bien amortissable ou d’une telle
immobilisation de remplacement, un bien utilisé dans l’exploitation d’une
entreprise agricole, les règles suivantes s’appliquent si ce bien est, au décès de
ce conjoint et en raison de ce décès, transféré ou attribué et irrévocablement
dévolu à un enfant du particulier qui résidait au Canada immédiatement avant
ce décès : ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un transfert ou d’une attribution
d’une fiducie effectué après le 31 décembre 1999.

121. 1. L’article 450.2 de cette loi est remplacé par le suivant :

«450.2. Pour l’application des articles 436, 439, 439.1, 653, 785.1 et
785.2, la juste valeur marchande, à un moment donné, d’un bien réputé aliéné
à ce moment en raison du décès d’un particulier donné ou en raison du fait
qu’il est devenu un résident du Canada ou a cessé de l’être, doit être déterminée
comme si la juste valeur marchande à ce moment d’une police d’assurance sur
la vie en vertu de laquelle le particulier donné, ou un autre particulier avec
lequel le particulier donné a un lien de dépendance à ce moment ou au moment
de l’établissement de la police, est la personne dont la vie est assurée, était
égale à la valeur de rachat, au sens du paragraphe d de l’article 966, de la
police immédiatement avant le décès du particulier donné ou le moment où il
est devenu un résident du Canada ou a cessé de l’être, selon le cas. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une aliénation effectuée après le
1er octobre 1996.

122. 1. L’article 454 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement du premier alinéa par le suivant :

«454. Lorsqu’une immobilisation d’un particulier, autre qu’une fiducie,
est, à un moment quelconque, transférée dans l’une des circonstances visées à
l’article 454.1 et qu’à la fois le particulier et le cessionnaire résident au
Canada à ce moment, cette immobilisation est réputée aliénée à ce moment
par le particulier et acquise par ce cessionnaire pour un montant égal au prix
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de base rajusté de l’immobilisation immédiatement avant ce moment ou, s’il
s’agit d’un bien amortissable, à la portion de la partie non amortie du coût en
capital de tous les biens de la même catégorie représentée par le rapport entre
la juste valeur marchande de l’immobilisation, avant ce moment, et celle de
l’ensemble de tous les biens de la même catégorie avant ce moment. » ;

2° la suppression du deuxième alinéa.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un transfert effectué après le
31 décembre 1999. Toutefois, lorsque l’article 454 de cette loi s’applique à
l’égard d’un transfert effectué après le 31 décembre 1999 et avant le 1er janvier
2002, la résidence d’une fiducie cessionnaire doit être déterminée sans tenir
compte des articles 593 à 597 de cette loi dans leur version applicable avant le
1er janvier 2002.

123. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 454, des
suivants :

«454.1. Sous réserve de l’article 454.2, les circonstances auxquelles
réfère l’article 454 sont les suivantes :

a) l’immobilisation est transférée au conjoint du particulier ;

b) l’immobilisation est transférée à un ex-conjoint du particulier, si ce
transfert est effectué en règlement des droits découlant de leur mariage ;

c) l’immobilisation est transférée à une fiducie créée par le particulier si
les termes de l’acte la créant, selon le cas :

i. donnaient droit au conjoint du particulier, sa vie durant, de recevoir tous
les revenus de la fiducie et de recevoir ou autrement obtenir, à l’exclusion de
toute autre personne, la jouissance du revenu ou du capital de la fiducie ;

ii. donnaient droit au particulier, sa vie durant, de recevoir tous les revenus
de la fiducie et de recevoir ou autrement obtenir, à l’exclusion de toute autre
personne, la jouissance du revenu ou du capital de la fiducie ;

iii. donnaient droit au particulier et à son conjoint, leur vie durant, de
recevoir tous les revenus de la fiducie et de recevoir ou autrement obtenir, à
l’exclusion de toute autre personne, la jouissance du revenu ou du capital de la
fiducie.

«454.2. L’article 454.1 ne s’applique au transfert d’une immobilisation
par un particulier à une fiducie dont les termes de l’acte la créant remplissent
les conditions prévues à l’un des sous-paragraphes ii et iii du paragraphe c de
cet article que si, à la fois :

a) la fiducie a été créée après le 31 décembre 1999 ;
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b) l’une des conditions suivantes est remplie :

i. le particulier a atteint l’âge de 65 ans au moment où la fiducie a été
créée ;

ii. le transfert n’entraîne aucun changement dans la propriété à titre
bénéficiaire de l’immobilisation et, immédiatement après le transfert, aucune
personne, autre que le particulier, ni société de personnes n’a un droit,
conditionnel ou non, à titre de bénéficiaire de la fiducie, déterminé en tenant
compte de l’article 646.1 ;

c) dans le cas d’une fiducie dont les termes de l’acte la créant remplissent
les conditions prévues au sous-paragraphe ii du paragraphe c de l’article
454.1, la fiducie ne fait pas le choix prévu au paragraphe d du deuxième alinéa
de l’article 653. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un transfert effectué après le
31 décembre 1999. Toutefois, lorsque le sous-paragraphe ii du paragraphe b
de l’article 454.2 de cette loi s’applique à l’égard d’un transfert effectué avant
le 16 mars 2001, il doit se lire comme suit :

« ii. aucune personne, autre que le particulier, ni société de personnes n’a
un droit, conditionnel ou non, à titre de bénéficiaire de la fiducie, déterminé en
tenant compte de l’article 646.1 ; ».

124. 1. L’article 455.0.1 de cette loi est modifié par le remplacement,
dans ce qui précède le paragraphe a du premier alinéa, du mot « troisième »
par le mot « deuxième ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 2000.

125. 1. L’article 462 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement du sous-paragraphe ii du paragraphe c du premier
alinéa par le suivant :

« ii. les 4/3 de l’excédent, sur le montant inclus dans le calcul du revenu du
particulier en vertu du paragraphe a de l’article 105 par suite de l’aliénation,
de la proportion de l’excédent déterminé en vertu du paragraphe a du deuxième
alinéa de l’article 107 à l’égard de l’entreprise du particulier immédiatement
avant le transfert représentée par le rapport entre la juste valeur marchande du
bien immédiatement avant le transfert et la juste valeur marchande, au même
moment, de l’ensemble des immobilisations intangibles du particulier à l’égard
de l’entreprise. » ;

2° le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « en vertu du sous-
paragraphe 1° du sous-paragraphe i du paragraphe b de l’article 107 » par « en
vertu du sous-paragraphe i du paragraphe a du deuxième alinéa de
l’article 107 » ;
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3° le remplacement du troisième alinéa par le suivant :

« Aux fins de déterminer, après le transfert, le montant qui doit être inclus,
en vertu du paragraphe b de l’article 105, dans le calcul du revenu de l’enfant
visé au paragraphe c du premier alinéa, à l’égard d’une aliénation subséquente
des biens de l’entreprise, il doit être ajouté, au montant autrement déterminé
en vertu du sous-paragraphe ii du paragraphe a du deuxième alinéa de
l’article 107 à l’égard de l’enfant, la proportion du montant déterminé en vertu
de ce sous-paragraphe ii à l’égard de l’entreprise du particulier, immédiatement
avant le transfert, représentée par le rapport entre la juste valeur marchande du
bien transféré immédiatement avant le transfert et la juste valeur marchande,
au même moment, de l’ensemble des immobilisations intangibles du particulier
à l’égard de l’entreprise. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000. Toutefois, lorsque l’article 462 de cette loi s’applique
à l’égard du moment qui précède immédiatement le transfert et qui se situe
dans une année d’imposition du particulier qui se termine avant le 28 février
2000 :

1° le sous-paragraphe ii du paragraphe c du premier alinéa de cet article
doit se lire en y remplaçant « en vertu du paragraphe a du deuxième alinéa de
l’article 107 » par « en vertu du sous-paragraphe i du paragraphe b de
l’article 107 » ;

2° le troisième alinéa de cet article doit se lire en y remplaçant « en vertu de
ce sous-paragraphe ii » par « en vertu du sous-paragraphe 2° du sous-
paragraphe i du paragraphe b de cet article ».

126. 1. L’article 462.15 de cette loi est modifié par le remplacement, dans
le paragraphe c, du mot « troisième » par le mot « deuxième ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 2000.

127. 1. L’article 467 de cette loi est remplacé par le suivant :

«467. Le revenu, la perte, le gain en capital imposable ou la perte en
capital admissible attribuable à un bien qui a été cédé par une personne,
appelée « cédant » dans le présent article, ou qui a été substitué à un tel bien
sont réputés ceux du cédant tout au long de son existence et aussi longtemps
qu’il réside au Canada si le bien ou celui pour lequel il a été substitué a été
cédé à une fiducie créée depuis 1934 et si l’un ou l’autre bien remplit l’une des
conditions suivantes :

a) il peut retourner au cédant ;

b) il peut être transféré à des personnes désignées par le cédant
subséquemment à la création de la fiducie ;



3510 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 6 août 2003, 135e année, no 32 Partie 2

c) il ne peut être aliéné tout au long de l’existence du cédant sans son
consentement. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2001.
Toutefois, lorsque la partie de l’article 467 de cette loi qui précède le
paragraphe a s’applique avant le 12 juillet 2002, elle doit se lire comme suit :

«467. Le revenu, la perte, le gain en capital imposable ou la perte en
capital admissible attribuable à un bien qui a été cédé par une personne,
appelée « cédant » dans le présent article, ou qui a été substitué à un tel bien
sont réputés ceux du cédant tout au long de son existence et aussi longtemps
qu’il réside au Canada si le bien ou celui pour lequel il a été substitué a été
cédé à une fiducie créée par le cédant depuis 1934 et si l’un ou l’autre bien
remplit l’une des conditions suivantes : ».

128. 1. L’article 467.1 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement, dans le texte français, de ce qui précède le paragraphe a
par ce qui suit :

«467.1. L’article 467 ne s’applique pas à un bien détenu dans une
année d’imposition par l’une des fiducies suivantes : » ;

2° le remplacement des paragraphes a et b par les suivants :

« a) une fiducie régie par une convention de retraite, un fonds enregistré de
revenu de retraite, un régime de participation différée aux bénéfices, un
régime de pension agréé, un régime de prestations aux employés, un régime
d’intéressement, un régime enregistré d’épargne-études, un régime enregistré
d’épargne-retraite ou un régime enregistré de prestations supplémentaires de
chômage ;

« b) une fiducie pour employés, une fiducie de fonds réservé au sens du
paragraphe k de l’article 835, une fiducie visée au paragraphe a.1 du troisième
alinéa de l’article 647 ou une fiducie visée au paragraphe m de l’article 998 ; » ;

3° le remplacement, dans le texte français, des paragraphes c à d par les
suivants :

« c) une fiducie qui ne réside pas au Canada, qui réside dans un pays dont la
législation prévoit un impôt sur le revenu, qui est exemptée, en vertu de la
législation du pays où elle réside, du paiement de l’impôt sur le revenu au
gouvernement de ce pays et dont la création se rapporte principalement à un
ou plusieurs régimes ou caisses de pension ou de retraite ou caisses ou
régimes établis pour le bénéfice d’employés, ou dont l’objet principal est de
gérer ces régimes ou caisses ou de fournir des prestations dans le cadre de
ceux-ci ;

« c.1) une fiducie pour l’environnement ;
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« d) une fiducie prescrite. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 8 octobre 1986. Toutefois, lorsque l’article 467.1 de cette loi s’applique :

1° avant le 1er janvier 1991, le paragraphe a de cet article doit se lire en y
remplaçant, dans le texte français, les mots « régime de participation différée
aux bénéfices » par les mots « régime d’intéressement différé » ;

2° à une année d’imposition antérieure à l’année d’imposition 1999, le
paragraphe b de cet article doit se lire comme suit :

« b) une fiducie pour employés, une fiducie de fonds réservé au sens du
paragraphe k de l’article 835 ou une fiducie visée au paragraphe m de
l’article 998 ; » ;

3° à une année d’imposition qui se termine avant le 23 février 1994, cet
article doit se lire sans tenir compte de son paragraphe c.1.

3. Malgré les articles 1010 à 1011 de cette loi, le ministre du Revenu doit
faire toute cotisation, nouvelle cotisation ou cotisation supplémentaire de
l’impôt, des intérêts et des pénalités à payer par un contribuable en vertu de la
partie I de cette loi qui est requise, pour toute année d’imposition, afin de
donner effet à l’expression « convention de retraite » prévue au paragraphe a
de l’article 467.1 de cette loi ; les articles 93.1.8 et 93.1.12 de la Loi sur le
ministère du Revenu (L.R.Q., chapitre M-31) s’appliquent, compte tenu des
adaptations nécessaires, à une telle cotisation.

129. 1. L’article 485.3 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe d du premier alinéa par le suivant :

« d) la fraction applicable de la partie non appliquée d’un montant remis, à
un moment quelconque, relativement à une dette contractée par un débiteur est
égale, à l’égard d’une perte pour une année d’imposition, à la fraction qui doit
être utilisée pour cette année en vertu du premier alinéa de l’article 231 ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

130. 1. L’article 485.12 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement, dans le sous-paragraphe ii du paragraphe a, de « des
4/3 » par « , sous réserve du deuxième alinéa, du double » ;

2° l’addition de l’alinéa suivant :

« Toutefois, lorsque l’année d’imposition du débiteur comprend le 28 février
2000 ou le 17 octobre 2000, ou commence et se termine entre ces deux dates,
les mots « du double », dans le sous-paragraphe ii du paragraphe a du premier
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alinéa, doivent être remplacés, compte tenu des adaptations nécessaires, par la
fraction qui est l’inverse de celle des fractions prévues aux paragraphes a à d
de l’article 231.0.1 qui s’applique au débiteur pour l’année. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

131. 1. L’article 485.13 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement, dans le sous-paragraphe i du paragraphe d du deuxième
alinéa, de « les 4/3 » par « , sous réserve du troisième alinéa, le double » ;

2° le remplacement du paragraphe e du deuxième alinéa par le suivant :

« e) la lettre E représente :

i. lorsque le débiteur est une société de personnes, 1 ;

ii. dans les autres cas, sous réserve du troisième alinéa, 1/2. » ;

3° l’addition, après le deuxième alinéa, du suivant :

« Toutefois, lorsque l’année d’imposition du débiteur comprend le 28 février
2000 ou le 17 octobre 2000, ou commence et se termine entre ces deux dates,
les règles suivantes s’appliquent :

a) les mots « le double », dans le sous-paragraphe i du paragraphe d du
deuxième alinéa, doivent être remplacés, compte tenu des adaptations
nécessaires, par la fraction qui est l’inverse de celle des fractions prévues aux
paragraphes a à d de l’article 231.0.1 qui s’applique au débiteur pour l’année ;

b) la fraction « 1/2 », dans le sous-paragraphe ii du paragraphe e du deuxième
alinéa, doit être remplacée par celle des fractions prévues aux paragraphes a
à d de l’article 231.0.1 qui s’applique au débiteur pour l’année. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

132. 1. L’article 485.27 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement du premier alinéa par le suivant :

«485.27. Lorsqu’une dette obligataire commerciale contractée par un
débiteur a été, en vertu de l’un des articles 485.25 et 485.26, réputée réglée
pour la première fois à un moment donné, que le débiteur paie à un moment
ultérieur un montant en règlement du principal de la dette et que l’on ne peut
raisonnablement considérer que l’un des motifs pour lesquels la dette est
devenue avant le moment ultérieur une dette remisée ou inexécutoire, selon le
cas, était de faire en sorte que le présent article s’applique au paiement, le



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 6 août 2003, 135e année, no 32 3513

débiteur peut déduire, dans le calcul de son revenu pour l’année d’imposition
qui comprend le moment ultérieur, appelée « année ultérieure » dans le présent
article, provenant de la source relativement à laquelle la dette a été contractée,
le montant déterminé, sous réserve du quatrième alinéa, selon la formule
suivante :

0,5(A – B) – C. » ;

2° l’addition, après le troisième alinéa, du suivant :

« Lorsque l’année ultérieure comprend le 28 février 2000 ou le 17 octobre
2000, ou commence et se termine entre ces deux dates, la formule prévue au
premier alinéa doit se lire en y remplaçant « 0,5 » par celle des fractions
prévues aux paragraphes a à d de l’article 231.0.1 qui s’applique au débiteur
pour cette année. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

133. 1. L’article 485.36 de cette loi est modifié par le remplacement, dans
le paragraphe b, de « paragraphe c » par « paragraphe c du premier alinéa ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 2000.

134. 1. L’article 517.4.4 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement de « les 4/3 » par « sous réserve du troisième alinéa, le
double », dans les dispositions suivantes du premier alinéa :

— le sous-paragraphe ii du paragraphe a ;

— la partie du paragraphe b qui précède le sous-paragraphe i ;

2° le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « les 3/4 » par « et sous
réserve du troisième alinéa, la moitié » ;

3° l’addition, après le deuxième alinéa, du suivant :

« Lorsque l’année d’imposition du cédant comprend le 28 février 2000 ou le
17 octobre 2000, ou commence et se termine entre ces deux dates, les règles
suivantes s’appliquent :

a) les mots « le double », dans le sous-paragraphe ii du paragraphe a du
premier alinéa et dans la partie du paragraphe b de cet alinéa qui précède le
sous-paragraphe i, doivent être remplacés, compte tenu des adaptations
nécessaires, par la fraction qui est l’inverse de celle des fractions prévues aux
paragraphes a à d de l’article 231.0.1 qui s’applique au cédant pour l’année ;
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b) les mots « la moitié », dans le deuxième alinéa, doivent être remplacés,
compte tenu des adaptations nécessaires, par celle des fractions prévues aux
paragraphes a à d de l’article 231.0.1 qui s’applique au cédant pour l’année. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

135. 1. L’article 524.0.1 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement, dans ce qui précède la formule prévue au premier
alinéa et dans le paragraphe a du deuxième alinéa, de « en vertu du sous-
paragraphe 2° du sous-paragraphe i du paragraphe b de l’article 107 » par « en
vertu du sous-paragraphe ii du paragraphe a du deuxième alinéa de
l’article 107 » ;

2° le remplacement du paragraphe d du deuxième alinéa par le suivant :

« d) la lettre D représente le montant qui serait inclus dans le calcul du
revenu du contribuable en vertu de l’article 105 par suite de l’aliénation si les
montants déterminés en vertu des paragraphes c et d du deuxième alinéa de
l’article 105.2 étaient nuls ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000. Toutefois, le sous-paragraphe 1° de ce paragraphe ne
s’applique pas lorsque le moment qui précède immédiatement l’aliénation se
situe dans une année d’imposition du contribuable qui se termine avant le
28 février 2000.

136. 1. L’article 560.3 de cette loi est remplacé par le suivant :

«560.3. Aux fins de déterminer, après la liquidation, le montant que la
société mère doit inclure dans le calcul de son revenu en vertu du paragraphe b
de l’article 105 à l’égard de l’entreprise que la filiale exploitait immédiatement
avant la liquidation, la société mère doit ajouter, au montant autrement
déterminé en vertu du sous-paragraphe ii du paragraphe a du deuxième alinéa
de l’article 107, le montant déterminé en vertu de ce sous-paragraphe ii à
l’égard de cette entreprise immédiatement avant la liquidation. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000. Toutefois, lorsque l’article 560.3 de cette loi s’applique
à l’égard du moment qui précède immédiatement la liquidation de la filiale et
qui se situe dans une année d’imposition de celle-ci qui se termine avant le
28 février 2000, il doit se lire en y remplaçant « en vertu de ce sous-
paragraphe ii » par « en vertu du sous-paragraphe 2° du sous-paragraphe i du
paragraphe b de cet article ».

137. 1. L’article 600.0.3 de cette loi est modifié par :
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1° le remplacement de ce qui précède la formule prévue au premier alinéa
par ce qui suit :

«600.0.3. Malgré les articles 231, 231.1, 231.2 et 600, lorsque, dans
une année d’imposition donnée d’un contribuable, celui-ci est membre d’une
société de personnes dont l’exercice financier se termine dans l’année donnée,
le gain en capital imposable, sauf la partie de celui-ci que l’on peut
raisonnablement attribuer à un montant qui est réputé un gain en capital
imposable de la société de personnes en vertu de l’article 105.3, la perte en
capital admissible ou la perte admissible à l’égard d’un placement dans une
entreprise, du contribuable pour l’année donnée, provenant de la société de
personnes, est déterminé selon la formule suivante : » ;

2° le remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« Dans la formule prévue au premier alinéa :

a) la lettre A représente le gain en capital imposable, sauf la partie de celui-
ci que l’on peut raisonnablement attribuer à un montant qui est réputé un gain
en capital imposable de la société de personnes en vertu de l’article 105.3, la
perte en capital admissible ou la perte admissible à l’égard d’un placement
dans une entreprise, selon le cas, du contribuable pour l’année donnée,
provenant de la société de personnes, qui serait déterminé, en l’absence du
présent article, en vertu de l’article 600 ;

b) la lettre B représente la fraction applicable pour l’année donnée à
l’égard du contribuable en vertu de l’article 231, 231.1 ou 231.2, selon le cas ;

c) la lettre C représente la fraction qui est utilisée en vertu de l’un des
articles 231, 231.1 et 231.2 pour l’exercice financier de la société de
personnes. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000, sauf lorsque le sous-paragraphe 2° de ce paragraphe
remplace le paragraphe c du deuxième alinéa de l’article 600.0.3 de cette loi,
auquel cas ce sous-paragraphe s’applique à un exercice financier qui se
termine après le 27 février 2000. Toutefois, lorsque la partie du premier alinéa
de l’article 600.0.3 de cette loi qui précède la formule et les paragraphes b et c
du deuxième alinéa de cet article s’appliquent à l’égard d’un don fait avant le
15 mars 2000, ils doivent se lire sans « , 231.1 ».

138. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 600.0.3, du
suivant :

«600.0.4. Pour l’application de l’article 600.0.3, la fraction visée au
paragraphe c du deuxième alinéa de cet article qui ne peut être déterminée par
un contribuable à l’égard d’un exercice financier d’une société de personnes
qui soit s’est terminé avant le 28 février 2000, soit comprend le 28 février
2000 ou le 17 octobre 2000, est réputée égale, selon le cas :
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a) lorsque l’exercice financier s’est terminé avant le 28 février 2000 ou a
commencé avant cette date, à 3/4 ;

b) lorsque l’exercice financier a commencé après le 27 février 2000 mais
avant le 18 octobre 2000, à 2/3 ;

c) dans les autres cas, à 1/2. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

139. 1. L’article 613.6 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe a par le suivant :

« a) sa responsabilité à titre de membre de la société de personnes est
limitée par l’effet d’une loi qui régit le contrat de société de personnes, sauf
s’il s’agit d’une disposition d’une loi du Canada ou d’une province qui limite
sa responsabilité uniquement à l’égard des dettes et autres obligations de la
société de personnes ou de l’un de ses membres, découlant des fautes, des
omissions ou des négligences commises par un autre membre de la société de
personnes ou un employé, un mandataire ou un représentant de ce membre ou
de la société de personnes, dans le cadre de l’entreprise de la société de
personnes qui est une société de personnes à responsabilité limitée visée par
cette disposition ; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 1998. Toutefois, lorsque le
paragraphe a de l’article 613.6 de cette loi s’applique avant le 21 juin 2001, il
doit se lire sans tenir compte des mots « de ce membre ou ».

140. 1. L’article 622 de cette loi est modifié par le remplacement, dans ce
qui précède le paragraphe a, de « en vertu du sous-paragraphe i du paragraphe b
de l’article 107 » par « en vertu du paragraphe a du deuxième alinéa de
l’article 107 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à un exercice financier d’une société de
personnes qui se termine après le 27 février 2000.

141. 1. L’article 624.1 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement, dans le paragraphe b, de « en vertu du sous-
paragraphe 1° du sous-paragraphe i du paragraphe b de l’article 107 » par « en
vertu du sous-paragraphe i du paragraphe a du deuxième alinéa de
l’article 107 » ;

2° le remplacement du paragraphe c par le suivant :

« c) aux fins de déterminer, après le moment donné, le montant qui doit être
inclus dans le calcul du revenu de la personne en vertu du paragraphe b de
l’article 105 à l’égard d’une aliénation subséquente des biens de l’entreprise,
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le montant déterminé en vertu du sous-paragraphe ii du paragraphe a du
deuxième alinéa de l’article 107 est réputé égal à la quote-part de cette
personne du montant déterminé en vertu de ce sous-paragraphe ii à l’égard de
l’entreprise de la société de personnes immédiatement avant le moment donné. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000. Toutefois, lorsque le paragraphe c de l’article 624.1
de cette loi s’applique à l’égard du moment qui précède immédiatement le
moment donné visé à ce paragraphe c et qui se situe dans un exercice financier
de la société de personnes qui se termine avant le 28 février 2000, ce
paragraphe c doit se lire en y remplaçant « en vertu de ce sous-paragraphe ii »
par « en vertu du sous-paragraphe 2° du sous-paragraphe i du paragraphe b de
cet article ».

142. 1. L’article 628 de cette loi est modifié par le remplacement, dans ce
qui précède le paragraphe a, de « en vertu du sous-paragraphe i du paragraphe b
de l’article 107 » par « en vertu du paragraphe a du deuxième alinéa de
l’article 107 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à un exercice financier d’une société de
personnes qui se termine après le 27 février 2000.

143. 1. L’article 630.1 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement, dans le paragraphe a, de « en vertu du sous-
paragraphe 1° du sous-paragraphe i du paragraphe b de l’article 107 » par « en
vertu du sous-paragraphe i du paragraphe a du deuxième alinéa de l’article
107 » ;

2° le remplacement du paragraphe b par le suivant :

« b) aux fins de déterminer, après le moment donné, le montant qui doit
être inclus dans le calcul du revenu de cette personne en vertu du paragraphe b
de l’article 105 à l’égard d’une aliénation subséquente des biens de l’entreprise,
le montant déterminé en vertu du sous-paragraphe ii du paragraphe a du
deuxième alinéa de l’article 107 est réputé égal au montant déterminé en vertu
de ce sous-paragraphe ii à l’égard de l’entreprise de la société de personnes
immédiatement avant le moment donné. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000. Toutefois, lorsque le paragraphe b de l’article 630.1
de cette loi s’applique à l’égard du moment qui précède immédiatement le
moment donné visé à ce paragraphe b et qui se situe dans un exercice financier
de la société de personnes qui se termine avant le 28 février 2000, ce
paragraphe b doit se lire en y remplaçant « en vertu de ce sous-paragraphe ii »
par « en vertu du sous-paragraphe 2° du sous-paragraphe i du paragraphe b de
cet article ».
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144. 1. L’article 634 de cette loi est modifié par le remplacement de « les
3/4 » par « sous réserve de l’article 635.1, la moitié ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

145. 1. L’article 635 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
paragraphe d, de « des 4/3 » par « , sous réserve de l’article 635.1, du double ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

146. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 635, du suivant :

«635.1. Lorsque l’année d’imposition du contribuable comprend le
28 février 2000 ou le 17 octobre 2000, ou commence et se termine entre ces
deux dates, les règles suivantes s’appliquent :

a) les mots « la moitié », dans l’article 634, doivent être remplacés, compte
tenu des adaptations nécessaires, par celle des fractions prévues aux
paragraphes a à d de l’article 231.0.1 qui s’applique au contribuable pour
l’année ;

b) les mots « du double », dans le paragraphe d de l’article 635, doivent être
remplacés, compte tenu des adaptations nécessaires, par la fraction qui est
l’inverse de celle des fractions prévues aux paragraphes a à d de l’article
231.0.1 qui s’applique au contribuable pour l’année. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

147. 1. L’article 637 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement de ce qui précède le paragraphe b par ce qui suit :

«637. Malgré l’article 231, le gain en capital imposable d’un contribuable
provenant de l’aliénation d’un intérêt dans une société de personnes en faveur
d’une personne exonérée de l’impôt en vertu des articles 980 à 999.1 est
réputé égal au total des montants suivants :

a) sous réserve du deuxième alinéa, la moitié de la partie de son gain en
capital pour l’année provenant de cette aliénation que l’on peut raisonnablement
attribuer à l’augmentation de la valeur d’une immobilisation, autre qu’un bien
amortissable, de la société de personnes ; » ;

2° l’addition de l’alinéa suivant :

« Toutefois, lorsque l’année d’imposition du contribuable comprend le
28 février 2000 ou le 17 octobre 2000, ou commence et se termine entre ces
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deux dates, les mots « la moitié », dans le paragraphe a du premier alinéa,
doivent être remplacés, compte tenu des adaptations nécessaires, par celle des
fractions prévues aux paragraphes a à d de l’article 231.0.1 qui s’applique au
contribuable pour l’année. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

148. 1. L’article 646 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement du premier alinéa par le suivant :

«646. Dans la présente partie, à moins que le contexte n’indique un
sens différent et sous réserve du troisième alinéa, une fiducie, quel que soit
l’endroit de sa création, ou une succession, désignées dans le présent titre par
l’expression « fiducie », comprennent également le fiduciaire ou tout autre
représentant légal ayant la propriété ou le contrôle des biens de la fiducie. » ;

2° l’addition, après le deuxième alinéa, du suivant :

« Toutefois, sauf pour l’application du présent article, du sous-paragraphe v
du paragraphe b du premier alinéa de l’article 248, du paragraphe g du
deuxième alinéa de cet article et de l’article 646.1, un arrangement en vertu
duquel il est raisonnable de considérer qu’une fiducie agit à titre de mandataire
de l’ensemble de ses bénéficiaires, à l’égard de l’ensemble des opérations
relatives à ses biens, est réputé ne pas être une fiducie, sauf si la fiducie est
visée à l’un des paragraphes a à d du troisième alinéa de l’article 647. ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à compter de l’année
d’imposition 1998. Toutefois, lorsque le premier alinéa de l’article 646 de
cette loi s’applique à l’égard du transfert d’un bien effectué avant le 24 décembre
1998, il doit se lire comme suit :

«646. Dans la présente partie, à moins que le contexte n’indique un
sens différent, une fiducie, quel que soit l’endroit de sa création, ou une
succession, désignées dans le présent titre par l’expression « fiducie »,
comprennent également le fiduciaire ou tout autre représentant légal ayant la
propriété ou le contrôle des biens de la fiducie. ».

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à l’égard du transfert
d’un bien effectué après le 23 décembre 1998.

149. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 646, du suivant :

« 646.1. Malgré l’article 7.11.2 et pour l’application du sous-
paragraphe ii du paragraphe b de l’article 454.2, de l’article 646, du
paragraphe a.4 du premier alinéa de l’article 653 et du paragraphe e de
l’article 692.5, une personne ou une société de personnes est réputée ne pas
être bénéficiaire d’une fiducie à un moment donné lorsque la personne ou la
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société de personnes a, à ce moment, un droit à titre bénéficiaire dans la
fiducie uniquement en raison de l’un des droits suivants :

a) un droit qui peut découler des dispositions du testament d’un particulier
qui est bénéficiaire de la fiducie à ce moment ;

b) un droit qui peut découler de la loi qui régit le décès ab intestat d’un
particulier qui est bénéficiaire de la fiducie à ce moment ;

c) un droit à titre d’actionnaire en vertu des modalités des actions du
capital-actions d’une société qui est bénéficiaire de la fiducie à ce moment ;

d) un droit à titre de membre d’une société de personnes en vertu des
modalités d’un contrat de société de personnes, lorsque celle-ci est bénéficiaire
de la fiducie à ce moment ;

e) toute combinaison des droits visés aux paragraphes a à d. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

150. 1. L’article 647 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement de la partie du troisième alinéa qui précède le
paragraphe a par ce qui suit :

« Pour l’application, à un moment quelconque, des articles 653 à 656.2,
659, 660, 665, 665.1, 684 et 685 et du paragraphe b de l’article 657, une
fiducie ne comprend pas une fiducie d’investissement à participation unitaire
ni une fiducie donnée décrite au quatrième alinéa, et, pour l’application des
articles 653 à 656.2, 659, 660, 661, 662, 663.1, 663.2, 665, 665.1, 684 à 688.2,
690.0.1 et 691 à 692.0.1 et du paragraphe b de l’article 657, une fiducie ne
comprend aucune des fiducies suivantes : » ;

2° l’insertion, après le paragraphe a du troisième alinéa, du paragraphe
suivant :

« a.1) une fiducie, autre qu’une fiducie visée aux paragraphes a ou d, dont
la totalité ou la quasi-totalité des biens sont détenus dans le but de fournir des
prestations à des particuliers auxquels des prestations sont fournies à l’égard
ou en raison de la charge ou de l’emploi actuel ou antérieur d’un particulier ; » ;

3° le remplacement de la partie du quatrième alinéa qui précède le
paragraphe b par ce qui suit :

« La fiducie donnée visée au troisième alinéa est une fiducie dans laquelle
toutes les participations ont été irrévocablement dévolues au moment visé à
cet alinéa, et qui n’est pas l’une des fiducies suivantes :
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a) une fiducie en faveur de soi-même, une fiducie mixte au bénéfice des
conjoints, une fiducie au bénéfice du conjoint postérieure à 1971 ou une
fiducie à laquelle s’applique le paragraphe a.4 du premier alinéa de
l’article 653 ; » ;

4° l’addition, après le paragraphe c du quatrième alinéa, des paragraphes
suivants :

« d) une fiducie qui, à ce moment, réside au Canada, lorsque la juste valeur
marchande totale à ce moment de toutes les participations dans la fiducie
détenues à ce moment par des bénéficiaires de la fiducie qui n’y résident pas à
ce moment excède 20 % de la juste valeur marchande totale à ce moment de
toutes les participations dans la fiducie détenues à ce moment par des
bénéficiaires de la fiducie ;

« e) une fiducie dont les termes qui la régissent prévoient, à ce moment,
que la totalité ou une partie de la participation d’une personne dans la fiducie
doit se terminer par rapport à une période, y compris celle déterminée par
rapport au décès de la personne, autrement qu’en raison des termes de la
fiducie selon lesquels une participation dans celle-ci doit se terminer par suite
de l’attribution à la personne, ou à sa succession, d’un bien de la fiducie si la
juste valeur marchande du bien à attribuer doit être proportionnelle à celle de
cette participation immédiatement avant l’attribution ;

« f) une fiducie qui, avant ce moment et après le 17 décembre 1999, a fait
une attribution à un bénéficiaire, à l’égard de sa participation au capital dans la
fiducie, si l’on peut raisonnablement considérer que l’attribution a été financée
par une dette de la fiducie et si l’une des raisons pour lesquelles la dette a été
engagée était d’éviter des impôts autrement à payer en vertu de la présente
partie en raison du décès d’un particulier. ».

2. Les sous-paragraphes 1° et 3° du paragraphe 1 s’appliquent à compter
de l’année d’imposition 1998. Toutefois, lorsque la partie du troisième alinéa
de l’article 647 de cette loi qui précède le paragraphe a s’applique avant le
1er janvier 2000, elle doit se lire en y remplaçant « 688.2 » par « 689 ».

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à compter de l’année
d’imposition 1999.

4. Le sous-paragraphe 4° du paragraphe 1 s’applique à compter de l’année
d’imposition 1998. Toutefois :

1° lorsque le quatrième alinéa de l’article 647 de cette loi s’applique avant
le 24 décembre 1998, il doit se lire sans tenir compte de son paragraphe d ;

2° lorsque la fiducie en fait le choix dans un document présenté au ministre
du Revenu au plus tard à la date d’échéance de production qui lui est applicable
pour son année d’imposition qui comprend le 3 juillet 2003, ou à toute date
ultérieure que le ministre juge acceptable, le paragraphe e du quatrième alinéa
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de l’article 647 de cette loi doit, lorsqu’il s’applique avant le 1er janvier 2001,
se lire comme suit :

« e) une fiducie dans laquelle une participation peut prendre effet dans le
futur ; ».

151. 1. L’article 649 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement de la partie du paragraphe b qui précède le sous-
paragraphe 1° du sous-paragraphe ii par ce qui suit :

« b) soit elle satisfait aux conditions suivantes :

i. pendant toute l’année d’imposition au cours de laquelle survient le
moment donné, appelée « année en cours » dans le présent paragraphe, elle
réside au Canada ;

ii. pendant toute la ou les périodes, appelées « périodes applicables » dans
le présent paragraphe, qui font partie de l’année en cours et tout au long
desquelles les conditions prévues au paragraphe a ne sont pas satisfaites à
l’égard de la fiducie, sa seule entreprise consiste : » ;

2° le remplacement de la partie du sous-paragraphe iii du paragraphe b qui
précède le sous-paragraphe 1° par ce qui suit :

« iii. pendant toutes les périodes applicables, au moins 80 % de ses biens
consistent en une combinaison des biens suivants : » ;

3° le remplacement des sous-paragraphes iv et v du paragraphe b par les
suivants :

« iv. l’une des conditions suivantes est satisfaite :

1° au moins 95 % de ses revenus pour l’année en cours, déterminés sans
tenir compte de l’article 295.1 et du paragraphe a de l’article 657, proviennent
d’investissements visés au sous-paragraphe iii ou de l’aliénation de ceux-ci ;

2° au moins 95 % de ses revenus pour chacune des périodes applicables,
déterminés sans tenir compte de l’article 295.1 et du paragraphe a de
l’article 657 et comme si chacune de ces périodes correspondait à une année
d’imposition, proviennent d’investissements visés au sous-paragraphe iii ou
de l’aliénation de ceux-ci ;

« v. pendant toutes les périodes applicables, au plus 10 % de ses biens
consistent en obligations, en valeurs ou en actions du capital-actions d’une
même société ou d’un même débiteur, autre que le gouvernement du Québec,
du Canada ou d’une autre province ou qu’une municipalité canadienne ; » ;
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4° l’addition, après le sous-paragraphe v du paragraphe b, du sous-
paragraphe suivant :

« v.1. dans le cas où la fiducie ne serait pas une fiducie d’investissement à
participation unitaire au moment donné si le présent paragraphe se lisait sans
tenir compte du présent sous-paragraphe et si le sous-paragraphe iii se lisait
sans tenir compte du sous-paragraphe 6°, les unités de la fiducie sont inscrites,
à un moment quelconque de l’année en cours ou de l’année d’imposition
suivante, à la cote d’une bourse canadienne ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.
Toutefois, lorsque le sous-paragraphe v.1 du paragraphe b de l’article 649 de
cette loi s’applique avant le 26 novembre 1999, il doit se lire en y remplaçant
les mots « bourse canadienne » par « bourse canadienne qui est une bourse
mentionnée au paragraphe a de l’article 21.11.20R1 du Règlement sur les
impôts (R.R.Q., 1981, chapitre I-3, r.1) ».

152. 1. L’article 649.1 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement du premier alinéa par le suivant :

«649.1. Une fiducie personnelle désigne l’une des fiducies suivantes :

a) une fiducie testamentaire ;

b) une fiducie non testamentaire dans laquelle, à l’égard de cette dernière,
aucun droit à titre bénéficiaire n’a été acquis pour une contrepartie à payer
directement ou indirectement à la fiducie ou à une personne qui a fait une
contribution à la fiducie au moyen d’un transfert, d’une cession ou d’une autre
aliénation de biens, sauf, après le 31 décembre 1999, une fiducie
d’investissement à participation unitaire. » ;

2° la suppression du deuxième alinéa.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 24 décembre 1998.

153. 1. Les articles 650 et 651 de cette loi sont remplacés par les suivants :

«650. Pour l’application de la définition de l’expression « participation
au revenu » prévue à l’article 683, le revenu d’une fiducie est calculé sans tenir
compte des dispositions de la présente partie et, pour l’application du deuxième
alinéa des articles 440 et 441.1, du paragraphe c de l’article 454.1, de la
définition de l’expression « fiducie au bénéfice du conjoint antérieure à 1972 »
prévue à l’article 652.1 et du paragraphe a du premier alinéa de l’article 653,
le revenu d’une fiducie est égal à son revenu calculé sans tenir compte des
dispositions de la présente partie moins tout dividende qui y est inclus et qui
soit n’est pas inclus, en raison des articles 501 à 503, dans le calcul du revenu
de la fiducie pour l’application des autres dispositions de la présente partie,
soit est visé à l’un des articles 1106 et 1116.
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«651. Pour l’application du deuxième alinéa des articles 440 et 441.1,
du paragraphe c de l’article 454.1, de la définition de l’expression « fiducie au
bénéfice du conjoint antérieure à 1972 » prévue à l’article 652.1 et du
paragraphe a du premier alinéa de l’article 653, lorsqu’un particulier a créé
une fiducie, aucune personne n’est réputée avoir reçu ou autrement obtenu, ou
être en droit de recevoir ou d’autrement obtenir, la jouissance de la totalité ou
d’une partie du revenu ou du capital de la fiducie du seul fait que cette dernière
a payé un droit en raison du décès du particulier, ou de son conjoint qui est
bénéficiaire de la fiducie, à l’égard de biens de la fiducie ou d’une participation
dans celle-ci ou un impôt sur ses revenus, ou a établi une provision pour l’un
et l’autre de ces paiements. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2000,
sauf aux fins d’appliquer les articles 454 à 462.0.1 de cette loi à l’égard d’un
transfert effectué avant le 1er janvier 2000.

154. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 651.1, des
suivants :

«651.2. Lorsque les termes qui régissent une fiducie sont modifiés à un
moment donné, les règles suivantes s’appliquent :

a) sous réserve du deuxième alinéa, pour l’application des articles 653 à
656.2, la fiducie est réputée, à compter de ce moment, la même fiducie
qu’immédiatement avant ce moment et la continuer ;

b) pour l’application de la définition de l’expression « fiducie personnelle »
prévue à l’article 1, du paragraphe n de l’article 257 et de l’article 686, aucune
participation d’un bénéficiaire dans la fiducie avant que les termes de cette
dernière ne soient modifiés ne peut être considérée comme la contrepartie de
la participation du bénéficiaire dans cette fiducie dont les termes ont été
modifiés.

Le paragraphe a du premier alinéa n’affecte en rien l’application du
paragraphe a.1 du premier alinéa de l’article 653.

«651.3. Pour l’application de la définition de l’expression « fiducie
personnelle » prévue à l’article 1, du paragraphe n de l’article 257 et de
l’article 686, les règles suivantes s’appliquent :

a) une participation dans une fiducie est réputée acquise sans contrepartie
du seul fait qu’elle a été acquise en règlement de tout droit à titre de bénéficiaire
de la fiducie d’exiger de celle-ci le paiement d’un montant ;

b) lorsque l’ensemble des droits à titre bénéficiaire dans une fiducie non
testamentaire, acquis par le transfert, la cession ou une autre aliénation d’un
bien en faveur de cette fiducie, l’ont été par l’une des personnes visées au
deuxième alinéa, tout droit à titre bénéficiaire dans cette fiducie acquis par
une telle personne est réputé acquis sans contrepartie.
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La personne à laquelle réfère le paragraphe b du premier alinéa est l’une des
suivantes :

a) une seule personne ;

b) deux personnes ou plus qui seraient liées entre elles si, à la fois :

i. une fiducie et une autre personne étaient liées entre elles, lorsque l’autre
personne est bénéficiaire de la fiducie ou est liée à un bénéficiaire de la
fiducie ;

ii. une fiducie et une autre fiducie étaient liées entre elles, lorsqu’un
bénéficiaire de la fiducie est un bénéficiaire de l’autre fiducie ou est lié à un
bénéficiaire de l’autre fiducie. ».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte l’article 651.2 de cette loi, s’applique à
compter de l’année d’imposition 2000.

3. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte l’article 651.3 de cette loi, a effet
depuis le 24 décembre 1998.

155. 1. L’article 652.1 de cette loi est modifié par :

1° l’insertion, après la définition de l’expression « bien exclu », de la
définition suivante :

« « bien exonéré » d’un contribuable désigne, à un moment quelconque, un
bien dont le revenu ou le gain provenant de son aliénation par celui-ci à ce
moment n’entraînerait pas une augmentation de l’impôt à payer par le
contribuable en vertu de la présente partie, en raison du fait que le contribuable
ne réside pas au Canada ou en raison d’une disposition d’un accord fiscal ; » ;

2° l’addition, après la définition de l’expression « fiducie au bénéfice du
conjoint antérieure à 1972 », des définitions suivantes :

« « fiducie au bénéfice du conjoint postérieure à 1971 » désigne une fiducie
qui serait visée au paragraphe a du premier alinéa de l’article 653 si ce
paragraphe se lisait sans qu’il ne soit tenu compte du sous-paragraphe ii ;

« « fiducie en faveur de soi-même » désigne une fiducie à laquelle
s’appliquerait le paragraphe a du premier alinéa de l’article 653 si ce paragraphe
se lisait sans qu’il ne soit tenu compte du sous-paragraphe i et du sous-
paragraphe 2° du sous-paragraphe ii ;

« « fiducie mixte au bénéfice des conjoints » désigne une fiducie à laquelle
s’appliquerait le paragraphe a du premier alinéa de l’article 653 si ce paragraphe
se lisait sans qu’il ne soit tenu compte du sous-paragraphe i et du sous-
paragraphe 1° du sous-paragraphe ii. ».
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2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 1993.
Toutefois, lorsque la définition de l’expression « bien exonéré » prévue à
l’article 652.1 de cette loi s’applique à une année d’imposition antérieure à
l’année d’imposition 1998, elle doit se lire comme suit :

« « bien exonéré » d’un contribuable désigne, à un moment quelconque, un
bien dont le revenu ou le gain provenant de son aliénation par celui-ci à ce
moment n’entraînerait pas une augmentation de l’impôt à payer par le
contribuable en vertu de la présente partie, en raison du fait que le contribuable
ne réside pas au Canada ou en raison d’une disposition d’une entente fiscale
conclue entre le Québec et un pays donné en matière d’impôt sur le revenu et
qui a force de loi au Québec ou, en l’absence d’une telle entente, en raison
d’une disposition d’une convention ou d’un accord fiscal conclu entre le
Canada et un pays donné et qui a force de loi au Canada ; ».

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1, lorsqu’il édicte la définition de
l’expression « fiducie au bénéfice du conjoint postérieure à 1971 », s’applique
à l’égard d’une fiducie créée après le 31 décembre 1971.

4. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1, lorsqu’il édicte la définition des
expressions « fiducie en faveur de soi-même » et « fiducie mixte au bénéfice
des conjoints », s’applique à l’égard d’une fiducie créée après le 31 décembre
1999.

156. 1. L’article 652.2 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2000.

157. 1. L’article 653 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement de la partie du premier alinéa qui précède le
paragraphe a.1 par ce qui suit :

«653. Une fiducie est réputée, à la fin de chacun des jours suivants,
aliéner et acquérir de nouveau immédiatement après chaque bien de celle-ci,
sauf un bien exonéré, qui est soit une immobilisation, autre qu’un bien exclu,
soit un terrain compris dans l’inventaire d’une entreprise de celle-ci :

a) le jour du décès :

i. soit du conjoint d’un particulier qui a créé la fiducie si les termes de
l’acte la créant donnaient droit au conjoint, sa vie durant, de recevoir tous les
revenus de la fiducie et de recevoir ou autrement obtenir, à l’exclusion de toute
autre personne, la jouissance du revenu ou du capital de la fiducie ;

ii. soit du particulier ou, s’il est postérieur, le jour du décès de son conjoint,
s’il s’agit d’une fiducie visée au sous-paragraphe ii du paragraphe d du
deuxième alinéa et si les termes de l’acte la créant, selon le cas :
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1° donnaient droit au particulier, sa vie durant, de recevoir tous les revenus
de la fiducie et de recevoir ou autrement obtenir, à l’exclusion de toute autre
personne, la jouissance du revenu ou du capital de la fiducie ;

2° donnaient droit au particulier et à son conjoint, leur vie durant, de
recevoir tous les revenus de la fiducie et de recevoir ou autrement obtenir, à
l’exclusion de toute autre personne, la jouissance du revenu ou du capital de la
fiducie ; » ;

2° l’insertion, après le paragraphe a.1 du premier alinéa, des paragraphes
suivants :

« a.2) lorsque la fiducie attribue un montant à un bénéficiaire au titre de sa
participation au capital dans la fiducie, qu’il est raisonnable de considérer que
l’attribution a été financée par une dette de la fiducie et que l’une des raisons
pour engager cette dette était d’éviter des impôts autrement à payer en vertu
de la présente partie par suite du décès d’un particulier, le jour où cette
attribution est faite, déterminé comme si, pour la fiducie, la fin d’un jour
correspondait au moment qui suit immédiatement celui où chaque attribution
est faite par la fiducie à un bénéficiaire à l’égard de sa participation au capital
dans la fiducie ;

« a.3) lorsqu’un bien, autre qu’un bien visé au quatrième alinéa, a été
transféré à la fiducie par un particulier après le 17 décembre 1999 dans les
circonstances visées à l’article 454, qu’il est raisonnable de considérer que le
bien a été ainsi transféré en prévision que le particulier cesserait de résider au
Canada et qu’il cesse ultérieurement d’y résider, le premier jour postérieur au
transfert au cours duquel il cesse de résider au Canada, déterminé comme si,
pour la fiducie, la fin d’un jour correspondait au moment immédiatement
après chaque moment où le particulier cesse de résider au Canada ;

« a.4) lorsque la fiducie est une fiducie à laquelle un bien a été transféré par
un contribuable qui est un particulier autre qu’une fiducie, dans les circonstances
visées aux articles 454 à 462.0.1 ou à l’article 692.8, que le transfert n’a donné
lieu à aucun changement dans la propriété à titre bénéficiaire de ce bien et
qu’aucune personne, autre que le contribuable, ni société de personnes n’a un
droit conditionnel ou non à titre de bénéficiaire de la fiducie, déterminé en
tenant compte de l’article 646.1, le jour du décès du contribuable ; » ;

3° le remplacement, dans le paragraphe b du premier alinéa, de « et a.1 »
par « , a.1 et a.4 » ;

4° le remplacement, dans le paragraphe c du premier alinéa, de « des
paragraphes a ou a.1 » par « de l’un des paragraphes a à a.4 » ;

5° l’addition, après le paragraphe c du deuxième alinéa, du paragraphe
suivant :

« d) une fiducie, à l’exception de celle dont les modalités sont visées au
sous-paragraphe 1° du sous-paragraphe ii du paragraphe a du premier alinéa
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et qui choisit dans sa déclaration fiscale produite en vertu de la présente partie
pour sa première année d’imposition que le présent paragraphe ne s’applique
pas, qui a été créée après le 31 décembre 1999 par un particulier de son vivant
et qui était, à un moment quelconque après cette date, l’une des fiducies
suivantes :

i. une fiducie décrite au paragraphe a du premier alinéa ;

ii. une fiducie qui a été créée après que le particulier ait atteint l’âge de
65 ans. » ;

6° l’addition, après le troisième alinéa, du suivant :

« Le bien auquel réfère le paragraphe a.3 du premier alinéa est l’un des
suivants :

a) un bien immeuble situé au Canada ;

b) un bien minier canadien ;

c) un bien forestier ;

d) une immobilisation utilisée dans l’exploitation d’une entreprise par
l’entremise d’un établissement au Canada ;

e) une immobilisation intangible à l’égard d’une entreprise exploitée par
l’entremise d’un établissement au Canada ;

f) un bien décrit dans l’inventaire d’une entreprise exploitée par l’entremise
d’un établissement au Canada ;

g) un bien prescrit. ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à un jour postérieur
au 23 décembre 1998 qui est déterminé à l’égard d’une fiducie en vertu de
l’article 653 de cette loi et, aux fins de déterminer le coût indiqué d’un bien
pour une fiducie après cette dernière date, à un jour postérieur au 31 décembre
1992 qui est déterminé à l’égard d’une fiducie en vertu de cet article. Toutefois,
lorsque le paragraphe a du premier alinéa de cet article s’applique à une année
d’imposition antérieure à l’année d’imposition 2000, il doit se lire comme
suit :

« a) le jour du décès du conjoint d’un particulier qui a créé la fiducie si les
termes de l’acte la créant donnaient droit au conjoint, sa vie durant, de
recevoir tous les revenus de la fiducie et de recevoir ou autrement obtenir, à
l’exclusion de toute autre personne, la jouissance du revenu ou du capital de la
fiducie ; ».
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3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1, lorsqu’il édicte les
paragraphes a.2 et a.3 du premier alinéa de l’article 653 de cette loi, et le sous-
paragraphe 6° de ce paragraphe 1 s’appliquent à un jour postérieur au
17 décembre 1999 qui est déterminé en vertu de cet article 653.

4. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1, lorsqu’il édicte le paragraphe a.4
du premier alinéa de l’article 653 de cette loi, et le sous-paragraphe 3° de ce
paragraphe 1 s’appliquent à l’une des dates suivantes :

1° à compter de l’année d’imposition 2000 ;

2° après le 23 décembre 1998, lorsqu’une fiducie en fait le choix dans un
document présenté au ministre du Revenu au plus tard le 8 septembre 2003, ou
à toute date ultérieure que le ministre juge acceptable.

5. Les sous-paragraphes 4° et 5° du paragraphe 1 s’appliquent à compter
de l’année d’imposition 2000.

158. 1. L’article 654 de cette loi est modifié par l’insertion, après « ce
moment, », de « déterminée en tenant compte de l’article 450.2, ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à un jour postérieur au 23 décembre 1998,
qui est déterminé à l’égard d’une fiducie en vertu de l’article 653 de cette loi,
que le paragraphe 1 de l’article 157 modifie, et, aux fins de déterminer le coût
indiqué d’un bien pour une fiducie après cette dernière date, il s’applique à un
jour postérieur au 31 décembre 1992 qui est déterminé à l’égard d’une fiducie
en vertu de cet article 653.

159. 1. L’article 656.4 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement du paragraphe c par le suivant :

« c) l’article 692.8 ne s’applique pas à une aliénation effectuée par la
fiducie au cours de la période décrite au paragraphe b. » ;

2° la suppression du paragraphe d.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un transfert effectué après le
23 décembre 1998.

160. 1. L’article 656.9 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement de ce qui précède le sous-paragraphe 1° du sous-
paragraphe i du paragraphe a par ce qui suit :
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«656.9. Lorsque, dans des circonstances où le paragraphe b du deuxième
alinéa de l’article 248 ou l’un des articles 688 et 692.8 s’applique, une fiducie,
appelée « fiducie cédante » dans le présent article, transfère à un moment
donné à une autre fiducie, appelée « fiducie cessionnaire » dans le présent
article, un bien qui est une immobilisation, autre qu’un bien exclu, un terrain
compris dans l’inventaire, un bien minier canadien ou un bien minier étranger,
les règles suivantes s’appliquent :

a) sous réserve des paragraphes b à b.3, pour l’application des articles 653
à 656.3 après le moment donné :

i. d’une part, le premier jour, appelé « jour de l’aliénation » dans le présent
article, se terminant au moment donné ou après celui-ci, qui, en l’absence des
paragraphes a.2 et a.3 du premier alinéa de l’article 653, serait déterminé à
l’égard de la fiducie cessionnaire, est réputé le plus hâtif des jours suivants : » ;

2° le remplacement du sous-paragraphe 3° du sous-paragraphe i du
paragraphe a par le suivant :

« 3° lorsque la fiducie cédante est une fiducie mixte au bénéfice des conjoints,
une fiducie au bénéfice du conjoint postérieure à 1971 ou une fiducie au
bénéfice du conjoint antérieure à 1972 et que le conjoint visé au paragraphe a
du premier alinéa de l’article 653, ou dans la définition de l’expression
« fiducie au bénéfice du conjoint antérieure à 1972 » prévue à l’article 652.1,
est vivant au moment donné, le premier jour se terminant au moment donné ou
après celui-ci ; » ;

3° l’insertion, après le sous-paragraphe 3° du sous-paragraphe i du
paragraphe a, du sous-paragraphe suivant :

« 3.1° lorsque la fiducie cédante est une fiducie en faveur de soi-même, une
fiducie à laquelle s’applique le paragraphe a.4 du premier alinéa de l’article 653
ou une fiducie mixte au bénéfice des conjoints et que le contribuable visé à
l’un des paragraphes a et a.4 de ce premier alinéa, selon le cas, est vivant au
moment donné, le premier jour se terminant au moment donné ou après celui-
ci ; » ;

4° le remplacement des mots « jour d’aliénation » par les mots « jour de
l’aliénation », dans le texte français des dispositions suivantes :

— le sous-paragraphe 4° du sous-paragraphe i du paragraphe a ;

— le sous-paragraphe ii du paragraphe a ;

5° le remplacement du paragraphe b par le suivant :

« b) lorsque la fiducie cédante est une fiducie, appelée « fiducie admissible »
dans le présent paragraphe, qui est une fiducie au bénéfice du conjoint
postérieure à 1971 ou une fiducie au bénéfice du conjoint antérieure à 1972 et
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que le conjoint visé au paragraphe a du premier alinéa et au deuxième alinéa
de l’article 653, ou dans la définition de l’expression « fiducie au bénéfice du
conjoint antérieure à 1972 » prévue à l’article 652.1, est vivant au moment
donné, le paragraphe a ne s’applique pas au transfert si la fiducie cessionnaire
est également une fiducie admissible ; » ;

6° l’insertion, après le paragraphe b, des suivants :

« b.1) le paragraphe a ne s’applique pas au transfert si les conditions
suivantes sont remplies :

i. la fiducie cédante est une fiducie en faveur de soi-même ;

ii. le contribuable visé au paragraphe a du premier alinéa de l’article 653
est vivant au moment donné ;

iii. la fiducie cessionnaire est une fiducie en faveur de soi-même ;

« b.2) le paragraphe a ne s’applique pas au transfert si les conditions
suivantes sont remplies :

i. la fiducie cédante est une fiducie mixte au bénéfice des conjoints ;

ii. le contribuable visé au paragraphe a du premier alinéa de l’article 653,
ou son conjoint visé à ce paragraphe, est vivant au moment donné ;

iii. la fiducie cessionnaire est une fiducie mixte au bénéfice des conjoints ;

« b.3) le paragraphe a ne s’applique pas au transfert si les conditions
suivantes sont remplies :

i. la fiducie cédante est une fiducie à laquelle s’applique le paragraphe a.4
du premier alinéa de l’article 653 ;

ii. le contribuable visé au paragraphe a.4 du premier alinéa de l’article 653
est vivant au moment donné ;

iii. la fiducie cessionnaire est une fiducie à laquelle s’applique le
paragraphe a.4 du premier alinéa de l’article 653 ; » ;

7° le remplacement, dans le texte français du paragraphe c, des mots
« réputé être un jour » par les mots « réputé un jour ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1, lorsqu’il remplace la partie de
l’article 656.9 de cette loi qui précède le paragraphe a, s’applique à l’égard
d’un transfert effectué après le 11 février 1991. Toutefois, à l’égard d’un
transfert effectué avant le 24 décembre 1998, cette partie doit se lire comme
suit :
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«656.9. Lorsque, dans des circonstances où le sous-paragraphe d du
paragraphe 2 de l’article 248 ou l’article 688 s’applique, une fiducie, appelée
« fiducie cédante » dans le présent article, transfère à un moment donné à une
autre fiducie, appelée « fiducie cessionnaire » dans le présent article, un bien
qui est une immobilisation, autre qu’un bien exclu, un terrain compris dans
l’inventaire, un bien minier canadien ou un bien minier étranger et que la
fiducie cessionnaire n’est pas une fiducie donnée visée au quatrième alinéa de
l’article 647, les règles suivantes s’appliquent : ».

3. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1, lorsqu’il remplace la partie du
paragraphe a de l’article 656.9 de cette loi qui précède le sous-paragraphe 1°
du sous-paragraphe i, s’applique à l’égard d’un transfert effectué après le
17 décembre 1999.

4. Les sous-paragraphes 2°, 3°, 5° et 6° du paragraphe 1 s’appliquent à
l’égard d’un transfert effectué après le 31 décembre 1999.

5. Le sous-paragraphe 4° du paragraphe 1 a effet depuis le 18 décembre
1999.

161. 1. L’article 657 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement de la partie du sous-paragraphe ii du paragraphe a qui
précède le sous-paragraphe 1° par ce qui suit :

« ii. lorsque la fiducie est une fiducie au bénéfice du conjoint postérieure à
1971 qui a été créée après le 20 décembre 1991, ou qu’elle serait une telle
fiducie si, dans le paragraphe a du deuxième alinéa de l’article 653, les mots
« au moment de sa création » étaient remplacés par « le 20 décembre 1991 », et
que le conjoint visé au paragraphe a du premier alinéa de cet article à l’égard
de la fiducie est vivant tout au long de l’année, la partie, devenue à payer dans
l’année à un bénéficiaire autre que le conjoint ou incluse dans le calcul du
revenu d’un bénéficiaire autre que le conjoint en raison de l’article 662, du
montant qui, en l’absence des dispositions suivantes, serait le revenu de la
fiducie pour l’année : » ;

2° l’insertion, après le sous-paragraphe ii du paragraphe a, du sous-
paragraphe suivant :

« ii.1. lorsque la fiducie est une fiducie en faveur de soi-même ou une
fiducie mixte au bénéfice des conjoints et que le décès ou le décès postérieur,
selon le cas, mentionné au sous-paragraphe ii du paragraphe a du premier
alinéa de l’article 653, n’est pas survenu avant la fin de l’année, la partie du
montant qui, en l’absence du présent paragraphe, du paragraphe b et des
articles 92.5.2 et 691, serait le revenu de la fiducie dans la mesure où cette
partie est devenue à payer dans l’année à un bénéficiaire, autre qu’un
contribuable ou un conjoint visé à l’un des sous-paragraphes 1° et 2° du sous-
paragraphe ii du paragraphe a du premier alinéa de l’article 653, ou est incluse
dans le calcul du revenu d’un bénéficiaire, autre qu’un tel contribuable ou
conjoint, en raison de l’article 662 ; » ;
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3° le remplacement du sous-paragraphe iii du paragraphe a par le suivant :

« iii. lorsque la fiducie est une fiducie en faveur de soi-même, une fiducie
mixte au bénéfice des conjoints, une fiducie à laquelle s’applique le
paragraphe a.4 du premier alinéa de l’article 653 ou une fiducie au bénéfice
du conjoint postérieure à 1971 et que le décès ou le décès postérieur, selon le
cas, mentionné à l’un des paragraphes a et a.4 de ce premier alinéa relativement
à la fiducie, est survenu dans l’année, un montant égal à l’excédent du montant
maximal qui serait déductible dans le calcul du revenu de la fiducie pour
l’année en vertu du présent article, s’il se lisait sans tenir compte du présent
sous-paragraphe, sur l’ensemble des montants suivants :

1° le montant qui, en l’absence du présent paragraphe, du paragraphe b et
des articles 92.5.2 et 691, serait le revenu de la fiducie qui est devenu à payer
dans l’année au contribuable ou au conjoint mentionné au sous-paragraphe i
du paragraphe a du premier alinéa de l’article 653, à l’un des sous-
paragraphes 1° et 2° du sous-paragraphe ii de ce paragraphe a ou au
paragraphe a.4 du premier alinéa de cet article ;

2° le montant qui serait le revenu de la fiducie pour l’année si ce revenu
était calculé sans qu’il ne soit tenu compte du présent paragraphe et du
paragraphe b et si l’année commençait immédiatement après la fin du jour du
décès survenu dans l’année ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2000.

162. 1. L’article 657.1 de cette loi est modifié par l’addition, après le
paragraphe b, du suivant :

« c) à une fiducie non testamentaire qui est réputée, en vertu de
l’article 851.25, exister à l’égard d’une congrégation qui fait partie d’un
organisme religieux, le montant qu’une telle fiducie peut déduire en vertu de
ce paragraphe a est égal à la partie de son revenu qui est devenue à payer dans
l’année à un bénéficiaire. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

163. 1. L’article 658 de cette loi est modifié, dans la définition de
l’expression « revenu accumulé » prévue au premier alinéa, par :

1° le remplacement du paragraphe a par le suivant :

« a) sans tenir compte des paragraphes a et a.1 du premier alinéa de
l’article 653, des articles 656.2 et 656.3, du paragraphe b de l’article 657 et de
l’article 691 ; » ;

2° la suppression des paragraphes c et d.

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2000.
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164. 1. L’article 660 de cette loi est modifié par le remplacement des
paragraphes a et b par les suivants :

« a) lorsque la fiducie est, à la fin de l’année, une fiducie en faveur de soi-
même, une fiducie mixte au bénéfice des conjoints, une fiducie au bénéfice du
conjoint postérieure à 1971 ou une fiducie au bénéfice du conjoint antérieure à
1972 et qu’un bénéficiaire visé au paragraphe a du premier alinéa de
l’article 653, ou dans la définition de l’expression « fiducie au bénéfice du
conjoint antérieure à 1972 » prévue à l’article 652.1, est vivant à la fin de
l’année, un montant égal au revenu accumulé de la fiducie pour l’année, si le
bénéficiaire privilégié est un bénéficiaire ainsi visé, et, dans les autres cas,
nul ;

« b) lorsque le paragraphe a ne s’applique pas et que la participation du
bénéficiaire privilégié dans la fiducie ne dépend pas uniquement du décès
d’un autre bénéficiaire qui a une participation au capital dans la fiducie et qui
n’a pas de participation au revenu dans la fiducie, le revenu accumulé de la
fiducie pour l’année ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2000.

165. 1. L’article 663 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement du paragraphe a par le suivant :

« a) dans le cas d’une fiducie, autre qu’une fiducie visée au paragraphe a
du troisième alinéa de l’article 647, la partie du montant qui, en l’absence des
paragraphes a et b de l’article 657, serait le revenu de la fiducie pour son
année d’imposition qui s’est terminée dans l’année donnée, dans la mesure où
elle est devenue à payer au bénéficiaire dans l’année d’imposition de la
fiducie ; » ;

2° la suppression du paragraphe c.

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2000.

166. 1. Les articles 665.1 et 666 de cette loi sont remplacés par les
suivants :

«665.1. Le coût, pour un contribuable, de sa participation au revenu
d’une fiducie est réputé nul, sauf s’il a acquis une partie de cette participation
d’une personne qui en était le bénéficiaire immédiatement avant son acquisition
par le contribuable ou si le coût d’une partie de cette participation serait
déterminé comme n’étant pas nul en vertu du paragraphe c de l’un des articles
785.1 et 785.2.

«666. La partie d’un dividende imposable reçu par une fiducie, dans
une année d’imposition tout au long de laquelle elle a résidé au Canada, sur
une action du capital-actions d’une société canadienne imposable, qui peut, eu
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égard aux circonstances et aux modalités du contrat de fiducie, être
raisonnablement considérée comme faisant partie du montant inclus, en vertu
des articles 659 ou 661 à 663, dans le calcul du revenu d’un bénéficiaire de la
fiducie pour une année d’imposition donnée, est réputée, pour l’application du
deuxième alinéa de l’article 497, des troisième et quatrième alinéas de l’article
686 et des articles 738 à 745, ne pas avoir été reçue par la fiducie et, pour
l’application de la présente partie, est réputée un dividende imposable sur
l’action reçu de la société par le bénéficiaire dans l’année donnée.

Les présomptions prévues au premier alinéa ne valent que si la partie visée
à cet alinéa a été exclusivement attribuée par la fiducie, dans sa déclaration
fiscale pour l’année en vertu de la présente partie, à ce bénéficiaire. ».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il remplace l’article 665.1 de cette loi, s’applique
à compter de l’année d’imposition 2000.

3. Le paragraphe 1, lorsqu’il remplace l’article 666 de cette loi, s’applique
à compter de l’année d’imposition 2001.

167. 1. L’article 668.1 de cette loi est modifié, dans ce qui précède le
paragraphe a, par l’insertion, après les mots « fiducie personnelle », de « ou
une fiducie visée à l’article 53 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition d’une fiducie qui
commence après le 22 février 1994.

168. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 668.4, des
suivants :

«668.5. Lorsqu’un montant est attribué à un bénéficiaire par une fiducie
pour une année d’imposition donnée de celle-ci qui comprend le 28 février
2000 ou le 17 octobre 2000 et que ce montant, appelé « gain attribué » dans le
présent article, est réputé, en raison de l’article 668, un gain en capital
imposable du bénéficiaire résultant de l’aliénation d’une immobilisation pour
son année d’imposition dans laquelle l’année donnée se termine, les règles
suivantes s’appliquent :

a) le bénéficiaire est réputé avoir réalisé des gains en capital, appelés
« gains réputés » dans le présent article, résultant de l’aliénation d’une
immobilisation au cours de son année d’imposition dans laquelle l’année
donnée se termine, pour un montant égal à l’excédent du quotient obtenu en
divisant le gain attribué par celle des fractions prévues aux paragraphes a à d
de l’article 231.0.1 qui s’applique à la fiducie pour l’année donnée, sur le
montant que le bénéficiaire réclame et qui ne dépasse pas son solde des gains
en capital exemptés pour l’année relativement à la fiducie ;

b) malgré l’article 668, et sauf par suite de l’application du paragraphe a, le
gain attribué ne doit pas être inclus dans le calcul du revenu du bénéficiaire
pour son année d’imposition dans laquelle l’année donnée se termine ;
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c) la fiducie doit divulguer au bénéficiaire, au moyen du formulaire prescrit,
la partie des gains réputés qui se rapporte aux gains en capital réalisés lors
d’aliénations de biens effectuées avant le 28 février 2000, après le 27 février
2000 mais avant le 18 octobre 2000, et après le 17 octobre 2000, à défaut de
quoi les gains réputés sont réputés se rapporter aux gains en capital réalisés
lors d’aliénations de biens effectuées avant le 28 février 2000 ;

d) si la fiducie en fait le choix en vertu du présent paragraphe dans sa
déclaration fiscale produite en vertu de la présente partie pour l’année donnée :

i. la partie des gains réputés qui se rapporte aux gains en capital résultant
d’aliénations de biens effectuées avant le 28 février 2000 est réputée égale à la
proportion des gains réputés représentée par le rapport entre le nombre de
jours de l’année donnée qui précèdent le 28 février 2000 et le nombre de jours
de l’année donnée ;

ii. la partie des gains réputés qui se rapporte aux gains en capital résultant
d’aliénations de biens effectuées au cours de l’année donnée et de la période
qui a commencé le 28 février 2000 et s’est terminée le 17 octobre 2000 est
réputée égale à la proportion des gains réputés représentée par le rapport entre
le nombre de jours de l’année donnée qui sont compris dans cette période et le
nombre de jours de l’année donnée ;

iii. la partie des gains réputés qui se rapporte aux gains en capital résultant
d’aliénations de biens effectuées au cours de l’année donnée et de la période
qui a commencé le 18 octobre 2000 et s’est terminée à la fin de l’année donnée
est réputée égale à la proportion des gains réputés représentée par le rapport
entre le nombre de jours de l’année donnée qui sont compris dans cette
période et le nombre de jours de l’année donnée ;

e) aucun montant ne peut être réclamé par le bénéficiaire en vertu de
l’article 251.3 relativement au gain attribué.

«668.6. Lorsqu’aucun montant n’est attribué par une fiducie en vertu
de l’article 668 à l’égard de ses gains en capital imposables nets pour une
année d’imposition qui comprend le 28 février 2000 ou le 17 octobre 2000 et
que la fiducie a des gains en capital nets ou des pertes en capital nettes
résultant de l’aliénation de biens dans l’année, les règles suivantes s’appliquent
si la fiducie en fait le choix en vertu du présent article dans sa déclaration
fiscale produite en vertu de la présente partie pour l’année :

a) la partie des gains en capital nets ou des pertes en capital nettes qui se
rapporte à des gains et à des pertes en capital résultant de l’aliénation de biens
avant le 28 février 2000 est réputée égale à la proportion des gains en capital
nets ou des pertes en capital nettes, selon le cas, représentée par le rapport
entre le nombre de jours de l’année qui précèdent le 28 février 2000 et le
nombre de jours de l’année ;
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b) la partie des gains en capital nets ou des pertes en capital nettes qui se
rapporte à des gains et à des pertes en capital résultant de l’aliénation de biens
au cours de l’année et de la période qui a commencé le 28 février 2000 et s’est
terminée le 17 octobre 2000 est réputée égale à la proportion des gains en
capital nets ou des pertes en capital nettes, selon le cas, représentée par le
rapport entre le nombre de jours de l’année qui sont compris dans cette
période et le nombre de jours de l’année ;

c) la partie des gains en capital nets ou des pertes en capital nettes qui se
rapporte à des gains et à des pertes en capital résultant de l’aliénation de biens
au cours de l’année et de la période qui a commencé le 18 octobre 2000 et s’est
terminée à la fin de l’année est réputée égale à la proportion des gains en
capital nets ou des pertes en capital nettes, selon le cas, représentée par le
rapport entre le nombre de jours de l’année qui sont compris dans cette
période et le nombre de jours de l’année.

Dans le premier alinéa :

a) les gains en capital nets de la fiducie résultant de l’aliénation de biens
dans l’année désignent l’excédent de ses gains en capital sur ses pertes en
capital, résultant des aliénations de biens effectuées au cours de l’année ;

b) les pertes en capital nettes de la fiducie résultant de l’aliénation de biens
dans l’année désignent l’excédent de ses pertes en capital sur ses gains en
capital, résultant des aliénations de biens effectuées au cours de l’année.

«668.7. Lorsqu’un contribuable est réputé en vertu de l’article 668.5
avoir réalisé des gains en capital résultant de l’aliénation d’une immobilisation
au cours d’une année d’imposition de celui-ci relativement à des aliénations
de biens effectuées par une fiducie dont il est un bénéficiaire, les règles
suivantes s’appliquent :

a) si les gains réputés se rapportent à des gains en capital de la fiducie
résultant d’aliénations de biens effectuées avant le 28 février 2000 et si
l’année d’imposition du contribuable comprend le 27 février 2000, les gains
réputés sont réputés des gains en capital du contribuable résultant de l’aliénation
d’une immobilisation qu’il a effectuée au cours de l’année et avant le 28 février
2000 ;

b) si les gains réputés se rapportent à des gains en capital de la fiducie
résultant d’aliénations de biens effectuées avant le 28 février 2000 et si
l’année d’imposition du contribuable a commencé après le 27 février 2000 et
s’est terminée avant le 18 octobre 2000, le montant qui représente les 9/8 des
gains réputés est réputé un gain en capital du contribuable résultant de
l’aliénation d’une immobilisation qu’il a effectuée au cours de l’année ;

c) si les gains réputés se rapportent à des gains en capital de la fiducie
résultant d’aliénations de biens effectuées avant le 28 février 2000 et si
l’année d’imposition du contribuable a commencé après le 27 février 2000 et



3538 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 6 août 2003, 135e année, no 32 Partie 2

s’est terminée après le 17 octobre 2000, le montant qui représente les 9/8 des
gains réputés est réputé un gain en capital du contribuable résultant de
l’aliénation d’une immobilisation qu’il a effectuée au cours de l’année et
avant le 18 octobre 2000 ;

d) si les gains réputés se rapportent à des gains en capital de la fiducie
résultant d’aliénations de biens effectuées avant le 28 février 2000 et si
l’année d’imposition du contribuable a commencé après le 17 octobre 2000, le
montant qui représente les 3/2 des gains réputés est réputé un gain en capital
du contribuable résultant de l’aliénation d’une immobilisation qu’il a effectuée
au cours de l’année ;

e) si les gains réputés se rapportent à des gains en capital de la fiducie
résultant d’aliénations de biens effectuées après le 27 février 2000 mais avant
le 18 octobre 2000 et si l’année d’imposition du contribuable a commencé
après le 17 octobre 2000, le montant qui représente les 4/3 des gains réputés
est réputé un gain en capital du contribuable résultant de l’aliénation d’une
immobilisation qu’il a effectuée au cours de l’année ;

f) si les gains réputés se rapportent à des gains en capital de la fiducie
résultant d’aliénations de biens effectuées après le 27 février 2000 mais avant
le 18 octobre 2000 et si l’année d’imposition du contribuable comprend le
28 février 2000 et le 17 octobre 2000, les gains réputés sont réputés des gains
en capital du contribuable résultant de l’aliénation d’une immobilisation qu’il
a effectuée au cours de l’année et de la période qui a commencé après le
27 février 2000 et s’est terminée avant le 18 octobre 2000 ;

g) si les gains réputés se rapportent à des gains en capital de la fiducie
résultant d’aliénations de biens effectuées après le 27 février 2000 mais avant
le 17 octobre 2000 et si l’année d’imposition du contribuable a commencé et
s’est terminée entre ces deux dates, les gains réputés sont réputés des gains en
capital du contribuable résultant de l’aliénation d’une immobilisation qu’il a
effectuée au cours de l’année ;

h) dans les autres cas, les gains réputés sont réputés des gains en capital du
contribuable résultant de l’aliénation d’une immobilisation qu’il a effectuée
au cours de l’année et après le 17 octobre 2000.

«668.8. Lorsqu’un montant est attribué en vertu de l’article 668 à un
bénéficiaire par une fiducie pour une année d’imposition donnée de celle-ci
qui se termine dans une année d’imposition du bénéficiaire qui comprend le
28 février 2000 ou le 17 octobre 2000 et que l’article 668.5 ne s’applique pas
à l’égard du montant attribué, les règles suivantes s’appliquent :

a) malgré l’article 668, et sauf par suite de l’application du paragraphe b, le
montant attribué ne doit pas être inclus dans le calcul du revenu du bénéficiaire ;

b) le bénéficiaire est réputé avoir un gain en capital résultant de l’aliénation
d’une immobilisation qu’il a effectuée le dernier jour de l’année donnée, pour
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un montant égal à l’excédent du quotient obtenu en divisant le montant
attribué par la fraction prévue pour l’application de l’article 231 à l’égard de la
fiducie pour l’année donnée, sur le montant que le bénéficiaire réclame et qui
ne dépasse pas son solde des gains en capital exemptés pour l’année relativement
à la fiducie ;

c) aucun montant ne peut être réclamé par le bénéficiaire en vertu de
l’article 251.3 relativement au montant attribué. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

169. 1. Les articles 683 et 684 de cette loi sont remplacés par les suivants :

«683. Dans le présent chapitre, l’expression :

« montant de réduction admissible » d’un contribuable à un moment
quelconque à l’égard de la totalité ou d’une partie de sa participation au
capital dans une fiducie désigne la partie de toute dette ou de toute obligation
qui est assumée par le contribuable et qui peut raisonnablement être considérée
comme étant applicable au bien attribué à ce moment en contrepartie de cette
participation ou d’une partie de celle-ci, selon le cas, si l’attribution est
conditionnelle à ce que le contribuable assume la partie de la dette ou de
l’obligation ;

« participation au capital » d’un contribuable dans une fiducie désigne
l’ensemble des droits du contribuable, à titre de bénéficiaire de la fiducie, et
comprend, après le 31 décembre 1999, un droit, autre qu’un droit acquis avant
le 1er janvier 2000 et aliéné avant le 1er mars 2000, d’exiger de la fiducie le
paiement d’un montant qui découle d’un tel droit, mais ne comprend pas une
participation au revenu dans la fiducie ;

« participation au revenu » d’un contribuable dans une fiducie désigne un
droit, immédiat ou futur, conditionnel ou non, du contribuable, à titre de
bénéficiaire d’une fiducie personnelle, dans la totalité ou une partie du revenu
de la fiducie, ou un tel droit de recevoir la totalité ou une partie de ce revenu et
comprend, après le 31 décembre 1999, un droit, autre qu’un droit acquis avant
le 1er janvier 2000 et aliéné avant le 1er mars 2000, d’exiger de la fiducie le
paiement d’un montant qui découle d’un tel droit.

«684. Un contribuable qui aliène sa participation au revenu d’une fiducie,
dans une année d’imposition, doit, si l’article 685 ne s’applique pas, inclure
dans le calcul de son revenu pour l’année un montant égal à l’excédent du
produit de l’aliénation sur le montant relatif au droit d’exiger le paiement
d’une somme, qui a été inclus dans le calcul du revenu du contribuable pour
une année d’imposition en raison de l’article 663, si cette participation
comprend le droit d’exiger de la fiducie un tel paiement.
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L’aliénation visée au premier alinéa est réputée ne donner lieu à aucun gain
en capital ou perte en capital, pour le contribuable, et le coût de tout bien qu’il
a reçu en contrepartie en est la juste valeur marchande au moment de
l’aliénation. ».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il remplace l’article 683 de cette loi, s’applique
à l’égard d’une participation créée ou modifiée de façon importante après le
31 janvier 1987 et acquise après 22 heures, heure normale de l’Est, le 6 février
1987. Toutefois, lorsque l’article 683 de cette loi s’applique avant le 1er janvier
2000, la partie de cet article qui précède la définition de l’expression
« participation au revenu » doit se lire comme suit :

«683. Dans le présent chapitre, l’expression :

« participation au capital » d’un contribuable dans une fiducie désigne :

i. dans le cas d’une fiducie personnelle ou d’une fiducie prescrite, un droit,
immédiat ou futur, conditionnel ou non, du contribuable, à titre de bénéficiaire
de la fiducie, dans la totalité ou une partie du capital de la fiducie, ou un tel
droit de recevoir la totalité ou une partie de ce capital ;

ii. dans tout autre cas, un droit du contribuable à titre de bénéficiaire de la
fiducie ; ».

3. Le paragraphe 1, lorsqu’il remplace l’article 684 de cette loi, s’applique
à compter de l’année d’imposition 2000.

170. 1. L’article 686 de cette loi est modifié par le remplacement des
premier et deuxième alinéas par les suivants :

«686. Dans le calcul du gain en capital imposable d’un contribuable
provenant de l’aliénation d’un bien qui est sa participation ou une partie de sa
participation au capital dans une fiducie personnelle ou une fiducie prescrite,
le prix de base rajusté de ce bien pour le contribuable, immédiatement avant
son aliénation, est réputé égal au plus élevé des montants suivants :

a) le prix de base rajusté de ce bien pour le contribuable, déterminé par
ailleurs immédiatement avant ce moment ;

b) l’excédent du coût indiqué de ce bien pour le contribuable immédiatement
avant ce moment sur l’ensemble des montants déduits, en vertu du
paragraphe b.1 de l’article 257, dans le calcul du prix de base rajusté de ce
bien pour le contribuable immédiatement avant l’aliénation.

La présomption visée au premier alinéa ne s’applique pas lorsque toute
partie d’une telle participation a déjà été acquise moyennant contrepartie et
que, au moment de l’aliénation, la fiducie ne réside pas au Canada. ».
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2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2000.
Toutefois, lorsque l’article 686 de cette loi s’applique à l’égard d’un transfert
effectué au cours des années d’imposition 2000 et 2001, la résidence d’une
fiducie cessionnaire doit être déterminée sans tenir compte des articles 593 à
597 de cette loi, dans leur version applicable avant le 1er janvier 2002.

171. 1. L’article 687 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement de ce qui précède le paragraphe a par ce qui suit :

«687. Le coût pour un contribuable d’une participation au capital dans
une fiducie personnelle ou dans une fiducie prescrite est réputé : » ;

2° le remplacement du paragraphe b par le suivant :

« b) dans les autres cas, nul, sauf si l’une des conditions suivantes est
remplie :

i. le contribuable a acquis une partie de cette participation d’une personne
qui en était le bénéficiaire immédiatement avant son acquisition par le
contribuable ;

ii. le coût d’une partie de cette participation serait déterminé comme n’étant
pas nul en vertu des articles 242 à 247.1, tels qu’ils se lisaient avant le
1er janvier 1993, du paragraphe c du deuxième alinéa de l’article 736 et du
troisième alinéa de cet article ou du paragraphe c de l’un des articles 785.1 et
785.2. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2000.

172. 1. L’article 688 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement de ce qui précède le paragraphe a par ce qui suit :

«688. Sous réserve des articles 688.0.0.1, 688.0.0.2 et 691 à 692,
lorsqu’une fiducie personnelle ou une fiducie prescrite attribue, à un moment
donné, un bien qui lui appartient à un contribuable qui est un bénéficiaire de la
fiducie et qu’il en résulte une aliénation de la totalité ou d’une partie de sa
participation au capital dans la fiducie, les règles suivantes s’appliquent : » ;

2° le remplacement du paragraphe b par le suivant :

« b) le contribuable est réputé, sous réserve de l’article 688.2, acquérir ce
bien à un coût égal au coût indiqué de ce bien pour la fiducie, immédiatement
avant ce moment, augmenté du pourcentage déterminé de l’excédent,
immédiatement avant ce moment, du prix de base rajusté de sa participation
ou de la partie de sa participation au capital, déterminé sans tenir compte du
premier alinéa de l’article 686, sur le coût indiqué, pour lui, de cette participation
ou de cette partie de sa participation ; » ;
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3° le remplacement du paragraphe c par le suivant :

« c) le contribuable est réputé aliéner la totalité ou la partie, selon le cas, de
sa participation au capital dans la fiducie et en recevoir un produit de l’aliénation
égal à l’excédent du coût auquel il serait réputé acquérir le bien en vertu du
paragraphe b, si le pourcentage déterminé visé à ce paragraphe était de 100 %,
sur l’ensemble des montants dont chacun représente un montant de réduction
admissible du contribuable à ce moment à l’égard de la participation au capital
ou d’une partie de celle-ci ; » ;

4° le remplacement de la partie du paragraphe d qui précède le sous-
paragraphe i par ce qui suit :

« d) pour l’application des articles 93 à 104, du chapitre III du titre III et
des règlements édictés en vertu du paragraphe a de l’article 130 ou en vertu de
l’article 130.1, lorsque le bien attribué était un bien amortissable d’une
catégorie prescrite de la fiducie et que le montant qui représentait le coût en
capital de ce bien pour la fiducie excède le coût auquel, conformément aux
articles 688, 689, 691 et 692, le contribuable est réputé acquérir le bien, les
règles suivantes s’appliquent : » ;

5° l’insertion, après le paragraphe d, du suivant :

« d.1) le bien est réputé un bien canadien imposable du contribuable si les
conditions suivantes sont remplies :

i. le contribuable ne réside pas au Canada à ce moment ;

ii. ce moment est antérieur au 2 octobre 1996 ;

iii. le bien est réputé un bien canadien imposable de la fiducie en vertu du
paragraphe d du premier alinéa de l’article 301, de l’un des articles 521, 538 et
554 ou du paragraphe c du deuxième alinéa de l’article 614 ; » ;

6° le remplacement de la partie du sous-paragraphe ii du paragraphe e qui
précède le sous-paragraphe 1° par ce qui suit :

« ii. pour l’application de la section III du chapitre II du titre III, du
chapitre III de ce titre III et des articles 188 et 189, lorsque le montant
d’immobilisations intangibles de la fiducie à l’égard du bien excède le coût
auquel le contribuable est réputé, en vertu du présent article, avoir acquis le
bien : » ;

7° le remplacement du sous-paragraphe iii du paragraphe e par le suivant :

« iii. aux fins de déterminer, après le moment donné, le montant qui doit
être inclus dans le calcul du revenu du contribuable en vertu du paragraphe b
de l’article 105 à l’égard d’une aliénation subséquente des biens de l’entreprise,
il doit être ajouté au montant autrement déterminé en vertu du sous-paragraphe ii
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du paragraphe a du deuxième alinéa de l’article 107 la proportion du montant
déterminé en vertu de ce sous-paragraphe ii à l’égard de l’entreprise de la
fiducie immédiatement avant le moment donné, représentée par le rapport
entre la juste valeur marchande, immédiatement avant le moment donné, de
l’immobilisation intangible et la juste valeur marchande, immédiatement avant
le moment donné, de l’ensemble des immobilisations intangibles de la fiducie
à l’égard de l’entreprise. » ;

8° l’addition de l’alinéa suivant :

« Pour l’application du paragraphe b du premier alinéa, le pourcentage
déterminé correspond à l’un des pourcentages suivants :

a) lorsque le bien est une immobilisation, autre qu’un bien amortissable,
100 % ;

b) lorsque le bien est une immobilisation intangible relative à une entreprise
de la fiducie, 100 % ;

c) dans les autres cas, 75 %. ».

2. Les sous-paragraphes 1° à 3° et 8° du paragraphe 1 s’appliquent à
l’égard d’une attribution effectuée après le 31 décembre 1999. De plus,
lorsque l’article 688 de cette loi s’applique à l’égard d’une attribution effectuée
après le 1er octobre 1996, la partie de cet article qui précède le paragraphe a
doit se lire comme suit :

«688. Sous réserve de l’article 688.0.0.1, lorsqu’une fiducie personnelle
ou une fiducie prescrite attribue, à un moment donné, un bien qui lui appartient
à un contribuable qui est un bénéficiaire de la fiducie en contrepartie de la
totalité ou d’une partie de sa participation au capital dans la fiducie, les règles
suivantes s’appliquent : ».

3. Le sous-paragraphe 5° du paragraphe 1 s’applique aux fins de déterminer
si, après le 1er octobre 1996, un bien est un bien canadien imposable.

4. Le sous-paragraphe 7° du paragraphe 1 s’applique à une année
d’imposition qui se termine après le 27 février 2000. Toutefois, lorsque le
sous-paragraphe iii du paragraphe e de l’article 688 de cette loi s’applique à
l’égard du moment qui précède immédiatement le moment donné visé à ce
sous-paragraphe et qui se situe dans une année d’imposition de la fiducie qui
se termine avant le 28 février 2000, ce sous-paragraphe doit se lire en y
remplaçant « en vertu de ce sous-paragraphe ii » par « en vertu du sous-
paragraphe 2° du sous-paragraphe i du paragraphe b de cet article ».

173. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 688, des
suivants :
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« 688.0.0.1. Lorsqu’une fiducie attribue un bien à l’un de ses
bénéficiaires en règlement total ou partiel de sa participation au capital dans la
fiducie et qu’elle en fait le choix, sur le formulaire prescrit qu’elle présente au
ministre avec sa déclaration fiscale pour l’année d’imposition dans laquelle le
bien est attribué, l’article 688 ne s’applique pas à l’attribution si les conditions
suivantes sont remplies :

a) la fiducie réside au Canada au moment de l’attribution ;

b) le bien est un bien canadien imposable ;

c) le bien est soit une immobilisation utilisée dans une entreprise exploitée
par la fiducie par l’entremise d’un établissement au Canada immédiatement
avant le moment de l’attribution, soit une immobilisation intangible relative à
une telle entreprise, soit un bien compris dans l’inventaire d’une telle entreprise.

«688.0.0.2. Lorsqu’une fiducie qui ne réside pas au Canada attribue
un bien, autre qu’un bien visé à l’un des paragraphes b et c de l’article
688.0.0.1, à l’un de ses bénéficiaires en règlement total ou partiel de sa
participation au capital dans la fiducie et que le bénéficiaire fait un choix en
vertu du présent article sur le formulaire prescrit qu’il présente au ministre
avec sa déclaration fiscale pour l’année d’imposition du bénéficiaire dans
laquelle le bien est attribué, les règles suivantes s’appliquent :

a) l’article 688 ne s’applique pas à l’attribution ;

b) pour l’application du paragraphe b du premier alinéa de l’article 686, le
coût indiqué de la participation pour le bénéficiaire est réputé nul. ».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte l’article 688.0.0.1 de cette loi, s’applique
à l’égard d’une attribution effectuée après le 1er octobre 1996. Toutefois, à
l’égard d’une attribution effectuée par une fiducie avant le 3 juillet 2003, le
choix fait en vertu de cet article 688.0.0.1 est réputé avoir été fait dans le délai
imparti s’il est fait au plus tard à la date d’échéance de production de la fiducie
pour son année d’imposition qui comprend le 3 juillet 2003.

3. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte l’article 688.0.0.2 de cette loi, s’applique
à l’égard d’une attribution effectuée après le 31 décembre 1999. Toutefois, à
l’égard d’une attribution effectuée à un bénéficiaire avant le 3 juillet 2003, le
choix fait en vertu de cet article 688.0.0.2 est réputé avoir été fait dans le délai
imparti s’il est fait au plus tard à la date d’échéance de production du
bénéficiaire pour son année d’imposition qui comprend le 3 juillet 2003.

174. 1. L’article 688.0.1 de cette loi est modifié par le remplacement de ce
qui précède le paragraphe a par ce qui suit :
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«688.0.1. Lorsque, à un moment quelconque, une fiducie personnelle
attribue un bien à un contribuable dans des circonstances où l’article 688
s’applique et que ce bien serait, si la fiducie l’avait ainsi désigné en vertu de
l’article 274.0.1, une résidence principale, au sens de cet article, de la fiducie
pour une année d’imposition, les règles suivantes s’appliquent si la fiducie en
fait le choix dans sa déclaration fiscale en vertu de la présente partie pour
l’année d’imposition qui comprend ce moment : ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une attribution effectuée après le
31 décembre 1999.

175. 1. L’article 688.1 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement de ce qui précède le paragraphe a par ce qui suit :

«688.1. Lorsqu’une fiducie attribue, à un moment donné, un bien qui
lui appartient à un de ses bénéficiaires, qu’il en résulterait, si la présente partie
se lisait sans qu’il ne soit tenu compte des paragraphes d et e du deuxième
alinéa de l’article 248, une aliénation de la totalité ou d’une partie de sa
participation au capital dans la fiducie, appelée « ancienne participation » dans
le présent article, et que les règles prévues au titre I.2 du livre VI et à
l’article 688 ne s’appliquent pas à l’égard de cette attribution, les règles
suivantes s’appliquent : » ;

2° le remplacement du paragraphe b par le suivant :

« b) le bénéficiaire est réputé acquérir ce bien à un coût égal au produit visé
au paragraphe a ; » ;

3° le remplacement du paragraphe c par le suivant :

« c) sous réserve du paragraphe e, le produit de l’aliénation, pour le
bénéficiaire, de la partie de l’ancienne participation qu’il a aliénée au moment
de l’attribution est réputé égal à l’excédent, sur le montant déterminé au
deuxième alinéa, du produit visé au paragraphe a, autre que la partie de ce
produit qui est un paiement auquel s’applique l’un des paragraphes d et e du
deuxième alinéa de l’article 248 ; » ;

4° l’addition, après le paragraphe c, des suivants :

« d) malgré les paragraphes a à c, lorsque la fiducie ne réside pas au
Canada à ce moment, que le bien n’est pas visé à l’un des paragraphes b et c de
l’article 688.0.0.1 et que, en l’absence du présent paragraphe, un contribuable
n’aurait ni revenu, ni perte, ni gain en capital imposable, ni perte en capital
admissible à l’égard du bien en raison de l’application de l’article 467 à
l’aliénation du bien à ce moment, les règles suivantes s’appliquent :

i. la fiducie est réputée aliéner ce bien et en recevoir un produit de l’aliénation
égal à son coût indiqué ;
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ii. le bénéficiaire est réputé acquérir ce bien à un coût égal à sa juste valeur
marchande ;

iii. le produit de l’aliénation, pour le bénéficiaire, de la partie de l’ancienne
participation qu’il a aliénée au moment de l’attribution est réputé égal à
l’excédent de la juste valeur marchande du bien sur l’ensemble des montants
suivants :

1° la partie du montant de l’attribution qui constitue un paiement auquel
s’applique l’un des paragraphes d et e du deuxième alinéa de l’article 248 ;

2° l’ensemble des montants dont chacun représente un montant de réduction
admissible du contribuable à ce moment à l’égard de l’ancienne participation ;

« e) lorsque la fiducie est une fiducie de fonds commun de placements, que
l’attribution a lieu dans une année d’imposition de la fiducie antérieure à son
année d’imposition 2003, que la fiducie a fait un choix pour l’année en vertu
de l’article 688.1.1 et qu’elle en fait le choix relativement à l’attribution sur le
formulaire prescrit qu’elle présente au ministre avec sa déclaration fiscale
pour l’année, les règles suivantes s’appliquent :

i. le présent article doit se lire sans qu’il ne soit tenu compte du paragraphe c
et du deuxième alinéa ;

ii. le produit de l’aliénation, pour le bénéficiaire, de la partie de l’ancienne
participation qu’il a aliénée au moment de l’attribution est réputé égal au
montant déterminé en vertu du paragraphe a. » ;

5° l’addition de l’alinéa suivant :

« Le montant auquel réfère le paragraphe c du premier alinéa est égal à
l’ensemble des montants suivants :

a) lorsque le bien visé au premier alinéa n’est ni un bien minier canadien,
ni un bien minier étranger, un montant égal à l’excédent de la juste valeur
marchande du bien au moment visé à ce premier alinéa, sur l’ensemble des
montants suivants :

i. le coût indiqué du bien pour la fiducie immédiatement avant ce moment ;

ii. la partie, le cas échéant, de l’excédent qui serait déterminé en vertu du
sous-paragraphe a s’il se lisait sans le présent sous-paragraphe qui constitue
un paiement auquel s’applique l’un des paragraphes d et e du deuxième alinéa
de l’article 248 ;

b) l’ensemble des montants dont chacun représente un montant de réduction
admissible du bénéficiaire à ce moment à l’égard de l’ancienne participation. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une attribution effectuée après le
31 décembre 1999. Toutefois :
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1° l’article 688.1 de cette loi ne s’applique pas à l’égard d’une attribution
effectuée avant le 1er mars 2000 en règlement de droits visés à l’article 306 de
cette loi qui ont été acquis avant le 1er janvier 2000 ;

2° à l’égard d’une attribution effectuée avant le 3 juillet 2003, un choix fait
en vertu de l’article 688.1 de cette loi est réputé fait dans le délai imparti s’il
est fait au plus tard à la date d’échéance de production applicable à la fiducie
pour l’année d’imposition qui comprend le 3 juillet 2003.

176. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 688.1, des
suivants :

«688.1.1. Lorsqu’une fiducie effectue une ou plusieurs attributions de
biens dans une année d’imposition dans les circonstances visées à l’article
688.1 ou, dans le cas d’une attribution effectuée après le 1er octobre 1996 et
avant le 1er janvier 2000, dans les circonstances visées à l’article 692, les
règles suivantes s’appliquent :

a) lorsque la fiducie réside au Canada au moment de chacune de ces
attributions et qu’elle en fait le choix sur le formulaire prescrit qu’elle présente
au ministre avec sa déclaration fiscale pour l’année ou une année d’imposition
antérieure, le revenu de la fiducie pour l’année, déterminé sans tenir compte
du paragraphe a de l’article 657, doit être calculé, pour l’application de ce
paragraphe a et de l’article 663, sans tenir compte de l’ensemble de ces
attributions effectuées à des personnes qui ne résident pas au Canada, y
compris les sociétés de personnes autres que les sociétés de personnes
canadiennes ;

b) lorsque la fiducie réside au Canada au moment de chacune de ces
attributions et qu’elle en fait le choix sur le formulaire prescrit qu’elle présente
au ministre avec sa déclaration fiscale pour l’année ou une année d’imposition
antérieure, le revenu de la fiducie pour l’année, déterminé sans tenir compte
du paragraphe a de l’article 657, doit être calculé, pour l’application de ce
paragraphe a et de l’article 663, sans tenir compte de l’ensemble de ces
attributions.

«688.1.2. Un choix fait par une fiducie de fonds commun de placements
en vertu de l’article 688.1.1 est réputé, pour l’année d’imposition 2003 de la
fiducie et pour les années subséquentes, ne pas avoir été fait si les conditions
suivantes sont remplies :

a) le choix est fait après le 20 décembre 2000 et s’applique à une année
d’imposition qui se termine avant le 1er janvier 2003 ;

b) le produit de l’aliénation de la participation d’un bénéficiaire dans la
fiducie a été déterminé en vertu du paragraphe e du premier alinéa de l’article
688.1. ».
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2. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte l’article 688.1.1 de cette loi, s’applique
à l’égard d’une attribution effectuée après le 1er octobre 1996. Toutefois, à
l’égard d’une attribution effectuée par une fiducie avant le 3 juillet 2003, le
choix fait en vertu de cet article 688.1.1 est réputé avoir été fait dans le délai
imparti s’il est fait au plus tard à la date d’échéance de production de la fiducie
pour son année d’imposition qui comprend le 3 juillet 2003.

177. 1. L’article 688.2 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement, dans le sous-paragraphe ii du paragraphe a, de « les
4/3 » par « , sous réserve du deuxième alinéa, le double » ;

2° l’addition de l’alinéa suivant :

« Lorsque l’année d’imposition du bénéficiaire comprend le 28 février 2000
ou le 17 octobre 2000 ou commence et se termine entre ces deux dates, les
mots « le double », dans le sous-paragraphe ii du paragraphe a du premier
alinéa, doivent être remplacés, compte tenu des adaptations nécessaires, par la
fraction qui est l’inverse de celle des fractions prévues aux paragraphes a à d
de l’article 231.0.1 qui s’applique au bénéficiaire pour l’année. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

178. 1. L’article 689 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une attribution effectuée après le
31 décembre 1999.

179. 1. L’article 690 de cette loi est modifié, dans le premier alinéa, par :

1° le remplacement de ce qui précède le paragraphe a par ce qui suit :

«690. Dans le présent titre, malgré la définition de l’expression « coût
indiqué » prévue à l’article 1, le coût indiqué, pour un contribuable, à un
moment donné, d’une participation ou d’une partie d’une participation au
capital dans une fiducie, autre qu’une fiducie qui est une filiale étrangère du
contribuable, désigne, sauf pour l’application du chapitre X : » ;

2° l’insertion, après le paragraphe a, du suivant :

« a.1) lorsque ce moment précède immédiatement le décès du contribuable
et que la fiducie est réputée, en vertu des articles 653 à 656.1, aliéner le bien à
la fin du jour qui comprend ce moment, le montant qui serait déterminé en
vertu du paragraphe b si le contribuable était décédé le jour qui se termine
immédiatement avant ce moment ; ».
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2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à compter de l’année
d’imposition 1993.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un décès
qui survient après le 31 décembre 1999. De plus, lorsqu’un jour antérieur à
l’année d’imposition 2000 est déterminé, à l’égard d’une fiducie, en vertu du
paragraphe a.4 du premier alinéa de l’article 653 de cette loi, que le paragraphe 1
de l’article 157 modifie, le paragraphe a.1 du premier alinéa de l’article 690
de cette loi s’applique à l’égard d’un décès qui survient après le 23 décembre
1998.

180. 1. L’article 690.2 de cette loi est modifié par le remplacement de ce
qui précède le paragraphe a par ce qui suit :

«690.2. Lorsqu’une fiducie pour employés, ou une fiducie visée au
paragraphe a.1 du troisième alinéa de l’article 647, attribue, à un moment
donné, un bien qui lui appartient à un contribuable qui est un bénéficiaire de la
fiducie en contrepartie de la totalité ou d’une partie de sa participation dans la
fiducie, les règles suivantes s’appliquent : ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1999.

181. 1. L’article 691 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 691. Malgré l’article 688, les règles prévues à l’article 688.1
s’appliquent à un moment quelconque à un bien attribué à un bénéficiaire par
une fiducie décrite au paragraphe a du premier alinéa et au deuxième alinéa de
l’article 653 si les conditions suivantes sont remplies :

a) le bénéficiaire n’est pas l’une des personnes suivantes :

i. dans le cas d’une fiducie au bénéfice du conjoint postérieure à 1971, le
conjoint mentionné au paragraphe a du premier alinéa de l’article 653 ;

ii. dans le cas d’une fiducie en faveur de soi-même, le contribuable
mentionné au paragraphe a du premier alinéa de l’article 653 ;

iii. dans le cas d’une fiducie mixte au bénéfice des conjoints, le contribuable
ou le conjoint mentionné au paragraphe a du premier alinéa de l’article 653 ;

b) le contribuable ou le conjoint mentionné à l’un des sous-paragraphes i à
iii du paragraphe a, selon le cas, est vivant le jour de l’attribution. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une attribution effectuée après le
31 décembre 1999.

182. 1. L’article 691.1 de cette loi est remplacé par le suivant :
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«691.1. Malgré l’article 688, les règles prévues à l’article 688.1
s’appliquent lorsqu’une fiducie personnelle donnée ou une fiducie prescrite
donnée attribue un bien donné qui lui appartient à un contribuable qui est un
bénéficiaire de la fiducie donnée et que les conditions suivantes sont remplies :

a) l’attribution a été effectuée en contrepartie de la totalité ou d’une partie
de la participation au capital du contribuable dans la fiducie donnée ;

b) l’article 467 s’est appliqué à un moment donné à l’égard d’un bien de
l’une des fiducies suivantes :

i. la fiducie donnée ;

ii. une fiducie dont un des biens est devenu, par suite d’une ou de plusieurs
aliénations auxquelles l’article 692.8 s’est appliqué, un bien de la fiducie
donnée, lequel bien n’a pas été, après le moment donné et avant l’attribution,
aliéné pour un produit de l’aliénation égal à la juste valeur marchande du bien
au moment de l’aliénation ;

c) le contribuable n’est pas l’une des personnes suivantes :

i. la personne, autre qu’une fiducie décrite au sous-paragraphe ii du
paragraphe b, qui, directement ou indirectement, a cédé à la fiducie donnée le
bien donné, ou un bien pour lequel le bien donné a été substitué ;

ii. un particulier à l’égard duquel l’article 454 s’appliquerait lors du transfert
d’une immobilisation effectué par la personne visée au sous-paragraphe i ;

d) la personne visée au sous-paragraphe i du paragraphe c existait au
moment de l’attribution du bien donné. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une attribution effectuée après le
15 mars 2001. De plus, lorsque l’article 691.1 de cette loi s’applique à l’égard
d’une attribution effectuée après le 31 décembre 1999, la partie de cet article
qui précède le paragraphe a doit se lire comme suit :

«691.1. Malgré l’article 688, les règles prévues à l’article 688.1
s’appliquent lorsqu’une fiducie personnelle ou une fiducie prescrite attribue
un bien donné qui lui appartient à un contribuable qui est un bénéficiaire de la
fiducie en contrepartie de la totalité ou d’une partie de sa participation au
capital dans la fiducie et que les conditions suivantes sont remplies : ».

183. 1. L’article 692 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 692. Malgré l’article 688, les règles prévues à l’article 688.1
s’appliquent lorsqu’une fiducie qui réside au Canada attribue un bien, autre
qu’un bien visé au deuxième alinéa, à un contribuable qui n’y réside pas, y
compris une société de personnes autre qu’une société de personnes canadienne,
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en contrepartie de la totalité ou d’une partie de sa participation au capital dans
la fiducie.

Le bien auquel réfère le premier alinéa est l’un des suivants :

a) une action du capital-actions d’une société de placements appartenant à
des personnes ne résidant pas au Canada ;

b) un bien immeuble situé au Canada ;

c) un bien minier canadien ;

d) un bien forestier ;

e) une immobilisation utilisée dans l’exploitation d’une entreprise par
l’entremise d’un établissement au Canada ;

f) une immobilisation intangible à l’égard d’une entreprise exploitée par
l’entremise d’un établissement au Canada ;

g) un bien décrit dans l’inventaire d’une entreprise exploitée par l’entremise
d’un établissement au Canada ;

h) un bien prescrit. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une attribution effectuée après le
1er octobre 1996. Toutefois, lorsque l’article 692 de cette loi s’applique à
l’égard d’une attribution effectuée après le 1er octobre 1996 et avant le 1er janvier
2000, le premier alinéa de cet article doit se lire comme suit :

«692. Malgré les paragraphes a à c de l’article 688, lorsqu’une fiducie
qui réside au Canada attribue à un moment quelconque un bien, autre qu’un
bien visé au deuxième alinéa, à un contribuable qui n’y réside pas, y compris
une société de personnes autre qu’une société de personnes canadienne, qui
est un bénéficiaire de la fiducie, en contrepartie de sa participation au capital
dans la fiducie, les règles suivantes s’appliquent :

a) la fiducie est réputée aliéner ce bien et en recevoir un produit de
l’aliénation égal à sa juste valeur marchande au moment de cette attribution ;

b) le contribuable est réputé acquérir ce bien à un coût égal à cette valeur ;

c) le contribuable est réputé aliéner la totalité ou une partie, selon le cas, de
sa participation au capital dans la fiducie et en recevoir un produit de l’aliénation
égal au prix de base rajusté, pour lui, de cette participation ou de la partie de
celle-ci, selon le cas, immédiatement avant cette attribution. ».

184. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 692, du suivant :
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« 692.0.1. Lorsque, en raison uniquement de l’application de
l’article 692, les paragraphes a à c du premier alinéa de l’article 688 ne
s’appliquent pas à une attribution par une fiducie, dans une année d’imposition,
d’un bien canadien imposable, pour l’application des articles 1025, 1026 et
1026.0.1, des premier, deuxième et troisième alinéas de l’article 1038 et des
règlements édictés en vertu de ces dispositions, l’ensemble de l’impôt à payer
par la fiducie en vertu de la présente partie pour l’année est réputé égal au
moins élevé des montants suivants :

a) l’ensemble de l’impôt à payer par la fiducie en vertu de la présente
partie pour l’année, déterminé sans tenir compte des conséquences fiscales
déterminées pour l’année ;

b) le montant qui serait déterminé en vertu du paragraphe a si l’article 692
ne s’appliquait pas à chaque attribution dans l’année d’un bien canadien
imposable auquel les règles prévues en vertu de l’article 688 ne s’appliquent
pas uniquement en raison de l’application de cet article 692. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une attribution effectuée après le
1er octobre 1996.

185. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 692.4, de ce
qui suit :

« CHAPITRE X

« ALIÉNATION ADMISSIBLE

«692.5. Dans le présent chapitre, l’expression « aliénation admissible »
désigne l’aliénation d’un bien par une personne ou une société de personnes,
appelée « cédant » dans le présent article, qui résulte du transfert du bien à une
fiducie donnée, si les conditions suivantes sont remplies :

a) l’aliénation n’entraîne pas de changement dans la propriété à titre
bénéficiaire du bien ;

b) le produit de l’aliénation ne serait pas, en l’absence des articles 422 à
424, 454 à 462.0.1 et du présent chapitre, déterminé en vertu d’une disposition
de la présente partie ;

c) si la fiducie donnée ne réside pas au Canada, l’aliénation n’est pas l’une
des suivantes :

i. une aliénation effectuée par une personne qui réside au Canada ou par
une société de personnes, autre qu’une société de personnes dont chaque
membre est une personne qui ne réside pas au Canada ;
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ii. un transfert d’un bien canadien imposable d’une personne qui ne réside
pas au Canada et qui y a résidé au cours de l’une des dix années civiles qui
précèdent le transfert ;

d) le cédant n’est pas une société de personnes, lorsque l’aliénation fait
partie d’une série d’opérations ou d’événements commençant après le
17 décembre 1999 qui comprend la fin de l’existence de la société de personnes
et une attribution ultérieure par une fiducie personnelle à un ancien membre
de la société de personnes dans les circonstances visées à l’article 688 ;

e) sauf si le cédant est une fiducie, aucune personne ou société de personnes
autre que le cédant ou, lorsque le bien est détenu en copropriété, chacun des
co-cédants n’a, immédiatement après l’aliénation, un droit, conditionnel ou
non, à titre de bénéficiaire de la fiducie donnée, déterminé en tenant compte de
l’article 646.1 ;

f) le cédant n’est pas un particulier, autre qu’une fiducie visée à l’un des
paragraphes a à d du troisième alinéa de l’article 647, si la fiducie donnée est
visée à l’un de ces paragraphes ;

g) l’aliénation ne fait pas partie de l’une des séries d’opérations ou
d’événements suivantes :

i. celle qui commence après le 17 décembre 1999 et qui comprend
l’acquisition ultérieure, pour une contrepartie donnée à une fiducie personnelle,
d’une participation au capital ou d’une participation au revenu dans la fiducie ;

ii. celle qui commence après le 17 décembre 1999 et qui comprend
l’aliénation de la totalité ou d’une partie d’une participation au capital ou
d’une participation au revenu dans une fiducie personnelle, autre qu’une
aliénation effectuée uniquement par suite d’une attribution d’un bien par une
fiducie à une personne ou à une société de personnes, en contrepartie de la
totalité ou d’une partie de cette participation ;

iii. celle qui commence après le 5 juin 2000 et qui comprend le transfert
d’un bien à la fiducie donnée en contrepartie de l’acquisition d’une participation
au capital dans la fiducie donnée, si l’on peut raisonnablement considérer que
le bien a été reçu par la fiducie donnée dans le but de financer une attribution,
autre qu’une attribution qui correspond au produit de l’aliénation d’une
participation au capital dans la fiducie donnée ;

h) l’aliénation n’est pas une opération ni ne fait partie d’une opération qui
survient après le 17 décembre 1999 et qui comprend la remise au cédant, pour
l’aliénation, de toute contrepartie, autre qu’une contrepartie qui constitue une
participation du cédant à titre de bénéficiaire de la fiducie donnée ou une prise
en charge par la fiducie donnée d’une dette pour laquelle l’on peut
raisonnablement considérer, au moment de l’aliénation, que le bien est une
garantie ;
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i) l’article 454 ne s’applique pas à l’aliénation et ne s’y appliquerait pas si
aucun choix n’avait été fait en vertu de cet article et si les articles 454 à
462.0.1 se lisaient sans tenir compte de l’article 454.2 ;

j) si le cédant est une fiducie au profit d’un athlète amateur, une fiducie
pour l’entretien d’une sépulture, une fiducie pour employés, une fiducie non
testamentaire qui est réputée, en vertu de l’article 851.25, exister à l’égard
d’une congrégation qui fait partie d’un organisme religieux, une fiducie de
fonds réservé, au sens de l’article 851.2, une fiducie visée au paragraphe c.4
de l’article 998 ou une fiducie régie par un arrangement de services funéraires,
un régime d’intéressement, un régime enregistré d’épargne-études ou un
régime enregistré de prestations supplémentaires de chômage, la fiducie donnée
est du même type.

«692.6. Pour l’application du paragraphe a de l’article 692.5, les règles
suivantes s’appliquent :

a) sauf lorsque le paragraphe b s’applique, lorsqu’une fiducie, appelée
« fiducie cédante » dans le présent paragraphe et dans l’article 692.7, aliène,
au cours d’une période qui n’excède pas un jour, un ou plusieurs biens en
faveur d’une ou de plusieurs autres fiducies, l’aliénation est réputée ne pas
entraîner de changement dans la propriété à titre bénéficiaire de ces biens, si
les conditions suivantes sont remplies :

i. la fiducie cédante ne reçoit aucune contrepartie pour l’aliénation ;

ii. par suite de l’aliénation, la valeur de la propriété à titre bénéficiaire de
chaque bénéficiaire au début de la période relativement à la fiducie cédante, à
l’égard de chaque bien donné de celle-ci, ou d’un groupe de biens de la fiducie
cédante qui sont identiques les uns aux autres, est la même que la valeur de la
propriété à titre bénéficiaire du bénéficiaire à la fin de la période relativement
à la fiducie cédante et à l’autre ou aux autres fiducies, à l’égard de chaque bien
donné, ou d’un bien qui, immédiatement avant l’aliénation, était compris dans
le groupe de biens identiques mentionné précédemment ;

b) lorsqu’une fiducie, appelée « cédant » dans le présent paragraphe, régie
par un régime enregistré d’épargne-retraite ou un fonds enregistré de revenu
de retraite transfère un bien à une fiducie, appelée « cessionnaire » dans le
présent paragraphe, régie par un régime enregistré d’épargne-retraite ou un
fonds enregistré de revenu de retraite, le transfert est réputé ne pas entraîner de
changement dans la propriété à titre bénéficiaire du bien, si le rentier en vertu
du régime ou du fonds qui régit le cédant est aussi le rentier en vertu du régime
ou du fonds qui régit le cessionnaire.

«692.7. Pour l’application du paragraphe a de l’article 692.6 à l’égard
du transfert par une fiducie cédante d’un bien qui comprend une action et de
l’argent, l’autre ou les autres fiducies mentionnées dans cet article peuvent
recevoir, en remplacement du transfert d’une participation fractionnaire dans
une action qui devrait par ailleurs être effectué, un montant d’argent
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disproportionné ou une participation disproportionnée dans l’action, dont la
valeur n’excède pas 200 $ ou, si elle est moins élevée, la juste valeur marchande
de la participation fractionnaire.

«692.8. Lorsqu’une personne ou une société de personnes, appelée
« cédant » dans le présent article, aliène un bien à un moment donné en faveur
d’une fiducie, appelée « fiducie cessionnaire » dans le présent article, les
règles suivantes s’appliquent :

a) le produit de l’aliénation du bien pour le cédant est réputé égal au
montant suivant :

i. si le cédant en fait le choix, par avis écrit présenté au ministre au plus
tard à la date d’échéance de production qui lui est applicable pour l’année
d’imposition qui comprend le moment donné, ou à un moment ultérieur qui
est acceptable pour le ministre, le montant indiqué dans le choix qui est au
moins égal au coût indiqué du bien pour le cédant immédiatement avant le
moment donné, sans excéder la juste valeur marchande du bien à ce moment ;

ii. dans les autres cas, le coût indiqué du bien pour le cédant immédiatement
avant le moment donné ;

b) le coût du bien pour la fiducie cessionnaire est réputé égal à l’excédent
du montant déterminé en vertu du paragraphe a à l’égard de l’aliénation
admissible sur le montant qui, en raison de l’article 638.1, des troisième et
quatrième alinéas de l’article 686 ou des articles 741 à 744.2, réduirait la perte
du cédant, déterminée par ailleurs, résultant de l’aliénation admissible, si le
montant déterminé en vertu du paragraphe a était égal à la juste valeur
marchande du bien au moment donné ;

c) pour l’application des articles 93 à 104, du chapitre III du titre III et des
règlements édictés en vertu du paragraphe a de l’article 130 ou en vertu de
l’article 130.1, si le bien était un bien amortissable d’une catégorie prescrite
du cédant et si le coût en capital de ce bien pour celui-ci excède le coût auquel
la fiducie cessionnaire est réputée avoir acquis le bien en vertu du présent
article, les règles suivantes s’appliquent :

i. le coût en capital du bien pour la fiducie cessionnaire est réputé égal au
coût en capital du bien pour le cédant ;

ii. l’excédent est réputé avoir été accordé à la fiducie cessionnaire à titre
d’amortissement à l’égard du bien pour les années d’imposition qui se terminent
avant le moment donné ;

d) si le bien était une immobilisation intangible du cédant à l’égard d’une
entreprise de celui-ci, les règles suivantes s’appliquent :

i. pour l’application de la section III du chapitre II du titre III, du chapitre III
de ce titre III et des articles 188 et 189, lorsque le montant d’immobilisations
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intangibles du cédant relativement au bien excède le coût auquel la fiducie
cessionnaire est réputée avoir acquis le bien en vertu du présent article, les
règles suivantes s’appliquent :

1° le montant d’immobilisations intangibles de la fiducie cessionnaire à
l’égard du bien est réputé égal au montant d’immobilisations intangibles du
cédant à l’égard de ce bien ;

2° les 3/4 de l’excédent sont réputés avoir été déduits par la fiducie
cessionnaire à l’égard du bien, en vertu du paragraphe b de l’article 130, dans
le calcul de son revenu pour les années d’imposition qui se terminent avant le
moment donné et après le moment de rajustement, au sens de l’article 107.1,
de la fiducie cessionnaire à l’égard de l’entreprise ;

ii. aux fins de déterminer, après le moment donné, le montant qui doit être
inclus, en vertu du paragraphe b de l’article 105, dans le calcul du revenu de la
fiducie cessionnaire à l’égard d’une aliénation subséquente des biens de
l’entreprise, il doit être ajouté au montant déterminé par ailleurs en vertu du
sous-paragraphe ii du paragraphe a du deuxième alinéa de l’article 107, la
proportion du montant déterminé en vertu de ce sous-paragraphe ii à l’égard
de l’entreprise du cédant immédiatement avant le moment donné, représentée
par le rapport entre la juste valeur marchande, immédiatement avant le moment
donné, de l’immobilisation intangible et la juste valeur marchande,
immédiatement avant le moment donné, de l’ensemble des immobilisations
intangibles du cédant à l’égard de l’entreprise ;

e) si le bien était réputé un bien canadien imposable du cédant en vertu du
présent paragraphe, du paragraphe d du premier alinéa de l’article 301, de l’un
des articles 521, 538 et 554, du paragraphe c du deuxième alinéa de l’article 614
ou du paragraphe d.1 du premier alinéa de l’article 688, le bien est réputé un
bien canadien imposable de la fiducie cessionnaire ;

f) lorsque le cédant est une fiducie de fonds réservé, au sens de
l’article 851.2, les règles suivantes s’appliquent :

i. l’article 851.14 ne s’applique pas à l’égard d’une aliénation d’une
participation dans le cédant qui survient dans le cadre de l’aliénation admissible ;

ii. aux fins de calculer le montant visé à l’article 851.14 à l’égard d’une
aliénation ultérieure d’une participation dans la fiducie cessionnaire, laquelle
participation est réputée exister relativement à une police d’assurance sur la
vie, les frais d’acquisition, au sens de l’article 851.17, relatifs à cette police
doivent être déterminés comme si chaque montant visé aux articles 851.17 et
851.18 à l’égard de la participation d’un titulaire de police dans le cédant avait
été déterminé à l’égard de la participation d’un titulaire de police dans la
fiducie cessionnaire ;

g) si le cédant est une fiducie à laquelle un particulier, autre qu’une fiducie,
a transféré un bien, lorsque l’article 454 s’est appliqué à l’égard du bien ainsi
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transféré et que l’on peut raisonnablement considérer qu’il l’a été en prévision
de la cessation de résidence au Canada du particulier, pour l’application du
paragraphe a.3 du premier alinéa de l’article 653 et du présent paragraphe à
une aliénation par la fiducie cessionnaire après le moment donné, la fiducie
cessionnaire est réputée, après le moment donné, une fiducie à laquelle le
particulier a transféré un bien en prévision de la cessation de résidence au
Canada du particulier et dans les circonstances visées à l’article 454 ;

h) si le cédant est une fiducie, autre qu’une fiducie personnelle ou qu’une
fiducie prescrite pour l’application de l’article 688, la fiducie cessionnaire est
réputée n’être ni une fiducie personnelle ni une fiducie prescrite pour
l’application de l’article 688 ;

i) si le cédant est une fiducie et qu’un contribuable aliène la totalité ou une
partie d’une participation au capital dans le cédant en raison de l’aliénation
admissible et acquiert, en conséquence, une participation au capital ou une
partie d’une telle participation dans la fiducie cessionnaire, les règles suivantes
s’appliquent :

i. le contribuable est réputé aliéner la participation au capital ou une partie
d’une telle participation dans le cédant pour un produit égal au coût indiqué
pour le contribuable de cette participation ou de cette partie immédiatement
avant le moment donné ;

ii. le contribuable est réputé acquérir la participation au capital ou une
partie d’une telle participation dans la fiducie cessionnaire à un coût égal à
l’excédent du coût indiqué visé au sous-paragraphe i sur le montant qui, en
raison des troisième et quatrième alinéas de l’article 686, réduirait la perte du
contribuable, déterminée par ailleurs, résultant de l’aliénation visée au sous-
paragraphe i, si le produit déterminé en vertu de ce sous-paragraphe était égal
à la juste valeur marchande de la participation au capital ou d’une partie d’une
telle participation dans le cédant immédiatement avant le moment donné ;

j) lorsque le cédant est une fiducie, que la propriété à titre bénéficiaire d’un
contribuable dans le bien cesse, en raison de l’aliénation admissible, de
découler de la participation au capital du contribuable dans le cédant et
qu’aucune partie de cette participation n’a été aliénée en raison de l’aliénation
admissible, il doit être ajouté, immédiatement après le moment donné, au coût
déterminé par ailleurs de la participation au capital du contribuable dans la
fiducie cessionnaire, le montant déterminé selon la formule suivante :

A × [(B – C) / B] – D ;

k) lorsque le paragraphe j s’applique à l’aliénation admissible à l’égard
d’un contribuable, le montant qui serait déterminé en vertu de ce paragraphe à
l’égard de l’aliénation admissible, si le montant déterminé en vertu du
paragraphe d du deuxième alinéa était un montant nul, doit, immédiatement
après le moment donné, être déduit dans le calcul du coût déterminé par
ailleurs de la participation au capital du contribuable dans le cédant ;
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l) lorsque les paragraphes i et j ne s’appliquent pas à l’égard de l’aliénation
admissible, le cédant est réputé acquérir la participation au capital ou une
partie de celle-ci dans la fiducie cessionnaire qui est acquise par suite de
l’aliénation admissible à l’un des coûts suivants :

i. lorsque la fiducie cessionnaire est une fiducie personnelle, un coût nul ;

ii. dans les autres cas, un coût égal à l’excédent visé au paragraphe b à
l’égard de l’aliénation admissible ;

m) pour l’application de l’article 684, lorsque le cédant est une fiducie,
qu’un contribuable aliène la totalité ou une partie d’une participation au
revenu dans le cédant en raison de l’aliénation admissible et qu’en conséquence
le contribuable acquiert une participation au revenu ou une partie d’une telle
participation dans la fiducie cessionnaire, le contribuable est réputé n’aliéner
aucune partie de la participation au revenu dans le cédant au moment donné.

Dans la formule prévue au paragraphe j du premier alinéa :

a) la lettre A représente le coût indiqué pour le contribuable de sa
participation au capital dans le cédant immédiatement avant le moment donné ;

b) la lettre B représente la juste valeur marchande, immédiatement avant le
moment donné, de la participation au capital du contribuable dans le cédant ;

c) la lettre C représente la juste valeur marchande, au moment donné, de la
participation au capital du contribuable dans le cédant, déterminé comme si le
seul bien aliéné au moment donné était le bien donné ;

d) la lettre D représente le moins élevé des montants suivants :

i. l’excédent du coût indiqué pour le contribuable de sa participation au
capital dans le cédant immédiatement avant le moment donné sur la juste
valeur marchande, immédiatement avant le moment donné, de la participation
au capital du contribuable dans le cédant ;

ii. le montant maximal qui, en raison des troisième et quatrième alinéas de
l’article 686, réduirait la perte du contribuable, déterminée par ailleurs, résultant
de l’aliénation d’une participation au capital si la participation au capital du
contribuable dans le cédant avait été aliénée immédiatement avant le moment
donné.

«692.9. Lorsqu’une participation au capital dans une fiducie est détenue
par un bénéficiaire à un moment donné, que cette participation est dévolue
irrévocablement à ce moment, que la fiducie n’est pas visée à l’un des
paragraphes a à d du troisième alinéa de l’article 647 et que les participations
dans la fiducie ne sont habituellement pas aliénées pour une contrepartie qui
tient compte de la juste valeur marchande de l’actif net de la fiducie, la juste
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valeur marchande de cette participation à ce moment est réputée au moins
égale au montant déterminé selon la formule suivante :

(A – B) × (C / D).

Dans la formule prévue au premier alinéa :

a) la lettre A représente la juste valeur marchande totale de tous les biens
de la fiducie au moment visé au premier alinéa ;

b) la lettre B représente l’ensemble des montants dont chacun correspond
au montant d’une dette de la fiducie au moment visé au premier alinéa ou au
montant de toute autre obligation de la fiducie de payer un montant impayé à
ce moment ;

c) la lettre C représente la juste valeur marchande au moment visé au
premier alinéa de la participation visée au premier alinéa, déterminée sans
tenir compte du présent article ;

d) la lettre D représente la juste valeur marchande totale au moment visé au
premier alinéa de toutes les participations à titre de bénéficiaire dans la
fiducie, déterminée sans tenir compte du présent article. ».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte l’article 692.5 de cette loi, s’applique :

1° à l’égard d’une aliénation effectuée après le 23 décembre 1998 ;

2° relativement aux années d’imposition 1993 et suivantes, à l’égard du
transfert d’une immobilisation effectué avant le 24 décembre 1998 ; toutefois,
lorsque l’article 692.5 de cette loi s’applique à l’égard d’un tel transfert, il doit
se lire comme suit :

«692.5. Dans le présent chapitre, l’expression « aliénation admissible »
désigne le transfert d’un bien à une fiducie donnée qui n’est pas une aliénation
du bien pour l’application du titre IV en raison du paragraphe d du deuxième
alinéa de l’article 248, sauf si l’une des conditions suivantes est remplie :

a) si le transfert est effectué par une autre fiducie en faveur de la fiducie
donnée, l’on peut raisonnablement considérer que soit chaque fiducie agit à
titre de mandataire du ou des mêmes bénéficiaires à l’égard du bien transféré,
soit la fiducie cessionnaire agit à titre de mandataire de la fiducie cédante à
l’égard du bien transféré ;

b) dans les autres cas, l’on peut raisonnablement considérer que la fiducie
donnée agit à titre de mandataire à l’égard du bien transféré. ».

3. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte les articles 692.6, 692.7 et 692.9 de
cette loi, s’applique à l’égard d’une aliénation effectuée après le 23 décembre
1998.
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4. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte l’article 692.8 de cette loi, s’applique :

1° à l’égard d’une aliénation effectuée après le 23 décembre 1998 ; toutefois,
lorsque le sous-paragraphe ii du paragraphe d du premier alinéa de cet article
s’applique à l’égard d’une aliénation effectuée dans une année d’imposition
qui se termine avant le 28 février 2000, il doit se lire en y remplaçant
« paragraphe b de l’article 105 » par « sous-paragraphe ii du paragraphe a de
l’article 105 et du paragraphe b de cet article » ;

2° relativement aux années d’imposition 1993 et suivantes, à l’égard du
transfert d’une immobilisation effectué avant le 24 décembre 1998 ; toutefois,
lorsque l’article 692.8 de cette loi s’applique à l’égard d’un tel transfert :

a) cet article 692.8 doit se lire sans tenir compte des paragraphes a, f et g
du premier alinéa ;

b) le paragraphe b du premier alinéa de cet article 692.8 doit se lire comme
suit :

« b) le coût du bien pour la fiducie cessionnaire est réputé égal au coût
indiqué du bien pour le cédant immédiatement avant le moment donné ; » ;

c) cet article 692.8 doit se lire comme si chaque montant visé au sous-
paragraphe 2° du sous-paragraphe ii du paragraphe i du premier alinéa et au
paragraphe d du deuxième alinéa était nul ;

d) le sous-paragraphe ii du paragraphe l du premier alinéa de cet article
692.8 doit se lire comme suit :

« ii. dans les autres cas, un coût égal au montant visé au paragraphe b à
l’égard de l’aliénation admissible ; ».

186. 1. L’article 710 de cette loi est modifié par le remplacement de la
partie du paragraphe c qui précède le sous-paragraphe i par ce qui suit :

« c) l’ensemble des montants dont chacun représente la juste valeur
marchande, telle qu’attestée par le ministre de l’Environnement, d’un don
dont l’objet est un bien visé à l’article 710.0.1, autre qu’un don dont la juste
valeur marchande est incluse dans l’ensemble visé au paragraphe d, qu’elle a
fait au cours de l’année ou au cours de l’une des cinq années d’imposition
précédentes à l’une des entités suivantes : ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un don fait après le 27 février
2000.

187. 1. L’article 710.0.2 de cette loi est remplacé par le suivant :

«710.0.2. Pour l’application du sous-paragraphe ii du paragraphe c de
l’article 422 et des articles 710 à 716.0.3 à l’égard d’un don fait par un
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contribuable et visé au paragraphe c de l’article 710, d’une part, la juste valeur
marchande du don au moment où il a été fait ou, pour l’application de l’article
716, sa juste valeur marchande déterminée par ailleurs à ce moment, et,
d’autre part, sous réserve de l’article 716, le produit de l’aliénation pour le
contribuable du bien qui est l’objet du don, sont réputés égaux au montant que
le ministre de l’Environnement fixe comme étant :

a) si l’objet du don est un terrain, la juste valeur marchande du don ;

b) si l’objet du don est une servitude visée au paragraphe b de l’article
710.0.1, le plus élevé de sa juste valeur marchande déterminée par ailleurs et
du montant par lequel la juste valeur marchande du terrain grevé par cette
servitude a été réduite par suite du don de celle-ci. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un don fait après le 12 mai 1994.
Toutefois :

1° lorsque l’article 710.0.2 de cette loi s’applique à une année d’imposition
qui se termine avant le 1er janvier 1998, il doit se lire comme suit :

«710.0.2. Pour l’application du sous-paragraphe ii du paragraphe c de
l’article 422 et du présent titre à l’égard d’un don visé à l’un des paragraphes k
et l de l’article 710 qui est fait par un contribuable et qui est une servitude
visée au paragraphe b de l’article 710.0.1, d’une part, la juste valeur marchande
du don au moment où il a été fait ou, pour l’application de l’article 716, sa
juste valeur marchande déterminée par ailleurs à ce moment, et, d’autre part,
sous réserve de l’article 716, le produit de l’aliénation pour le contribuable du
bien qui est l’objet du don, sont réputés égaux au plus élevé des montants
suivants :

a) sa juste valeur marchande déterminée par ailleurs ;

b) le montant par lequel la juste valeur marchande du terrain grevé par
cette servitude a été réduite par suite du don de celle-ci. » ;

2° lorsque l’article 710.0.2 de cette loi s’applique à l’égard d’un don fait
avant le 28 février 2000 au cours d’une année d’imposition qui se termine
après le 31 décembre 1997, il doit se lire comme suit :

«710.0.2. Pour l’application du sous-paragraphe ii du paragraphe c de
l’article 422 et du présent titre à l’égard d’un don visé au paragraphe c de
l’article 710 qui est fait par un contribuable et qui est une servitude visée au
paragraphe b de l’article 710.0.1, d’une part, la juste valeur marchande du don
au moment où il a été fait ou, pour l’application de l’article 716, sa juste valeur
marchande déterminée par ailleurs à ce moment, et, d’autre part, sous réserve
de l’article 716, le produit de l’aliénation pour le contribuable du bien qui est
l’objet du don, sont réputés égaux au plus élevé des montants suivants :

a) sa juste valeur marchande déterminée par ailleurs ;
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b) le montant par lequel la juste valeur marchande du terrain grevé par
cette servitude a été réduite par suite du don de celle-ci. ».

188. 1. L’article 710.2.1 de cette loi est remplacé par le suivant :

«710.2.1. Pour l’application du sous-paragraphe ii du paragraphe c de
l’article 422 et des articles 710 à 716.0.3, lorsque la Commission canadienne
d’examen des exportations de biens culturels, la Commission des biens culturels
du Québec ou le ministre de l’Environnement, selon le cas, fixe ou fixe de
nouveau un montant qui représente la juste valeur marchande d’un bien qui est
l’objet d’un don qui est visé au paragraphe a de l’article 710 et qui est fait par
un contribuable dans la période de deux ans qui commence au moment où le
montant est fixé ou fixé de nouveau, le dernier montant ainsi fixé ou fixé de
nouveau au cours de la période est réputé représenter la juste valeur marchande
du bien au moment du don et, sous réserve de l’article 716, son produit de
l’aliénation pour le contribuable. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un don fait après le 27 février
2000.

189. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 710.2.1, des
suivants :

« 710.2.2. Une société peut demander par écrit au ministre de
l’Environnement de fixer la juste valeur marchande d’un bien qu’elle aliène
ou qu’elle se propose d’aliéner et qui, si l’aliénation était faite et si le ministre
de l’Environnement délivrait à l’égard du bien les attestations visées à l’article
712.0.2, serait un don visé au paragraphe c de l’article 710.

« 710.2.3. Le ministre de l’Environnement fixe avec diligence,
conformément à l’article 710.0.2, la juste valeur marchande du bien qui est
l’objet de la demande visée à l’article 710.2.2 et en avise par écrit la société
qui a aliéné ou qui se propose d’aliéner le bien.

Toutefois, il n’est pas donné suite à une demande qui est reçue par le
ministre de l’Environnement plus de trois ans après la fin de l’année
d’imposition de la société au cours de laquelle l’aliénation a eu lieu.

«710.2.4. Lorsque le ministre de l’Environnement a avisé une société,
conformément à l’article 710.2.3, de la juste valeur marchande d’un bien
qu’elle a aliéné ou qu’elle se propose d’aliéner, les règles suivantes s’appliquent :

a) sur réception d’une demande écrite faite par la société au plus tard
90 jours suivant le jour où elle a été ainsi avisée, le ministre de l’Environnement
doit avec diligence soit confirmer la juste valeur marchande, soit la fixer de
nouveau ;
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b) le ministre de l’Environnement peut, à tout moment et de sa propre
initiative, fixer de nouveau la juste valeur marchande ;

c) dans les cas visés aux paragraphes a et b, le ministre de l’Environnement
avise par écrit la société qu’il confirme ou fixe de nouveau la juste valeur
marchande ;

d) la juste valeur marchande fixée de nouveau est réputée remplacer toutes
celles qui ont été antérieurement fixées ou fixées de nouveau à l’égard du bien,
à compter de la date où la juste valeur marchande du bien a été fixée pour la
première fois.

« 710.2.5. Lorsque le ministre de l’Environnement soit fixe,
conformément à l’article 710.2.3, la juste valeur marchande d’un bien, soit
fixe de nouveau cette juste valeur marchande, conformément à l’article 710.2.4,
et que le bien a été aliéné en faveur d’un donataire reconnu visé au paragraphe c
de l’article 710, il doit délivrer à la personne qui a aliéné le bien une attestation
de la juste valeur marchande du bien ainsi fixée ou fixée de nouveau.

Lorsque le ministre de l’Environnement a délivré plus d’une attestation à
l’égard d’un même bien, la dernière attestation qu’il a délivrée est réputée
remplacer toutes celles qu’il a délivrées antérieurement, à compter de la date
de la délivrance de la première attestation. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un don fait, ou que l’on se
propose de faire, après le 27 février 2000.

190. 1. L’article 710.3 de cette loi est modifié par l’addition, après le
paragraphe b, du suivant :

« c) à une attestation délivrée en vertu de l’article 710.2.5 ou à une décision
d’un tribunal résultant d’un appel interjeté en vertu de l’article 93.1.15.2 de la
Loi sur le ministère du Revenu (chapitre M-31). ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un don fait après le 27 février
2000.

191. 1. L’article 712 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 712. Une société ne peut déduire un montant, pour une année
d’imposition, en vertu de l’article 710, que si la preuve du don est faite au
moyen des documents suivants :

a) un reçu soumis au ministre, respectant l’exigence prescrite et contenant,
d’une part, la mention prescrite et, d’autre part, les renseignements prescrits
de façon claire et inaltérable ;

b) dans le cas d’un don visé au sous-paragraphe i du paragraphe d de
l’article 710, le certificat délivré en vertu du paragraphe 1 de l’article 33 de la
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Loi sur l’exportation et l’importation de biens culturels (Lois révisées du
Canada (1985), chapitre C-51). ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un don fait après le 20 décembre
2000.

192. 1. L’article 712.0.2 de cette loi est remplacé par le suivant :

«712.0.2. Une société ne peut déduire, pour une année d’imposition,
un montant en vertu du paragraphe c de l’article 710 que si elle présente au
ministre, avec la déclaration fiscale visée à l’article 1000 qu’elle doit produire
pour l’année, les attestations suivantes délivrées par le ministre de
l’Environnement :

a) l’attestation à l’effet que, d’une part, le terrain visé au paragraphe a de
l’article 710.0.1 ou le terrain grevé d’une servitude visée au paragraphe b de
cet article, selon le cas, a une valeur écologique indéniable et que, d’autre part,
le cas échéant, la mission au Québec d’un organisme visé au sous-paragraphe i
du paragraphe c de l’article 710 consiste, au moment du don, principalement
en la conservation du patrimoine écologique ;

b) l’attestation relative à la juste valeur marchande du don à laquelle réfère
ce paragraphe c. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un don fait après le 27 février
2000.

193. 1. L’article 716 de cette loi est modifié par l’insertion, après les mots
« supérieur à la juste valeur marchande », des mots « déterminée par ailleurs ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un don fait après le 12 mai 1994.

194. 1. L’article 725.2 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement, dans ce qui précède le paragraphe a, des mots « au
quart » par les mots « à la moitié » ;

2° le remplacement des sous-paragraphes i et ii du paragraphe a par les
suivants :

« i. le montant que doit payer le particulier pour acquérir le titre en vertu de
la convention est au moins égal à l’excédent de la juste valeur marchande du
titre au moment de la conclusion de la convention sur le montant payé par le
particulier pour acquérir le droit d’acquérir le titre ;

« ii. immédiatement après la conclusion de la convention, le particulier
n’avait aucun lien de dépendance avec les personnes suivantes :

1° la personne admissible donnée ;
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2° chaque autre personne admissible qui, immédiatement après la conclusion
de la convention, était un employeur du particulier et avait un lien de dépendance
avec la personne admissible donnée ;

3° la personne admissible dont le particulier avait, en vertu de la convention,
le droit d’acquérir un titre ; » ;

3° le remplacement des sous-paragraphes i et ii du paragraphe b par les
suivants :

« i. le montant que doit payer le particulier pour acquérir le titre en vertu de
la convention est au moins égal au montant qui a été inclus, relativement au
titre, dans le montant déterminé en vertu du deuxième alinéa de l’article 49.4 à
l’égard de la plus récente de ces aliénations ;

« ii. immédiatement après la conclusion de la convention prévoyant les
droits qui ont fait l’objet de la première de ces aliénations, appelée «convention
initiale » dans le présent paragraphe, le particulier n’avait aucun lien de
dépendance avec les personnes suivantes :

1° la personne admissible qui a conclu la convention initiale ;

2° chaque autre personne admissible qui, immédiatement après la conclusion
de la convention, était un employeur du particulier et avait un lien de dépendance
avec la personne admissible qui a conclu la convention initiale ;

3° la personne admissible dont le particulier avait, en vertu de la convention
initiale, le droit d’acquérir un titre ; » ;

4° l’addition, après le sous-paragraphe ii du paragraphe b, des sous-
paragraphes suivants :

« iii. le montant qui a été inclus, à l’égard de chaque titre donné que le
particulier avait le droit d’acquérir en vertu de la convention initiale, dans le
montant déterminé en vertu du troisième alinéa de l’article 49.4 à l’égard de la
première de ces aliénations, était au moins égal à l’excédent de la juste valeur
marchande du titre donné au moment de la conclusion de la convention initiale
sur le montant payé par le particulier pour acquérir le droit d’acquérir le titre ;

« iv. aux fins de déterminer si la condition prévue au paragraphe b du
premier alinéa de l’article 49.4 était remplie à l’égard de chacune des aliénations
données qui suivent la première de ces aliénations, le montant qui a été inclus,
à l’égard de chaque titre donné qui pouvait être acquis en vertu de la convention
prévoyant les droits qui ont fait l’objet de l’aliénation donnée, dans le montant
déterminé en vertu du troisième alinéa de l’article 49.4 à l’égard de l’aliénation
donnée, était au moins égal au montant qui a été inclus, à l’égard du titre
donné, dans le montant déterminé en vertu du deuxième alinéa de cet article à
l’égard de la dernière de ces aliénations qui précède l’aliénation donnée ; ».
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2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à compter de l’année
d’imposition 2000. Toutefois, lorsque la partie de l’article 725.2 de cette loi
qui précède le paragraphe a s’applique à l’année d’imposition 2000, elle doit
se lire en y remplaçant les mots « à la moitié » par :

1° les mots « au quart » si l’opération, l’événement ou la circonstance par
suite duquel un avantage est réputé reçu par un particulier en vertu de l’article 49
de cette loi, que le paragraphe 1 de l’article 16 modifie, est survenu avant le
28 février 2000 ;

2° les mots « au tiers » si l’opération, l’événement ou la circonstance par
suite duquel un avantage est réputé reçu par un particulier en vertu de l’article 49
de cette loi, que le paragraphe 1 de l’article 16 modifie, est survenu après le
27 février 2000 et avant le 18 octobre 2000.

3. Les sous-paragraphes 2° à 4° du paragraphe 1 s’appliquent à compter de
l’année d’imposition 1998.

195. 1. L’article 725.2.1 de cette loi est remplacé par le suivant :

«725.2.1. Pour l’application de l’article 725.2, les règles suivantes
s’appliquent :

a) le montant qu’un particulier doit payer pour acquérir un titre en vertu
d’une convention visée à l’article 48 doit être déterminé sans tenir compte
d’un changement, après la conclusion de la convention, de la valeur d’une
monnaie étrangère par rapport à la monnaie canadienne ;

b) la juste valeur marchande d’un titre au moment de la conclusion d’une
convention à l’égard du titre doit être déterminée en supposant que tous les
événements déterminés rattachés au titre visés au deuxième alinéa, qui sont
survenus après la conclusion de la convention et avant la vente ou l’émission
du titre ou l’aliénation des droits du particulier en vertu de la convention
relative au titre, selon le cas, sont survenus immédiatement avant la conclusion
de la convention ;

c) aux fins de déterminer le montant qui a été inclus, relativement à un titre
qu’une personne admissible a convenu de vendre ou d’émettre à un particulier,
dans le montant déterminé en vertu du deuxième alinéa de l’article 49.4
lorsqu’il s’agit de déterminer si la condition prévue au paragraphe b du
premier alinéa de cet article était remplie à l’égard d’une aliénation donnée,
tous les événements déterminés rattachés au titre visés au deuxième alinéa qui
sont survenus après l’aliénation donnée et avant la vente ou l’émission du titre
ou l’aliénation postérieure des droits du particulier en vertu de la convention
relative au titre, selon le cas, sont réputés survenus immédiatement avant
l’aliénation donnée.
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Pour l’application du premier alinéa, les événements suivants sont des
événements déterminés rattachés à un titre :

a) lorsque le titre est une action du capital-actions d’une société, tout
fractionnement ou toute consolidation d’actions du capital-actions de la société,
toute réorganisation du capital-actions de la société et tout versement d’un
dividende en actions de la société ;

b) lorsque le titre est une unité d’une fiducie de fonds commun de
placements, tout fractionnement ou toute consolidation des unités de la fiducie
et toute émission d’unités de la fiducie à titre de paiement sur son revenu,
déterminé avant l’application du paragraphe a de l’article 657 et de l’article
657.1, ou sur ses gains en capital, ou en règlement du droit d’une personne
d’exiger un tel paiement. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

196. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 725.2.1, des
suivants :

«725.2.2. Sous réserve de l’article 725.2.3, un particulier peut déduire
dans le calcul de son revenu imposable pour une année d’imposition, lorsqu’il
aliène un titre qu’il a acquis dans l’année en vertu d’une convention visée à
l’article 48 en faisant don du titre à un donataire reconnu, autre qu’une
fondation privée, un montant à l’égard de l’aliénation du titre égal au quart du
moindre de l’avantage qu’il est réputé recevoir dans l’année en vertu de
l’article 49 à l’égard de l’acquisition du titre et du montant qui aurait représenté
cet avantage si la valeur du titre, au moment où le particulier l’a acquis, avait
été égale à la valeur du titre au moment où il l’a aliéné, si les conditions
suivantes sont remplies :

a) le titre est visé au paragraphe a de l’article 231.1 ;

b) le particulier a acquis le titre après le 14 mars 2000 et avant le 1er janvier
2002 ;

c) le don est fait dans l’année et au plus tard le trentième jour qui suit celui
où le particulier a acquis le titre ;

d) le particulier a droit à une déduction en vertu de l’article 725.2 à l’égard
de l’acquisition du titre.

«725.2.3. Lorsqu’un particulier, dans le cadre de l’exercice d’un droit
d’acquérir un titre qu’une personne admissible a convenu de lui vendre ou de
lui émettre en vertu d’une convention visée à l’article 48, ordonne à un
courtier ou à un négociant nommé par cette personne admissible, ou par une
autre personne admissible avec laquelle la personne admissible a un lien de
dépendance, d’aliéner immédiatement le titre et de verser la totalité ou une
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partie du produit de l’aliénation à un donataire reconnu, les règles suivantes
s’appliquent :

a) si le versement est un don, le particulier est réputé, pour l’application de
l’article 725.2.2, avoir aliéné le titre en faisant don de celui-ci au donataire
reconnu au moment du versement ;

b) le montant qui peut être déduit par le particulier en vertu de l’article
725.2.2 à l’égard de l’aliénation du titre est égal au montant déterminé selon la
formule suivante :

A × B/C.

Dans la formule prévue au paragraphe b du premier alinéa :

a) la lettre A représente le montant qui pourrait être déduit en vertu de
l’article 725.2.2 à l’égard de l’aliénation du titre si le présent article se lisait
sans le paragraphe b du premier alinéa ;

b) la lettre B représente le montant du versement ;

c) la lettre C représente le montant du produit de l’aliénation du titre. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2000.
Toutefois, lorsque la partie de l’article 725.2.2 de cette loi qui précède le
paragraphe a s’applique à l’année d’imposition 2000, elle doit se lire en y
remplaçant les mots « au quart » par les mots « au tiers » si l’opération, la
circonstance ou l’événement par suite duquel un avantage est réputé reçu par
un particulier en vertu de l’article 49 de cette loi, que le paragraphe 1 de
l’article 16 modifie, est survenu après le 14 mars 2000 et avant le 18 octobre
2000.

197. 1. L’article 725.3 de cette loi est modifié par le remplacement, dans
ce qui précède le paragraphe a, des mots « au quart » par les mots « à la
moitié ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une aliénation ou d’un échange
effectué après le 27 février 2000. Toutefois, lorsque la partie de l’article 725.3
de cette loi qui précède le paragraphe a s’applique à l’égard d’une aliénation
ou d’un échange effectué après cette date et avant le 18 octobre 2000, elle doit
se lire en y remplaçant les mots « à la moitié » par les mots « au tiers ».

198. 1. L’article 725.4 de cette loi est modifié par le remplacement des
mots « au quart » par les mots « à la moitié ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une aliénation ou d’un échange
effectué après le 27 février 2000. Toutefois, lorsque l’article 725.4 de cette loi
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s’applique à l’égard d’une aliénation ou d’un échange effectué après cette date
et avant le 18 octobre 2000, il doit se lire en y remplaçant les mots « à la
moitié » par les mots « au tiers ».

199. 1. L’article 725.5 de cette loi est modifié par le remplacement des
mots « au quart » par les mots « à la moitié ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une aliénation ou d’un échange
effectué après le 27 février 2000. Toutefois, lorsque l’article 725.5 de cette loi
s’applique à l’égard d’une aliénation ou d’un échange effectué après cette date
et avant le 18 octobre 2000, il doit se lire en y remplaçant les mots « à la
moitié » par les mots « au tiers ».

200. 1. L’article 726.7 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement du paragraphe a par le suivant :

« a) le montant déterminé selon la formule suivante :

[250 000 $ – (A + B + C + D)] × E ; » ;

2° l’addition des alinéas suivants :

« Dans la formule prévue au paragraphe a du premier alinéa :

a) la lettre A représente l’ensemble de tous les montants dont chacun est un
montant déduit en vertu du présent titre dans le calcul du revenu imposable du
particulier pour une année d’imposition antérieure qui s’est terminée avant le
1er janvier 1988 ou qui a commencé après le 17 octobre 2000 ;

b) la lettre B représente l’ensemble de tous les montants dont chacun est
l’un des montants suivants :

i. les 3/4 d’un montant déduit en vertu du présent titre dans le calcul du
revenu imposable du particulier pour une année d’imposition antérieure qui
s’est terminée après le 31 décembre 1987 mais avant le 1er janvier 1990, autre
qu’un montant déduit en vertu du présent titre pour une année d’imposition à
l’égard d’un montant qui a été inclus dans le calcul du revenu d’un particulier
pour cette année en raison du sous-paragraphe ii du paragraphe a de
l’article 105, tel qu’il s’appliquait à une année d’imposition qui s’est terminée
avant le 28 février 2000 ;

ii. les 3/4 d’un montant déduit en vertu du présent titre dans le calcul du
revenu imposable du particulier pour une année d’imposition antérieure qui a
commencé après le 28 février 2000 et s’est terminée avant le 17 octobre 2000 ;

c) la lettre C représente les 2/3 de l’ensemble de tous les montants dont
chacun est un montant déduit en vertu du présent titre dans le calcul du revenu
imposable du particulier, selon le cas :
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i. pour une année d’imposition antérieure qui s’est terminée après le
31 décembre 1989 mais avant le 28 février 2000 ;

ii. à l’égard d’un montant qui a été inclus dans le calcul du revenu du
particulier, pour une année d’imposition antérieure qui a commencé après le
31 décembre 1987 et s’est terminée avant le 1er janvier 1990, en raison du
sous-paragraphe ii du paragraphe a de l’article 105, tel qu’il s’appliquait à une
année d’imposition qui s’est terminée avant le 28 février 2000 ;

d) la lettre D représente l’ensemble de tous les montants dont chacun est,
relativement à un montant déduit en vertu du présent titre dans le calcul du
revenu imposable du particulier pour une année d’imposition antérieure qui
comprend le 28 février 2000 ou le 17 octobre 2000, le produit obtenu en
multipliant ce montant par la fraction qui est l’inverse de la fraction déterminée
à l’égard du particulier en vertu du sous-paragraphe i du paragraphe e pour
cette année d’imposition antérieure ;

e) la lettre E représente :

i. dans le cas d’une année d’imposition qui comprend le 28 février 2000 ou
le 17 octobre 2000, ou qui commence et se termine entre ces deux dates, la
fraction déterminée selon la formule suivante :

[2 × (F + G)] / H ;

ii. dans les autres cas, 1.

Dans la formule prévue au sous-paragraphe i du paragraphe e du deuxième
alinéa :

a) la lettre F représente le montant réputé en vertu de l’article 105.3 un
gain en capital imposable du particulier pour l’année ;

b) la lettre G représente l’excédent du montant déterminé à l’égard du
particulier pour l’année en vertu du paragraphe b de l’article 28, sur le
montant réputé en vertu de l’article 105.3 un gain en capital imposable du
particulier pour l’année ;

c) la lettre H représente l’ensemble des montants suivants :

i. le montant réputé en vertu de l’article 105.3 un gain en capital imposable
du particulier pour l’année, multiplié par :

1° lorsque ce montant est celui visé au paragraphe a du premier alinéa de
l’article 105.3, la fraction qui est l’inverse de celle obtenue en multipliant 3/4
par la fraction prévue à l’article 105.2 qui s’applique au particulier pour
l’année ;
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2° lorsque ce montant est celui visé au paragraphe b du premier alinéa de
l’article 105.3 et que l’année ne se termine pas entre le 27 février 2000 et le
18 octobre 2000, 2 ;

3° lorsque ce montant est celui visé au paragraphe b du premier alinéa de
l’article 105.3 et que l’année se termine entre le 27 février 2000 et le 18 octobre
2000, 3/2 ;

ii. l’excédent visé au paragraphe b, multiplié par la fraction qui est l’inverse
de celle des fractions prévues aux paragraphes a à d de l’article 231.0.1 qui
s’applique au particulier pour l’année. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

201. 1. L’article 726.7.1 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement du paragraphe a par le suivant :

« a) le montant déterminé à l’égard du particulier pour l’année selon la
formule prévue au paragraphe a du premier alinéa de l’article 726.7 ; » ;

2° le remplacement, dans le paragraphe d, de « du paragraphe d de
l’article 726.7 » par « du paragraphe d du premier alinéa de l’article 726.7 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

202. 1. Les articles 726.9 et 726.9.1 de cette loi sont remplacés par les
suivants :

«726.9. Malgré les articles 726.7 et 726.7.1, le montant total déductible
en vertu du présent titre dans le calcul du revenu imposable d’un particulier
pour une année d’imposition ne doit pas dépasser le montant déterminé à
l’égard du particulier pour l’année selon la formule prévue au paragraphe a du
premier alinéa de l’article 726.7.

«726.9.1. Pour l’application du sous-paragraphe i du paragraphe b du
deuxième alinéa de l’article 726.7 et du sous-paragraphe ii du paragraphe c de
cet alinéa, les montants déduits en vertu du présent titre dans le calcul du
revenu imposable d’un particulier pour une année d’imposition qui s’est
terminée avant le 1er janvier 1990, sont réputés avoir été déduits à l’égard des
montants qui ont été inclus dans le calcul de son revenu en vertu de la présente
partie pour cette année en raison du sous-paragraphe ii du paragraphe a de
l’article 105, tel qu’il s’appliquait à une année d’imposition qui s’est terminée
avant le 28 février 2000, avant d’avoir été déduits à l’égard d’autres montants
qui ont été inclus dans le calcul de son revenu en vertu de la présente partie
pour cette année. ».
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2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

203. L’article 726.9.2 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement, dans la partie du paragraphe a du premier alinéa qui
précède le sous-paragraphe i, de « des articles 47.18 à 58 et » par « de la
section VI du chapitre II du titre II du livre III, des articles » ;

2° le remplacement de « des articles 47.18 à 58 ou » et des mots « ces
articles » par, respectivement, « de la section VI du chapitre II du titre II du
livre III ou des articles » et les mots « cette section et de ces articles », dans les
dispositions suivantes :

— le sous-paragraphe 1° du sous-paragraphe i du paragraphe a du premier
alinéa ;

— le sous-paragraphe 2° du sous-paragraphe ii du paragraphe a du premier
alinéa ;

— le paragraphe a du deuxième alinéa.

204. 1. L’article 726.19 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement, dans la partie qui précède le paragraphe a, de « l’article
656.4, » par « l’article 656.4, qu’une fiducie en faveur de soi-même ou qu’une
fiducie mixte au bénéfice des conjoints, » ;

2° le remplacement du paragraphe c par le suivant :

« c) sous réserve du deuxième alinéa, l’excédent du montant déterminé
selon la formule prévue au paragraphe a du premier alinéa de l’article 726.7 à
l’égard du conjoint pour l’année d’imposition au cours de laquelle ce dernier
décède, sur le montant déduit en vertu du présent titre pour cette année
d’imposition par le conjoint. » ;

3° l’addition de l’alinéa suivant :

« Lorsque l’année d’imposition de la fiducie comprend le 28 février 2000
ou le 17 octobre 2000, ou commence et se termine entre ces deux dates, le
montant déterminé en vertu du paragraphe c du premier alinéa est réputé égal
au produit obtenu en multipliant le montant qui serait déterminé en vertu de ce
paragraphe en l’absence du présent alinéa par le quotient obtenu en divisant
celle des fractions prévues aux paragraphes a à d de l’article 231.0.1 qui
s’applique à la fiducie pour l’année par la fraction prévue pour l’application
de l’article 231 à l’égard du conjoint pour l’année d’imposition au cours de
laquelle ce dernier décède. ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à compter de l’année
d’imposition 2000.
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3. Les sous-paragraphes 2° et 3° du paragraphe 1 s’appliquent à une année
d’imposition qui se termine après le 27 février 2000.

205. 1. L’article 726.20.1 de cette loi, modifié par l’article 55 du chapitre 40
des lois de 2002, est de nouveau modifié par :

1° le remplacement de la partie du paragraphe a de la définition de
l’expression « partie admise du gain en capital imposable » qui précède le
sous-paragraphe i par ce qui suit :

« a) sous réserve du troisième alinéa, l’excédent, sur le montant déterminé
en vertu du deuxième alinéa, de la moitié : » ;

2° le remplacement du paragraphe c de la définition de l’expression « partie
admise du gain en capital imposable » par le suivant :

« c) un montant nul, lorsque le bien donné est un bien visé à l’un des
articles 726.7 et 726.7.1 et que l’excédent du montant déterminé à l’égard du
particulier pour l’année selon la formule prévue au paragraphe a du premier
alinéa de l’article 726.7, sur le montant déduit, le cas échéant, par le particulier
dans le calcul de son revenu imposable pour l’année en vertu du titre VI.5,
n’est pas un montant nul. » ;

3° l’addition des alinéas suivants :

« Le montant auquel réfère la partie du paragraphe a de la définition de
l’expression « partie admise du gain en capital imposable » prévue au premier
alinéa, qui précède le sous-paragraphe i, est l’ensemble des montants suivants :

a) tout montant que l’on peut raisonnablement considérer comme déduit
par le particulier en vertu du présent titre à l’égard de l’aliénation du bien
donné dans le calcul de son revenu imposable pour une année d’imposition
antérieure qui a commencé après le 17 octobre 2000 ;

b) tout montant représentant le quotient obtenu en divisant le montant que
l’on peut raisonnablement considérer comme déduit par le particulier en vertu
du présent titre à l’égard de l’aliénation du bien donné dans le calcul de son
revenu imposable pour une année d’imposition antérieure qui comprend le
28 février 2000 ou le 17 octobre 2000, ou qui a commencé et s’est terminée
entre ces deux dates, par le double de celle des fractions prévues aux
paragraphes a à d de l’article 231.0.1 qui s’applique au particulier pour cette
année d’imposition antérieure ;

c) les 2/3 de tout montant que l’on peut raisonnablement considérer comme
déduit par le particulier en vertu du présent titre à l’égard de l’aliénation du
bien donné dans le calcul de son revenu imposable pour une année d’imposition
antérieure qui s’est terminée avant le 28 février 2000.
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Lorsque l’année d’imposition du particulier comprend le 28 février 2000 ou
le 17 octobre 2000, ou commence et se termine entre ces deux dates, les règles
suivantes s’appliquent :

a) les mots « de la moitié », dans la partie du paragraphe a de la définition
de l’expression « partie admise du gain en capital imposable » prévue au
premier alinéa qui précède le sous-paragraphe i, doivent être remplacés,
compte tenu des adaptations nécessaires, par celle des fractions prévues aux
paragraphes a à d de l’article 231.0.1 qui s’applique au particulier pour
l’année ;

b) les mots « le double », dans le paragraphe b du deuxième alinéa, doivent
être remplacés, compte tenu des adaptations nécessaires, par la fraction qui est
l’inverse de celle des fractions prévues aux paragraphes a à d de l’article
231.0.1 qui s’applique au particulier pour l’année ;

c) la fraction « 2/3 », dans le paragraphe c du deuxième alinéa, doit être
remplacée par la fraction obtenue en divisant par 3/4 celle des fractions
prévues aux paragraphes a à d de l’article 231.0.1 qui s’applique au particulier
pour l’année. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

206. 1. L’article 726.20.2 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement du paragraphe a par le suivant :

« a) sous réserve du troisième alinéa, l’excédent, sur le montant déterminé
en vertu du deuxième alinéa, de la moitié de l’excédent qui serait visé au
paragraphe a de l’article 726.4.10 à l’égard du particulier à la fin de l’année si
les seules dépenses visées à ce paragraphe étaient celles à l’égard desquelles
s’applique l’article 726.4.10.1 ; » ;

2° l’addition des alinéas suivants :

« Le montant auquel réfère le paragraphe a du premier alinéa est l’ensemble
des montants suivants :

a) tout montant que le particulier a déduit en vertu du présent article dans
le calcul de son revenu imposable pour une année d’imposition antérieure qui
a commencé après le 17 octobre 2000 ;

b) tout montant représentant le quotient obtenu en divisant le montant que
le particulier a déduit en vertu du présent article dans le calcul de son revenu
imposable pour une année d’imposition antérieure qui comprend le 28 février
2000 ou le 17 octobre 2000, ou qui a commencé et s’est terminée entre ces
deux dates, par le double de celle des fractions prévues aux paragraphes a à d
de l’article 231.0.1 qui s’applique au particulier pour cette année d’imposition
antérieure ;
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c) les 2/3 de tout montant que le particulier a déduit en vertu du présent
article dans le calcul de son revenu imposable pour une année d’imposition
antérieure qui s’est terminée avant le 28 février 2000.

Lorsque l’année d’imposition du particulier comprend le 28 février 2000 ou
le 17 octobre 2000, ou commence et se termine entre ces deux dates, les règles
suivantes s’appliquent :

a) les mots « de la moitié », dans le paragraphe a du premier alinéa, doivent
être remplacés, compte tenu des adaptations nécessaires, par celle des fractions
prévues aux paragraphes a à d de l’article 231.0.1 qui s’applique au particulier
pour l’année ;

b) les mots « le double », dans le paragraphe b du deuxième alinéa, doivent
être remplacés, compte tenu des adaptations nécessaires, par la fraction qui est
l’inverse de celle des fractions prévues aux paragraphes a à d de l’article
231.0.1 qui s’applique au particulier pour l’année ;

c) la fraction « 2/3 », dans le paragraphe c du deuxième alinéa, doit être
remplacée par la fraction obtenue en divisant par 3/4 celle des fractions
prévues aux paragraphes a à d de l’article 231.0.1 qui s’applique au particulier
pour l’année. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

207. 1. L’article 730.1 de cette loi est remplacé par le suivant :

«730.1. Dans le présent titre, l’expression « solde de pertes en capital
subies avant 1986 » d’un particulier pour une année d’imposition donnée
désigne l’excédent du montant déterminé en vertu de l’article 730.2 à l’égard
du particulier pour l’année donnée, sur l’ensemble des montants suivants :

a) l’ensemble des montants déduits en vertu des titres VI.5 et VI.5.1 dans le
calcul du revenu imposable du particulier pour les années d’imposition qui
précèdent l’année donnée et qui se sont terminées avant le 1er janvier 1988 ou
ont commencé après le 17 octobre 2000 ;

b) les 3/4 de l’ensemble des montants déduits en vertu des titres VI.5 et
VI.5.1 dans le calcul du revenu imposable du particulier pour les années
d’imposition qui précèdent l’année donnée et qui soit se sont terminées après
le 31 décembre 1987 mais avant le 1er janvier 1990, soit ont commencé après le
28 février 2000 et se sont terminées avant le 17 octobre 2000 ;

c) les 2/3 de l’ensemble des montants déduits en vertu des titres VI.5 et
VI.5.1 dans le calcul du revenu imposable du particulier pour les années
d’imposition qui précèdent l’année donnée et qui se sont terminées après le
31 décembre 1989 mais avant le 28 février 2000 ;
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d) tout montant représentant le quotient obtenu en divisant le montant
déduit en vertu des titres VI.5 et VI.5.1 dans le calcul du revenu imposable du
particulier pour une année d’imposition qui précède l’année donnée et qui
comprend le 28 février 2000 ou le 17 octobre 2000, par le double de celle des
fractions prévues aux paragraphes a à d de l’article 231.0.1 qui s’applique au
particulier pour cette année d’imposition qui précède l’année donnée. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

208. L’article 733 de cette loi est modifié, dans le texte français, par le
remplacement des mots « a aliéné du » par les mots « a aliéné le ».

209. 1. L’article 742 de cette loi est modifié par le remplacement, dans la
partie du deuxième alinéa qui précède le paragraphe a, de « au 1/4 » par les
mots « à la moitié ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une aliénation qui survient après
le 27 février 2000. Toutefois, à l’égard d’une telle aliénation qui survient avant
le 18 octobre 2000, la partie du deuxième alinéa de l’article 742 de cette loi
qui précède le paragraphe a doit se lire en y remplaçant les mots « à la moitié »
par les mots « au tiers ».

210. 1. L’article 742.1 de cette loi est modifié par le remplacement, dans
la partie du deuxième alinéa qui précède le paragraphe a, de « au 1/4 » par les
mots « à la moitié ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une aliénation qui survient après
le 27 février 2000. Toutefois, à l’égard d’une telle aliénation qui survient avant
le 18 octobre 2000, la partie du deuxième alinéa de l’article 742.1 de cette loi
qui précède le paragraphe a doit se lire en y remplaçant les mots « à la moitié »
par les mots « au tiers ».

211. 1. L’article 752.0.10.1 de cette loi est modifié par le remplacement,
dans la définition de l’expression « total des dons de biens admissibles »
prévue au premier alinéa, de ce qui précède le paragraphe a par ce qui suit :

« « total des dons de biens admissibles » d’un particulier pour une année
d’imposition signifie l’ensemble des montants dont chacun représente la juste
valeur marchande, telle qu’attestée par le ministre de l’Environnement, d’un
don, autre qu’un don dont la juste valeur marchande est incluse dans le total
des dons à l’État ou le total des dons de biens culturels du particulier pour
l’année, que le particulier a fait au cours de l’année ou au cours de l’une des
cinq années d’imposition précédentes à l’une des entités suivantes si les
conditions prévues à l’article 752.0.10.2 sont remplies à l’égard de ce
montant : ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un don fait après le 27 février
2000.
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212. 1. L’article 752.0.10.3 de cette loi est remplacé par le suivant :

«752.0.10.3. Le montant représentant la juste valeur marchande d’un
don ne peut être inclus dans le total des dons à l’État, le total des dons de biens
admissibles, le total des dons de biens culturels ou le total des dons de
bienfaisance d’un particulier pour une année d’imposition, que si la preuve du
don est faite au moyen des documents suivants :

a) un reçu soumis au ministre, respectant l’exigence prescrite et contenant,
d’une part, la mention prescrite et, d’autre part, les renseignements prescrits
de façon claire et inaltérable ;

b) dans le cas d’un don visé au paragraphe a de la définition de l’expression
« total des dons de biens culturels » prévue au premier alinéa de l’article
752.0.10.1, le certificat délivré en vertu du paragraphe 1 de l’article 33 de la
Loi sur l’exportation et l’importation de biens culturels (Lois révisées du
Canada (1985), chapitre C-51). ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un don fait après le 20 décembre
2000.

213. 1. L’article 752.0.10.3.2 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 752.0.10.3.2. Pour l’application du sous-paragraphe ii du
paragraphe c de l’article 422, de l’article 436 et du présent chapitre à l’égard
d’un don fait par un particulier et dont l’objet est un bien admissible, d’une
part, la juste valeur marchande du don, au moment où il a été fait, ou, pour
l’application de l’article 752.0.10.12, sa juste valeur marchande déterminée
par ailleurs à ce moment, et, d’autre part, sous réserve de l’article 752.0.10.12,
le produit de l’aliénation pour le particulier du bien qui est l’objet du don, sont
réputés égaux au montant que le ministre de l’Environnement fixe comme
étant :

a) si l’objet du don est un terrain, la juste valeur marchande du don ;

b) si l’objet du don est une servitude visée au paragraphe b de la définition
de l’expression « bien admissible » prévue au premier alinéa de l’article
752.0.10.1, le plus élevé de sa juste valeur marchande déterminée par ailleurs
et du montant par lequel la juste valeur marchande du terrain grevé par cette
servitude a été réduite par suite du don de celle-ci. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un don fait après le 12 mai 1994.
Toutefois, lorsque l’article 752.0.10.3.2 de cette loi s’applique à l’égard d’un
don fait avant le 28 février 2000, il doit se lire comme suit :

« 752.0.10.3.2. Pour l’application du sous-paragraphe ii du
paragraphe c de l’article 422, de l’article 436 et du présent chapitre à l’égard
d’un don qui est fait par un particulier et qui est une servitude visée au
paragraphe b de la définition de l’expression « bien admissible » prévue au
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premier alinéa de l’article 752.0.10.1, d’une part, la juste valeur marchande du
don, au moment où il a été fait, ou, pour l’application de l’article 752.0.10.12,
sa juste valeur marchande déterminée par ailleurs à ce moment, et, d’autre
part, sous réserve de l’article 752.0.10.12, le produit de l’aliénation pour le
particulier du bien qui fait l’objet du don, sont réputés égaux au plus élevé des
montants suivants :

a) sa juste valeur marchande déterminée par ailleurs ;

b) le montant par lequel la juste valeur marchande du terrain grevé par
cette servitude a été réduite par suite du don de celle-ci. ».

214. 1. L’article 752.0.10.4.0.1 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 752.0.10.4.0.1. Pour l’application du sous-paragraphe ii du
paragraphe c de l’article 422, de l’article 436 et du présent chapitre, lorsque la
Commission canadienne d’examen des exportations de biens culturels, la
Commission des biens culturels du Québec ou le ministre de l’Environnement,
selon le cas, fixe ou fixe de nouveau un montant qui représente la juste valeur
marchande d’un bien qui est l’objet d’un don qui est visé dans la définition de
l’expression « total des dons de bienfaisance » prévue au premier alinéa de
l’article 752.0.10.1 et qui est fait par un contribuable dans la période de deux
ans qui commence au moment où le montant est fixé ou fixé de nouveau, le
dernier montant ainsi fixé ou fixé de nouveau au cours de la période est réputé
représenter la juste valeur marchande du bien au moment du don et, sous
réserve des articles 752.0.10.12, 752.0.10.13 et 752.0.10.14, son produit de
l’aliénation pour le contribuable. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un don fait après le 27 février
2000.

215. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 752.0.10.4.0.1,
des suivants :

«752.0.10.4.0.2. Un particulier peut demander par écrit au ministre
de l’Environnement de fixer la juste valeur marchande d’un bien qu’il aliène
ou qu’il se propose d’aliéner et qui, si l’aliénation était faite et si le ministre de
l’Environnement délivrait à l’égard du bien les attestations visées à l’article
752.0.10.7.1, serait un don visé à la définition de l’expression « total des dons
de biens admissibles » prévue au premier alinéa de l’article 752.0.10.1.

«752.0.10.4.0.3. Le ministre de l’Environnement fixe avec diligence,
conformément à l’article 752.0.10.3.2, la juste valeur marchande du bien qui
est l’objet de la demande visée à l’article 752.0.10.4.0.2 et en avise par écrit le
particulier qui a aliéné ou qui se propose d’aliéner le bien.

Toutefois, il n’est pas donné suite à une demande qui est reçue par le
ministre de l’Environnement plus de trois ans après la fin de l’année
d’imposition du particulier au cours de laquelle l’aliénation a eu lieu.
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«752.0.10.4.0.4. Lorsque le ministre de l’Environnement a avisé un
particulier, conformément à l’article 752.0.10.4.0.3, de la juste valeur
marchande d’un bien qu’il a aliéné ou qu’il se propose d’aliéner, les règles
suivantes s’appliquent :

a) sur réception d’une demande écrite faite par le particulier au plus tard 90
jours suivant le jour où il a été ainsi avisé, le ministre de l’Environnement doit
avec diligence soit confirmer la juste valeur marchande, soit la fixer de
nouveau ;

b) le ministre de l’Environnement peut, à tout moment et de sa propre
initiative, fixer de nouveau la juste valeur marchande ;

c) dans les cas visés aux paragraphes a et b, le ministre de l’Environnement
avise par écrit le particulier qu’il confirme ou fixe de nouveau la juste valeur
marchande ;

d) la juste valeur marchande fixée de nouveau est réputée remplacer toutes
celles qui ont été antérieurement fixées ou fixées de nouveau à l’égard du bien,
à compter de la date où la juste valeur marchande du bien a été fixée pour la
première fois.

«752.0.10.4.0.5. Lorsque le ministre de l’Environnement soit fixe,
conformément à l’article 752.0.10.4.0.3, la juste valeur marchande d’un bien,
soit fixe de nouveau cette juste valeur marchande, conformément à l’article
752.0.10.4.0.4, et que le bien a été aliéné en faveur d’un donataire reconnu
visé à la définition de l’expression « total des dons de biens admissibles »
prévue au premier alinéa de l’article 752.0.10.1, il doit délivrer au particulier
qui a aliéné le bien une attestation de la juste valeur marchande du bien ainsi
fixée ou fixée de nouveau.

Lorsque le ministre de l’Environnement a délivré plus d’une attestation à
l’égard d’un même bien, la dernière attestation qu’il a délivrée est réputée
remplacer toutes celles qu’il a délivrées antérieurement, à compter de la date
de la délivrance de la première attestation. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un don fait, ou que l’on se
propose de faire, après le 27 février 2000.

216. 1. L’article 752.0.10.4.1 de cette loi est modifié par l’addition, après
le paragraphe b, du suivant :

« c) à une attestation délivrée en vertu de l’article 752.0.10.4.0.5 ou à une
décision d’un tribunal résultant d’un appel fait en vertu de l’article 93.1.15.2
de la Loi sur le ministère du Revenu (chapitre M-31). ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un don fait après le 27 février
2000.
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217. 1. L’article 752.0.10.7.1 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 752.0.10.7.1. Un particulier ne peut déduire, pour une année
d’imposition, un montant en vertu de l’article 752.0.10.6 à l’égard du don
d’un bien admissible que s’il présente au ministre, avec la déclaration fiscale
visée à l’article 1000 qu’il doit produire pour l’année, les attestations suivantes
délivrées par le ministre de l’Environnement :

a) l’attestation à l’effet que, d’une part, le terrain visé au paragraphe a de la
définition de l’expression « bien admissible » prévue au premier alinéa de
l’article 752.0.10.1 ou le terrain grevé d’une servitude visée au paragraphe b
de la définition de cette expression, selon le cas, a une valeur écologique
indéniable et que, d’autre part, le cas échéant, la mission au Québec d’un
organisme visé au paragraphe a de la définition de l’expression « total des
dons de biens admissibles » prévue au premier alinéa de cet article 752.0.10.1
consiste, au moment du don, principalement en la conservation du patrimoine
écologique ;

b) l’attestation relative à la juste valeur marchande du don à laquelle réfère
la définition de l’expression « total des dons de biens admissibles » prévue au
premier alinéa de cet article 752.0.10.1. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un don fait après le 27 février
2000.

218. 1. L’article 752.0.10.9 de cette loi est remplacé par le suivant :

«752.0.10.9. Sous réserve de l’article 752.0.10.16, un particulier qui
a fait un don dans l’année d’imposition de son décès, y compris un don qu’il
est réputé avoir ainsi fait en vertu de l’un des articles 752.0.10.10, 752.0.10.10.1,
752.0.10.10.3, 752.0.10.10.5, 752.0.10.13, 752.0.10.14 et 752.0.10.16, est
réputé, pour l’application du présent chapitre à l’exception du présent article,
l’avoir fait dans l’année d’imposition précédente, dans la mesure où un
montant à l’égard de ce don n’est pas déduit en vertu de l’article 752.0.10.6
pour l’année d’imposition de son décès. ».

2. Sous réserve du paragraphe 3, le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un
décès qui survient après le 31 décembre 1998. Toutefois, lorsque l’article
752.0.10.9 de cette loi s’applique avant l’année d’imposition 2000, il doit se
lire sans tenir compte de « , 752.0.10.13, 752.0.10.14 ».

3. Lorsque le représentant légal d’un particulier avise le ministre du Revenu
par écrit au plus tard le 30 décembre 2003 de son intention de se prévaloir du
présent paragraphe à l’égard d’un don fait par le particulier après le 31 décembre
1996 et avant le 1er janvier 2000, l’article 752.0.10.9 de cette loi, que le
paragraphe 1 édicte, s’applique à l’année d’imposition au cours de laquelle le
don a été fait et doit alors se lire, à l’égard des années d’imposition 1996 à
1998, sans tenir compte de « , 752.0.10.10.3, 752.0.10.10.5 ».
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219. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 752.0.10.10.1,
des suivants :

«752.0.10.10.2. L’article 752.0.10.10.3 s’applique à un particulier,
à l’égard d’une police d’assurance sur la vie, lorsque les conditions suivantes
sont remplies :

a) la police d’assurance est une police d’assurance sur la vie en vertu de
laquelle la vie du particulier était assurée immédiatement avant son décès ;

b) un transfert d’argent ou un transfert au moyen d’un titre négociable est
fait par un assureur à un donataire reconnu en raison du décès du particulier et
uniquement pour donner effet aux obligations prévues par la police, à
l’exception d’un transfert dont le montant n’est pas inclus dans le calcul du
revenu du particulier ou de la succession pour une année d’imposition, mais
dont le montant serait inclus, en l’absence de l’article 430, dans ce calcul pour
une année d’imposition s’il était fait au représentant légal du particulier pour
le bénéfice de la succession du particulier ;

c) d’une part, immédiatement avant son décès, le consentement du particulier
aurait été requis pour changer le bénéficiaire du transfert visé au paragraphe b
et, d’autre part, le donataire n’était ni un titulaire de la police, ni un cessionnaire
de l’intérêt du particulier dans la police ;

d) le transfert est effectué dans les 36 mois suivant le décès du particulier
ou, si son représentant légal en fait la demande, par écrit, au ministre, dans un
délai plus long que le ministre juge raisonnable dans les circonstances.

«752.0.10.10.3. Lorsque le présent article s’applique à un particulier,
à l’égard d’une police d’assurance, en raison de l’article 752.0.10.10.2 :

a) pour l’application du présent chapitre, à l’exclusion de l’article
752.0.10.10.2, le transfert visé à ce dernier article est réputé un don fait par le
particulier immédiatement avant son décès au donataire reconnu visé à cet
article 752.0.10.10.2 ;

b) la juste valeur marchande du don est réputée égale à la juste valeur
marchande, au moment du décès du particulier, du droit à ce transfert,
déterminée sans tenir compte du risque que l’assureur manque à ses obligations.

«752.0.10.10.4. L’article 752.0.10.10.5 s’applique à un particulier,
à l’égard d’un régime enregistré d’épargne-retraite ou d’un fonds enregistré
de revenu de retraite, lorsque les conditions suivantes sont remplies :

a) en raison du décès du particulier, un transfert d’argent, ou un transfert au
moyen d’un titre négociable, est fait d’un régime enregistré d’épargne-retraite
ou d’un fonds enregistré de revenu de retraite, autre qu’un régime ou un fonds
dont l’émetteur est un fournisseur de rentes autorisé, à un donataire reconnu
uniquement pour donner effet au droit du donataire à titre de bénéficiaire en
vertu du régime ou du fonds ;
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b) immédiatement avant son décès, le particulier était le rentier du régime
ou du fonds, au sens du paragraphe b de l’article 905.1 ou du paragraphe d de
l’article 961.1.5, selon le cas ;

c) le transfert est effectué dans les 36 mois suivant le décès du particulier
ou, si son représentant légal en fait la demande, par écrit, au ministre, dans un
délai plus long que le ministre juge raisonnable dans les circonstances.

«752.0.10.10.5. Lorsque le présent article s’applique à un particulier,
à l’égard d’un régime enregistré d’épargne-retraite ou d’un fonds enregistré
de revenu de retraite, en raison de l’article 752.0.10.10.4 :

a) pour l’application du présent chapitre, à l’exclusion de l’article
752.0.10.10.4, le transfert visé à ce dernier article est réputé un don fait par le
particulier immédiatement avant son décès au donataire reconnu visé à cet
article 752.0.10.10.4 ;

b) la juste valeur marchande du don est réputée égale à la juste valeur
marchande, au moment du décès du particulier, du droit à ce transfert,
déterminée sans tenir compte du risque que l’émetteur du régime ou du fonds
manque à ses obligations. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un décès qui survient après le
31 décembre 1998.

220. 1. L’article 752.0.10.12 de cette loi est modifié par l’insertion, après
les mots « supérieur à la juste valeur marchande », des mots « déterminée par
ailleurs ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un don fait après le 12 mai 1994.

221. 1. Les articles 752.0.10.13 et 752.0.10.14 de cette loi sont remplacés
par les suivants :

«752.0.10.13. Sous réserve de l’article 752.0.10.14, lorsque, à un
moment quelconque, un particulier fait le don, décrit dans l’une des définitions
des expressions « total des dons à l’État » et « total des dons de bienfaisance »
prévues au premier alinéa de l’article 752.0.10.1, d’une oeuvre d’art qu’il a
créée et qui est un bien décrit dans son inventaire, ou qu’il a acquise dans les
circonstances prévues à l’article 430, et que, à ce moment, la juste valeur
marchande de l’oeuvre d’art excède son coût indiqué pour lui, les règles
suivantes s’appliquent :

a) lorsque le don est fait en raison du décès du particulier, il est réputé avoir
été fait immédiatement avant le décès ;

b) le particulier ou son représentant légal peut désigner, dans la déclaration
fiscale qui doit être produite par le particulier ou pour lui en vertu de l’article
1000 pour l’année pendant laquelle le don est fait, un montant qui est réputé
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pour le particulier à la fois le produit de l’aliénation de l’oeuvre d’art et, pour
l’application de l’article 752.0.10.1, la juste valeur marchande du don, et qui
ne doit pas être, à ce moment, supérieur à la juste valeur marchande, ni
inférieur au coût indiqué pour lui, de l’oeuvre d’art.

«752.0.10.14. Lorsque, à un moment quelconque, un particulier fait
le don, après le 31 décembre 1990, d’une oeuvre d’art qui est un bien culturel
visé à l’article 232 qu’il a créée et qui est un bien décrit dans son inventaire, ou
qu’il a acquise dans les circonstances prévues à l’article 430, et que, à ce
moment, la juste valeur marchande de l’oeuvre d’art excède son coût indiqué
pour lui, les règles suivantes s’appliquent :

a) lorsque le don est fait en raison du décès du particulier, il est réputé avoir
été fait immédiatement avant le décès ;

b) le particulier est réputé avoir reçu, à ce moment, un produit de l’aliénation
égal au coût indiqué pour lui de l’oeuvre d’art à ce moment. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2000.

3. De plus, lorsqu’un contribuable ou son représentant légal avise le ministre
du Revenu par écrit au plus tard le 30 décembre 2003 de son intention de se
prévaloir du présent paragraphe à l’égard d’un don fait après le 31 décembre
1996 et avant le 1er janvier 2000, le paragraphe 1 s’applique à l’année
d’imposition au cours de laquelle le don a été fait et, le cas échéant, pour
l’application du paragraphe b de l’article 752.0.10.13 de cette loi, le montant
indiqué dans l’avis à l’égard du don est réputé avoir été valablement désigné
dans la déclaration fiscale du contribuable pour l’année d’imposition au cours
de laquelle le don a été fait.

222. 1. L’article 752.0.11.1 de cette loi est modifié par l’insertion, après
le paragraphe r, du suivant :

« r.1) pour les frais raisonnables concernant la construction du lieu principal
de résidence d’une personne qui ne jouit pas d’un développement physique
normal ou qui a un handicap moteur grave et prolongé, que l’on peut
raisonnablement considérer comme des frais supplémentaires engagés afin de
lui permettre d’avoir accès à son lieu principal de résidence, de s’y déplacer
ou d’y accomplir les tâches de la vie quotidienne ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2000.

223. 1. L’article 752.0.14 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe b par le suivant :

« b) soit un médecin, soit, lorsque le particulier a une déficience visuelle,
un médecin ou un optométriste, soit, lorsque le particulier souffre d’un trouble
de la parole, un médecin ou un orthophoniste, soit, lorsque le particulier a une
déficience auditive, un médecin ou un audiologiste, soit, lorsque le particulier
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a une déficience quant à sa capacité de marcher ou de s’alimenter et de
s’habiller, un médecin ou un ergothérapeute, soit, lorsque le particulier a une
déficience quant à sa capacité de percevoir, de réfléchir et de se souvenir, un
médecin ou un psychologue, atteste, au moyen du formulaire prescrit, que le
particulier a une déficience visée au paragraphe a ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une attestation délivrée après le
17 octobre 2000.

224. 1. L’article 752.0.17 de cette loi, modifié par l’article 69 du chapitre 40
des lois de 2002, est de nouveau modifié par le remplacement du troisième
alinéa par le suivant :

« Le ministre peut obtenir l’avis d’un organisme ou d’un autre ministère
afin de déterminer si un particulier, à l’égard duquel un montant a été déduit
en vertu de l’article 752.0.14, 752.0.15 ou 752.0.19, a une déficience mentale
ou physique grave et prolongée dont les effets sont tels que la capacité de ce
particulier d’accomplir une activité courante de la vie quotidienne est limitée
de façon marquée, et toute personne visée à cet article doit fournir par écrit,
sur demande écrite de cet organisme ou de cet autre ministère, les
renseignements requis relativement à la déficience d’un particulier et ses
effets sur celui-ci ou relativement aux soins thérapeutiques visés au sous-
paragraphe ii du paragraphe b du premier alinéa qui, le cas échéant, doivent
être administrés. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1999.
Toutefois, lorsqu’il modifie le troisième alinéa de l’article 752.0.17 de cette
loi autrement que pour y ajouter « ou relativement aux soins thérapeutiques
visés au sous-paragraphe ii du paragraphe b du premier alinéa qui, le cas
échéant, doivent être administrés », il s’applique à compter de l’année
d’imposition 2000.

225. 1. L’article 752.0.18 de cette loi est modifié par le remplacement de
ce qui précède le paragraphe a du premier alinéa par ce qui suit :

«752.0.18. Pour l’application des articles 752.0.11 à 752.0.16 et
1029.8.67 à 1029.8.81, une référence à un audiologiste, un dentiste, un
ergothérapeute, un infirmier, un médecin, un optométriste, un orthophoniste,
un pharmacien, un psychologue ou un praticien est une référence à une
personne autorisée à exercer une telle profession conformément : ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une attestation délivrée après le
17 octobre 2000.

226. L’article 752.0.18.10 de cette loi est modifié, dans le texte français du
paragraphe a, par :

1° le remplacement, dans le sous-paragraphe i, des mots « toute autre
maison » par les mots « tout autre établissement » ;
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2° le remplacement des sous-paragraphes ii et iii par les suivants :

« ii. une maison d’enseignement au Canada reconnue par le ministre comme
offrant un enseignement, autre que celui conduisant à l’obtention de crédits
universitaires, qui permet d’acquérir ou d’augmenter les compétences
nécessaires à une profession ;

« iii. une maison d’enseignement aux États-Unis qui est une université, un
collège ou tout autre établissement offrant un enseignement postsecondaire, si
le particulier a résidé au Canada pendant toute l’année, près de la frontière
entre le Canada et les États-Unis, a fait la navette entre sa résidence et cette
maison d’enseignement, et si les frais ont été payés à l’égard d’un programme
d’enseignement de niveau postsecondaire ; ».

227. 1. L’article 769 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement, dans le texte français, de ce qui précède le paragraphe c
par ce qui suit :

«769. L’article 768 ne s’applique pas si la fiducie visée à cet article
remplit les conditions suivantes :

a) elle existait avant le 18 juin 1971 ;

b) elle résidait au Québec le 18 juin 1971 et y a résidé sans interruption,
jusqu’à la fin de l’année d’imposition ; » ;

2° le remplacement du paragraphe c par le suivant :

« c) elle n’a pas exploité une entreprise admissible au cours de l’année
d’imposition ; » ;

3° le remplacement, dans le texte français, des paragraphes d et e par les
suivants :

« d) elle n’a reçu aucun bien sous forme de don depuis le 18 juin 1971 ;

« e) elle n’a, après le 18 juin 1971, encouru aucune dette envers une
personne avec laquelle un bénéficiaire de la fiducie avait un lien de dépendance
ni aucune autre obligation de payer un montant à une telle personne, et n’a pas
encouru de telles dettes ou obligations garanties par une telle personne ; » ;

4° l’addition, après le paragraphe e, du suivant :

« f) elle n’a reçu aucun bien après le 17 décembre 1999 lorsque, à la fois :

i. le bien a été reçu par suite d’un transfert d’une autre fiducie ;

ii. l’article 768 s’est appliqué à une année d’imposition de l’autre fiducie
qui a commencé avant que le bien soit ainsi reçu ;
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iii. le transfert n’a pas entraîné de changement dans la propriété à titre
bénéficiaire du bien. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1999.

228. 1. L’article 772.2 de cette loi est modifié par :

1° l’insertion, avant la définition de l’expression « impôt autrement à payer »,
de la définition suivante :

« « entreprise étrangère relative au pétrole et au gaz » d’un contribuable
désigne une entreprise que le contribuable exploite dans un pays taxateur et
dont l’activité principale consiste à extraire d’un gisement naturel ou d’un
puits de pétrole ou de gaz, du pétrole, du gaz naturel ou des hydrocarbures
connexes ; » ;

2° l’insertion, après la définition de l’expression « impôt autrement à payer »,
de la définition suivante :

« « impôt sur la production » d’un contribuable pour une année d’imposition,
relativement à une entreprise étrangère relative au pétrole et au gaz exploitée
par le contribuable dans un pays taxateur, désigne le total des montants dont
chacun remplit les conditions suivantes :

a) il est devenu à recevoir dans l’année par le gouvernement de ce pays en
raison d’une obligation du contribuable envers ce gouvernement ou l’un de ses
mandataires ou intermédiaires, qui est relative à cette entreprise et qui n’est
pas une obligation commerciale ;

b) il est calculé en fonction de l’excédent d’un montant établi sur la base du
volume ou de la valeur du pétrole, du gaz naturel ou des hydrocarbures
connexes, produits ou extraits par le contribuable dans le cadre de l’exploitation
de l’entreprise dans l’année, sur un montant qui, à la fois :

i. est déductible, en vertu de l’entente ou de la loi qui crée l’obligation
décrite au paragraphe a, dans le calcul du montant à recevoir par le
gouvernement du pays taxateur ;

ii. est censé tenir compte des coûts d’exploitation et en capital de cette
production ou de cette extraction pour le contribuable, et l’on peut
raisonnablement considérer qu’il a cet effet ;

c) il ne constituerait pas, en l’absence de l’article 772.5.6, un impôt sur le
revenu ou les bénéfices ;

d) il ne constitue pas une redevance en vertu de l’entente qui crée l’obligation
décrite au paragraphe a ou en vertu des lois du pays taxateur ; » ;
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3° la suppression des mots « ou d’une subdivision politique d’un tel pays »,
dans les dispositions suivantes :

— la partie de la définition de l’expression « impôt sur le revenu ne
provenant pas d’une entreprise » qui précède le paragraphe a ;

— la partie de la définition de l’expression « impôt sur le revenu provenant
d’une entreprise » qui précède le paragraphe a ;

— le paragraphe b de la définition de l’expression « profit économique » ;

4° l’insertion, après la définition de l’expression « impôt sur le revenu
provenant d’une entreprise », de la définition suivante :

« « obligation commerciale », relativement à une entreprise étrangère relative
au pétrole et au gaz d’un contribuable dans un pays, désigne une obligation du
contribuable envers une personne donnée, lorsque, à la fois :

a) l’obligation a été contractée dans le cadre de l’exploitation, ou en
prévision, de cette entreprise ;

b) les lois de ce pays auraient permis au contribuable de contracter envers
une personne autre que la personne donnée une obligation prévoyant
sensiblement les mêmes modalités ; » ;

5° l’insertion, après la définition de l’expression « partie inutilisée du
crédit pour impôt étranger », de la définition suivante :

« « pays taxateur » désigne un pays étranger dont le gouvernement impose
régulièrement, à l’égard du revenu provenant des entreprises exploitées dans
ce pays, un prélèvement ou droit d’application générale qui constitue, en
l’absence de l’article 772.5.6, un impôt sur le revenu ou les bénéfices ; ».

2. Les sous-paragraphes 1°, 2°, 4° et 5° du paragraphe 1 s’appliquent à une
année d’imposition d’un contribuable qui commence après la première des
dates suivantes :

1° le 31 décembre 1999 ;

2° si, conformément à l’alinéa b du paragraphe 26 de l’article 117 de la Loi
modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu, les Règles concernant l’application
de l’impôt sur le revenu, certaines lois liées à la Loi de l’impôt sur le revenu, le
Régime de pensions du Canada, la Loi sur les douanes, la Loi sur la taxe
d’accise, la Loi sur la modernisation de certains régimes d’avantages et
d’obligations et une loi liée à la Loi sur la taxe d’accise (Lois du Canada,
2001, chapitre 17), le contribuable a désigné une date pour l’application de ce
paragraphe 26, la dernière des dates suivantes :

a) la date ainsi désignée par le contribuable ;
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b) le 31 décembre 1994.

3. Le sous-paragraphe 3° du paragraphe 1 a effet depuis le 28 juin 1999.

229. 1. L’article 772.4 de cette loi est modifié par l’addition, après le
deuxième alinéa, des suivants :

« Toute mention faite dans le présent chapitre du gouvernement d’un pays
étranger ou d’un pays autre que le Canada comprend la mention du
gouvernement d’une subdivision politique d’un tel pays.

Dans le cas où le revenu provenant d’une source située dans un pays donné
serait un revenu exonéré d’impôt si ce n’était du fait qu’une partie du revenu
est assujettie à un impôt sur le revenu ou les bénéfices prélevé par le
gouvernement d’un pays autre que le Canada, cette partie du revenu est
réputée, pour l’application du présent chapitre, un revenu provenant d’une
source distincte située dans le pays donné. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 28 juin 1999.

230. 1. L’article 772.5.1 de cette loi est modifié par la suppression des
mots « ou d’une subdivision politique d’un tel pays ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 28 juin 1999.

231. 1. L’article 772.5.2 de cette loi est modifié par le remplacement,
dans le paragraphe a du troisième alinéa, des mots « le taux prescrit » par « un
taux de 40 % ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

232. 1. L’article 772.5.5 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 28 juin 1999.

233. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 772.5.5, du
suivant :

«772.5.6. Pour l’application du présent chapitre, un contribuable qui
réside au Canada tout au long d’une année d’imposition et qui exploite au
cours de l’année dans un pays taxateur une entreprise étrangère relative au
pétrole et au gaz, est réputé avoir payé dans l’année, à titre d’impôt sur le
revenu ou les bénéfices au gouvernement du pays taxateur, un montant égal au
moindre des montants suivants :

a) l’excédent de 40 % de son revenu pour l’année provenant de l’entreprise
exploitée dans le pays taxateur, sur le total des montants dont chacun constitue,
en l’absence du présent article, un impôt sur le revenu ou les bénéfices payé
dans l’année au gouvernement du pays taxateur relativement à l’entreprise ;
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b) son impôt sur la production, pour l’année, relativement à l’entreprise
exploitée dans le pays taxateur. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition d’un contribuable
qui commence après la première des dates suivantes :

1° le 31 décembre 1999 ;

2° si, conformément à l’alinéa b du paragraphe 26 de l’article 117 de la Loi
modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu, les Règles concernant l’application
de l’impôt sur le revenu, certaines lois liées à la Loi de l’impôt sur le revenu, le
Régime de pensions du Canada, la Loi sur les douanes, la Loi sur la taxe
d’accise, la Loi sur la modernisation de certains régimes d’avantages et
d’obligations et une loi liée à la Loi sur la taxe d’accise (Lois du Canada,
2001, chapitre 17), le contribuable a désigné une date pour l’application de ce
paragraphe 26, la dernière des dates suivantes :

a) la date ainsi désignée par le contribuable ;

b) le 31 décembre 1994.

3. Malgré les articles 1010 à 1011 de la Loi sur les impôts, le ministre du
Revenu doit faire toute cotisation, nouvelle cotisation ou cotisation
supplémentaire de l’impôt, des intérêts et des pénalités à payer par un
contribuable en vertu de la partie I de cette loi, qui est requise, pour toute
année d’imposition ayant commencé avant le 1er janvier 2000, afin de donner
effet au sous-paragraphe 2° du paragraphe 2 ; les articles 93.1.8 et 93.1.12 de
la Loi sur le ministère du Revenu (L.R.Q., chapitre M-31) s’appliquent,
compte tenu des adaptations nécessaires, à une telle cotisation.

234. 1. L’article 772.6 de cette loi est modifié, dans le paragraphe a, par :

1° la suppression, dans la partie qui précède le sous-paragraphe i, de « , ou
d’une subdivision politique d’un tel pays, » ;

2° la suppression du sous-paragraphe ii.

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 a effet depuis le 28 juin 1999.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à compter de l’année
d’imposition 2001.

235. 1. L’article 772.11 de cette loi, modifié par l’article 79 du chapitre 40
des lois de 2002, est de nouveau modifié par la suppression du paragraphe b
du premier alinéa.

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2001.
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236. 1. L’article 776.1.4.2 de cette loi est modifié par le remplacement
des mots « montant versé » par « montant qu’il a versé, ou qui a été versé ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 17 septembre 1998.

237. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 776.1.4.2,
du suivant :

«776.1.4.3. Lorsque le ministre l’ordonne, un particulier ou une fiducie
admissible à l’égard du particulier qui, dans une année d’imposition, verse un
montant, autre qu’un montant versé dans les 60 premiers jours de l’année,
pour l’achat à titre de premier acquéreur d’une action visée à l’un des
paragraphes a et b de l’article 776.1.1, est réputé, pour l’application de la
présente section, avoir versé ce montant au début de l’année et non au moment
où il a été effectivement versé. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un montant versé après le
31 décembre 1997.

238. 1. L’article 776.1.5.0.1 de cette loi est modifié, dans le premier
alinéa, par :

1° le remplacement, dans la définition de l’expression « action de
remplacement », des mots « par une fiducie admissible » par les mots « par le
particulier ou une fiducie admissible » ;

2° le remplacement, dans la définition de l’expression « solde déterminé »,
des mots « par une fiducie admissible » par les mots « par le particulier ou une
fiducie admissible ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 17 septembre 1998.

239. 1. L’article 776.1.5.0.2 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement, dans le paragraphe b du deuxième alinéa, des mots
« par une fiducie admissible » par les mots « par le particulier ou une fiducie
admissible » ;

2° l’addition, après le deuxième alinéa, du suivant :

« Lorsque le ministre l’ordonne, un particulier ou une fiducie admissible à
l’égard du particulier qui, dans une année d’imposition, verse un montant,
autre qu’un montant versé dans les 60 premiers jours de l’année, pour
l’acquisition d’actions de remplacement, est réputé avoir versé ce montant au
début de l’année et non au moment où il a effectivement été versé. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 17 septembre 1998.
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240. 1. Les articles 776.1.5.0.3 et 776.1.5.0.4 de cette loi sont modifiés
par le remplacement des mots « par une fiducie admissible » par les mots « par
le particulier ou une fiducie admissible ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 17 septembre 1998.

241. 1. L’article 776.1.5.0.6 de cette loi est modifié, dans le premier
alinéa, par :

1° le remplacement, dans la définition de l’expression « action de
remplacement », des mots « par une fiducie admissible » par les mots « par le
particulier ou une fiducie admissible » ;

2° le remplacement, dans la définition de l’expression « solde déterminé »,
des mots « par une fiducie admissible » par les mots « par le particulier ou une
fiducie admissible ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 1999.

242. 1. L’article 776.1.5.0.7 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement, dans le paragraphe b du deuxième alinéa, des mots
« par une fiducie admissible » par les mots « par le particulier ou une fiducie
admissible » ;

2° l’addition, après le deuxième alinéa, du suivant :

« Lorsque le ministre l’ordonne, un particulier ou une fiducie admissible à
l’égard du particulier qui, dans une année d’imposition, verse un montant,
autre qu’un montant versé dans les 60 premiers jours de l’année, pour
l’acquisition d’actions de remplacement, est réputé avoir versé ce montant au
début de l’année et non au moment où il a effectivement été versé. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 1999.

243. 1. Les articles 776.1.5.0.8 et 776.1.5.0.9 de cette loi sont modifiés
par le remplacement des mots « par une fiducie admissible » par les mots « par
le particulier ou une fiducie admissible ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 1999.

244. 1. L’article 776.56 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement, dans les paragraphes a et b, des mots « la totalité » par
« les 7/10 » ;

2° le remplacement du paragraphe c par le suivant :
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« c) chaque montant qui est attribué au particulier par une fiducie pour une
année d’imposition donnée de celle-ci et qui est réputé en vertu de l’article 668
un gain en capital imposable pour l’année du particulier est, sauf s’il s’agit
d’un montant auquel l’article 668.5 s’applique, réputé égal aux 7/10 du
quotient obtenu en divisant ce montant par la fraction prévue pour l’application
de l’article 231 à l’égard de la fiducie pour l’année d’imposition donnée. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2000.

245. 1. L’article 776.59 de cette loi est modifié par le remplacement, dans
la partie qui précède le paragraphe a, des mots « le tiers » par « les 2/5 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2000.

246. 1. L’article 776.60 de cette loi est remplacé par le suivant :

«776.60. Pour l’application de l’article 776.51, le particulier ne peut
déduire pour l’année aucun montant dans le calcul de son revenu imposable ou
de son revenu imposable gagné au Canada, selon le cas, en vertu des articles
725.6 et 726.0.1.

Toutefois, sous réserve du troisième alinéa, un montant par ailleurs déductible
par le particulier pour l’année dans le calcul de son revenu imposable ou de
son revenu imposable gagné au Canada, selon le cas, autre qu’un montant visé
au présent titre, doit être égal à celui qui serait autrement déductible si ce
n’était du présent livre.

Les seuls montants déductibles par le particulier pour l’année dans le calcul
de son revenu imposable ou de son revenu imposable gagné au Canada, selon
le cas, en vertu des articles 725, 725.2 et 725.3 à 725.5 sont les suivants :

a) en ce qui concerne l’article 725, le montant qui serait déductible en
vertu de cet article si l’article 776.56 s’appliquait au calcul du revenu du
particulier pour l’année ;

b) en ce qui concerne l’article 725.2, le montant déduit en vertu de cet
article, sans excéder l’ensemble des montants suivants :

i. deux fois le montant déduit en vertu de l’article 725.2.2 ;

ii. les 3/5 de l’excédent du montant déduit en vertu de l’article 725.2 sur le
montant déterminé en vertu du sous-paragraphe i ;

c) en ce qui concerne les articles 725.3 à 725.5, les 3/5 des montants
déduits en vertu de ces articles. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2000.
Toutefois, lorsque le sous-paragraphe i du paragraphe b du troisième alinéa de
l’article 776.60 de cette loi s’applique à l’année d’imposition 2000, il doit se
lire comme suit :
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« i. l’ensemble des montants suivants :

1° deux fois le montant déduit en vertu de l’article 725.2.2 à l’égard d’un
avantage que le particulier est réputé recevoir dans l’année en vertu de
l’article 49 par suite d’opérations, d’événements ou de circonstances qui
surviennent après le 17 octobre 2000 ;

2° le montant déduit en vertu de l’article 725.2.2 à l’égard d’un avantage
que le particulier est réputé recevoir dans l’année en vertu de l’article 49 par
suite d’opérations, d’événements ou de circonstances qui surviennent avant le
18 octobre 2000 ; ».

247. 1. L’article 776.70 de cette loi est modifié par le remplacement de
« et 339.5 » par « , 339.5 et 358.0.1 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

248. 1. L’article 782 de cette loi est modifié, dans le paragraphe a, par
l’insertion, après « 725.2 », de « , 725.2.2 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2000.

249. 1. L’article 784 de cette loi est modifié, dans le paragraphe c du
premier alinéa, par l’insertion, après « 725.2 », de « , 725.2.2 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2000.

250. L’article 785.1 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
sous-paragraphe v du paragraphe b, de « les articles 47.18 à 58 s’appliqueraient »
par « la section VI du chapitre II du titre II du livre III s’appliquerait ».

251. 1. L’article 785.2 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement, dans le sous-paragraphe iv du paragraphe b, de « les
articles 47.18 à 58 s’appliqueraient » par « la section VI du chapitre II du
titre II du livre III s’appliquerait » ;

2° l’insertion, après le paragraphe d, du suivant :

« d.1) si le contribuable est réputé en vertu du paragraphe b avoir aliéné une
action acquise avant le 28 février 2000 dans les circonstances visées à l’article
49.2, le montant qui serait ajouté en vertu du paragraphe f de l’article 255 dans
le calcul du prix de base rajusté de l’action pour le contribuable par suite de
l’aliénation réputée, si la section VI du chapitre II du titre II du livre III se
lisait sans l’article 49.6, doit être déduit du produit de l’aliénation de l’action
pour le contribuable ; ».

2. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un
changement de résidence qui survient après le 31 décembre 1992.
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252. 1. L’article 801 de cette loi est remplacé par le suivant :

«801. Malgré toute autre disposition de la présente partie, un paiement
reçu ou à recevoir par un membre d’une caisse relativement à une action du
capital-actions de la caisse est réputé, lorsque l’action n’est pas inscrite à la
cote d’une bourse canadienne ou d’une bourse étrangère, reçu ou à recevoir de
la caisse à titre d’intérêt sauf si le paiement est fait ou est à faire au titre de la
réduction du capital versé, du rachat, de l’acquisition ou de l’annulation par la
caisse de l’action, jusqu’à concurrence du capital versé de cette action et un tel
paiement à titre d’intérêt est déductible dans le calcul du revenu de la caisse. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 26 novembre 1999. De plus, lorsque
l’article 801 de cette loi, que ce paragraphe 1 remplace, s’applique à l’égard
d’une opération qui survient après le 21 décembre 1992, il doit se lire en y
remplaçant les mots « d’une bourse prescrite » par « d’une bourse mentionnée
à l’un des paragraphes a et b de l’article 21.11.20R1 du Règlement sur les
impôts (R.R.Q., 1981, chapitre I-3, r.1) ».

253. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 851.16, des
suivants :

«851.16.1. Lorsqu’un montant est réputé, en vertu de l’article 851.16,
un gain en capital ou une perte en capital d’un titulaire d’une police à fonds
réservé relative à une fiducie de fonds réservé ou d’un autre bénéficiaire de la
fiducie, à l’égard des gains ou des pertes en capital réalisés ou subies, au cours
d’une année d’imposition de la fiducie qui comprend le 28 février 2000 ou le
17 octobre 2000, et que la fiducie en fait le choix en vertu du présent article
dans sa déclaration fiscale produite en vertu de la présente partie pour l’année,
les règles suivantes s’appliquent :

a) la partie des gains et des pertes qui se rapporte aux gains ou aux pertes
en capital résultant d’aliénations de biens effectuées avant le 28 février 2000,
est réputée égale à la proportion des gains ou des pertes représentée par le
rapport entre le nombre de jours de l’année qui précèdent le 28 février 2000 et
le nombre de jours de l’année ;

b) la partie des gains et des pertes qui se rapporte aux gains ou aux pertes
en capital résultant d’aliénations de biens effectuées au cours de l’année et de
la période qui a commencé le 28 février 2000 et s’est terminée le 17 octobre
2000, est réputée égale à la proportion des gains ou des pertes représentée par
le rapport entre le nombre de jours de l’année qui sont compris dans cette
période et le nombre de jours de l’année ;

c) la partie des gains et des pertes qui se rapporte aux gains ou aux pertes
en capital résultant d’aliénations de biens effectuées au cours de l’année et de
la période qui a commencé le 18 octobre 2000 et s’est terminée à la fin de
l’année, est réputée égale à la proportion des gains ou des pertes représentée
par le rapport entre le nombre de jours de l’année qui sont compris dans cette
période et le nombre de jours de l’année.
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«851.16.2. Lorsqu’un gain en capital ou une perte en capital est
réputé, en vertu de l’article 851.16, un gain en capital ou une perte en capital
d’un titulaire d’une police à fonds réservé relative à une fiducie de fonds
réservé ou d’un autre bénéficiaire de la fiducie, appelés « contribuable » dans
le présent article, les règles suivantes s’appliquent :

a) si le gain en capital ou la perte en capital se rapporte à des gains en
capital ou à des pertes en capital résultant d’aliénations de biens effectuées par
la fiducie avant le 28 février 2000 et si l’année d’imposition du contribuable
comprend le 27 février 2000, le gain en capital ou la perte en capital est réputé
un gain en capital ou une perte en capital, selon le cas, du contribuable
résultant de l’aliénation d’une immobilisation qu’il a effectuée au cours de
l’année et avant le 28 février 2000 ;

b) si le gain en capital ou la perte en capital se rapporte à des gains en
capital ou à des pertes en capital résultant d’aliénations de biens effectuées par
la fiducie avant le 28 février 2000 et si l’année d’imposition du contribuable a
commencé après le 27 février 2000 et s’est terminée avant le 18 octobre 2000,
le montant qui représente les 9/8 du gain en capital ou de la perte en capital est
réputé un gain en capital ou une perte en capital, selon le cas, du contribuable
résultant de l’aliénation d’une immobilisation qu’il a effectuée au cours de
l’année ;

c) si le gain en capital ou la perte en capital se rapporte à des gains en
capital ou à des pertes en capital résultant d’aliénations de biens effectuées par
la fiducie avant le 28 février 2000 et si l’année d’imposition du contribuable a
commencé après le 27 février 2000 et s’est terminée après le 17 octobre 2000,
le montant qui représente les 9/8 du gain en capital ou de la perte en capital est
réputé un gain en capital ou une perte en capital, selon le cas, du contribuable
résultant de l’aliénation d’une immobilisation qu’il a effectuée au cours de
l’année et avant le 18 octobre 2000 ;

d) si le gain en capital ou la perte en capital se rapporte à des gains en
capital ou à des pertes en capital résultant d’aliénations de biens effectuées par
la fiducie avant le 28 février 2000 et si l’année d’imposition du contribuable a
commencé après le 17 octobre 2000, le montant qui représente les 3/2 du gain
en capital ou de la perte en capital est réputé un gain en capital ou une perte en
capital, selon le cas, du contribuable résultant de l’aliénation d’une
immobilisation qu’il a effectuée au cours de l’année ;

e) si le gain en capital ou la perte en capital se rapporte à des gains en
capital ou à des pertes en capital résultant d’aliénations de biens effectuées par
la fiducie après le 27 février 2000 mais avant le 18 octobre 2000, et si l’année
d’imposition du contribuable a commencé après le 17 octobre 2000, le montant
qui représente les 4/3 du gain en capital ou de la perte en capital est réputé un
gain en capital ou une perte en capital, selon le cas, du contribuable résultant
de l’aliénation d’une immobilisation qu’il a effectuée au cours de l’année ;
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f) si le gain en capital ou la perte en capital se rapporte à des gains en
capital ou à des pertes en capital résultant d’aliénations de biens effectuées par
la fiducie après le 27 février 2000 mais avant le 18 octobre 2000, et si l’année
d’imposition du contribuable comprend le 28 février 2000 et le 17 octobre
2000, le gain en capital ou la perte en capital est réputé un gain en capital ou
une perte en capital, selon le cas, du contribuable résultant de l’aliénation
d’une immobilisation qu’il a effectuée au cours de l’année et de la période qui
a commencé après le 27 février 2000 et s’est terminée avant le 18 octobre
2000 ;

g) si le gain en capital ou la perte en capital se rapporte à des gains en
capital ou à des pertes en capital résultant d’aliénations de biens effectuées par
la fiducie après le 27 février 2000 mais avant le 17 octobre 2000, et si l’année
d’imposition du contribuable a commencé et s’est terminée entre ces deux
dates, le gain en capital ou la perte en capital est réputé un gain en capital ou
une perte en capital, selon le cas, du contribuable résultant de l’aliénation
d’une immobilisation qu’il a effectuée au cours de l’année ;

h) dans les autres cas, le gain en capital ou la perte en capital est réputé un
gain en capital ou une perte en capital, selon le cas, du contribuable résultant
de l’aliénation d’une immobilisation qu’il a effectuée au cours de son année
d’imposition et après le 17 octobre 2000. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

254. 1. L’article 888.2 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une action qui fait l’objet d’une
acquisition, mais non d’une aliénation, avant le 28 février 2000, et à l’égard
d’une action acquise après le 27 février 2000.

255. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 935.8, du
suivant :

«935.8.1. Lorsqu’un montant, autre qu’un montant versé dans les
60 premiers jours d’une année d’imposition, est versé à titre de prime par un
particulier au cours de l’année et que le ministre l’ordonne, les règles suivantes
s’appliquent :

a) le particulier peut désigner, par écrit, la totalité ou une partie du montant
pour l’application de l’article 935.3 et, à cette fin, le montant est réputé avoir
été versé au début de l’année et non au moment où il a effectivement été versé ;

b) la désignation du montant ou d’une partie de ce montant est réputée
avoir été faite au moyen du formulaire prescrit qu’il doit transmettre avec la
déclaration fiscale qu’il doit produire en vertu de l’article 1000 pour l’année
d’imposition précédente. ».
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2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un montant versé après le
31 décembre 1997.

256. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 935.18, du
suivant :

«935.19. Lorsqu’un montant, autre qu’un montant versé dans les
60 premiers jours d’une année d’imposition, est versé à titre de prime par un
particulier au cours de l’année et que le ministre l’ordonne, les règles suivantes
s’appliquent :

a) le particulier peut désigner, par écrit, la totalité ou une partie du montant
pour l’application de l’article 935.14 et, à cette fin, le montant est réputé avoir
été versé au début de l’année et non au moment où il a effectivement été versé ;

b) la désignation du montant ou d’une partie de ce montant est réputée
avoir été faite au moyen du formulaire prescrit qu’il doit transmettre avec la
déclaration fiscale qu’il doit produire en vertu de l’article 1000 pour l’année
d’imposition précédente. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 1999.

257. 1. L’article 965.0.9 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe a par le suivant :

« a) le montant est un montant unique dont aucune partie ne se rapporte à
un surplus actuariel ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un montant transféré après le
30 novembre 1999.

258. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 965.0.11, du
suivant :

«965.0.11.1. Un montant est transféré d’un régime de pension agréé,
appelé « régime donné » dans le présent article, conformément au présent
article si les conditions suivantes sont remplies :

a) le montant est un montant unique ;

b) le montant est transféré à l’égard du surplus en vertu d’une disposition à
cotisations déterminées du régime donné, appelée « ancienne disposition »
dans le présent article ;

c) le montant est transféré directement à un autre régime de pension agréé
pour être détenu relativement à une disposition à cotisations déterminées de
cet autre régime, appelée « disposition courante » dans le présent article ;
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d) le montant est transféré en même temps que d’autres montants qui sont
transférés de l’ancienne disposition à la disposition courante pour le compte
de la totalité ou d’un nombre important de participants au régime donné dont
les prestations en vertu de l’ancienne disposition sont remplacées par des
prestations en vertu de la disposition courante ;

e) le transfert est jugé acceptable, pour l’application de l’alinéa e du
paragraphe 7.1 de l’article 147.3 de la Loi de l’impôt sur le revenu (Lois
révisées du Canada (1985), chapitre 1, 5e supplément), par le ministre du
Revenu du Canada et ce dernier en a avisé par écrit l’administrateur du régime
donné.

Pour l’application du paragraphe b du premier alinéa, l’expression « surplus »
a le sens qui est donné à cette expression pour l’application de l’alinéa b du
paragraphe 7.1 de l’article 147.3 de la Loi de l’impôt sur le revenu. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un montant transféré après le
31 décembre 1998.

259. 1. L’article 965.0.12 de cette loi est modifié par le remplacement des
paragraphes b et c par les suivants :

« b) le montant est transféré à l’égard du surplus actuariel en vertu d’une
disposition à prestations déterminées du régime donné ;

« c) le montant est transféré directement à un autre régime de pension agréé
pour être détenu relativement à une disposition à cotisations déterminées de
cet autre régime ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un montant transféré après le
31 décembre 1990.

260. 1. L’article 966 de cette loi est modifié, dans le texte anglais, par :

1° l’insertion, après le paragraphe a.1, du suivant :

« (a.1.1) “policy loan” means an amount advanced by an insurer to a
policyholder in accordance with the terms and conditions of a life insurance
policy ; » ;

2° la suppression du paragraphe b.2.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 20 décembre 2001.

261. 1. L’article 985.5.2 de cette loi est modifié par le remplacement,
dans le premier alinéa, de « 1065 » par « 1065.1 ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 24 décembre 2001.
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262. L’article 1029.8.36.72.1 de cette loi, modifié par l’article 89 du
chapitre 9 des lois de 2002 et par l’article 169 du chapitre 40 des lois de 2002,
est de nouveau modifié, dans le texte anglais du premier alinéa, par :

1° l’insertion, après la définition de l’expression « eligible employee », de
la définition suivante :

« “eligible repayment of assistance” for a taxation year by a qualified
corporation means the aggregate of

(a) where the qualified corporation pays in the taxation year, pursuant to a
legal obligation, an amount that may reasonably be considered to be a repayment
of assistance referred to in subparagraph i of paragraph a of section
1029.8.36.72.7 that reduced the amount of the salaries or wages paid by the
qualified corporation to an employee, for the purpose of computing the
amount referred to in subparagraph a of the first paragraph of section
1029.8.36.72.2 that relates to a calendar year preceding the calendar year
ending in the taxation year, the amount by which the amount that would have
been determined under that subparagraph a in respect of the qualified
corporation in relation to the preceding calendar year if each of the amounts of
assistance paid in respect of the salaries or wages had been reduced by any
amount paid by the qualified corporation, in respect of such an amount of
assistance, as repayment in the taxation year or a preceding taxation year,
exceeds the aggregate of

i. the amount determined under subparagraph a of the first paragraph of
section 1029.8.36.72.2 in respect of the qualified corporation in relation to the
preceding calendar year, and

ii. the aggregate of all amounts determined for a taxation year preceding
the taxation year under this paragraph in relation to a repayment of assistance ;

(b) where a corporation pays in a calendar year ending in the taxation year,
pursuant to a legal obligation, an amount that may reasonably be considered to
be a repayment of assistance referred to in subparagraph i of paragraph a of
section 1029.8.36.72.7 that reduced the amount of the salaries or wages paid
by the corporation to an employee, for the purpose of computing the amount
referred to in subparagraph a of the first paragraph of section 1029.8.36.72.3
that relates to a calendar year preceding the calendar year in relation to the
qualified corporation at the end of which the corporation was not associated
with any other qualified corporation carrying on a recognized business in the
Québec area for its taxation year in which the preceding calendar year ended,
the amount by which the amount that would have been determined under that
subparagraph a in respect of the qualified corporation in relation to the
preceding calendar year if each of the amounts of assistance paid in respect of
the salaries or wages had been reduced by any amount paid, in respect of such
an amount of assistance, as repayment in the calendar year or a preceding
calendar year, exceeds the aggregate of
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i. the amount determined under subparagraph a of the first paragraph of
section 1029.8.36.72.3 in respect of the qualified corporation in relation to the
preceding calendar year, and

ii. the aggregate of all amounts determined for a calendar year preceding
the calendar year under this paragraph in relation to a repayment of assistance ;
and

(c) where a corporation pays in a calendar year ending in the taxation year,
pursuant to a legal obligation, an amount that may reasonably be considered to
be a repayment of assistance referred to in subparagraph i of paragraph b of
section 1029.8.36.72.7 that reduced the amount of the salaries or wages paid
by the corporation to an employee, for the purpose of computing the excess
amount referred to in paragraph a of section 1029.8.36.72.4 determined, in
respect of a calendar year preceding the calendar year, in relation to all of the
corporations that were associated with each other at the end of that preceding
calendar year and with which the qualified corporation was associated at that
time, the amount by which the amount that would have been determined under
subparagraph a of the first paragraph of section 1029.8.36.72.3, with reference
to the second paragraph of that section, in respect of the qualified corporation
in relation to the preceding calendar year if, for the purposes of paragraph a of
section 1029.8.36.72.4 in relation to that preceding calendar year, each of the
amounts of assistance in respect of the salaries or wages had been reduced by
any amount paid, in respect of such an amount of assistance, as repayment in
the calendar year or a preceding calendar year, and the amount determined in
accordance with that section 1029.8.36.72.4 had been attributed to a corporation
in the same proportion as that determined in its respect in relation to the
preceding calendar year, exceeds the aggregate of

i. the amount determined under subparagraph a of the first paragraph of
section 1029.8.36.72.3, with reference to the second paragraph of that section,
in respect of the qualified corporation in relation to the preceding calendar
year, and

ii. the aggregate of all amounts determined for a calendar year preceding
the calendar year under this paragraph in relation to a repayment of
assistance ; » ;

2° la suppression de la définition de l’expression « repayment of eligible
assistance ».

263. L’article 1029.8.36.72.2 de cette loi est modifié par le remplacement,
dans le texte anglais du paragraphe b du premier alinéa, des mots « repayment
of eligible assistance » par les mots « eligible repayment of assistance ».

264. L’article 1029.8.36.72.3 de cette loi, modifié par l’article 90 du
chapitre 9 des lois de 2002, est de nouveau modifié par le remplacement, dans
le texte anglais du paragraphe b du premier alinéa, des mots « repayment of
eligible assistance » par les mots « eligible repayment of assistance ».
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265. L’article 1029.8.36.72.15 de cette loi, modifié par l’article 92 du
chapitre 9 des lois de 2002 et par l’article 175 du chapitre 40 des lois de 2002,
est de nouveau modifié, dans le texte anglais du premier alinéa, par :

1° l’insertion, après la définition de l’expression « eligible employee », de
la définition suivante :

« “eligible repayment of assistance” for a taxation year by a qualified
corporation means the aggregate of

(a) where the qualified corporation pays in the taxation year, pursuant to a
legal obligation, an amount that may reasonably be considered to be a repayment
of assistance referred to in subparagraph i of subparagraph a of the first
paragraph of section 1029.8.36.72.21 that reduced the amount of the salaries
or wages paid by the qualified corporation to an employee, for the purpose of
computing the amount referred to in subparagraph a of the first paragraph of
section 1029.8.36.72.16 that relates to a calendar year preceding the calendar
year ending in the taxation year, the amount by which the amount that would
have been determined under that subparagraph a in respect of the qualified
corporation in relation to the preceding calendar year if each of the amounts of
assistance paid in respect of the salaries or wages had been reduced by any
amount paid by the qualified corporation, in respect of such an amount of
assistance, as repayment in the taxation year or a preceding taxation year,
exceeds the aggregate of

i. the amount determined under subparagraph a of the first paragraph of
section 1029.8.36.72.16 in respect of the qualified corporation in relation to
the preceding calendar year, and

ii. the aggregate of all amounts determined for a taxation year preceding
the taxation year under this paragraph in relation to a repayment of assistance ;

(b) where a corporation pays in a calendar year ending in the taxation year,
pursuant to a legal obligation, an amount that may reasonably be considered to
be a repayment of assistance referred to in subparagraph i of subparagraph a
of the first paragraph of section 1029.8.36.72.21 that reduced the amount of
the salaries or wages paid by the corporation to an employee, for the purpose
of computing the amount referred to in subparagraph a of the first paragraph
of section 1029.8.36.72.17 that relates to a calendar year preceding the calendar
year in relation to the qualified corporation at the end of which the qualified
corporation was not associated with any other qualified corporation that was
carrying on a recognized business in the Saguenay–Lac-Saint-Jean area for its
taxation year in which the preceding calendar year ended, the amount by
which the amount that would have been determined under that subparagraph a
in respect of the qualified corporation in relation to the preceding calendar
year if each of the amounts of assistance paid in respect of the salaries or
wages had been reduced by any amount paid, in respect of such an amount of
assistance, as repayment in the calendar year or a preceding calendar year,
exceeds the aggregate of
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i. the amount determined under subparagraph a of the first paragraph of
section 1029.8.36.72.17 in respect of the qualified corporation in relation to
the preceding calendar year, and

ii. the aggregate of all amounts determined for a calendar year preceding
the calendar year under this paragraph in relation to a repayment of assistance ;
and

(c) where a qualified corporation pays in a calendar year ending in the
taxation year, pursuant to a legal obligation, an amount that may reasonably be
considered to be a repayment of assistance referred to in subparagraph i of
subparagraph b of the first paragraph of section 1029.8.36.72.21 that reduced
the amount of the salaries or wages paid by the corporation to an employee,
for the purpose of computing the excess amount referred to in paragraph a of
section 1029.8.36.72.18 determined, in respect of a calendar year preceding
the calendar year, in relation to all of the corporations that were associated
with each other at the end of that preceding calendar year and with which the
qualified corporation was associated at that time, the amount by which the
amount that would have been determined under subparagraph a of the first
paragraph of section 1029.8.36.72.17, with reference to the second paragraph
of that section, in respect of the qualified corporation in relation to the
preceding calendar year if, for the purposes of paragraph a of section
1029.8.36.72.18 in relation to that preceding calendar year, each of the amounts
of assistance in respect of the salaries or wages had been reduced by any
amount paid, in respect of such an amount of assistance, as repayment in the
calendar year or a preceding calendar year, and the amount determined in
accordance with that section 1029.8.36.72.18 had been attributed to a qualified
corporation in the same proportion as that determined in its respect in relation
to the preceding calendar year, exceeds the aggregate of

i. the amount determined under subparagraph a of the first paragraph of
section 1029.8.36.72.17, with reference to the second paragraph of that section,
in respect of the qualified corporation in relation to the preceding calendar
year, and

ii. the aggregate of all amounts determined for a calendar year preceding
the calendar year under this paragraph in relation to a repayment of
assistance ; » ;

2° la suppression de la définition de l’expression « repayment of eligible
assistance ».

266. L’article 1029.8.36.72.16 de cette loi, modifié par l’article 176 du
chapitre 40 des lois de 2002, est de nouveau modifié par le remplacement,
dans le texte anglais du paragraphe b du premier alinéa, des mots « repayment
of eligible assistance » par les mots « eligible repayment of assistance ».

267. L’article 1029.8.36.72.17 de cette loi, modifié par l’article 93 du
chapitre 9 des lois de 2002 et par l’article 177 du chapitre 40 des lois de 2002,
est de nouveau modifié par le remplacement, dans le texte anglais du
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paragraphe b du premier alinéa, des mots « repayment of eligible assistance »
par les mots « eligible repayment of assistance ».

268. L’article 1029.8.36.72.29 de cette loi, modifié par l’article 95 du
chapitre 9 des lois de 2002 et par l’article 186 du chapitre 40 des lois de 2002,
est de nouveau modifié, dans le texte anglais du premier alinéa, par :

1° l’insertion, après la définition de l’expression « eligible employee », de
la définition suivante :

« “eligible repayment of assistance” for a taxation year by a qualified
corporation means the aggregate of

(a) where the qualified corporation pays in the taxation year, pursuant to a
legal obligation, an amount that may reasonably be considered to be a repayment
of assistance referred to in subparagraph i of paragraph a of section
1029.8.36.72.35 that reduced the amount of the salaries or wages paid by the
qualified corporation to an employee, for the purpose of computing the
amount referred to in subparagraph a of the first paragraph of section
1029.8.36.72.30 that relates to a calendar year preceding the calendar year
ending in the taxation year, the amount by which the amount that would have
been determined under that subparagraph a in respect of the qualified
corporation in relation to the preceding calendar year if each of the amounts of
assistance paid in respect of the salaries or wages had been reduced by any
amount paid by the qualified corporation, in respect of such an amount of
assistance, as repayment in the taxation year or a preceding taxation year,
exceeds the aggregate of

i. the amount determined under subparagraph a of the first paragraph of
section 1029.8.36.72.30 in respect of the qualified corporation in relation to
the preceding calendar year, and

ii. the aggregate of all amounts determined for a taxation year preceding
the taxation year under this paragraph in relation to a repayment of assistance ;

(b) where a corporation pays in a calendar year ending in the taxation year,
pursuant to a legal obligation, an amount that may reasonably be considered to
be a repayment of assistance referred to in subparagraph i of paragraph a of
section 1029.8.36.72.35 that reduced the amount of the salaries or wages paid
by the corporation to an employee, for the purpose of computing the amount
referred to in subparagraph a of the first paragraph of section 1029.8.36.72.31
that relates to a calendar year preceding the calendar year in relation to the
qualified corporation at the end of which the qualified corporation was not
associated with any other qualified corporation that was carrying on a
recognized business in the Angus Technopole for its taxation year in which the
preceding calendar year ended, the amount by which the amount that would
have been determined under that subparagraph a in respect of the qualified
corporation in relation to the preceding calendar year if each of the amounts of
assistance paid in respect of the salaries or wages had been reduced by any
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amount paid, in respect of such an amount of assistance, as repayment in the
calendar year or a preceding calendar year, exceeds the aggregate of

i. the amount determined under subparagraph a of the first paragraph of
section 1029.8.36.72.31 in respect of the qualified corporation in relation to
the preceding calendar year, and

ii. the aggregate of all amounts determined for a calendar year preceding
the calendar year under this paragraph in relation to a repayment of assistance ;
and

(c) where a qualified corporation pays in a calendar year ending in the
taxation year, pursuant to a legal obligation, an amount that may reasonably be
considered to be a repayment of assistance referred to in subparagraph i of
paragraph b of section 1029.8.36.72.35 that reduced the amount of the salaries
or wages paid by the corporation to an employee, for the purpose of computing
the excess amount referred to in paragraph a of section 1029.8.36.72.32
determined, in respect of a calendar year preceding the calendar year, in
relation to all of the corporations that were associated with each other at the
end of that preceding calendar year and with which the qualified corporation
was associated at that time, the amount by which the amount that would have
been determined under subparagraph a of the first paragraph of section
1029.8.36.72.31, with reference to the second paragraph of that section, in
respect of the qualified corporation in relation to the preceding calendar year
if, for the purposes of paragraph a of section 1029.8.36.72.32 in relation to
that preceding calendar year, each of the amounts of assistance in respect of
the salaries or wages had been reduced by any amount paid, in respect of such
an amount of assistance, as repayment in the calendar year or a preceding
calendar year, and the amount determined in accordance with that section
1029.8.36.72.32 had been attributed to a qualified corporation in the same
proportion as that determined in its respect in relation to the preceding
calendar year, exceeds the aggregate of

i. the amount determined under subparagraph a of the first paragraph of
section 1029.8.36.72.31, with reference to the second paragraph of that section,
in respect of the qualified corporation in relation to the preceding calendar
year, and

ii. the aggregate of all amounts determined for a calendar year preceding
the calendar year under this paragraph in relation to a repayment of
assistance ; » ;

2° la suppression de la définition de l’expression « repayment of eligible
assistance ».

269. L’article 1029.8.36.72.30 de cette loi est modifié par le remplacement,
dans le texte anglais du paragraphe b du premier alinéa, des mots « repayment
of eligible assistance » par les mots « eligible repayment of assistance ».
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270. L’article 1029.8.36.72.31 de cette loi, modifié par l’article 96 du
chapitre 9 des lois de 2002, est de nouveau modifié par le remplacement, dans
le texte anglais du paragraphe b du premier alinéa, des mots « repayment of
eligible assistance » par les mots « eligible repayment of assistance ».

271. L’article 1029.8.36.73 de cette loi, modifié par l’article 99 du chapitre 9
des lois de 2002, est de nouveau modifié, dans le texte anglais, par :

1° l’insertion, après la définition de l’expression « eligible employer »
prévue au premier alinéa, de la définition suivante :

« “eligible repayment of assistance”, for a particular taxation year or a
particular fiscal period, by an eligible taxpayer or a qualified partnership, as
the case may be, means

(a) in the case of an eligible taxpayer, the aggregate of

i. where the eligible taxpayer pays in the particular taxation year, pursuant
to a legal obligation, an amount that may reasonably be considered to be
repayment of assistance referred to in subparagraph i of subparagraph a of the
first paragraph of section 1029.8.36.83 that reduced the amount of the salaries
or wages paid by the eligible taxpayer to an eligible employee, in the course of
carrying on a business of making or manufacturing clothing or footwear, for
the purpose of computing the excess amount referred to in paragraph a of
section 1029.8.36.76 determined in respect of the eligible taxpayer in relation
to a calendar year preceding the calendar year ending in the particular taxation
year, other than the salaries or wages paid by the eligible taxpayer during the
eligible taxpayer’s initial calendar year in relation to that business, the amount
by which the excess amount that would be determined under paragraph a of
section 1029.8.36.76 in respect of the eligible taxpayer in relation to the
preceding calendar year if each of the amounts of assistance paid in respect of
the salaries or wages referred to therein were reduced by any amount paid by
the eligible taxpayer, in respect of such an amount of assistance, as repayment
during the particular taxation year or a preceding taxation year, exceeds the
aggregate of

(1) the excess amount determined under paragraph a of section 1029.8.36.76
in respect of the eligible taxpayer in relation to the preceding calendar year,
and

(2) the aggregate of all amounts determined for a taxation year preceding
the particular taxation year under this subparagraph i, and

ii. where a person or a partnership pays in a particular calendar year ending
in the particular taxation year, pursuant to a legal obligation, an amount that
may reasonably be considered to be repayment of assistance referred to in
subparagraph i of subparagraph c of the first paragraph of section 1029.8.36.83
that reduced the amount of the salaries or wages paid by the person or
partnership, as the case may be, to an eligible employee, in the course of
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carrying on a business of making or manufacturing clothing or footwear, for
the purpose of computing the excess amount referred to in section 1029.8.36.80
determined in respect of a calendar year preceding the particular calendar year
in relation to a group of associated employers of which the person or partnership
was a member at the end of that preceding calendar year, other than the
salaries or wages paid by the person or partnership during the initial calendar
year of the person or partnership in relation to that business, such proportion,
as the amount attributed to the eligible taxpayer pursuant to the agreement
filed by the eligible taxpayer pursuant to section 1029.8.36.78 as a member of
the group of associated employers in respect of the preceding calendar year is
of the aggregate of all the amounts attributed pursuant to the agreement or, in
the absence of such an agreement, as the amount of the salaries or wages paid
by the eligible taxpayer for the purpose of computing the excess amount in
respect of the preceding calendar year is of the amount of the salaries or wages
paid by all the members of the group of associated employers for the purpose
of computing the excess amount in respect of that preceding calendar year, of
the amount by which the excess amount that would be determined under
section 1029.8.36.80 in respect of the group of associated employers in
relation to the preceding calendar year if each of the amounts of assistance
paid in respect of the salaries or wages referred to therein were reduced by any
amount paid, in respect of such an amount of assistance, by a member of the
group as repayment during the particular calendar year or a preceding calendar
year, exceeds the aggregate of

(1) the excess amount determined under section 1029.8.36.80 in respect of
the group of associated employers in relation to the preceding calendar year,
and

(2) the aggregate of all amounts determined for a calendar year preceding
the particular calendar year under this subparagraph ii ; and

(b) in the case of a qualified partnership, the aggregate of

i. where the qualified partnership pays in the particular fiscal period,
pursuant to a legal obligation, an amount that may reasonably be considered to
be repayment of assistance referred to in subparagraph i of subparagraph b of
the first paragraph of section 1029.8.36.83 that reduced the amount of the
salaries or wages paid by the qualified partnership to an eligible employee, in
the course of carrying on a business of making or manufacturing clothing or
footwear, for the purpose of computing the excess amount referred to in
subparagraph a of the first paragraph of section 1029.8.36.77 determined in
respect of the qualified partnership in relation to a calendar year preceding the
calendar year ending in the particular fiscal period, other than the salaries or
wages paid by the qualified partnership during its initial calendar year in
relation to that business, the amount by which the excess amount that would
be computed under subparagraph a of the first paragraph of section 1029.8.36.77
in respect of the qualified partnership in relation to the preceding calendar
year if each of the amounts of assistance paid in respect of the salaries or
wages referred to therein were reduced by any amount paid by the qualified
partnership, in respect of such an amount of assistance, as repayment during
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the particular fiscal period or a preceding fiscal period, exceeds the aggregate
of

(1) the excess amount determined under subparagraph a of the first paragraph
of section 1029.8.36.77 in respect of the qualified partnership in relation to the
preceding calendar year, and

(2) the aggregate of all amounts determined for a fiscal period preceding
the particular fiscal period under this subparagraph i, and

ii. where a person or a partnership pays in a particular calendar year ending
in the particular fiscal period, pursuant to a legal obligation, an amount that
may reasonably be considered to be repayment of assistance referred to in
subparagraph i of subparagraph c of the first paragraph of section 1029.8.36.83
that reduced the amount of the salaries or wages paid by the person or
partnership, as the case may be, to an eligible employee, in the course of
carrying on a business of making or manufacturing clothing or footwear, for
the purpose of computing the excess amount referred to in section 1029.8.36.80
determined in respect of a calendar year preceding the particular calendar year
in relation to a group of associated employers of which the person or partnership
was a member at the end of that preceding calendar year, other than the
salaries or wages paid by the person or partnership during the initial calendar
year of the person or partnership in relation to that business, such proportion,
as the amount attributed to the qualified partnership pursuant to the agreement
filed by the qualified partnership pursuant to section 1029.8.36.79 as a member
of the group of associated employers in respect of the preceding calendar year
is of the aggregate of all the amounts attributed pursuant to the agreement or,
in the absence of such an agreement, as the amount of the salaries or wages
paid by the qualified partnership for the purpose of computing the excess
amount in respect of the preceding calendar year is of the amount of the
salaries or wages paid by all the members of the group of associated employers
for the purpose of computing the excess amount in respect of that preceding
calendar year, of the amount by which the excess amount that would be
determined under section 1029.8.36.80 in respect of the group of associated
employers in relation to the preceding calendar year if each of the amounts of
assistance paid in respect of the salaries or wages referred to therein were
reduced by any amount paid, in respect of such an amount of assistance, by a
member of the group as repayment during the particular calendar year or a
preceding calendar year, exceeds the aggregate of

(1) the excess amount determined under section 1029.8.36.80 in respect of
the group of associated employers in relation to the preceding calendar year,
and

(2) the aggregate of all amounts determined for a calendar year preceding
the particular calendar year under this subparagraph ii ; » ;

2° la suppression de la définition de l’expression « repayment of eligible
assistance » prévue au premier alinéa ;
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3° le remplacement, dans le troisième alinéa, des mots « repayment of
eligible assistance » par les mots « eligible repayment of assistance ».

272. L’article 1029.8.36.76 de cette loi est modifié par le remplacement,
dans le texte anglais du paragraphe b, des mots « repayment of eligible
assistance » par les mots « eligible repayment of assistance ».

273. L’article 1029.8.36.77 de cette loi est modifié par le remplacement,
dans le texte anglais du paragraphe b du premier alinéa, des mots « repayment
of eligible assistance » par les mots « eligible repayment of assistance ».

274. L’article 1029.8.36.78 de cette loi est modifié par le remplacement,
dans le texte anglais du paragraphe b, des mots « repayment of eligible
assistance » par les mots « eligible repayment of assistance ».

275. L’article 1029.8.36.79 de cette loi est modifié par le remplacement,
dans le texte anglais du paragraphe b du premier alinéa, des mots « repayment
of eligible assistance » par les mots « eligible repayment of assistance ».

276. L’article 1029.8.61.2 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe b par le suivant :

« b) un montant qui a été pris en considération dans le calcul d’un montant
qui soit a été déduit dans le calcul de l’impôt à payer du particulier ou de son
conjoint, soit est réputé avoir été payé au ministre en acompte sur l’impôt à
payer du particulier ou de son conjoint, pour l’année ou une année d’imposition
antérieure en vertu de la présente partie ; ».

277. L’article 1029.8.62 de cette loi est modifié, dans le deuxième alinéa,
par :

1° le remplacement du paragraphe a par le suivant :

« a) les frais à l’égard desquels un montant soit a été déduit dans le calcul
du revenu, du revenu imposable ou de l’impôt à payer du particulier ou de son
conjoint pour l’année ou une année d’imposition antérieure en vertu de la
présente partie, soit est réputé avoir été payé au ministre par le particulier ou
son conjoint en acompte sur l’impôt à payer du particulier ou de son conjoint
pour l’année ou une année d’imposition antérieure en vertu de la présente
partie ; » ;

2° la suppression du paragraphe b.

278. 1. L’article 1029.8.67 de cette loi, modifié par l’article 210 du
chapitre 40 des lois de 2002, est de nouveau modifié par le remplacement du
paragraphe b de la définition de l’expression « revenu gagné » par le suivant :

« b) l’excédent, sur le montant déduit dans le calcul de son revenu ou qui y
serait déduit, en l’absence du paragraphe e de l’article 488R1 du Règlement
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sur les impôts (R.R.Q., 1981, chapitre I-3, r.1), en vertu de l’article 78.6, des
montants inclus dans le calcul de son revenu ou qui y seraient inclus, en
l’absence de l’article 39.6 et des paragraphes e, w et y de cet article 488R1, en
vertu des articles 34 à 58.3, des paragraphes e.2 à e.4 de l’article 311, du
paragraphe g de l’article 312 à titre de bourse d’études ou de perfectionnement
ou du paragraphe h de cet article 312, s’il se lisait comme suit :

« h) un montant reçu à titre de subvention accordée pour entreprendre une
recherche ou un travail semblable ; » ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1999.
Toutefois, lorsque le paragraphe b de la définition de l’expression « revenu
gagné » prévue à l’article 1029.8.67 de cette loi s’applique :

1° à l’année d’imposition 1999, il doit se lire comme suit :

« b) l’excédent des montants inclus dans le calcul de son revenu ou qui y
seraient inclus, en l’absence de l’article 39.6 et des paragraphes e, w et y de
l’article 488R1 du Règlement sur les impôts (R.R.Q., 1981, chapitre I-3, r.1),
en vertu des articles 34 à 58.3, des paragraphes e.2 à e.4 de l’article 311 et des
paragraphes g ou h de l’article 312, sur le montant déduit dans le calcul de son
revenu ou qui y serait déduit, en l’absence du paragraphe e de cet article
488R1, en vertu de l’article 78.6 ; » ;

2° à l’année d’imposition 2000, il doit se lire comme suit :

« b) l’excédent, sur le montant déduit dans le calcul de son revenu ou qui y
serait déduit, en l’absence du paragraphe e de l’article 488R1 du Règlement
sur les impôts (R.R.Q., 1981, chapitre I-3, r.1), en vertu de l’article 78.6, des
montants inclus dans le calcul de son revenu ou qui y seraient inclus, en
l’absence de l’article 39.6, du sous-paragraphe iii du paragraphe g de
l’article 312 et des paragraphes e, w et y de cet article 488R1, en vertu des
articles 34 à 58.3, des paragraphes e.2 à e.4 de l’article 311, du paragraphe g
de l’article 312, s’il se lisait en y supprimant « l’excédent, sur le montant
déterminé à son égard en vertu de l’article 312.2, de », ou du paragraphe h de
cet article 312, s’il se lisait comme suit :

« h) un montant reçu à titre de subvention accordée pour entreprendre une
recherche ou un travail semblable ; » ; ».

279. 1. L’article 1029.8.68 de cette loi est remplacé par le suivant :

«1029.8.68. Pour l’application de la définition de l’expression « frais
de garde d’enfants » prévue à l’article 1029.8.67, les frais de garde d’enfants
n’incluent pas les dépenses payées pour un enfant admissible qui fréquente,
pendant une année d’imposition, un pensionnat ou une colonie de vacances
dans la mesure où elles excèdent au total 250 $ par semaine par enfant
admissible qui est une personne visée à l’article 1029.8.76, 175 $ par semaine
par enfant admissible qui est âgé de moins de sept ans le 31 décembre de cette
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année ou qui l’aurait été s’il avait alors été vivant et 100 $ par semaine pour
tout autre enfant admissible, et cela pour chaque semaine de l’année pendant
laquelle l’enfant a fréquenté le pensionnat ou la colonie de vacances, ni les
frais médicaux visés aux articles 752.0.11 à 752.0.13.0.1 ou autres dépenses
payées pour des soins médicaux ou d’hospitalisation, ni l’habillement, le
transport ou les frais pour des services d’enseignement général ou spécifique,
les frais de pension ou les frais de logement, autres que de tels frais prévus à
cette définition. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2000.

280. 1. L’article 1029.8.70 de cette loi est modifié, dans le deuxième
alinéa, par :

1° le remplacement du paragraphe a par le suivant :

« a) un montant égal au total de 10 000 $ par enfant admissible, pour
l’année, du particulier et de la personne assumant les frais d’entretien de
l’enfant qui est une personne visée à l’article 1029.8.76 et qui fait l’objet des
frais de garde d’enfants visés au premier alinéa, de 7 000 $ par enfant
admissible, pour l’année, du particulier et de la personne assumant les frais
d’entretien de l’enfant qui est âgé de moins de sept ans le 31 décembre de cette
année, ou l’aurait été s’il avait alors été vivant, et qui fait l’objet des frais de
garde d’enfants visés au premier alinéa, et de 4 000 $ pour tout autre enfant
admissible, pour l’année, du particulier et de la personne assumant les frais
d’entretien de l’enfant qui fait l’objet des frais de garde d’enfants visés au
premier alinéa ; » ;

2° le remplacement de la partie du sous-paragraphe i du paragraphe b qui
précède le sous-paragraphe 1° par ce qui suit :

« i. un montant égal au total de 250 $ par semaine pour chaque enfant
admissible, pour l’année, du particulier et de la personne assumant les frais
d’entretien de l’enfant qui est une personne visée à l’article 1029.8.76 et qui
fait l’objet des frais de garde d’enfants visés au premier alinéa, de 175 $ par
semaine pour chaque enfant admissible, pour l’année, du particulier et de la
personne assumant les frais d’entretien de l’enfant qui est âgé de moins de
sept ans le 31 décembre de cette année, ou qui l’aurait été s’il avait alors été
vivant, et qui fait l’objet des frais de garde d’enfants visés au premier alinéa, et
de 100 $ par semaine pour tout autre enfant admissible, pour l’année, du
particulier et de la personne assumant les frais d’entretien de l’enfant qui fait
l’objet des frais de garde d’enfants visés au premier alinéa, et cela pour chaque
semaine de l’année pendant laquelle les frais de garde d’enfants ont été
engagés et pendant la totalité de laquelle la personne assumant les frais
d’entretien de l’enfant était l’une des personnes suivantes : » ;

3° le remplacement du sous-paragraphe ii du paragraphe b par le suivant :
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« ii. un montant égal au total de 250 $ par mois pour chaque enfant
admissible, pour l’année, du particulier et de la personne assumant les frais
d’entretien de l’enfant qui est une personne visée à l’article 1029.8.76 et qui
fait l’objet des frais de garde d’enfants visés au premier alinéa, de 175 $ par
mois pour chaque enfant admissible, pour l’année, du particulier et de la
personne assumant les frais d’entretien de l’enfant qui est âgé de moins de
sept ans le 31 décembre de cette année, ou qui l’aurait été s’il avait alors été
vivant, et qui fait l’objet des frais de garde d’enfants visés au premier alinéa, et
de 100 $ par mois pour tout autre enfant admissible, pour l’année, du particulier
et de la personne assumant les frais d’entretien de l’enfant qui fait l’objet des
frais de garde d’enfants visés au premier alinéa, et cela pour chaque mois de
l’année, sauf un mois qui comprend la totalité ou une partie d’une semaine
visée au sous-paragraphe i, pendant lequel les frais de garde d’enfants ont été
engagés et pendant la totalité duquel la personne assumant les frais d’entretien
de l’enfant fréquentait, à titre d’élève, une maison d’enseignement admissible
où elle était inscrite à un programme d’enseignement d’une durée minimale de
trois semaines consécutives qui prévoit que chacun des élèves inscrits à ce
programme doit consacrer au moins 12 heures par mois aux cours de ce
programme. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2000.

281. 1. L’article 1029.8.71 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement du sous-paragraphe i du paragraphe a du premier
alinéa par le suivant :

« i. du total de 10 000 $ par enfant admissible du particulier pour l’année
qui est une personne visée à l’article 1029.8.76 et qui fait l’objet de ces frais,
de 7 000 $ par enfant admissible du particulier pour l’année qui est âgé de
moins de sept ans le 31 décembre de cette année, ou l’aurait été s’il avait alors
été vivant, et qui fait l’objet de ces frais, et de 4 000 $ pour tout autre enfant
admissible du particulier pour l’année qui fait l’objet de ces frais ; sur » ;

2° le remplacement de la partie du sous-paragraphe i du paragraphe c du
deuxième alinéa qui précède le sous-paragraphe 1° par ce qui suit :

« i. un montant égal au total de 250 $ par semaine pour chaque enfant
admissible, pour l’année, du particulier qui est une personne visée à l’article
1029.8.76 et qui fait l’objet des frais de garde admissibles visés au premier
alinéa, de 175 $ par semaine pour chaque enfant admissible, pour l’année, du
particulier qui est âgé de moins de sept ans le 31 décembre de cette année, ou
qui l’aurait été s’il avait alors été vivant, et qui fait l’objet des frais de garde
admissibles visés au premier alinéa, et de 100 $ par semaine pour tout autre
enfant admissible, pour l’année, du particulier qui fait l’objet des frais de
garde admissibles visés au premier alinéa, et cela pour chaque semaine de
l’année où les frais de garde d’enfants ont été engagés et pendant laquelle la
personne assumant les frais d’entretien de l’enfant était l’une des personnes
suivantes : » ;
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3° le remplacement de la partie du sous-paragraphe ii du paragraphe c du
deuxième alinéa qui précède le sous-paragraphe 1° par ce qui suit :

« ii. un montant égal au total de 250 $ par mois pour chaque enfant
admissible, pour l’année, du particulier qui est une personne visée à l’article
1029.8.76 et qui fait l’objet des frais de garde admissibles visés au premier
alinéa, de 175 $ par mois pour chaque enfant admissible, pour l’année, du
particulier qui est âgé de moins de sept ans le 31 décembre de cette année, ou
qui l’aurait été s’il avait alors été vivant, et qui fait l’objet des frais de garde
admissibles visés au premier alinéa, et de 100 $ par mois pour tout autre
enfant admissible, pour l’année, du particulier qui fait l’objet des frais de
garde admissibles visés au premier alinéa, et cela pour chaque mois de
l’année, sauf un mois qui comprend la totalité ou une partie d’une semaine
visée au sous-paragraphe i, où les frais de garde d’enfants ont été engagés et
pendant lequel : ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2000.

282. 1. L’article 1055.1 de cette loi est modifié par le remplacement, dans
le sous-paragraphe ii du paragraphe a, des mots « le quart » par les mots « la
moitié ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un décès qui survient après le
27 février 2000. Toutefois, dans le cas d’un tel décès qui survient avant le
18 octobre 2000, le sous-paragraphe ii du paragraphe a de l’article 1055.1 de
cette loi doit se lire en y remplaçant les mots « la moitié » par les mots « le
tiers ».

283. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1065, du
suivant :

«1065.1. Malgré les articles 1063 à 1065, lorsque l’enregistrement
d’un organisme de bienfaisance est révoqué pour l’application de la Loi de
l’impôt sur le revenu (Lois révisées du Canada (1985), chapitre 1, 5e supplément)
en vertu du paragraphe 3 de l’article 168 de cette loi, l’enregistrement de cet
organisme de bienfaisance est réputé révoqué pour l’application de la présente
loi et des règlements. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 24 décembre 2001.

284. 1. L’article 1082.3 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement de la définition de l’expression « redressement de
capital » par la suivante :

« « redressement de capital » d’un contribuable pour une année d’imposition
désigne, sous réserve du deuxième alinéa, l’ensemble des montants suivants :
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a) l’ensemble des montants dont chacun représente l’un des montants
suivants :

i. la moitié du montant par lequel le prix de base rajusté pour le contribuable
d’une immobilisation, autre qu’un bien amortissable, est réduit au cours de
l’année en raison d’un redressement effectué en vertu de l’article 1082.4 ;

ii. les 3/4 du montant par lequel le prix de base rajusté pour le contribuable
d’un montant d’immobilisations intangibles de ce dernier à l’égard d’une
entreprise est réduit au cours de l’année en raison d’un redressement effectué
en vertu de l’article 1082.4 ;

iii. le montant par lequel le coût en capital pour le contribuable d’un bien
amortissable est réduit au cours de l’année en raison d’un redressement
effectué en vertu de l’article 1082.4 ;

b) l’ensemble des montants dont chacun représente le produit obtenu en
multipliant le rapport entre la part du contribuable du revenu ou de la perte
d’une société de personnes pour un exercice financier qui se termine dans
l’année et le revenu ou la perte de cette société de personnes pour cet exercice
financier, par l’ensemble des montants dont chacun représente l’un des montants
suivants :

i. la moitié du montant par lequel le prix de base rajusté pour la société de
personnes d’une immobilisation, autre qu’un bien amortissable, est réduit au
cours de l’exercice financier en raison d’un redressement effectué en vertu de
l’article 1082.4 ;

ii. les 3/4 du montant par lequel le prix de base rajusté pour la société de
personnes d’un montant d’immobilisations intangibles de cette dernière à
l’égard d’une entreprise est réduit au cours de l’exercice financier en raison
d’un redressement effectué en vertu de l’article 1082.4 ;

iii. le montant par lequel le coût en capital pour la société de personnes
d’un bien amortissable est réduit au cours de l’exercice financier en raison
d’un redressement effectué en vertu de l’article 1082.4 ; » ;

2° l’addition de l’alinéa suivant :

« Pour l’application de la définition de l’expression « redressement de
capital » prévue au premier alinéa :

a) lorsque l’année d’imposition du contribuable comprend le 28 février
2000 ou le 17 octobre 2000, ou commence et se termine entre ces deux dates,
les mots « la moitié », dans le sous-paragraphe i de chacun des paragraphes a
et b de cette définition, doivent être remplacés, compte tenu des adaptations
nécessaires, par celle des fractions prévues aux paragraphes a à d de l’article
231.0.1 qui s’applique au contribuable pour l’année ;
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b) lorsque le revenu et la perte d’une société de personnes pour un exercice
financier sont nuls, l’on doit supposer que le revenu de la société de personnes
pour cet exercice financier est égal à 1 000 000 $. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

285. 1. L’article 1098 de cette loi est modifié par le remplacement de
« 18 % » par « 12 % ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000. Toutefois, dans le cas d’une telle année d’imposition
qui se termine avant le 18 octobre 2000, l’article 1098 de cette loi doit se lire
en y remplaçant « 12 % » par « 15 % ».

286. 1. L’article 1100 de cette loi est modifié par le remplacement de
« 18 % » par « 12 % ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000. Toutefois, dans le cas d’une telle année d’imposition
qui se termine avant le 18 octobre 2000, l’article 1100 de cette loi doit se lire
en y remplaçant « 12 % » par « 15 % ».

287. 1. L’article 1101 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
paragraphe a du premier alinéa, de « 18 % » par « 12 % ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000. Toutefois, dans le cas d’une telle année d’imposition
qui se termine avant le 18 octobre 2000, le paragraphe a du premier alinéa de
l’article 1101 de cette loi doit se lire en y remplaçant « 12 % » par « 15 % ».

288. 1. L’article 1106 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement du paragraphe b par le suivant :

« b) malgré toute autre disposition de la présente loi, aucun montant reçu
dans une année d’imposition par un contribuable au titre du dividende ne doit
être inclus dans le calcul de son revenu pour l’année à titre de revenu provenant
d’une action du capital-actions de la société, mais :

i. si le dividende se rapporte à des gains en capital de la société résultant
d’aliénations de biens effectuées avant le 28 février 2000 et si l’année
d’imposition du contribuable comprend le 27 février 2000, le dividende est
réputé un gain en capital du contribuable résultant de l’aliénation d’une
immobilisation qu’il a effectuée au cours de l’année et avant le 28 février
2000 ;

ii. si le dividende se rapporte à des gains en capital de la société résultant
d’aliénations de biens effectuées avant le 28 février 2000 et si l’année
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d’imposition du contribuable a commencé après le 27 février 2000 et s’est
terminée avant le 18 octobre 2000, le montant qui représente les 9/8 du
dividende est réputé un gain en capital du contribuable résultant de l’aliénation
d’une immobilisation qu’il a effectuée au cours de l’année ;

iii. si le dividende se rapporte à des gains en capital de la société résultant
d’aliénations de biens effectuées avant le 28 février 2000 et si l’année
d’imposition du contribuable a commencé après le 17 octobre 2000, le montant
qui représente les 3/2 du dividende est réputé un gain en capital du contribuable
résultant de l’aliénation d’une immobilisation qu’il a effectuée au cours de
l’année ;

iv. si le dividende se rapporte à des gains en capital de la société résultant
d’aliénations de biens effectuées avant le 28 février 2000 et si l’année
d’imposition du contribuable a commencé après le 27 février 2000 et s’est
terminée après le 17 octobre 2000, le montant qui représente les 9/8 du
dividende est réputé un gain en capital du contribuable résultant de l’aliénation
d’une immobilisation qu’il a effectuée au cours de l’année et avant le 18 octobre
2000 ;

v. si le dividende se rapporte à des gains en capital de la société résultant
d’aliénations de biens effectuées après le 27 février 2000 mais avant le
18 octobre 2000, et si l’année d’imposition du contribuable a commencé après
le 17 octobre 2000, le montant qui représente les 4/3 du dividende est réputé
un gain en capital du contribuable résultant de l’aliénation d’une immobilisation
qu’il a effectuée au cours de l’année ;

vi. si le dividende se rapporte à des gains en capital de la société résultant
d’aliénations de biens effectuées après le 27 février 2000 mais avant le
18 octobre 2000, et si l’année d’imposition du contribuable comprend le
17 octobre 2000, le dividende est réputé un gain en capital du contribuable
résultant de l’aliénation d’une immobilisation qu’il a effectuée au cours de
l’année et de la période qui a commencé après le 27 février 2000 et s’est
terminée avant le 18 octobre 2000 ;

vii. si le dividende se rapporte à des gains en capital de la société résultant
d’aliénations de biens effectuées après le 27 février 2000 mais avant le
17 octobre 2000, et si l’année d’imposition du contribuable a commencé après
le 27 février 2000 et s’est terminée avant le 18 octobre 2000, le dividende est
réputé un gain en capital du contribuable résultant de l’aliénation d’une
immobilisation qu’il a effectuée au cours de l’année ;

viii. dans les autres cas, le dividende est réputé un gain en capital du
contribuable résultant de l’aliénation d’une immobilisation effectuée au cours
de l’année et après le 17 octobre 2000. » ;

2° l’addition des alinéas suivants :
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« Pour l’application du paragraphe b du premier alinéa, les règles suivantes
s’appliquent :

a) les dividendes versés par une société sont réputés versés à l’égard de ses
gains en capital nets suivant l’ordre dans lequel la société a réalisé ces gains ;

b) les rachats au titre des gains en capital, au sens du paragraphe 6 de
l’article 131 de la Loi de l’impôt sur le revenu (Lois révisées du Canada
(1985), chapitre 1, 5e supplément), sont réputés effectués à l’égard des gains
en capital nets suivant l’ordre dans lequel ces gains ont été réalisés par la
société dans la mesure où ils ne sont pas réduits par des dividendes.

Pour l’application du deuxième alinéa, les règles suivantes s’appliquent :

a) les gains en capital nets d’une société pour une année désignent l’excédent
de ses gains en capital sur ses pertes en capital, résultant des aliénations de
biens effectuées au cours de l’année ;

b) les pertes en capital nettes d’une société pour une année désignent
l’excédent de ses pertes en capital sur ses gains en capital, résultant des
aliénations de biens effectuées au cours de l’année ;

c) les gains en capital nets d’une société pour une année sont réputés
réalisés de façon uniforme tout au long de l’année ;

d) les pertes en capital nettes d’une société pour une année sont réputées
une perte en capital de la société résultant de l’aliénation de biens effectuée au
cours de l’année subséquente. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

289. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1106, des
suivants :

«1106.0.1. Lorsque le paragraphe b du premier alinéa de l’article 1106
s’applique à l’égard d’un dividende versé par une société de placements à l’un
de ses actionnaires, la société doit divulguer à cet actionnaire, au moyen du
formulaire prescrit, le montant du dividende qui se rapporte aux gains en
capital réalisés lors d’aliénations de biens effectuées avant le 28 février 2000,
après le 27 février 2000 mais avant le 18 octobre 2000, et après le 17 octobre
2000.

En cas de non-respect de l’exigence prévue au premier alinéa, le dividende
est réputé se rapporter aux gains en capital réalisés lors d’aliénations de biens
effectuées avant le 28 février 2000.

«1106.0.2. Lorsque l’article 1106 s’applique à l’égard d’un dividende
versé par une société de placements au cours de la période commençant
60 jours après le début d’une année d’imposition de la société qui comprend le
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28 février 2000 ou le 17 octobre 2000 et se terminant 60 jours après la fin de
cette année, et que la société ne fait pas le choix prévu à l’article 1106.0.3, les
règles suivantes s’appliquent :

a) la partie du dividende qui se rapporte aux gains en capital de la société
résultant d’aliénations de biens qu’elle a effectuées au cours de l’année et de
la période donnée qui a commencé au début de l’année et s’est terminée le
27 février 2000, est réputée égale à la proportion de ce dividende représentée
par le rapport entre les gains en capital nets de la société résultant d’aliénations
de biens effectuées au cours de la période donnée et le total de ses gains en
capital nets résultant d’aliénations de biens effectuées au cours de chacune des
périodes données visées au présent alinéa ;

b) la partie du dividende qui se rapporte aux gains en capital de la société
résultant d’aliénations de biens qu’elle a effectuées au cours de l’année et de
la période donnée qui a commencé le 28 février 2000 et s’est terminée le
17 octobre 2000, est réputée égale à la proportion de ce dividende représentée
par le rapport entre les gains en capital nets de la société résultant d’aliénations
de biens effectuées au cours de la période donnée et le total de ses gains en
capital nets résultant d’aliénations de biens effectuées au cours de chacune des
périodes données visées au présent alinéa ;

c) la partie du dividende qui se rapporte aux gains en capital de la société
résultant d’aliénations de biens qu’elle a effectuées au cours de l’année et de
la période donnée qui a commencé le 18 octobre 2000 et s’est terminée à la fin
de l’année, est réputée égale à la proportion de ce dividende représentée par le
rapport entre les gains en capital nets de la société résultant d’aliénations de
biens effectuées au cours de la période donnée et le total de ses gains en
capital nets résultant d’aliénations de biens effectuées au cours de chacune des
périodes données visées au présent alinéa.

Dans le présent article et l’article 1106.0.4, les gains en capital nets résultant
d’aliénations de biens effectuées au cours d’une période donnée désignent
l’excédent des gains en capital de la société sur ses pertes en capital, résultant
des aliénations de biens effectuées au cours de cette période.

«1106.0.3. Lorsque l’article 1106 s’applique à l’égard d’un dividende
versé par une société de placements au cours de la période commençant
60 jours après le début d’une année d’imposition de la société qui comprend le
28 février 2000 ou le 17 octobre 2000 et se terminant 60 jours après la fin de
cette année, et que la société en fait le choix en vertu du présent article dans sa
déclaration fiscale produite en vertu de la présente partie pour l’année, les
règles suivantes s’appliquent :

a) la partie du dividende qui se rapporte aux gains en capital résultant
d’aliénations de biens effectuées au cours de l’année et avant le 28 février
2000, est réputée égale à la proportion de ce dividende représentée par le
rapport entre le nombre de jours de l’année qui précèdent le 28 février 2000 et
le nombre de jours de l’année ;
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b) la partie du dividende qui se rapporte aux gains en capital résultant
d’aliénations de biens effectuées au cours de l’année et de la période qui a
commencé le 28 février 2000 et s’est terminée le 17 octobre 2000, est réputée
égale à la proportion de ce dividende représentée par le rapport entre le
nombre de jours de l’année qui sont compris dans cette période et le nombre
de jours de l’année ;

c) la partie du dividende qui se rapporte aux gains en capital résultant
d’aliénations de biens effectuées au cours de l’année et de la période qui a
commencé le 18 octobre 2000 et s’est terminée à la fin de l’année, est réputée
égale à la proportion de ce dividende représentée par le rapport entre le
nombre de jours de l’année qui sont compris dans cette période et le nombre
de jours de l’année.

«1106.0.4. Pour l’application des articles 1106.0.2 et 1106.0.3, lorsque
le montant total des dividendes, auxquels l’article 1106 s’applique, versés par
une société de placements au cours de la période commençant 60 jours après
le début d’une année d’imposition de la société qui comprend le 28 février
2000 ou le 17 octobre 2000 et se terminant 60 jours après la fin de cette année,
excède le montant total de ses gains en capital nets résultant d’aliénations de
biens effectuées au cours de cette année, les règles suivantes s’appliquent :

a) le montant de ces dividendes auxquels les articles 1106.0.2 et 1106.0.3
s’appliquent est égal au montant des gains en capital nets de la société
résultant d’aliénations de biens effectuées au cours de cette année ;

b) l’excédent du montant total des dividendes versés par la société au cours
de la période sur le montant total de ses gains en capital nets résultant
d’aliénations de biens effectuées au cours de cette année, est réputé un
dividende qui se rapporte à des gains en capital résultant d’aliénations de
biens effectuées au cours de la première des périodes visées à l’article 1106.0.2
qui s’est terminée dans l’année.

«1106.0.5. Lorsqu’aucun dividende auquel l’article 1106.0.3 s’applique
n’est versé par une société de placements à l’égard de ses gains en capital
imposables nets pour son année d’imposition qui comprend le 28 février 2000
ou le 17 octobre 2000, que la société a des gains en capital nets ou des pertes
en capital nettes résultant d’aliénations de biens effectuées au cours de l’année
et que la société en fait le choix en vertu du présent article dans sa déclaration
fiscale produite en vertu de la présente partie pour l’année, les règles suivantes
s’appliquent :

a) la partie de ces gains en capital nets et de ces pertes en capital nettes qui
se rapporte à des gains et à des pertes en capital résultant d’aliénations de
biens effectuées avant le 28 février 2000, est réputée égale à la proportion des
gains en capital nets ou des pertes en capital nettes respectivement, représentée
par le rapport entre le nombre de jours de l’année qui précèdent le 28 février
2000 et le nombre de jours de l’année ;
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b) la partie de ces gains en capital nets et de ces pertes en capital nettes qui
se rapporte à des gains et à des pertes en capital résultant d’aliénations de
biens effectuées au cours de l’année et de la période qui a commencé le
28 février 2000 et s’est terminée le 17 octobre 2000, est réputée égale à la
proportion des gains en capital nets ou des pertes en capital nettes
respectivement, représentée par le rapport entre le nombre de jours de l’année
qui sont compris dans cette période et le nombre de jours de l’année ;

c) la partie de ces gains en capital nets et de ces pertes en capital nettes qui
se rapporte à des gains et à des pertes en capital résultant d’aliénations de
biens effectuées au cours de l’année et de la période qui a commencé le
18 octobre 2000 et s’est terminée à la fin de l’année, est réputée égale à la
proportion des gains en capital nets ou des pertes en capital nettes
respectivement, représentée par le rapport entre le nombre de jours de l’année
qui sont compris dans cette période et le nombre de jours de l’année.

Dans le premier alinéa :

a) les gains en capital nets de la société résultant d’aliénations de biens
effectuées au cours de l’année désignent l’excédent de ses gains en capital sur
ses pertes en capital, résultant des aliénations de biens effectuées au cours de
l’année ;

b) les pertes en capital nettes de la société résultant d’aliénations de biens
effectuées au cours de l’année désignent l’excédent de ses pertes en capital sur
ses gains en capital, résultant des aliénations de biens effectuées au cours de
l’année. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

290. 1. L’article 1110 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement de « les 3/4 » par « , sous réserve du deuxième alinéa, la
moitié » ;

2° l’addition de l’alinéa suivant :

« Toutefois, lorsque l’année comprend le 28 février 2000 ou le 17 octobre
2000, ou commence et se termine entre ces deux dates, les mots « la moitié »,
dans le premier alinéa, doivent être remplacés, compte tenu des adaptations
nécessaires, par celle des fractions prévues aux paragraphes a à d de l’article
231.0.1 qui s’applique à la société pour l’année. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

291. 1. L’article 1113 de cette loi est remplacé par le suivant :
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«1113. Lorsqu’un dividende est versé à un moment donné au cours de
la période visée au premier alinéa de l’article 1110, la société de placements
hypothécaires peut choisir, de la manière prescrite, à l’égard du montant total
du dividende, que les règles suivantes s’appliquent :

a) le dividende est réputé un dividende sur les gains en capital dans la
mesure où, sous réserve du deuxième alinéa, il ne dépasse pas l’excédent du
double des gains en capital imposés de la société pour l’année, sur l’ensemble
des dividendes et des parties de dividendes que la société a versés au cours de
la période et avant le moment donné et qui sont réputés des dividendes sur les
gains en capital en vertu du présent paragraphe ;

b) malgré toute autre disposition de la présente loi, aucun montant reçu
dans une année d’imposition par un contribuable au titre du dividende ne doit
être inclus dans le calcul de son revenu pour l’année à titre de revenu provenant
d’une action du capital-actions de la société, mais :

i. si le dividende se rapporte à des gains en capital de la société résultant
d’aliénations de biens effectuées avant le 28 février 2000 et si l’année
d’imposition du contribuable comprend le 27 février 2000, le dividende est
réputé un gain en capital du contribuable résultant de l’aliénation d’une
immobilisation qu’il a effectuée au cours de l’année et avant le 28 février
2000 ;

ii. si le dividende se rapporte à des gains en capital de la société résultant
d’aliénations de biens effectuées avant le 28 février 2000 et si l’année
d’imposition du contribuable a commencé après le 27 février 2000 et s’est
terminée avant le 18 octobre 2000, le montant qui représente les 9/8 du
dividende est réputé un gain en capital du contribuable résultant de l’aliénation
d’une immobilisation qu’il a effectuée au cours de l’année ;

iii. si le dividende se rapporte à des gains en capital de la société résultant
d’aliénations de biens effectuées avant le 28 février 2000 et si l’année
d’imposition du contribuable a commencé après le 17 octobre 2000, le montant
qui représente les 3/2 du dividende est réputé un gain en capital du contribuable
résultant de l’aliénation d’une immobilisation qu’il a effectuée au cours de
l’année ;

iv. si le dividende se rapporte à des gains en capital de la société résultant
d’aliénations de biens effectuées avant le 28 février 2000 et si l’année
d’imposition du contribuable a commencé après le 27 février 2000 et s’est
terminée après le 17 octobre 2000, le montant qui représente les 9/8 du
dividende est réputé un gain en capital du contribuable résultant de l’aliénation
d’une immobilisation qu’il a effectuée au cours de l’année et avant le 18 octobre
2000 ;

v. si le dividende se rapporte à des gains en capital de la société résultant
d’aliénations de biens effectuées après le 27 février 2000 mais avant le
18 octobre 2000, et si l’année d’imposition du contribuable a commencé après
le 17 octobre 2000, le montant qui représente les 4/3 du dividende est réputé
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un gain en capital du contribuable résultant de l’aliénation d’une immobilisation
qu’il a effectuée au cours de l’année ;

vi. si le dividende se rapporte à des gains en capital de la société résultant
d’aliénations de biens effectuées après le 27 février 2000 mais avant le
18 octobre 2000, et si l’année d’imposition du contribuable comprend le
17 octobre 2000, le dividende est réputé un gain en capital du contribuable
résultant de l’aliénation d’une immobilisation qu’il a effectuée au cours de
l’année et de la période qui a commencé après le 27 février 2000 et s’est
terminée avant le 18 octobre 2000 ;

vii. si le dividende se rapporte à des gains en capital de la société résultant
d’aliénations de biens effectuées après le 27 février 2000 mais avant le
17 octobre 2000, et si l’année d’imposition du contribuable a commencé et
s’est terminée entre ces deux dates, le dividende est réputé un gain en capital
du contribuable résultant de l’aliénation d’une immobilisation qu’il a effectuée
au cours de l’année ;

viii. dans les autres cas, le dividende est réputé un gain en capital du
contribuable résultant de l’aliénation d’une immobilisation effectuée au cours
de l’année et après le 17 octobre 2000.

Lorsque l’année d’imposition de la société comprend le 28 février 2000 ou
le 17 octobre 2000, ou commence et se termine entre ces deux dates, les mots
« du double », dans le paragraphe a du premier alinéa, doivent être remplacés,
compte tenu des adaptations nécessaires, par la fraction qui est l’inverse de
celle des fractions prévues aux paragraphes a à d de l’article 231.0.1 qui
s’applique à la société pour l’année. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

292. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1113, des
suivants :

«1113.1. Lorsque le paragraphe b du premier alinéa de l’article 1113
s’applique à l’égard d’un dividende qu’une société de placements hypothécaires
a versé à l’un de ses actionnaires au cours de la période commençant 91 jours
après le début d’une année d’imposition de la société qui comprend le 28 février
2000 ou le 17 octobre 2000 et se terminant 90 jours après la fin de cette année,
la société doit divulguer à cet actionnaire, au moyen du formulaire prescrit, le
montant du dividende qui se rapporte aux gains en capital réalisés lors
d’aliénations de biens effectuées avant le 28 février 2000, après le 27 février
2000 mais avant le 18 octobre 2000, et après le 17 octobre 2000.

En cas de non-respect de l’exigence prévue au premier alinéa, le dividende
est réputé se rapporter aux gains en capital réalisés lors d’aliénations de biens
effectuées avant le 28 février 2000.
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«1113.2. Lorsque l’article 1113 s’applique à l’égard d’un dividende
versé par une société de placements hypothécaires au cours de la période
commençant 91 jours après le début d’une année d’imposition de la société
qui comprend le 28 février 2000 ou le 17 octobre 2000 et se terminant 90 jours
après la fin de cette année, et que la société ne fait pas le choix prévu à
l’article 1113.3, les règles suivantes s’appliquent :

a) la partie du dividende qui se rapporte aux gains en capital résultant
d’aliénations de biens effectuées au cours de l’année et de la période donnée
qui a commencé au début de l’année et s’est terminée le 27 février 2000, est
réputée égale à la proportion de ce dividende représentée par le rapport entre
les gains en capital nets de la société résultant d’aliénations de biens effectuées
au cours de la période donnée et le total de ses gains en capital nets résultant
d’aliénations de biens effectuées au cours de chacune des périodes données
visées au présent alinéa ;

b) la partie du dividende qui se rapporte aux gains en capital résultant
d’aliénations de biens effectuées au cours de l’année et de la période donnée
qui a commencé le 28 février 2000 et s’est terminée le 17 octobre 2000, est
réputée égale à la proportion de ce dividende représentée par le rapport entre
les gains en capital nets de la société résultant d’aliénations de biens effectuées
au cours de la période donnée et le total de ses gains en capital nets résultant
d’aliénations de biens effectuées au cours de chacune des périodes données
visées au présent alinéa ;

c) la partie du dividende qui se rapporte aux gains en capital résultant
d’aliénations de biens effectuées au cours de l’année et de la période donnée
qui a commencé le 18 octobre 2000 et s’est terminée à la fin de l’année, est
réputée égale à la proportion de ce dividende représentée par le rapport entre
les gains en capital nets de la société résultant d’aliénations de biens effectuées
au cours de la période donnée et le total de ses gains en capital nets résultant
d’aliénations de biens effectuées au cours de chacune des périodes données
visées au présent alinéa.

Dans le présent article, les gains en capital nets résultant d’aliénations de
biens effectuées au cours d’une période donnée désignent l’excédent des gains
en capital de la société sur ses pertes en capital, résultant des aliénations de
biens effectuées au cours de cette période.

«1113.3. Lorsque l’article 1113 s’applique à l’égard d’un dividende
versé par une société de placements hypothécaires au cours de la période
commençant 91 jours après le début d’une année d’imposition de la société
qui comprend le 28 février 2000 ou le 17 octobre 2000 et se terminant 90 jours
après la fin de cette année, et que la société en fait le choix en vertu du présent
article dans sa déclaration fiscale produite en vertu de la présente partie pour
l’année, les règles suivantes s’appliquent :

a) la partie du dividende qui se rapporte aux gains en capital résultant
d’aliénations de biens effectuées au cours de l’année et avant le 28 février
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2000, est réputée égale à la proportion de ce dividende représentée par le
rapport entre le nombre de jours de l’année qui précèdent le 28 février 2000 et
le nombre de jours de l’année ;

b) la partie du dividende qui se rapporte aux gains en capital résultant
d’aliénations de biens effectuées au cours de l’année et de la période qui a
commencé le 28 février 2000 et s’est terminée le 17 octobre 2000, est réputée
égale à la proportion de ce dividende représentée par le rapport entre le
nombre de jours de l’année qui sont compris dans cette période et le nombre
de jours de l’année ;

c) la partie du dividende qui se rapporte aux gains en capital résultant
d’aliénations de biens effectuées au cours de l’année et de la période qui a
commencé le 18 octobre 2000 et s’est terminée à la fin de l’année, est réputée
égale à la proportion de ce dividende représentée par le rapport entre le
nombre de jours de l’année qui sont compris dans cette période et le nombre
de jours de l’année.

«1113.4. Lorsqu’aucun dividende auquel l’article 1113.3 s’applique
n’est versé par une société de placements hypothécaires à l’égard de ses gains
en capital imposables nets pour son année d’imposition qui comprend le
28 février 2000 ou le 17 octobre 2000, que la société a des gains en capital
nets ou des pertes en capital nettes résultant d’aliénations de biens effectuées
au cours de l’année et que la société en fait le choix en vertu du présent article
dans sa déclaration fiscale produite en vertu de la présente partie pour l’année,
les règles suivantes s’appliquent :

a) la partie de ces gains en capital nets et de ces pertes en capital nettes qui
se rapporte à des gains et à des pertes en capital résultant d’aliénations de
biens effectuées avant le 28 février 2000, est réputée égale à la proportion des
gains en capital nets ou des pertes en capital nettes respectivement, représentée
par le rapport entre le nombre de jours de l’année qui précèdent le 28 février
2000 et le nombre de jours de l’année ;

b) la partie de ces gains en capital nets et de ces pertes en capital nettes qui
se rapporte à des gains et à des pertes en capital résultant d’aliénations de
biens effectuées au cours de l’année et de la période qui a commencé le
28 février 2000 et s’est terminée le 17 octobre 2000, est réputée égale à la
proportion des gains en capital nets ou des pertes en capital nettes
respectivement, représentée par le rapport entre le nombre de jours de l’année
qui sont compris dans cette période et le nombre de jours de l’année ;

c) la partie de ces gains en capital nets et de ces pertes en capital nettes qui
se rapporte à des gains et à des pertes en capital résultant d’aliénations de
biens effectuées au cours de l’année et de la période qui a commencé le
18 octobre 2000 et s’est terminée à la fin de l’année, est réputée égale à la
proportion des gains en capital nets ou des pertes en capital nettes
respectivement, représentée par le rapport entre le nombre de jours de l’année
qui sont compris dans cette période et le nombre de jours de l’année.
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Dans le premier alinéa :

a) les gains en capital nets d’une société résultant d’aliénations de biens
effectuées au cours d’une année désignent l’excédent de ses gains en capital
sur ses pertes en capital, résultant des aliénations de biens effectuées au cours
de l’année ;

b) les pertes en capital nettes d’une société résultant d’aliénations de biens
effectuées au cours d’une année désignent l’excédent de ses pertes en capital
sur ses gains en capital, résultant des aliénations de biens effectuées au cours
de l’année. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

293. 1. L’article 1116 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement du paragraphe b par le suivant :

« b) malgré toute autre disposition de la présente loi, aucun montant reçu
dans une année d’imposition par un contribuable au titre du dividende ne doit
être inclus dans le calcul de son revenu pour l’année à titre de revenu provenant
d’une action du capital-actions de la société, mais :

i. si le dividende se rapporte à des gains en capital de la société résultant
d’aliénations de biens effectuées avant le 28 février 2000 et si l’année
d’imposition du contribuable comprend le 27 février 2000, le dividende est
réputé un gain en capital du contribuable résultant de l’aliénation d’une
immobilisation qu’il a effectuée au cours de l’année et avant le 28 février
2000 ;

ii. si le dividende se rapporte à des gains en capital de la société résultant
d’aliénations de biens effectuées avant le 28 février 2000 et si l’année
d’imposition du contribuable a commencé après le 27 février 2000 et s’est
terminée avant le 18 octobre 2000, le montant qui représente les 9/8 du
dividende est réputé un gain en capital du contribuable résultant de l’aliénation
d’une immobilisation qu’il a effectuée au cours de l’année ;

iii. si le dividende se rapporte à des gains en capital de la société résultant
d’aliénations de biens effectuées avant le 28 février 2000 et si l’année
d’imposition du contribuable a commencé après le 17 octobre 2000, le montant
qui représente les 3/2 du dividende est réputé un gain en capital du contribuable
résultant de l’aliénation d’une immobilisation qu’il a effectuée au cours de
l’année ;

iv. si le dividende se rapporte à des gains en capital de la société résultant
d’aliénations de biens effectuées avant le 28 février 2000 et si l’année
d’imposition du contribuable a commencé après le 27 février 2000 et s’est
terminée après le 17 octobre 2000, le montant qui représente les 9/8 du
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dividende est réputé un gain en capital du contribuable résultant de l’aliénation
d’une immobilisation qu’il a effectuée au cours de l’année et avant le 18 octobre
2000 ;

v. si le dividende se rapporte à des gains en capital de la société résultant
d’aliénations de biens effectuées après le 27 février 2000 mais avant le
18 octobre 2000, et si l’année d’imposition du contribuable a commencé après
le 17 octobre 2000, le montant qui représente les 4/3 du dividende est réputé
un gain en capital du contribuable résultant de l’aliénation d’une immobilisation
qu’il a effectuée au cours de l’année ;

vi. si le dividende se rapporte à des gains en capital de la société résultant
d’aliénations de biens effectuées après le 27 février 2000 mais avant le
18 octobre 2000, et si l’année d’imposition du contribuable comprend le
17 octobre 2000, le dividende est réputé un gain en capital du contribuable
résultant de l’aliénation d’une immobilisation qu’il a effectuée au cours de
l’année et de la période qui a commencé après le 27 février 2000 et s’est
terminée avant le 18 octobre 2000 ;

vii. si le dividende se rapporte à des gains en capital de la société résultant
d’aliénations de biens effectuées après le 27 février 2000 mais avant le
17 octobre 2000, et si l’année d’imposition du contribuable a commencé après
le 27 février 2000 et s’est terminée avant le 18 octobre 2000, le dividende est
réputé un gain en capital du contribuable résultant de l’aliénation d’une
immobilisation qu’il a effectuée au cours de l’année ;

viii. dans les autres cas, le dividende est réputé un gain en capital du
contribuable résultant de l’aliénation d’une immobilisation effectuée au cours
de l’année et après le 17 octobre 2000. » ;

2° l’addition des alinéas suivants :

« Pour l’application du paragraphe b du premier alinéa, les règles suivantes
s’appliquent :

a) les dividendes versés par une société sont réputés versés à l’égard de ses
gains en capital nets suivant l’ordre dans lequel la société a réalisé ces gains ;

b) les rachats au titre des gains en capital, au sens du paragraphe 6 de
l’article 131 de la Loi de l’impôt sur le revenu (Lois révisées du Canada
(1985), chapitre 1, 5e supplément), sont réputés effectués à l’égard des gains
en capital nets suivant l’ordre dans lequel ces gains ont été réalisés par la
société, dans la mesure où ils ne sont pas réduits par des dividendes.

Pour l’application du deuxième alinéa, les règles suivantes s’appliquent :

a) les gains en capital nets d’une société pour une année désignent l’excédent
de ses gains en capital sur ses pertes en capital, résultant des aliénations de
biens effectuées au cours de l’année ;
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b) les pertes en capital nettes d’une société pour une année désignent
l’excédent de ses pertes en capital sur ses gains en capital, résultant des
aliénations de biens effectuées au cours de l’année ;

c) les gains en capital nets d’une société pour une année sont réputés
réalisés de façon uniforme tout au long de l’année ;

d) les pertes en capital nettes d’une société pour une année sont réputées
une perte en capital de la société résultant de l’aliénation de biens effectuée au
cours de l’année subséquente. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

294. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1116, des
suivants :

«1116.1. Lorsque le paragraphe b du premier alinéa de l’article 1116
s’applique à l’égard d’un dividende versé par une société d’investissement à
capital variable à l’un de ses actionnaires, la société doit divulguer à cet
actionnaire, au moyen du formulaire prescrit, le montant du dividende qui se
rapporte aux gains en capital réalisés lors d’aliénations de biens effectuées
avant le 28 février 2000, après le 27 février 2000 mais avant le 18 octobre
2000, et après le 17 octobre 2000.

En cas de non-respect de l’exigence prévue au premier alinéa, le dividende
est réputé se rapporter aux gains en capital réalisés lors d’aliénations de biens
effectuées avant le 28 février 2000.

«1116.2. Lorsque l’article 1116 s’applique à l’égard d’un dividende
versé par une société d’investissement à capital variable au cours de la période
commençant 60 jours après le début d’une année d’imposition de la société
qui comprend le 28 février 2000 ou le 17 octobre 2000 et se terminant 60 jours
après la fin de cette année, et que la société ne fait pas le choix prévu à
l’article 1116.3, les règles suivantes s’appliquent :

a) la partie du dividende qui se rapporte aux gains en capital de la société
résultant d’aliénations de biens qu’elle a effectuées au cours de l’année et de
la période donnée qui a commencé au début de l’année et s’est terminée le
27 février 2000, est réputée égale à la proportion de ce dividende représentée
par le rapport entre les gains en capital nets de la société résultant d’aliénations
de biens effectuées au cours de la période donnée et le total de ses gains en
capital nets résultant d’aliénations de biens effectuées au cours de chacune des
périodes données visées au présent alinéa ;

b) la partie du dividende qui se rapporte aux gains en capital de la société
résultant d’aliénations de biens qu’elle a effectuées au cours de l’année et de
la période donnée qui a commencé le 28 février 2000 et s’est terminée le
17 octobre 2000, est réputée égale à la proportion de ce dividende représentée
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par le rapport entre les gains en capital nets de la société résultant d’aliénations
de biens effectuées au cours de la période donnée et le total de ses gains en
capital nets résultant d’aliénations de biens effectuées au cours de chacune des
périodes données visées au présent alinéa ;

c) la partie du dividende qui se rapporte aux gains en capital de la société
résultant d’aliénations de biens qu’elle a effectuées au cours de l’année et de
la période donnée qui a commencé le 18 octobre 2000 et s’est terminée à la fin
de l’année, est réputée égale à la proportion de ce dividende représentée par le
rapport entre les gains en capital nets de la société résultant d’aliénations de
biens effectuées au cours de la période donnée et le total de ses gains en
capital nets résultant d’aliénations de biens effectuées au cours de chacune des
périodes données visées au présent alinéa.

Dans le présent article et l’article 1116.4, les gains en capital nets résultant
d’aliénations de biens effectuées au cours d’une période donnée désignent
l’excédent des gains en capital de la société sur ses pertes en capital, résultant
des aliénations de biens effectuées au cours de cette période.

«1116.3. Lorsque l’article 1116 s’applique à l’égard d’un dividende
versé par une société d’investissement à capital variable au cours de la période
commençant 60 jours après le début d’une année d’imposition de la société
qui comprend le 28 février 2000 ou le 17 octobre 2000 et se terminant 60 jours
après la fin de cette année, et que la société en fait le choix en vertu du présent
article dans sa déclaration fiscale produite en vertu de la présente partie pour
l’année, les règles suivantes s’appliquent :

a) la partie du dividende qui se rapporte aux gains en capital résultant
d’aliénations de biens effectuées au cours de l’année et avant le 28 février
2000, est réputée égale à la proportion de ce dividende représentée par le
rapport entre le nombre de jours de l’année qui précèdent le 28 février 2000 et
le nombre de jours de l’année ;

b) la partie du dividende qui se rapporte aux gains en capital résultant
d’aliénations de biens effectuées au cours de l’année et de la période qui a
commencé le 28 février 2000 et s’est terminée le 17 octobre 2000, est réputée
égale à la proportion de ce dividende représentée par le rapport entre le
nombre de jours de l’année qui sont compris dans cette période et le nombre
de jours de l’année ;

c) la partie du dividende qui se rapporte aux gains en capital résultant
d’aliénations de biens effectuées au cours de l’année et de la période qui a
commencé le 18 octobre 2000 et s’est terminée à la fin de l’année, est réputée
égale à la proportion de ce dividende représentée par le rapport entre le
nombre de jours de l’année qui sont compris dans cette période et le nombre
de jours de l’année.

«1116.4. Pour l’application des articles 1116.2 et 1116.3, lorsque le
montant total des dividendes, auxquels l’article 1116 s’applique, versés par
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une société d’investissement à capital variable au cours de la période
commençant 60 jours après le début d’une année d’imposition de la société
qui comprend le 28 février 2000 ou le 17 octobre 2000 et se terminant 60 jours
après la fin de cette année, excède le montant total de ses gains en capital nets
résultant d’aliénations de biens effectuées au cours de cette année, les règles
suivantes s’appliquent :

a) le montant de ces dividendes auxquels les articles 1116.2 et 1116.3
s’appliquent est égal au montant des gains en capital nets de la société
résultant d’aliénations de biens effectuées au cours de cette année ;

b) l’excédent du montant total des dividendes versés par la société au cours
de la période sur le montant total de ses gains en capital nets résultant
d’aliénations de biens effectuées au cours de cette année, est réputé un
dividende qui se rapporte à des gains en capital résultant d’aliénations de
biens effectuées au cours de la première des périodes visées à l’article 1116.2
qui s’est terminée dans l’année.

«1116.5. Lorsqu’aucun dividende auquel l’article 1116.3 s’applique
n’est versé par une société d’investissement à capital variable à l’égard de ses
gains en capital imposables nets pour son année d’imposition qui comprend le
28 février 2000 ou le 17 octobre 2000, que la société a des gains en capital nets
ou des pertes en capital nettes résultant d’aliénations de biens effectuées au
cours de l’année et que la société en fait le choix en vertu du présent article
dans sa déclaration fiscale produite en vertu de la présente partie pour l’année,
les règles suivantes s’appliquent :

a) la partie de ces gains en capital nets et de ces pertes en capital nettes qui
se rapporte à des gains et à des pertes en capital résultant d’aliénations de
biens effectuées avant le 28 février 2000, est réputée égale à la proportion des
gains en capital nets ou des pertes en capital nettes respectivement, représentée
par le rapport entre le nombre de jours de l’année qui précèdent le 28 février
2000 et le nombre de jours de l’année ;

b) la partie de ces gains en capital nets et de ces pertes en capital nettes qui
se rapporte à des gains et à des pertes en capital résultant d’aliénations de
biens effectuées au cours de l’année et de la période qui a commencé le
28 février 2000 et s’est terminée le 17 octobre 2000, est réputée égale à la
proportion des gains en capital nets ou des pertes en capital nettes
respectivement, représentée par le rapport entre le nombre de jours de l’année
qui sont compris dans cette période et le nombre de jours de l’année ;

c) la partie de ces gains en capital nets et de ces pertes en capital nettes qui
se rapporte à des gains et à des pertes en capital résultant d’aliénations de
biens effectuées au cours de l’année et de la période qui a commencé le
18 octobre 2000 et s’est terminée à la fin de l’année, est réputée égale à la
proportion des gains en capital nets ou des pertes en capital nettes
respectivement, représentée par le rapport entre le nombre de jours de l’année
qui sont compris dans cette période et le nombre de jours de l’année.
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Dans le premier alinéa :

a) les gains en capital nets de la société résultant d’aliénations de biens
effectuées au cours de l’année désignent l’excédent de ses gains en capital sur
ses pertes en capital, résultant des aliénations de biens effectuées au cours de
l’année ;

b) les pertes en capital nettes de la société résultant d’aliénations de biens
effectuées au cours de l’année désignent l’excédent de ses pertes en capital sur
ses gains en capital, résultant des aliénations de biens effectuées au cours de
l’année. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 27 février 2000.

295. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1120.0.1, du
suivant :

«1120.0.2. Une fiducie est réputée une fiducie de fonds commun de
placements tout au long d’une année civile si les conditions suivantes sont
remplies :

a) elle aurait cessé, en l’absence du présent article, d’être une fiducie de
fonds commun de placements à un moment de l’année en raison de l’une des
situations suivantes :

i. la condition prévue au paragraphe a de l’article 649 n’est plus satisfaite ;

ii. le paragraphe c de l’article 1120 s’applique ;

iii. la fiducie a cessé d’exister ;

b) la fiducie était une fiducie de fonds commun de placements au début de
l’année ;

c) la fiducie aurait été une fiducie de fonds commun de placements pendant
la partie de l’année au cours de laquelle elle a existé si, à la fois :

i. dans le cas où la condition prévue au paragraphe a de l’article 649 est
satisfaite à un moment de l’année, elle était satisfaite tout au long de l’année ;

ii. l’article 1120 se lisait sans tenir compte de son paragraphe c ;

iii. le présent livre se lisait sans tenir compte du présent article. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1990.

296. 1. L’article 1159.3 de cette loi, modifié par l’article 133 du chapitre 9
des lois de 2002, est de nouveau modifié par la suppression, dans le
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paragraphe d.1 du premier alinéa et le paragraphe e du deuxième alinéa, de
« pour assurer la responsabilité professionnelle de ses membres, ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 21 juin 2001.

LOI SUR LE MINISTÈRE DU REVENU

297. La Loi sur le ministère du Revenu (L.R.Q., chapitre M-31) est modifiée
par l’insertion, après l’article 39.1, du suivant :

« 39.2. Lorsqu’une personne n’a pas fourni l’accès, l’aide, les
renseignements, les documents ou les choses malgré qu’elle en soit tenue par
les articles 38 ou 39, le ministre peut faire une demande à un juge de la Cour
du Québec exerçant en son bureau et ce juge peut, malgré l’article 61.1,
ordonner à cette personne de fournir au ministre cet accès, cette aide, ces
renseignements, ces documents ou ces choses ou rendre toute ordonnance
propre à remédier au défaut visé par la demande s’il est convaincu que :

a) la personne n’a pas fourni l’accès, l’aide, les renseignements, les
documents ou les choses malgré qu’elle en soit tenue par les articles 38 ou 39 ;
et

b) le secret professionnel au sens des articles 46 à 53.1 ne peut être
invoqué.

Un avis doit être signifié à la personne concernée au moins cinq jours avant
que la demande soit entendue.

L’ordonnance peut faire l’objet d’un appel devant la Cour d’appel, avec la
permission d’un juge de cette cour. Toutefois, l’appel n’a pas pour effet de
suspendre l’exécution de l’ordonnance, sauf si le juge saisi de l’appel en
décide autrement. Ce jugement est sans appel. ».

298. L’article 59 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le texte
anglais du deuxième alinéa, des mots « is liable to a fine » par les mots « incurs
a penalty ».

299. L’article 59.2 de cette loi, modifié par l’article 327 du chapitre 40 des
lois de 2002, est de nouveau modifié par le remplacement du cinquième alinéa
par le suivant :

« Malgré le deuxième alinéa, une société visée au sixième alinéa ne peut
encourir, en vertu du présent article, à l’égard d’un montant qu’elle est tenue
de remettre, au cours d’une année d’imposition, en vertu du paragraphe a du
premier alinéa de l’article 34.0.0.0.1 de la Loi sur la Régie de l’assurance
maladie du Québec (chapitre R-5), une pénalité plus élevée que celle qu’elle
encourrait, à l’égard de ce montant, si elle était une société admissible pour
l’année, pour l’application du titre VII.2.4 du livre IV de la partie I de la Loi
sur les impôts. ».
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300. L’article 61.2 de cette loi est modifié par le remplacement de « 61.1 »
par « 39.2 ou 61.1 ».

301. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 93.1.15, des
suivants :

«93.1.15.1. Malgré les paragraphes a et b du premier alinéa de l’article
93.1.15 et l’article 93.1.23, il ne peut être appelé soit du refus d’une demande
d’enregistrement ou de désignation relative à un organisme de bienfaisance,
au sens de l’article 1 de la Loi sur les impôts (chapitre I-3), soit de la
révocation d’un tel enregistrement lorsque, selon le cas, le demandeur ou
l’organisme de bienfaisance fait l’objet d’un certificat visé au paragraphe 3 de
l’article 168 de la Loi de l’impôt sur le revenu (Lois révisées du Canada
(1985), chapitre 1, 5e supplément).

«93.1.15.2. Il peut être appelé à la Cour du Québec de la détermination
de la juste valeur marchande d’un bien qu’un contribuable a aliéné, lorsque
cette juste valeur marchande a été confirmée ou fixée de nouveau par le
ministre de l’Environnement en vertu de l’article 710.2.4 ou 752.0.10.4.0.4 de
la Loi sur les impôts (chapitre I-3).

Cet appel doit être intenté dans les 90 jours qui suivent le jour où le ministre
de l’Environnement a délivré, en vertu de l’article 710.2.5 ou 752.0.10.4.0.5
de la Loi sur les impôts, l’attestation confirmant ou fixant de nouveau la juste
valeur marchande du bien. ».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte l’article 93.1.15.1 de cette loi, a effet
depuis le 24 décembre 2001.

3. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte l’article 93.1.15.2 de cette loi, s’applique
à l’égard d’un don fait après le 27 février 2000. Toutefois, lorsque cet article
93.1.15.2 s’applique à l’égard d’une attestation délivrée avant le 3 juillet
2003, son deuxième alinéa doit se lire comme suit :

« Cet appel doit être intenté dans les 90 jours qui suivent le 3 juillet 2003. ».

302. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 93.1.21, du
suivant :

«93.1.21.1. Dans le cadre d’un appel interjeté en vertu de l’article
93.1.15.2, la Cour peut confirmer ou modifier le montant représentant la juste
valeur marchande d’un bien. Le montant fixé par la Cour est réputé la juste
valeur marchande du bien fixée par le ministre de l’Environnement. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un don fait après le 27 février
2000.
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LOI SUR LES NORMES DU TRAVAIL

303. 1. L’article 39.0.1 de la Loi sur les normes du travail (L.R.Q., chapitre
N-1.1), modifié par l’article 144 du chapitre 9 des lois de 2002, est de nouveau
modifié par le remplacement, dans la définition de l’expression « rémunération »
prévue au premier alinéa, de « de l’article 43.3 » par « des articles 43.3 et
58.0.1 ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 28 février 2000.

LOI SUR LA RÉGIE DE L’ASSURANCE MALADIE DU QUÉBEC

304. 1. L’article 33 de la Loi sur la Régie de l’assurance maladie du
Québec (L.R.Q., chapitre R-5), modifié par l’article 145 du chapitre 9 des lois
de 2002 et par l’article 328 du chapitre 40 des lois de 2002, est de nouveau
modifié par le remplacement, dans la définition de l’expression « salaire »
prévue au premier alinéa, de « de l’article 43.3 » par « des articles 43.3 et
58.0.1 ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 28 février 2000.

LOI SUR LE RÉGIME DE RENTES DU QUÉBEC

305. 1. L’article 45 de la Loi sur le régime de rentes du Québec (L.R.Q.,
chapitre R-9) est modifié par l’insertion, après le paragraphe c du quatrième
alinéa, du paragraphe suivant :

« c.1) l’article 58.0.1 ; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 28 février 2000.

306. L’article 84 de cette loi est modifié par le remplacement des mots
« n’est passible de » par les mots « n’encourt ».

LOI SUR LA TAXE DE VENTE DU QUÉBEC

307. 1. L’article 1 de la Loi sur la taxe de vente du Québec (L.R.Q.,
chapitre T-0.1), modifié par l’article 151 du chapitre 9 des lois de 2002, par
l’article 344 du chapitre 40 des lois de 2002 et par l’article 621 du chapitre 45
des lois de 2002, est de nouveau modifié par :

1° l’insertion, dans la définition de l’expression « assureur », après le mot
« Yukon », de « , du territoire du Nunavut » ;

2° l’insertion, dans la définition de l’expression « coopérative d’habitation »,
après le mot « Yukon », de « , du territoire du Nunavut » ;
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3° l’insertion, dans la définition de l’expression « gouvernement », après le
mot « Yukon », de « , du territoire du Nunavut » ;

4° l’insertion, dans la définition de l’expression « institution financière
désignée », après le mot « Yukon », de « , du territoire du Nunavut » ;

5° le remplacement, dans la définition de l’expression « service financier »,
des sous-paragraphes i et ii du sous-paragraphe b du paragraphe 10° par les
suivants :

« i. le service est fourni par un assureur ou une personne qui est titulaire
d’un permis, émis en vertu de la législation du Québec, d’une autre province,
des Territoires du Nord-Ouest, du territoire du Yukon ou du territoire du
Nunavut, l’autorisant à rendre un tel service ;

« ii. le service est fourni à un assureur ou à un groupe d’assureurs par une
personne qui serait tenue d’être titulaire d’un tel permis, en faisant abstraction
du fait que la personne en est exemptée en vertu de la législation du Québec,
d’une autre province, des Territoires du Nord-Ouest, du territoire du Yukon ou
du territoire du Nunavut ; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1999.

308. 1. L’intitulé de la sous-section 3 de la section I du chapitre II du
titre I de cette loi est remplacé par le suivant :

« §3. — Fourniture taxable effectuée hors du Québec ou par une personne
non résidante et non inscrite et autres fournitures ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 2001.

309. 1. L’article 18 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement de la partie qui précède le paragraphe 1° par ce qui
suit :

« 18. Tout acquéreur d’une fourniture taxable, à l’exception d’une
fourniture détaxée autre que celle visée à l’un des articles 179.1, 179.2 et
191.3.2 ou d’une fourniture visée à l’article 18.0.1, doit payer au ministre une
taxe à l’égard de la fourniture calculée au taux de 7,5 % sur la valeur de la
contrepartie de celle-ci si la fourniture est, selon le cas : » ;

2° l’addition, après le paragraphe 6°, des suivants :

« 7° une fourniture d’un bien qui constitue une fourniture détaxée
uniquement en raison du fait qu’elle est visée à l’article 179.1, si l’acquéreur
n’acquiert pas le bien pour consommation, utilisation ou fourniture exclusive
dans le cadre de ses activités commerciales et si, selon le cas :
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a) l’autorisation accordée à l’acquéreur d’utiliser le certificat visé à cet
article n’est pas en vigueur au moment où la fourniture est effectuée ;

b) l’acquéreur n’expédie pas le bien hors du Québec dans les circonstances
décrites aux paragraphes 2° à 4° de l’article 179 ;

« 8° une fourniture d’un bien qui constitue une fourniture détaxée
uniquement en raison du fait qu’elle est visée à l’article 179.2, si l’acquéreur
n’acquiert pas le bien pour consommation, utilisation ou fourniture exclusive
dans le cadre de ses activités commerciales et si, selon le cas :

a) l’autorisation accordée à l’acquéreur d’utiliser le certificat visé à cet
article n’est pas en vigueur au moment où la fourniture est effectuée ;

b) l’acquéreur n’acquiert pas le bien pour utilisation ou fourniture à titre de
stocks intérieurs ou de bien d’appoint, au sens que donne à ces expressions
l’article 350.23.1. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une fourniture effectuée après le
31 décembre 2000.

310. 1. L’article 22.2 de cette loi est modifié, dans la définition de
l’expression « province », par l’insertion, après le paragraphe 2°, du paragraphe
suivant :

« 2.1° le territoire du Nunavut ; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1999.

311. 1. L’article 52 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement du premier alinéa par le suivant :

«52. Pour l’application du présent article, l’expression « prélèvement
provincial » signifie les droits, les frais ou les taxes qui sont imposés en vertu
d’une loi du Québec, d’une autre province, des Territoires du Nord-Ouest, du
territoire du Yukon ou du territoire du Nunavut à l’égard de la fourniture, de la
consommation ou de l’utilisation d’un bien ou d’un service. » ;

2° le remplacement du paragraphe 3° du deuxième alinéa par le suivant :

« 3° tout autre montant qui est percevable par le fournisseur en vertu d’une
loi du Québec, d’une autre province, des Territoires du Nord-Ouest, du territoire
du Yukon ou du territoire du Nunavut qui est égal à un prélèvement provincial,
ou qui est percevable au titre ou en lieu d’un prélèvement provincial, sauf si le
montant est payable par l’acquéreur et que le prélèvement provincial constitue
un droit, un frais ou une taxe prescrit. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1999.
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312. 1. L’article 81 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement du paragraphe 2.1° par le suivant :

« 2.1° un bien qui provient du Canada hors du Québec et qui est pour
l’usage domestique ou personnel d’un particulier qui arrive au Québec pour y
établir sa résidence permanente, à l’exclusion d’un bien que le particulier a
acquis moins de 31 jours avant son arrivée au Québec et à l’égard duquel soit
il n’a pas payé une taxe de même nature que celle payable en vertu du présent
titre imposée par une autre province, les Territoires du Nord-Ouest, le territoire
du Yukon ou le territoire du Nunavut, soit il a obtenu ou a le droit d’obtenir un
remboursement d’une telle taxe ; » ;

2° l’insertion, après le paragraphe 6°, du suivant :

« 6.1° un bien apporté au Québec dans l’unique but d’exécuter une
obligation, en vertu d’une garantie, de réparer ou de remplacer le bien en cas
de défectuosité, à condition qu’un bien de remplacement soit fourni sans
contrepartie, autre que les frais d’expédition et de manutention, et expédié
hors du Québec sans être consommé ou utilisé au Québec, sauf dans la mesure
raisonnablement nécessaire ou accessoire à son transport ; ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1999.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un bien
apporté au Québec après le 28 février 2000.

313. 1. L’article 90 de cette loi est modifié par l’insertion, après le mot
« Yukon », de « , du territoire du Nunavut ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1999.

314. 1. L’article 94 de cette loi est remplacé par le suivant :

«94. La fourniture par vente d’un immeuble d’habitation ou d’un droit
dans cet immeuble effectuée par une personne qui n’en est pas le constructeur
ou, dans le cas où l’immeuble d’habitation est un immeuble d’habitation à
logements multiples, d’une adjonction à celui-ci est exonérée, sauf si, selon le
cas :

1° la personne a demandé un remboursement de la taxe sur les intrants à
l’égard de sa dernière acquisition de l’immeuble d’habitation ou à l’égard de
l’acquisition, ou de l’apport au Québec, par la personne, après que l’immeuble
d’habitation a été acquis la dernière fois par elle, d’une amélioration à celui-
ci ;

2° l’acquéreur est un inscrit en vertu de la section I du chapitre VIII et, à la
fois :
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a) l’acquéreur a effectué une fourniture taxable par vente — appelée
« fourniture antérieure » dans le présent article — de l’immeuble d’habitation
ou du droit dans cet immeuble à un acquéreur antérieur qui est soit la
personne, soit, si elle est une fiducie personnelle autre qu’une fiducie
testamentaire, l’auteur de la fiducie, soit, dans le cas d’une fiducie testamentaire
découlant du décès d’un particulier, le particulier décédé ;

b) la fourniture antérieure est la dernière fourniture par vente de l’immeuble
d’habitation ou du droit effectuée à l’acquéreur antérieur ;

c) la fourniture n’est pas effectuée plus d’un an après le jour qui est soit le
jour où l’acquéreur antérieur a acquis le droit, soit le premier en date du jour
où, en vertu de la convention relative à la fourniture antérieure, l’acquéreur
antérieur a acquis la propriété de l’immeuble d’habitation et du jour où il en a
pris possession ;

d) l’immeuble d’habitation n’a pas été occupé à titre de résidence ou
d’hébergement après que la construction ou la dernière rénovation majeure
soit presque achevée ;

e) la fourniture est effectuée conformément à un droit ou à une obligation
de l’acquéreur d’acheter l’immeuble d’habitation ou le droit qui est prévu
dans la convention relative à la fourniture antérieure ;

f) l’acquéreur fait, en vertu du présent article, un choix conjointement avec
la personne au moyen du formulaire prescrit contenant les renseignements
prescrits qui est produit au ministre avec la déclaration dans laquelle il est tenu
de faire rapport de la taxe à l’égard de la fourniture. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une fourniture effectuée après le
4 octobre 2000.

315. 1. L’article 102 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement du paragraphe 1° du premier alinéa par le suivant :

« 1° la fourniture d’un immeuble qui, immédiatement avant le moment où la
propriété ou la possession de l’immeuble est transférée à l’acquéreur de la
fourniture en vertu de la convention relative à la fourniture, est une
immobilisation utilisée principalement soit :

a) dans une entreprise que le particulier ou la fiducie exploite avec une
expectative raisonnable de profit ;

b) dans le cas où le particulier ou la fiducie est un inscrit, selon le cas :

i. pour effectuer une fourniture taxable de l’immeuble par louage, licence
ou autre accord semblable ;
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ii. à une ou à plusieurs des fins visées au sous-paragraphe a et au sous-
paragraphe i ; » ;

2° le remplacement du paragraphe 4° du premier alinéa par le suivant :

« 4° la fourniture d’un immeuble d’habitation ou d’un droit dans cet
immeuble ; » ;

3° l’addition, après le paragraphe 4° du premier alinéa, du suivant :

« 5° une fourniture donnée à un acquéreur qui est un inscrit en vertu de la
section I du chapitre VIII et qui a fait un choix en vertu du présent paragraphe,
conjointement avec le particulier ou la fiducie au moyen du formulaire prescrit
contenant les renseignements prescrits qui est produit au ministre avec la
déclaration dans laquelle il est tenu de faire rapport de la taxe à l’égard de la
fourniture si, à la fois :

a) l’acquéreur a effectué une fourniture taxable par vente — appelée
« fourniture antérieure» dans le présent article — de l’immeuble à une personne
— appelée « acquéreur antérieur » dans le présent article — qui est le particulier,
la fiducie ou l’auteur de la fiducie et cette fourniture est la dernière fourniture
par vente de l’immeuble à l’acquéreur antérieur ;

b) la fourniture donnée n’est pas effectuée plus d’un an après le jour donné
qui est le premier en date du jour où, en vertu de la convention relative à la
fourniture antérieure, l’acquéreur antérieur a acquis la propriété de l’immeuble
et du jour où il a acquis la possession de l’immeuble ;

c) la fourniture donnée est effectuée conformément à un droit ou à une
obligation de l’acquéreur d’acheter l’immeuble, qui est prévu en vertu de la
convention relative à la fourniture antérieure. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une fourniture par vente effectuée
après le 4 octobre 2000.

316. 1. L’article 108 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement de la définition de l’expression « médecin » par la
suivante :

« « médecin » signifie un médecin au sens de la Loi médicale (chapitre M-9)
ou un dentiste au sens de la Loi sur les dentistes (chapitre D-3) et comprend
une personne habilitée en vertu de la législation d’une autre province, des
Territoires du Nord-Ouest, du territoire du Yukon ou du territoire du Nunavut
à exercer la profession de médecin ou de dentiste ; » ;

2° dans la définition de l’expression « praticien », le remplacement du
paragraphe 2° par le suivant :
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« 2° si elle n’est pas tenue d’être ainsi titulaire ou autorisée, a les qualités
équivalentes à celles qui sont requises pour être titulaire d’un permis l’autorisant
à exercer cette profession dans une autre province, les Territoires du Nord-
Ouest, le territoire du Yukon ou le territoire du Nunavut ou pour être autrement
autorisée à l’exercer dans une telle province ou de tels territoires ; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1999.

317. 1. L’article 116 de cette loi est remplacé par le suivant :

«116. La fourniture, autre que la fourniture détaxée, d’un bien ou d’un
service est exonérée dans la mesure où la contrepartie de la fourniture est
payable ou remboursée par le gouvernement du Québec en vertu de la Loi sur
l’assurance maladie (chapitre A-29) ou de la Loi sur la Régie de l’assurance
maladie du Québec (chapitre R-5) ou par le gouvernement d’une autre province,
des Territoires du Nord-Ouest, du territoire du Yukon ou du territoire du
Nunavut en vertu d’un régime de services de santé institué par une loi d’une
telle province ou de tels territoires pour ses assurés. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1999.

318. 1. L’article 127 de cette loi est remplacé par le suivant :

«127. La fourniture, autre qu’une fourniture détaxée, effectuée par un
gouvernement, une administration scolaire, une école de formation
professionnelle, un collège public ou une université, consistant à donner à un
particulier un service d’enseignement ou un examen y afférent menant à un
certificat, à un diplôme, à un permis ou à un acte semblable ou à une classe ou
à un grade conféré par un permis, attestant la compétence d’un particulier à
exercer un métier est exonérée.

Le présent article ne s’applique pas dans le cas où le fournisseur a effectué
un choix à cet effet en vertu du présent article, au moyen du formulaire
prescrit contenant les renseignements prescrits. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une fourniture :

1° dont la totalité de la contrepartie devient due après le 4 octobre 2000 ou
est payée après cette date sans qu’elle soit devenue due ;

2° dont la contrepartie devient due ou est payée avant le 5 octobre 2000
dans le cas où aucun montant n’a été exigé ou perçu au titre de la taxe prévue
par le titre I de cette loi avant cette date. Toutefois, à l’égard de cette
fourniture, l’article 127 de cette loi doit se lire comme suit :

«127. La fourniture, autre qu’une fourniture détaxée, effectuée par un
gouvernement, une administration scolaire, une école de formation
professionnelle, un collège public ou une université, consistant à donner à un
particulier un service d’enseignement ou un examen y afférent menant à un
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certificat, à un diplôme, à un permis ou à un acte semblable ou à une classe ou
à un grade conféré par un permis, attestant la compétence d’un particulier à
exercer un métier est exonérée. ».

319. 1. L’article 138.1 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement des paragraphes 2° et 3° par les suivants :

« 2° la fourniture d’un bien ou d’un service, sauf une fourniture qui est
réputée effectuée en vertu de l’article 60 ou par le seul effet de l’article 32.2 ou
de l’article 32.3, dans le cas où la fourniture est réputée, en vertu du présent
titre, avoir été effectuée par l’organisme ;

« 3° la fourniture d’un bien meuble, sauf un bien que l’organisme a acquis,
fabriqué ou produit afin d’en effectuer la fourniture par vente et un bien que
l’organisme a fourni par louage, licence ou accord semblable conjointement
avec la fourniture exonérée d’un immeuble par louage, licence ou accord
semblable, dans le cas où, immédiatement avant le moment où la taxe
deviendrait payable pour la première fois à l’égard de la fourniture s’il
s’agissait d’une fourniture taxable, le bien est utilisé, autrement que dans
l’exécution de la fourniture, dans le cadre des activités commerciales de
l’organisme ou, si le bien est une immobilisation, principalement dans ce
cadre ; » ;

2° le remplacement du paragraphe 12° par le suivant :

« 12° la fourniture par vente d’un immeuble dans le cas où, immédiatement
avant le moment où la taxe deviendrait payable pour la première fois à l’égard
de la fourniture s’il s’agissait d’une fourniture taxable, le bien est utilisé,
autrement que pour en effectuer la fourniture, principalement dans le cadre
des activités commerciales de l’organisme ; ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1, lorsqu’il remplace le
paragraphe 2° de l’article 138.1 de cette loi, s’applique à l’égard d’une
fourniture qui est réputée avoir été effectuée en vertu de l’article 32.2 ou de
l’article 32.3 de cette loi pour une période de location ou de facturation
commençant après le 31 mars 1997.

3. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1, lorsqu’il remplace le
paragraphe 3° de l’article 138.1 de cette loi, et le sous-paragraphe 2° du
paragraphe 1 s’appliquent à l’égard d’une fourniture dont la contrepartie
devient due après le 31 décembre 1996 ou est payée après le 31 décembre
1996 sans qu’elle soit devenue due. Toutefois, ils ne s’appliquent pas à l’égard
d’une fourniture pour laquelle un montant a été exigé ou perçu au titre de la
taxe prévue par le titre I de cette loi avant le 5 octobre 2000.

4. Dans le cas où, avant le 1er janvier 1997, un organisme de bienfaisance
utilisait son immobilisation pour effectuer la fourniture taxable par louage,
licence ou accord semblable d’un immeuble ou d’un bien meuble conjointement
avec la fourniture d’un immeuble, visée au paragraphe 6° de l’article 141 ou
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aux paragraphes 6° ou 8° de l’article 168 de cette loi, tels que ces paragraphes
se lisaient avant le 1er janvier 1997 et, en raison de l’entrée en vigueur de
l’article 138.1 de cette loi, tel que modifié par le sous-paragraphe 1° du
paragraphe 1, lorsqu’il remplace le paragraphe 3° de l’article 138.1 de cette
loi, et par le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1, l’organisme de bienfaisance
est considéré avoir, à un moment donné, cessé d’utiliser son immobilisation
ou en avoir réduit l’utilisation dans le cadre de ses activités commerciales du
fait qu’il a commencé à l’utiliser afin d’effectuer sa première fourniture
exonérée par louage, licence ou accord semblable d’un immeuble ou d’un bien
meuble conjointement avec la fourniture d’un immeuble, visée à l’article
138.1 de cette loi, qui aurait été une fourniture taxable visée au paragraphe 6°
de l’article 141 ou aux paragraphes 6° ou 8° de l’article 168 de cette loi, tels
que ces paragraphes se lisaient avant le 1er janvier 1997, si la section VI du
chapitre III du titre I de cette loi avait continué de s’appliquer aux organismes
de bienfaisance, et est réputé, en vertu des articles 243, 258 et 259 de cette loi,
avoir effectué, immédiatement avant le moment donné, une fourniture de
l’immobilisation ou d’une partie de celle-ci et avoir perçu la taxe à l’égard de
cette fourniture, les règles suivantes s’appliquent :

1° l’organisme de bienfaisance n’est pas tenu d’inclure cette taxe dans le
calcul de sa taxe nette pour une période de déclaration ;

2° l’organisme de bienfaisance est réputé, aux fins du calcul de la teneur en
taxe de l’immobilisation, avoir eu le droit de recouvrer un montant égal à la
taxe au titre d’un remboursement de la taxe visée à la lettre A de la formule
prévue à la définition de l’expression « teneur en taxe » prévue à l’article 1 de
cette loi.

320. 1. L’article 141 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe 2° par le suivant :

« 2° la fourniture d’un bien ou d’un service, sauf une fourniture qui est
réputée effectuée par le seul effet de l’article 32.2 ou de l’article 32.3, dans le
cas où la fourniture est réputée, en vertu du présent titre, avoir été effectuée
par l’institution ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une fourniture qui est réputée
avoir été effectuée en vertu de l’article 32.2 ou de l’article 32.3 de cette loi
pour une période de location ou de facturation commençant après le 31 mars
1997.

321. 1. L’article 168 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe 2° par le suivant :

« 2° un immeuble, sauf une fourniture qui est réputée effectuée par le seul
effet de l’article 32.2, dans le cas où la fourniture est réputée avoir été
effectuée en vertu du présent titre ; ».
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2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une fourniture qui est réputée
avoir été effectuée en vertu de l’article 32.2 de cette loi pour une période de
location commençant après le 31 mars 1997.

322. 1. L’article 173 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement de la définition de l’expression « médecin » par la
suivante :

« « médecin » signifie un médecin au sens de la Loi médicale (chapitre M-9)
ou un dentiste au sens de la Loi sur les dentistes (chapitre D-3) et comprend
une personne habilitée en vertu de la législation d’une autre province, des
Territoires du Nord-Ouest, du territoire du Yukon ou du territoire du Nunavut
à exercer la profession de médecin ou de dentiste ; » ;

2° le remplacement de la définition de l’expression « pharmacien » par la
suivante :

« « pharmacien » a le sens que lui donne la Loi sur la pharmacie (chapitre
P-10) et comprend une personne habilitée en vertu de la législation d’une
autre province, des Territoires du Nord-Ouest, du territoire du Yukon ou du
territoire du Nunavut à exercer la profession de pharmacien ; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1999.

323. 1. L’article 175 de cette loi est remplacé par le suivant :

«175. Pour l’application de la présente section, « médecin » signifie un
médecin au sens de la Loi médicale (chapitre M-9) et comprend une personne
habilitée en vertu de la législation d’une autre province, des Territoires du
Nord-Ouest, du territoire du Yukon ou du territoire du Nunavut à exercer la
profession de médecin. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1999.

324. 1. L’article 176 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe 8° par le suivant :

« 8° la fourniture de lentilles ophtalmiques avec ou sans monture, lorsque
les lentilles sont fournies ou doivent être fournies sur l’ordre écrit d’un
professionnel de la vue pour la correction ou le traitement des troubles visuels
du consommateur nommé dans cet ordre, dans le cas où le professionnel de la
vue est légalement habilité, en vertu de la législation du Québec, d’une autre
province, des Territoires du Nord-Ouest, du territoire du Yukon ou du territoire
du Nunavut dans lequel il exerce sa profession, à prescrire de telles lentilles à
ces fins ; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1999. Toutefois, lorsque le
paragraphe 8° de l’article 176 de cette loi s’applique à l’égard d’une fourniture
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effectuée avant le 9 octobre 1999, il doit se lire en y supprimant les mots « ou
doivent être fournies ».

325. 1. L’article 179 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe 5° par le suivant :

« 5° la personne possède une preuve satisfaisante pour le ministre de
l’expédition du bien hors du Québec par l’acquéreur. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une fourniture effectuée après le
31 décembre 2000.

326. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 179, des
suivants :

«179.1. Est détaxée la fourniture par vente d’un bien meuble corporel,
autre qu’un bien visé au troisième alinéa, effectuée à un acquéreur qui n’est
pas un consommateur mais qui est inscrit en vertu de la section I du
chapitre VIII, si l’acquéreur remet au fournisseur un certificat d’expédition,
au sens de l’article 427.3, attestant que l’autorisation d’utiliser le certificat qui
lui a été accordée en vertu de cet article est en vigueur au moment où la
fourniture est effectuée et indique au fournisseur le numéro mentionné à
l’article 427.5 ainsi que la date d’expiration de l’autorisation.

Le premier alinéa ne s’applique pas dans le cas où l’autorisation accordée
par le ministre d’utiliser le certificat n’est pas en vigueur au moment où la
fourniture est effectuée ou dans le cas où l’acquéreur n’expédie pas le bien
hors du Québec dans les circonstances décrites aux paragraphes 2° à 4° de
l’article 179, sauf si le fournisseur ne savait pas et ne pouvait raisonnablement
pas savoir que, au plus tard au dernier moment où la taxe à l’égard de la
fourniture aurait été payable si la fourniture n’avait pas été une fourniture
détaxée, l’autorisation n’était pas en vigueur au moment où la fourniture a été
effectuée ou que l’acquéreur n’expédierait pas ainsi le bien hors du Québec.

Le bien auquel réfère le premier alinéa est soit :

1° une marchandise sur laquelle un droit d’accise est imposé en vertu de la
Loi sur l’accise (Lois révisées du Canada (1985), chapitre E-14) ou sur
laquelle un tel droit serait imposé si elle était fabriquée ou produite au
Canada ;

2° un produit transporté en continu qui doit être transporté par l’acquéreur,
ou pour son compte, au moyen d’un fil, d’un pipeline ou d’une autre
canalisation.

«179.2. Est détaxée la fourniture par vente d’un bien, autre qu’un bien
visé au troisième alinéa, effectuée à un acquéreur qui est inscrit en vertu de la
section I du chapitre VIII, si les conditions suivantes sont réunies :
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1° l’acquéreur remet au fournisseur un certificat de centre de distribution
des expéditions, au sens de l’article 350.23.7, attestant que l’autorisation
d’utiliser le certificat qui lui a été accordée en vertu de cet article est en
vigueur au moment où la fourniture est effectuée et qu’il acquiert le bien pour
utilisation ou fourniture à titre de stocks intérieurs ou de bien d’appoint, au
sens que donne à ces expressions l’article 350.23.1, et indique au fournisseur
le numéro mentionné à l’article 350.23.9 ainsi que la date d’expiration de
l’autorisation ;

2° le montant total, indiqué dans une seule facture ou convention, de la
contrepartie de cette fourniture et de celles des autres fournitures effectuées à
l’acquéreur et visées par ailleurs au présent article est d’au moins 1 000 $.

Le premier alinéa ne s’applique pas dans le cas où l’autorisation accordée
par le ministre d’utiliser le certificat n’est pas en vigueur au moment où la
fourniture est effectuée ou dans le cas où l’acquéreur n’acquiert pas le bien
pour utilisation ou fourniture à titre de stocks intérieurs ou de bien d’appoint,
dans le cadre de ses activités commerciales, sauf si le fournisseur ne savait pas
et ne pouvait raisonnablement pas savoir que, au plus tard au dernier moment
où la taxe à l’égard de la fourniture aurait été payable si la fourniture n’avait
pas été une fourniture détaxée, l’autorisation n’était pas en vigueur au moment
où la fourniture a été effectuée ou le bien n’était pas acquis par l’acquéreur à
cette fin.

Le bien auquel réfère le premier alinéa est soit :

1° une marchandise sur laquelle un droit d’accise est imposé en vertu de la
Loi sur l’accise (Lois révisées du Canada (1985), chapitre E-14) ou sur
laquelle un tel droit serait imposé si elle était fabriquée ou produite au
Canada ;

2° un produit transporté en continu qui doit être transporté par l’acquéreur,
ou pour son compte, au moyen d’un fil, d’un pipeline ou d’une autre
canalisation. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une fourniture effectuée après le
31 décembre 2000. Toutefois, en ce qui concerne une fourniture à l’égard de
laquelle l’acquéreur remet un certificat d’expédition, au sens de l’article 427.3
de cette loi, dont l’autorisation de l’utiliser est en vigueur au moment où la
fourniture est effectuée, mais a été accordée avant le 1er janvier 2001 et non
renouvelée avant que la fourniture ne soit effectuée, ou renouvelée pour la
dernière fois avant le 1er janvier 2001, l’article 179.1 de cette loi doit se lire
sans tenir compte, dans le premier alinéa, de « et indique au fournisseur le
numéro mentionné à l’article 427.5 ainsi que la date d’expiration de
l’autorisation ».

327. 1. L’article 180 de cette loi est modifié par l’insertion, dans le
paragraphe 2°, après le mot « Yukon », de « , du territoire du Nunavut ».
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2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1999.

328. 1. L’article 234.1 de cette loi est modifié par l’insertion, après le mot
« Yukon », de « , du territoire du Nunavut ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1999.

329. 1. L’article 297.0.1 de cette loi est modifié par l’insertion, dans le
sous-paragraphe b du paragraphe 1° du premier alinéa, après le mot « Yukon »,
de « , du territoire du Nunavut ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1999.

330. 1. L’article 310 de cette loi est modifié, dans le deuxième alinéa,
dans la définition de l’expression « séquestre », par l’insertion, dans le
paragraphe 1°, après le mot « Yukon », de « , du territoire du Nunavut ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1999.

331. 1. L’article 324.5 de cette loi est modifié par l’insertion, dans le
paragraphe 1° du premier alinéa, après le mot « Yukon », de « , du territoire du
Nunavut ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1999.

332. 1. L’article 324.5.1 de cette loi est modifié par l’insertion, dans le
paragraphe 1° du premier alinéa, après le mot « Yukon », de « , du territoire du
Nunavut ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1999.

333. 1. L’article 327.2 de cette loi est modifié par le remplacement du
deuxième alinéa par le suivant :

« Dans le cas où le premier alinéa s’applique, toute fourniture effectuée par
l’inscrit et visée au sous-paragraphe a du paragraphe 1° de cet alinéa est
réputée avoir été effectuée hors du Québec, sauf s’il s’agit de la fourniture
d’un service d’expédition du bien. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une fourniture dont la totalité de
la contrepartie devient due après le 28 février 2000 ou est payée après cette
date sans être devenue due.

334. 1. L’article 327.3 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« Dans le cas où le premier alinéa s’applique, toute fourniture effectuée par
l’inscrit et visée au paragraphe 1° de cet alinéa est réputée avoir été effectuée
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hors du Québec, sauf s’il s’agit de la fourniture d’un service d’expédition du
bien. » ;

2° l’addition, après le deuxième alinéa, du suivant :

« Pour l’application du sous-paragraphe iii du sous-paragraphe b du
paragraphe 3° du premier alinéa, le matériel roulant ferroviaire qui, entre le
moment où sa possession matérielle est transférée conformément à ce sous-
paragraphe iii et celui où il est expédié hors du Québec, n’est utilisé que pour
transporter des biens meubles corporels ou des passagers au cours de son
expédition hors du Québec, est réputé utilisé entièrement hors du Québec si
l’expédition a lieu dans les 60 jours suivant le transfert. ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une
fourniture dont la totalité de la contrepartie devient due après le 28 février
2000 ou est payée après cette date sans être devenue due.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique au matériel roulant
ferroviaire dont le transfert de la possession matérielle est fait par un inscrit et
résulte d’une fourniture par vente, effectuée par l’inscrit, dont la totalité de la
contrepartie devient due après le 28 février 2000 ou est payée après cette date
sans être devenue due.

335. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 350.23, de ce
qui suit :

« SECTION XVIII.1

« CENTRE DE DISTRIBUTION DES EXPÉDITIONS

«350.23.1. Pour l’application de la présente section, l’expression :

« bien d’appoint » signifie un bien meuble corporel ou un logiciel qui est en
la possession d’une personne et que celle-ci incorpore, fixe, combine ou réunit
à un autre bien, sauf un de ses biens qu’elle détient à une fin autre que celle
d’en faire la vente, ou dont elle se sert pour emballer un tel autre bien ;

« emballage » comprend le déballage, le remballage, l’empaquetage et le
rempaquetage ;

« étiquetage » comprend le marquage ;

« exercice » d’une personne a le sens que lui donne l’article 458.1 ;

« modification sensible » de biens par une personne au cours d’un exercice
de celle-ci signifie l’une des activités suivantes :

1° la fabrication ou la production de biens, sauf des immobilisations de la
personne, par cette dernière, ou par l’intermédiaire d’une autre personne
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qu’elle engage, au cours de l’exercice dans le cadre d’une entreprise qu’elle
exploite ;

2° le traitement entrepris par la personne ou pour celle-ci au cours de
l’exercice en vue d’amener des biens lui appartenant à l’état où ces biens, ou
les produits résultant de ce traitement, sont des stocks finis de la personne, si,
à la fois :

a) le pourcentage de valeur ajoutée, pour elle, attribuable à des services
autres que des services de base à l’égard de ses stocks finis pour l’exercice
excède 10 % ;

b) le pourcentage de valeur ajoutée totale, pour elle, à l’égard de ses stocks
finis pour l’exercice excède 20 % ;

« pourcentage de recettes d’expédition » d’une personne pour un exercice
signifie la proportion, exprimée en pourcentage, que représentent ses recettes
d’expédition pour l’exercice par rapport à ses recettes totales déterminées
pour l’exercice ;

« produit de client », concernant une personne, signifie un bien meuble
corporel d’une autre personne que la personne mentionnée en premier lieu
apporte au Québec, ou dont elle prend matériellement possession au Québec,
en vue de fournir un service ou un bien d’appoint à l’égard de ce bien meuble
corporel ;

« recettes d’expédition » d’une personne donnée pour un exercice signifie le
total des montants dont chacun représente la contrepartie, incluse dans le
calcul de ses recettes totales déterminées pour l’exercice, de l’une des
fournitures suivantes :

1° la fourniture par vente d’un article faisant partie de ses stocks intérieurs,
effectuée hors du Québec ou visée à la section V du chapitre IV, à l’exclusion
d’une fourniture visée à l’un des articles 180.1, 181, 189, 191.2 et 191.3.1 ;

2° la fourniture par vente d’un bien d’appoint qu’elle a acquis en vue du
traitement au Québec d’un bien, à condition que ce dernier bien ou le produit
résultant de ce traitement, selon le cas, soit expédié hors du Québec, une fois
le traitement complété, sans être consommé, utilisé, transformé ou davantage
traité, fabriqué ou produit au Québec par une autre personne, sauf dans la
mesure raisonnablement nécessaire ou accessoire à son transport ;

3° la fourniture d’un service de traitement, d’entreposage ou de distribution
de biens meubles corporels d’une autre personne, à condition que les biens ou
les produits résultant de ce traitement, selon le cas, soient expédiés hors du
Québec, une fois que la personne donnée en a, s’il y a lieu, complété le
traitement au Québec, sans être consommés, utilisés, transformés ou davantage
traités, fabriqués ou produits au Québec par une autre personne, sauf dans la
mesure raisonnablement nécessaire ou accessoire à leur transport ;
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« recettes totales déterminées » d’une personne pour un exercice signifie le
total des montants dont chacun représente la contrepartie, incluse dans le
calcul de son revenu provenant d’une entreprise pour l’exercice, d’une
fourniture effectuée par la personne, ou qui serait effectuée par elle si ce
n’était une disposition du présent titre prévoyant que la fourniture est réputée
effectuée par une autre personne, sauf les fournitures suivantes :

1° la fourniture d’un service à l’égard d’un bien qu’elle n’apporte pas au
Québec, ni ne prend matériellement possession au Québec, en vue de fournir
le service ;

2° la fourniture par vente d’un bien qu’elle a acquis en vue de le vendre, ou
de vendre un autre bien auquel il a été ajouté ou combiné, pour une contrepartie,
mais qu’elle n’a pas acquis au Québec, ni apporté au Québec ;

3° la fourniture par vente d’un bien d’appoint qu’elle a acquis en vue du
traitement d’un bien meuble corporel qu’elle n’apporte pas au Québec, ni ne
prend matériellement possession au Québec ;

4° la fourniture par vente d’une de ses immobilisations ;

« service de base » signifie l’un des services suivants exécuté à l’égard de
biens, dans la mesure où, si les biens étaient détenus dans un entrepôt de
stockage lors de l’exécution du service, il serait possible, considérant alors
l’étape à laquelle est rendu le traitement des biens, d’exécuter ce service dans
l’entrepôt de stockage et il serait permis de le faire conformément au Règlement
sur les entrepôts de stockage des douanes pris en vertu du Tarif des douanes
(Lois révisées du Canada (1985), chapitre 41, 3e supplément) :

1° le désassemblage ou le réassemblage, si les biens ont été assemblés ou
désassemblés à des fins d’emballage, de manutention ou de transport ;

2° l’étalage ;

3° l’examen ;

4° l’étiquetage ;

5° l’emballage ;

6° l’enlèvement d’une petite quantité d’une matière, d’une partie, d’une
pièce ou d’un objet distinct qui représente les biens, dans le seul but d’obtenir
des commandes de biens ou de services ;

7° l’entreposage ;

8° la mise à l’essai ;

9° un service parmi les suivants, dans la mesure où il ne modifie pas
substantiellement les propriétés des biens :
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a) le nettoyage ;

b) tout service nécessaire pour assurer le respect d’une loi du Canada ou du
Québec qui s’y applique ;

c) la dilution ;

d) un service normal d’entretien ;

e) la préservation ;

f) la séparation des biens défectueux de ceux de première qualité ;

g) le tri ou le classement ;

h) le rognage, l’appareillage, le découpage ou le coupage ;

« stocks finis » d’une personne signifie les biens de la personne, sauf ses
immobilisations, qui sont dans l’état où elle a l’intention de les vendre, ou de
les utiliser à titre de biens d’appoint, dans le cadre d’une entreprise qu’elle
exploite ;

« stocks intérieurs » d’une personne signifie les biens meubles corporels
qu’elle acquiert au Québec, ou y apporte, en vue de les vendre séparément
pour une contrepartie dans le cours normal d’une entreprise qu’elle exploite ;

« traitement » comprend l’ajustement, la modification, l’assemblage et un
service de base ;

« valeur de base » d’un bien qu’une personne apporte au Québec, ou dont
elle prend matériellement possession au Québec, signifie :

1° dans le cas où elle apporte le bien au Québec, la valeur du bien au sens
du deuxième alinéa de l’article 17, ou au sens que lui donnerait cet alinéa en
l’absence du troisième alinéa de cet article ;

2° dans les autres cas, la juste valeur marchande du bien au moment où elle
en prend matériellement possession au Québec.

«350.23.2. Le pourcentage de valeur ajoutée, pour une personne,
attribuable à des services autres que des services de base à l’égard de ses
stocks finis pour un exercice de celle-ci, correspond au montant, exprimé en
pourcentage, déterminé selon la formule suivante :

A/B.

Pour l’application de cette formule :

1° la lettre A représente le total des montants dont chacun est un montant
qui, à la fois :
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a) fait partie du coût total, pour la personne, de biens faisant partie de ses
stocks finis qu’elle a fournis, ou utilisés à titre de biens d’appoint, au cours de
l’exercice ;

b) est raisonnablement attribuable soit :

i. au traitement, salaire ou autre rémunération payé ou payable à des
salariés de la personne, à l’exclusion de tout montant qu’il est raisonnable
d’attribuer à l’exécution de services de base ;

ii. à la contrepartie payée ou payable par la personne pour engager d’autres
personnes pour exécuter des activités de traitement, à l’exclusion de toute
partie de cette contrepartie qui est raisonnablement attribuée par les autres
personnes à des biens meubles corporels fournis à l’occasion de ces activités
ou qu’il est raisonnable d’attribuer à l’exécution de services de base ;

2° la lettre B représente le coût total des biens pour la personne.

«350.23.3. Le pourcentage de valeur ajoutée totale, pour une personne,
à l’égard de ses stocks finis pour un exercice de celle-ci correspond au
montant, exprimé en pourcentage, qui serait déterminé pour l’exercice selon
la formule prévue à l’article 350.23.2 si tout montant qu’il est raisonnable
d’attribuer à l’exécution de services de base n’était pas exclu du total déterminé
en vertu du paragraphe 1° du deuxième alinéa de cet article.

«350.23.4. Le pourcentage de valeur ajoutée, pour une personne,
attribuable à des services autres que des services de base à l’égard de produits
de clients pour un exercice de celle-ci, correspond au montant, exprimé en
pourcentage, déterminé selon la formule suivante :

A/(A + B).

Pour l’application de cette formule :

1° la lettre A représente le total des contreparties, incluses dans le calcul
du revenu de la personne provenant d’une entreprise pour l’exercice, des
fournitures de services ou de biens d’appoint à l’égard de produits de clients,
à l’exclusion de la partie de ces contreparties qu’il est raisonnable d’attribuer
à l’exécution de services de base ou à la fourniture de biens d’appoint utilisés
dans le cadre de l’exécution de tels services ;

2° la lettre B représente le total des valeurs de base des produits de clients.

«350.23.5. Le pourcentage de valeur ajoutée totale, pour une personne,
à l’égard de produits de clients pour un exercice de celle-ci correspond au
montant, exprimé en pourcentage, qui serait déterminé pour l’exercice selon
la formule prévue à l’article 350.23.4 si tout montant qu’il est raisonnable
d’attribuer à l’exécution de services de base ou à la fourniture de biens
d’appoint utilisés dans le cadre de l’exécution de tels services n’était pas exclu
du total déterminé en vertu du paragraphe 1° du deuxième alinéa de cet article.
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« 350.23.6. Aux fins de déterminer le pourcentage de recettes
d’expédition d’une personne ou un montant prévu à l’un des articles 350.23.2
à 350.23.5 à l’égard de ses stocks finis ou de produits de clients qui la
concernent, les règles suivantes s’appliquent dans le cas où une fourniture est
effectuée, sans contrepartie ou pour une contrepartie inférieure à la juste
valeur marchande, entre cette personne et une autre personne avec laquelle
elle a un lien de dépendance et qu’une contrepartie de la fourniture serait
incluse dans le calcul du revenu de la personne provenant d’une entreprise
pour une année :

1° la fourniture est réputée avoir été effectuée pour une contrepartie égale à
la juste valeur marchande ;

2° cette contrepartie est réputée incluse dans le calcul de ce revenu.

«350.23.7. Le ministre peut, à la demande d’une personne qui est
inscrite en vertu de la section I du chapitre VIII et qui exerce exclusivement
des activités commerciales, autoriser la personne à utiliser, à compter d’un
jour d’un exercice de celle-ci et sous réserve des conditions qu’il peut fixer au
besoin, un certificat — appelé « certificat de centre de distribution des
expéditions » dans la présente section — pour l’application de l’article 179.2,
s’il est raisonnable de s’attendre à ce que, à la fois :

1° la personne n’effectue pas la modification sensible de biens au cours de
l’exercice ;

2° le pourcentage de valeur ajoutée, pour la personne, attribuable à des
services autres que des services de base à l’égard de produits de clients pour
l’exercice n’excède pas 10 %, ou le pourcentage de valeur ajoutée totale, pour
elle, à l’égard de produits de clients pour l’exercice n’excède pas 20 % ;

3° le pourcentage de recettes d’expédition de la personne pour l’exercice
soit d’au moins 90 %.

«350.23.8. La demande d’autorisation d’utiliser un certificat de centre
de distribution des expéditions doit être effectuée au moyen du formulaire
prescrit contenant les renseignements prescrits et produite au ministre de la
manière prescrite par ce dernier.

«350.23.9. Le ministre doit, dans le cas où il autorise une personne à
utiliser un certificat de centre de distribution des expéditions, l’aviser par écrit
de l’autorisation, des dates de prise d’effet et d’expiration de celle-ci ainsi que
du numéro d’identification attribué à la personne ou à l’autorisation et qui doit
être indiqué par la personne lors de la remise du certificat pour l’application
de l’article 179.2.

«350.23.10. Le ministre peut révoquer l’autorisation accordée à une
personne en vertu de l’article 350.23.7 et ce, à compter d’un jour d’un
exercice de celle-ci — appelé « exercice de la révocation » dans le présent
article — si, selon le cas :
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1° la personne ne respecte pas une condition de l’autorisation ou une
disposition du présent titre ;

2° il est raisonnable de s’attendre à ce que, selon le cas :

a) les exigences prévues aux paragraphes 1° et 2° de l’article 350.23.7, ou
l’une d’elles, ne soient pas respectées en supposant que l’exercice visé à ces
paragraphes soit l’exercice de la révocation ;

b) le pourcentage de recettes d’expédition de la personne pour l’exercice
de la révocation soit inférieur à 80 % ;

3° la personne a demandé par écrit que l’autorisation soit révoquée à
compter de ce jour.

«350.23.11. Sous réserve de l’article 350.23.10, l’autorisation accordée
à une personne en vertu de l’article 350.23.7 est réputée révoquée à compter
du jour suivant le dernier jour d’un exercice de la personne si, selon le cas :

1° la personne a effectué la modification sensible de biens au cours de
l’exercice ;

2° le pourcentage de valeur ajoutée, pour la personne, attribuable à des
services autres que des services de base à l’égard de produits de clients pour
l’exercice excède 10 % et le pourcentage de valeur ajoutée totale, pour elle, à
l’égard de produits de clients pour l’exercice excède 20 % ;

3° le pourcentage de recettes d’expédition de la personne pour l’exercice
est inférieur à 80 %.

«350.23.12. L’autorisation accordée à une personne en vertu de l’article
350.23.7 cesse d’avoir effet immédiatement avant le premier en date des jours
suivants :

1° le jour de la date de prise d’effet de la révocation de l’autorisation ;

2° le jour qui suit de trois ans la date de prise d’effet de l’autorisation.

«350.23.13. Le ministre ne peut pas accorder à une personne, dans le
cas où l’autorisation accordée à celle-ci en vertu de l’article 350.23.7 est
révoquée à compter d’un jour, une autre autorisation en vertu de cet article qui
prenne effet avant :

1° dans le cas où l’autorisation a été révoquée dans les circonstances
décrites au paragraphe 1° de l’article 350.23.10, le jour qui suit de deux ans le
jour de la révocation ;

2° dans les autres cas, le premier jour du deuxième exercice de la personne
qui commence après le jour de la révocation. ».
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2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 2001.

336. 1. L’article 352.1 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe 1° par le suivant :

« 1° le bien a été acquis par le particulier pour son usage domestique ou
personnel moins de 31 jours avant son départ du Québec pour établir sa
résidence permanente dans une autre province, les Territoires du Nord-Ouest,
le territoire du Yukon ou le territoire du Nunavut ; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1999.

337. 1. L’article 360.5 de cette loi est remplacé par le suivant :

«360.5. Pour l’application de l’article 362 et des sous-sections II, II.1
et II.3, l’expression « immeuble d’habitation à logement unique » comprend :

1° un immeuble d’habitation à logements multiples qui contient au plus
deux habitations ;

2° tout autre immeuble d’habitation à logements multiples, s’il est visé au
paragraphe 3° de la définition de l’expression « immeuble d’habitation » prévue
à l’article 1 et contient une ou plusieurs habitations qui sont fournies comme
chambre dans une auberge, un hôtel, un motel, une pension ou un local
semblable et qui ne seraient pas considérées comme faisant partie de l’immeuble
d’habitation si celui-ci n’était pas visé par ce paragraphe. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er juin 1997 et s’applique, aux fins du
calcul du remboursement d’un particulier :

1° en vertu des articles 362.2 à 367 et de l’article 370 de cette loi, à l’égard
d’un immeuble d’habitation dont la propriété lui est transférée après le 31 mai
1997 ;

2° en vertu des articles 370.0.1 à 370.2 et de l’article 370.4 de cette loi, à
l’égard d’un immeuble d’habitation dont la possession lui est transférée après
le 31 mai 1997 ;

3° en vertu des articles 370.9 à 370.12 de cette loi, à l’égard d’un immeuble
d’habitation dont la construction ou la rénovation majeure a été effectuée par
le particulier ou par l’intermédiaire d’une personne qu’il a engagée et qui est
presque achevée après le 31 mai 1997.

3. Dans le cas où, d’une part, un particulier aurait droit à un remboursement
en vertu des articles 362.2 à 367, 370, 370.0.1 à 370.2, 370.4 et 370.9 à 370.12
de cette loi, à l’égard d’un immeuble d’habitation à logement unique visé au
paragraphe 2° de la définition de cette expression prévue à l’article 360.5 de
cette loi, si la période pour produire une demande de remboursement ou le
nombre de demandes que le particulier peut faire à l’égard d’un même
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remboursement n’étaient pas limités et, d’autre part, le jour au plus tard où le
particulier serait tenu, sans égard au présent paragraphe, de produire une
demande de remboursement est antérieur au 31 mars 2003, les règles suivantes
s’appliquent :

1° le particulier a, malgré les articles 362.4, 370.0.3 et 370.12 de cette loi,
jusqu’au 31 mars 2003 pour produire une demande de remboursement au
ministre du Revenu ;

2° cette demande peut, malgré le deuxième alinéa de l’article 403 de cette
loi, être la deuxième demande du particulier visant le remboursement, dans le
cas où avant le 1er mars 2001, le particulier a fait une demande de remboursement
à l’égard duquel une cotisation a été établie.

338. 1. L’article 362 de cette loi est remplacé par le suivant :

«362. Dans le cas où la fourniture d’un immeuble d’habitation ou d’une
part du capital social d’une coopérative d’habitation est effectuée à plusieurs
particuliers ou dans le cas où plusieurs particuliers, eux-mêmes ou par
l’intermédiaire d’une personne qu’ils engagent, construisent ou font la
rénovation majeure d’un immeuble d’habitation, la référence dans les sous-
sections II à II.3 à un particulier donné doit être lue comme une référence à
l’ensemble de ces particuliers en tant que groupe, mais seulement l’un d’entre
eux peut effectuer la demande de remboursement en vertu de l’une de ces
sous-sections à l’égard de l’immeuble d’habitation ou de la part. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er juin 1997.

339. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après la sous-section IV.1 de
la sous-section 3 de la section I du chapitre VII du titre I, de ce qui suit :

« IV.2 — FOURNITURE D’UN IMMEUBLE D’HABITATION LOUÉ
À DES FINS RÉSIDENTIELLES

«378.4. Pour l’application de la présente sous-section, l’expression :

« habitation admissible » d’une personne, à un moment donné, signifie,
selon le cas :

1° une habitation dont la personne est, au moment donné ou immédiatement
avant ce moment, le propriétaire, un copropriétaire, un locataire ou un sous-
locataire, ou dont elle a la possession en tant qu’acheteur en vertu d’une
convention d’achat et de vente, au moment donné ou immédiatement avant ce
moment, ou une habitation qui est située dans un immeuble d’habitation et
dont elle est un locataire ou un sous-locataire au moment donné ou
immédiatement avant ce moment, dans le cas où, à la fois :

a) au moment donné, l’habitation est une résidence autonome ;
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b) la personne détient l’habitation :

i. soit dans le but d’effectuer des fournitures exonérées visées aux
articles 97.1, 98, 99 ou 100 ;

ii. soit pour l’utiliser à titre de résidence principale pour elle-même, dans le
cas où l’immeuble dans lequel l’habitation est située comprend une ou plusieurs
autres habitations qui seraient des habitations admissibles de la personne ;

c) la première utilisation de l’habitation est ou sera, ou la personne peut
raisonnablement s’attendre au moment donné à ce que cette première utilisation
soit, selon le cas :

i. à titre de résidence principale pour la personne, un particulier qui lui est
lié ou un ex-conjoint de la personne ou pour un locateur de l’immeuble, un
particulier qui lui est lié ou un ex-conjoint du locateur, pour une période d’au
moins un an, ou pour une période plus courte au terme de laquelle l’habitation
sera utilisée conformément au sous-paragraphe ii ;

ii. à titre de résidence pour des particuliers qui peuvent chacun occuper de
façon continue l’habitation, en vertu d’un ou de plusieurs contrats de louage,
pour une période d’au moins un an tout au long de laquelle l’habitation leur
sert de résidence principale, ou pour une période plus courte se terminant
lorsque l’habitation est soit vendue à un acquéreur qui l’acquiert pour l’utiliser
à titre de résidence principale pour lui-même, un particulier qui lui est lié ou
un ex-conjoint de l’acquéreur, soit utilisée à titre de résidence principale pour
la personne, un particulier qui lui est lié ou un ex-conjoint de la personne ou
pour un locateur de l’immeuble, un particulier qui lui est lié ou un ex-conjoint
du locateur ;

d) sauf dans le cas où l’habitation est utilisée, dans les circonstances visées
au sous-paragraphe ii du sous-paragraphe c, à titre de résidence principale
pour la personne, un particulier qui lui est lié ou un ex-conjoint de la personne
ou pour un locateur de l’immeuble, un particulier qui lui est lié ou un ex-
conjoint du locateur, dans le cas où, au moment donné, la personne a l’intention,
après que l’habitation a été utilisée conformément au sous-paragraphe c, de
l’occuper pour son propre usage ou de la fournir par louage à titre de résidence
ou d’hébergement à un particulier qui lui est lié ou un ex-conjoint de la
personne ou qui est un actionnaire, un membre ou un associé de la personne,
ou avec lequel elle a un lien de dépendance, la personne peut raisonnablement
s’attendre à ce que l’habitation soit sa résidence principale ou celle de ce
particulier ;

2° une habitation prescrite de la personne ;

« première utilisation » à l’égard d’une habitation signifie la première
utilisation d’une habitation après que la construction ou la dernière rénovation
majeure dont elle a fait l’objet soit presque achevée ou, dans le cas d’une
habitation qui est située dans un immeuble d’habitation à logements multiples,
après que la construction ou la dernière rénovation majeure de l’immeuble ou
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de l’adjonction à celui-ci dans lequel l’habitation est située soit presque
achevée ;

« résidence autonome » signifie une habitation qui, selon le cas :

1° est une chambre ou une suite dans une auberge, un hôtel, un motel, une
pension, une résidence pour étudiants, pour aînés, pour personnes handicapées
ou pour autres particuliers ;

2° contient une cuisine, une salle de bains et un espace habitable privés ;

« pourcentage de superficie totale » à l’égard d’une habitation qui fait partie
d’un immeuble d’habitation, ou qui fait partie d’une adjonction à un immeuble
d’habitation à logements multiples, signifie la proportion, exprimée en
pourcentage, que représente, en mètres carrés, la superficie totale de l’habitation
par rapport à la superficie totale de toutes les habitations qui se trouvent dans
l’immeuble d’habitation ou dans l’adjonction, selon le cas.

«378.5. Pour l’application de la présente sous-section, la référence à
l’expression « par louage » doit être lue comme une référence à l’expression
« par louage, licence ou accord semblable ».

«378.6. Sous réserve des articles 378.16 et 378.17, une personne, autre
qu’une coopérative d’habitation, a droit à un remboursement déterminé
conformément à l’article 378.7 dans le cas où, à la fois :

1° la personne est, selon le cas :

a) l’acquéreur de la fourniture taxable par vente — appelée « achat auprès
du fournisseur » dans le présent article et l’article 378.7 — effectuée par une
autre personne, d’un immeuble d’habitation ou d’un droit dans celui-ci et
n’est pas un constructeur de l’immeuble ;

b) le constructeur d’un immeuble d’habitation ou d’une adjonction à un
immeuble d’habitation à logements multiples qui effectue une fourniture
exonérée par louage visée à l’article 98 ou à l’article 99 par suite de laquelle la
personne est réputée, en vertu des articles 223 à 231.1, avoir effectué et reçu
une fourniture taxable par vente — appelée « achat présumé » dans le présent
article et l’article 378.7 — de l’immeuble ou de l’adjonction ;

2° à un moment donné, la taxe devient payable pour la première fois à
l’égard de l’achat auprès du fournisseur ou la taxe à l’égard de l’achat présumé
est réputée avoir été payée par la personne ;

3° au moment donné, l’immeuble ou l’adjonction, selon le cas, est une
habitation admissible de la personne ou comprend une ou plusieurs habitations
admissibles de cette dernière ;
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4° la personne n’a pas le droit d’inclure, dans le calcul de son remboursement
de la taxe sur les intrants, la taxe à l’égard de l’achat auprès du fournisseur ou
la taxe à l’égard de l’achat présumé.

«378.7. Pour l’application de l’article 378.6, le remboursement auquel
la personne a droit est égal au total des montants dont chacun représente un
montant à l’égard d’une habitation qui fait partie de l’immeuble d’habitation
ou de l’adjonction, selon le cas, et qui est une habitation admissible de la
personne, au moment donné, déterminé selon la formule suivante :

[A × (225 000 $ – B) / 25 000 $] + C.

Pour l’application de la formule prévue au premier alinéa :

1° la lettre A représente le moindre de 5 642 $ et du montant déterminé
selon la formule suivante :

36 % × [(A1 × A2) – D] ;

2° la lettre B représente le plus élevé de 200 000 $ et de l’un des montants
suivants :

a) dans le cas où l’habitation est un immeuble d’habitation à logement
unique ou un logement en copropriété, la juste valeur marchande de l’habitation,
au moment donné, en excluant un montant équivalant à la taxe qui serait payée
ou payable par la personne en vertu de la partie IX de la Loi sur la taxe
d’accise (Lois révisées du Canada (1985), chapitre E-15) relativement à cette
habitation si elle était acquise par elle à ce moment pour une contrepartie
égale à la juste valeur marchande de l’habitation déterminée conformément à
cette loi ;

b) dans tout autre cas, le montant déterminé selon la formule suivante :

B1 × B2 ;

3° la lettre C représente la taxe prévue à l’article 16 payée à l’égard du
montant du remboursement auquel la personne a droit à l’égard de l’habitation
en vertu du paragraphe 3 de l’article 256.2 de la Loi sur la taxe d’accise.

Pour l’application des formules prévues au deuxième alinéa :

1° la lettre A1 représente le total de la taxe payable en vertu de l’article 16 à
l’égard de l’achat auprès du fournisseur ou qui est réputée avoir été payée à
l’égard de l’achat présumé ;

2° la lettre A2 représente :

a) dans le cas où l’habitation est un immeuble d’habitation à logement
unique ou un logement en copropriété, 1 ;
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b) dans tout autre cas, le pourcentage de superficie totale de l’habitation ;

3° la lettre B1 représente le pourcentage de superficie totale de l’habitation ;

4° la lettre B2 représente la juste valeur marchande, au moment donné, de
l’immeuble d’habitation ou de l’adjonction, selon le cas, en excluant un
montant équivalant à la taxe qui serait payée ou payable par la personne en
vertu de la partie IX de la Loi sur la taxe d’accise relativement à cet immeuble
d’habitation ou à cette adjonction s’il était acquis par elle à ce moment pour
une contrepartie égale à la juste valeur marchande de l’immeuble d’habitation
ou de l’adjonction déterminée conformément à cette loi ;

5° la lettre D représente le montant déterminé en vertu du paragraphe 3° du
deuxième alinéa.

«378.8. Sous réserve des articles 378.16 et 378.17, une personne, autre
qu’une coopérative d’habitation, a droit à un remboursement déterminé
conformément à l’article 378.9 dans le cas où, à la fois :

1° la personne est le constructeur d’un immeuble d’habitation ou d’une
adjonction à un immeuble d’habitation à logements multiples et elle effectue
les fournitures suivantes :

a) la fourniture exonérée par vente, visée à l’article 97.1, d’un bâtiment ou
d’une partie de celui-ci ;

b) la fourniture exonérée, visée à l’article 100, d’un fonds de terre par
louage ou d’un contrat de louage par cession à l’égard d’un fonds ;

2° le contrat de louage prévoit la possession ou l’utilisation continues du
fonds de terre pour une période d’au moins 20 ans ou une option d’achat du
fonds ;

3° par suite de ces fournitures, la personne est réputée en vertu des
articles 223 à 231.1 avoir effectué et reçu une fourniture taxable de l’immeuble
ou de l’adjonction par vente et avoir payé, à un moment donné, la taxe à
l’égard de cette fourniture ;

4° dans le cas d’un immeuble d’habitation à logements multiples ou d’une
adjonction à celui-ci, l’immeuble ou l’adjonction, selon le cas, comprend, au
moment donné, une ou plusieurs habitations admissibles de la personne ;

5° la personne n’a pas le droit d’inclure, dans le calcul de son remboursement
de la taxe sur les intrants, la taxe qu’elle est réputée avoir payée ;

6° dans le cas de la fourniture exonérée par vente d’un immeuble d’habitation
à logement unique ou d’un logement en copropriété, l’acquéreur de la fourniture
a le droit de demander un remboursement en vertu de l’article 370.0.1 à
l’égard de l’immeuble ou du logement.
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«378.9. Pour l’application de l’article 378.8, le remboursement auquel
la personne a droit est égal au total des montants dont chacun représente un
montant à l’égard d’une habitation qui fait partie de l’immeuble d’habitation
ou de l’adjonction, selon le cas, et qui, dans le cas d’un immeuble d’habitation
à logements multiples ou d’une adjonction à celui-ci, est une habitation
admissible de la personne, au moment donné, déterminé selon la formule
suivante :

[A × (225 000 $ – B) / 25 000 $] + C – D.

Pour l’application de la formule prévue au premier alinéa :

1° la lettre A représente le moindre de 5 642 $ et du montant déterminé
selon la formule suivante :

36 % × [(A1 × A2) – E] ;

2° la lettre B représente le plus élevé de 200 000 $ et de l’un des montants
suivants :

a) dans le cas où l’habitation est un immeuble d’habitation à logement
unique ou un logement en copropriété, la juste valeur marchande de l’habitation,
au moment donné, en excluant un montant équivalant à la taxe qui serait payée
ou payable par la personne en vertu de la partie IX de la Loi sur la taxe
d’accise (Lois révisées du Canada (1985), chapitre E-15) relativement à cette
habitation si elle était acquise par elle à ce moment pour une contrepartie
égale à la juste valeur marchande de l’habitation déterminée conformément à
cette loi ;

b) dans tout autre cas, le montant déterminé selon la formule suivante :

B1 × B2 ;

3° la lettre C représente la taxe prévue à l’article 16 payée à l’égard du
montant du remboursement auquel la personne a droit à l’égard de l’habitation
en vertu du paragraphe 4 de l’article 256.2 de la Loi sur la taxe d’accise ;

4° la lettre D représente le montant du remboursement prévu à l’article
370.0.2 que l’acquéreur de la fourniture exonérée par vente peut demander à
l’égard de l’immeuble ou du logement.

Pour l’application des formules prévues au deuxième alinéa :

1° la lettre A1 représente la taxe prévue à l’article 16 qui est réputée avoir
été payée par la personne à l’égard de l’immeuble d’habitation ou de
l’adjonction au moment donné ;

2° la lettre A2 représente :
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a) dans le cas où l’habitation est un immeuble d’habitation à logement
unique ou un logement en copropriété, 1 ;

b) dans tout autre cas, le pourcentage de superficie totale de l’habitation ;

3° la lettre B1 représente le pourcentage de superficie totale de l’habitation ;

4° la lettre B2 représente la juste valeur marchande, au moment donné, de
l’immeuble d’habitation ou de l’adjonction, selon le cas, en excluant un
montant équivalant à la taxe qui serait payée ou payable par la personne en
vertu de la partie IX de la Loi sur la taxe d’accise relativement à cet immeuble
d’habitation ou à cette adjonction s’il était acquis par elle à ce moment pour
une contrepartie égale à la juste valeur marchande de l’immeuble d’habitation
ou de l’adjonction déterminée conformément à cette loi ;

5° la lettre E représente le montant déterminé en vertu du paragraphe 3° du
deuxième alinéa.

«378.10. Sous réserve des articles 378.16 et 378.17, une coopérative
d’habitation a droit à un remboursement déterminé conformément à l’article
378.11 dans le cas où, à la fois :

1° la coopérative est, selon le cas :

a) l’acquéreur de la fourniture taxable par vente — appelée « achat auprès
du fournisseur » dans le présent article et l’article 378.11 — effectuée par une
autre personne d’un immeuble d’habitation ou d’un droit dans celui-ci et
n’est pas un constructeur de l’immeuble ;

b) le constructeur d’un immeuble d’habitation ou d’une adjonction à un
immeuble d’habitation à logements multiples qui effectue une fourniture
exonérée par louage visée à l’article 98 par suite de laquelle la coopérative est
réputée, en vertu des articles 223 à 231.1, avoir effectué et reçu une fourniture
taxable par vente — appelée « achat présumé » dans le présent article et
l’article 378.11 — de l’immeuble ou de l’adjonction et avoir payé la taxe à
l’égard de cette fourniture ;

2° la coopérative n’a pas le droit d’inclure, dans le calcul de son
remboursement de la taxe sur les intrants, la taxe à l’égard de l’achat auprès du
fournisseur ou la taxe à l’égard de l’achat présumé ;

3° à un moment quelconque, une habitation qui est comprise dans
l’immeuble est une habitation admissible de la coopérative et la coopérative
en permet l’occupation, pour la première fois après sa construction ou sa
dernière rénovation majeure, en vertu d’une convention relative à une fourniture
de cette habitation qui est une fourniture exonérée visée à l’article 98.

«378.11. Pour l’application de l’article 378.10, le remboursement
auquel la coopérative d’habitation a droit à l’égard d’une habitation est égal au
montant déterminé selon la formule suivante :
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[A × (225 000 $ – B) / 25 000 $] + C – D.

Pour l’application de la formule prévue au premier alinéa :

1° la lettre A représente le moindre de 5 642 $ et du montant déterminé
selon la formule suivante :

36 % × [(A1 × A2) – E ] ;

2° la lettre B représente le plus élevé de 200 000 $ et de l’un des montants
suivants :

a) dans le cas où l’habitation est un immeuble d’habitation à logement
unique ou un logement en copropriété, la juste valeur marchande de l’habitation,
au moment où la taxe devient payable pour la première fois à l’égard de
l’achat auprès du fournisseur ou au moment où la taxe à l’égard de l’achat
présumé est réputée avoir été payée par la coopérative, en excluant un montant
équivalant à la taxe qui serait payée ou payable par la coopérative en vertu de
la partie IX de la Loi sur la taxe d’accise (Lois révisées du Canada (1985),
chapitre E-15) relativement à cette habitation si elle était acquise par elle à ce
moment pour une contrepartie égale à la juste valeur marchande de l’habitation
déterminée conformément à cette loi ;

b) dans tout autre cas, le montant déterminé selon la formule suivante :

B1 × B2 ;

3° la lettre C représente la taxe prévue à l’article 16 payée à l’égard du
montant du remboursement auquel la coopérative a droit à l’égard de l’habitation
en vertu du paragraphe 5 de l’article 256.2 de la Loi sur la taxe d’accise ;

4° la lettre D représente le montant du remboursement prévu à l’article
370.6 que l’acquéreur de la fourniture exonérée de l’habitation peut demander
à l’égard de celle-ci.

Pour l’application des formules prévues au deuxième alinéa :

1° la lettre A1 représente le total de la taxe payable en vertu de l’article 16 à
l’égard de l’achat auprès du fournisseur ou qui est réputée avoir été payée à
l’égard de l’achat présumé ;

2° la lettre A2 représente :

a) dans le cas où l’habitation est un immeuble d’habitation à logement
unique, 1 ;

b) dans tout autre cas, le pourcentage de superficie totale de l’habitation ;

3° la lettre B1 représente le pourcentage de superficie totale de l’habitation ;
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4° la lettre B2 représente la juste valeur marchande de l’immeuble
d’habitation, au moment mentionné en vertu du sous-paragraphe a du
paragraphe 2° du deuxième alinéa, en excluant un montant équivalant à la taxe
qui serait payée ou payable par la coopérative en vertu de la partie IX de la Loi
sur la taxe d’accise relativement à cet immeuble s’il était acquis par elle à ce
moment pour une contrepartie égale à la juste valeur marchande de l’immeuble
déterminée conformément à cette loi ;

5° la lettre E représente le montant déterminé en vertu du paragraphe 3° du
deuxième alinéa.

«378.12. Sous réserve des articles 378.16 et 378.17, une personne qui,
d’une part, effectue la fourniture exonérée d’un fonds de terre qui est soit une
fourniture visée au paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 100 à une
personne décrite au sous-paragraphe a de ce paragraphe, soit une fourniture
visée au paragraphe 2° du premier alinéa de cet article d’un emplacement situé
sur un terrain de caravaning résidentiel et qui, d’autre part, est réputée, en
vertu de l’un des articles 222.1 à 222.3, 243, 258 et 261, avoir effectué et reçu
une fourniture taxable par vente du fonds de terre et avoir payé, à un moment
donné, la taxe à l’égard de cette fourniture, a droit à un remboursement
déterminé conformément à l’article 378.13 si la personne n’a pas le droit
d’inclure, dans le calcul de son remboursement de la taxe sur les intrants, la
taxe qu’elle est réputée avoir payée et, dans le cas de la fourniture exonérée
d’un fonds de terre visée au paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 100,
l’habitation qui est ou doit être fixée au fonds l’est ou le sera en vue de son
utilisation et de sa jouissance à titre de résidence principale pour des particuliers.

«378.13. Pour l’application de l’article 378.12, le remboursement
auquel la personne a droit est égal au montant déterminé selon la formule
suivante :

{[36 % × (A – B)] × [(56 250 $ – C) / 6 250 $]} + B.

Pour l’application de cette formule :

1° la lettre A représente :

a) dans le cas d’une fourniture taxable à l’égard de laquelle la personne est
réputée avoir payé la taxe calculée sur la juste valeur marchande du fonds de
terre, la taxe visée à l’article 16 qui est réputée avoir été payée à l’égard de
cette fourniture ;

b) dans le cas d’une fourniture taxable à l’égard de laquelle la personne est
réputée avoir payé une taxe égale à la teneur en taxe du fonds de terre, la taxe
égale à la teneur en taxe du fonds au moment donné ;

2° la lettre B représente la taxe prévue à l’article 16 payée à l’égard du
montant du remboursement auquel la personne a droit à l’égard du fonds de
terre en vertu du paragraphe 6 de l’article 256.2 de la Loi sur la taxe d’accise
(Lois révisées du Canada (1985), chapitre E-15) ;
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3° la lettre C représente le plus élevé de 50 000 $ et de l’un des montants
suivants :

a) dans le cas de la fourniture d’un fonds de terre visée au paragraphe 1° du
premier alinéa de l’article 100, la juste valeur marchande du fonds, au moment
donné, en excluant un montant équivalant à la taxe qui serait payée ou payable
par la personne en vertu de la partie IX de la Loi sur la taxe d’accise
relativement à ce fonds s’il était acquis par elle à ce moment pour une
contrepartie égale à la juste valeur marchande du fonds déterminée
conformément à cette loi ;

b) dans le cas de la fourniture d’un emplacement situé sur un terrain de
caravaning résidentiel ou une superficie additionnelle à celui-ci, le résultat
obtenu en divisant la juste valeur marchande du terrain ou de la superficie
additionnelle, selon le cas, au moment donné, en excluant un montant équivalant
à la taxe qui serait payée ou payable par la personne en vertu de la partie IX de
la Loi sur la taxe d’accise relativement à ce terrain ou la superficie additionnelle
s’il était acquis par elle à ce moment pour une contrepartie égale à la juste
valeur marchande du terrain ou de la superficie additionnelle déterminée
conformément à cette loi, par le nombre total d’emplacements dans le terrain
ou la superficie additionnelle, selon le cas, à ce moment.

«378.14. La personne qui n’a pas droit au remboursement visé à l’un
des articles 378.6, 378.8 et 378.10 à l’égard d’une habitation parce que la juste
valeur marchande de celle-ci est de 225 000 $ ou plus, mais qui a droit à un
remboursement en vertu de l’un des paragraphes 3, 4 et 5 de l’article 256.2 de
la Loi sur la taxe d’accise (Lois révisées du Canada (1985), chapitre E-15) à
l’égard de l’habitation, a droit au remboursement de la taxe prévue à l’article 16
payée sur le montant du remboursement auquel la personne a droit à l’égard de
l’habitation en vertu de l’un de ces paragraphes.

«378.15. La personne qui n’a pas droit au remboursement visé à
l’article 378.12 à l’égard d’un fonds de terre parce que la juste valeur marchande
de celui-ci est de 56 250 $ ou plus, mais qui a droit à un remboursement en
vertu du paragraphe 6 de l’article 256.2 de la Loi sur la taxe d’accise (Lois
révisées du Canada (1985), chapitre E-15) à l’égard du fonds de terre, a droit
au remboursement de la taxe prévue à l’article 16 payée sur le montant du
remboursement auquel la personne a droit à l’égard du fonds de terre en vertu
de ce paragraphe.

«378.16. Une personne n’a droit au remboursement prévu à la présente
sous-section IV.2 que si :

1° la personne produit une demande de remboursement dans un délai de
deux ans suivant :

a) dans le cas d’un remboursement en vertu de l’article 378.10, la fin du
mois au cours duquel la personne effectue la fourniture exonérée visée au
sous-paragraphe b du paragraphe 1° de cet article ;
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b) dans le cas d’un remboursement en vertu de l’article 378.12, la fin du
mois au cours duquel la taxe visée à cet article est réputée avoir été payée par
la personne ;

c) dans tout autre cas de remboursement à l’égard d’une habitation, la fin
du mois au cours duquel la taxe devient payable par la personne pour la
première fois, ou est réputée avoir été payée par elle, à l’égard de l’habitation
ou d’un droit dans celle-ci, ou à l’égard d’un immeuble d’habitation ou d’une
adjonction dans lequel l’habitation est située ou d’un droit dans cet immeuble
ou cette adjonction ;

2° dans le cas où le remboursement est relatif à une fourniture taxable que
la personne a reçue d’une autre personne, la personne a payé la totalité de la
taxe payable à l’égard de cette fourniture ;

3° dans le cas où le remboursement est relatif à une fourniture taxable à
l’égard de laquelle la personne est réputée avoir perçu la taxe au cours de l’une
de ses périodes de déclaration, la personne a fait rapport de la taxe dans sa
déclaration produite en vertu du chapitre VIII pour la période de déclaration et
a versé, le cas échéant, la totalité de la taxe nette à verser selon cette déclaration.

«378.17. Pour l’application de la présente sous-section IV.2, les règles
suivantes s’appliquent :

1° dans le cas où, à un moment donné, la presque totalité des habitations
d’un immeuble d’habitation à logements multiples contenant dix habitations
ou plus sont des habitations à l’égard desquelles la condition mentionnée au
sous-paragraphe c du paragraphe 1° de la définition de l’expression « habitation
admissible » prévue à l’article 378.4 est remplie, la totalité des habitations
situées dans l’immeuble sont réputées des habitations à l’égard desquelles
cette condition est remplie à ce moment ;

2° sauf s’il s’agit d’habitations visées au paragraphe 1° de la définition de
l’expression « résidence autonome » prévue à l’article 378.4 :

a) les deux habitations situées dans un immeuble d’habitation à logements
multiples qui ne contient que ces deux habitations sont réputées former
ensemble une seule habitation et l’immeuble est réputé un immeuble
d’habitation à logement unique et ne pas être un immeuble d’habitation à
logements multiples ;

b) dans le cas où une habitation — appelée « habitation désignée » dans le
présent sous-paragraphe — située dans un bâtiment comporte un accès interne
direct, avec ou sans l’utilisation d’une clé ou d’un instrument semblable, à une
autre aire du bâtiment qui constitue l’ensemble ou une partie de l’espace
habitable d’une autre habitation, l’habitation désignée est réputée faire partie
de l’autre habitation et ne pas être une habitation distincte.

«378.18. Aucun remboursement n’est payé à une personne en vertu de
la présente sous-section IV.2 dans le cas où la totalité ou une partie de la taxe



3664 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 6 août 2003, 135e année, no 32 Partie 2

incluse dans le calcul du remboursement serait par ailleurs incluse dans le
calcul du remboursement de la personne en vertu de l’un des articles 362.2 à
370, 370.9 à 370.13, 378.1 à 378.3 et 383 à 397.

De plus, tout montant de taxe que la personne, par l’effet d’une loi du
Québec, autre que la présente loi, d’une loi fédérale ou d’une autre règle de
droit, n’est pas tenue de payer ou de verser, ou a le droit de recouvrer par
remboursement, remise ou compensation, ne doit pas être inclus dans le calcul
du remboursement en vertu de la présente sous-section IV.2.

«378.19. Dans le cas où une personne qui avait droit de demander un
remboursement en vertu de l’un des articles 378.6 et 378.14 à l’égard d’une
habitation admissible, autre qu’une habitation située dans un immeuble
d’habitation à logements multiples, et qui, dans l’année suivant la première
occupation de l’habitation à titre de résidence après que la construction ou la
dernière rénovation majeure de l’habitation soit presque achevée, effectue la
fourniture par vente de l’habitation, autre qu’une fourniture réputée avoir été
effectuée en vertu des articles 298 à 301.3 ou 320 à 324.6, à un acheteur qui
acquiert l’habitation autrement que dans le but de l’utiliser à titre de résidence
principale pour lui-même, pour un particulier qui lui est lié ou un ex-conjoint
de l’acheteur, la personne doit payer au ministre un montant égal au
remboursement et aux intérêts calculés sur ce montant, au taux prévu à
l’article 28 de la Loi sur le ministère du Revenu (chapitre M-31), pour la
période commençant le jour où le remboursement est payé à la personne ou
affecté à un montant dont elle est redevable et se terminant le jour où le
montant du remboursement est payé par la personne au ministre. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 28 février 2000. Toutefois :

1° les articles 378.6 à 378.11 de cette loi s’appliquent à la fourniture
taxable par vente :

a) d’un immeuble d’habitation ou d’un droit dans celui-ci, à une personne
qui n’est pas un constructeur de l’immeuble, ou d’un immeuble d’habitation
ou d’une adjonction à celui-ci, à une personne qui, autrement qu’en raison de
l’article 220 de cette loi, est un constructeur de l’immeuble ou de l’adjonction,
selon le cas, seulement dans le cas où la construction ou la dernière rénovation
majeure de l’immeuble ou de l’adjonction, selon le cas, a commencé après le
27 février 2000 ;

b) d’un immeuble d’habitation ou d’une adjonction à celui-ci qui est réputée
être effectuée à une personne qui a converti un immeuble pour l’utiliser
comme immeuble d’habitation ou une adjonction à celui-ci et qui, par
conséquent, est réputée, en vertu de l’article 220 de cette loi, être un constructeur
de l’immeuble ou de l’adjonction, seulement dans le cas où la construction ou
les travaux de transformation nécessaires à la conversion ont commencé après
le 27 février 2000 ;
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2° les articles 378.12 et 378.13 ne s’appliquent pas à une fourniture exonérée
effectuée avant le 28 février 2000.

3. De plus, lorsque :

1° les articles 378.7, 378.9, 378.11 et 378.14 de cette loi s’appliquent à la
fourniture taxable par vente :

a) d’un immeuble d’habitation ou d’un droit dans celui-ci, à une personne
qui n’est pas un constructeur de l’immeuble, effectuée en vertu d’une convention
écrite conclue avant le 15 mars 2000 et en vertu de laquelle le transfert de
propriété a lieu avant cette date, les articles 378.7, 378.9 et 378.11 doivent se
lire en y remplaçant « 200 000 $ » par « 175 000 $ », « 225 000 $ » par
« 200 000 $ » et « 5 642 $ » par « 4 937 $ » et l’article 378.14 doit se lire en y
remplaçant « 225 000 $ » par « 200 000 $ » ;

b) d’un immeuble d’habitation ou d’une adjonction à celui-ci, à une personne
qui, autrement qu’en raison de l’article 220 de cette loi, est le constructeur de
l’immeuble ou de l’adjonction, selon le cas, et dont le permis relatif à la
construction ou à la rénovation majeure est délivré avant le 15 mars 2000, les
articles 378.7, 378.9 et 378.11 doivent se lire en y remplaçant « 200 000 $ »
par « 175 000 $ », « 225 000 $ » par « 200 000 $ » et « 5 642 $ » par « 4 937 $ »
et l’article 378.14 doit se lire en y remplaçant « 225 000 $ » par « 200 000 $ » ;

2° les articles 378.7, 378.9, 378.11 et 378.14 de cette loi s’appliquent à la
fourniture taxable par vente d’un immeuble d’habitation ou d’une adjonction
à celui-ci qui est réputée effectuée à une personne qui a converti un immeuble
pour l’utiliser comme immeuble d’habitation ou une adjonction à celui-ci et
qui, par conséquent, est réputée, en vertu de l’article 220 de cette loi, être un
constructeur de l’immeuble ou de l’adjonction et dont la construction ou les
travaux de transformation nécessaires à la conversion ont commencé avant le
15 mars 2000, les articles 378.7, 378.9 et 378.11 doivent se lire en y remplaçant
« 200 000 $ » par « 175 000 $ », « 225 000 $ » par « 200 000 $ » et « 5 642 $ »
par « 4 937 $ » et l’article 378.14 doit se lire en y remplaçant « 225 000 $ » par
« 200 000 $ » ;

3° les articles 378.13 et 378.15 de cette loi s’appliquent à une fourniture
exonérée effectuée avant le 15 mars 2000, l’article 378.13 doit se lire en y
remplaçant « 50 000 $ » par « 43 750 $ » et « 56 250 $ » par « 50 000 $ » et
l’article 378.15 doit se lire en y remplaçant « 56 250 $ » par « 50 000 $ ».

4. Dans le cas où, afin de satisfaire à la condition prévue au paragraphe 1°
de l’article 378.16 de cette loi relativement à un remboursement, la personne
serait tenue de produire une demande de remboursement avant l’expiration
d’un délai de deux ans suivant la date de la sanction de la présente loi, celle-ci
peut, malgré ce paragraphe, présenter sa demande au plus tard à cette date.

340. 1. L’article 380.1 de cette loi est modifié par l’insertion, après le mot
« Yukon », de « , du territoire du Nunavut ».
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2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1999.

341. 1. L’article 402.15 de cette loi est modifié par l’addition, après le
paragraphe 3°, du suivant :

« 4° un montant de taxe, en vertu de l’article 16, qui était payable ou
réputé, en vertu des articles 223 à 231.1, avoir été payé par une fiducie à
l’égard d’une fourniture taxable, effectuée à cette fiducie, d’un immeuble
d’habitation, d’une adjonction à celui-ci ou d’un fonds de terre, dans le cas où
la fiducie avait le droit de demander, à l’égard de cette fourniture, un
remboursement en vertu de la sous-section IV.2 de la sous-section 3 de la
section I du chapitre VII ou y aurait droit après avoir payé la taxe payable à
l’égard de cette fourniture. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 28 février 2000.

342. 1. L’article 417 de cette loi est modifié par le remplacement de la
partie qui précède le paragraphe 1° du premier alinéa par ce qui suit :

«417. Le ministre doit annuler l’inscription d’une personne qui est un
petit fournisseur et qui, selon le cas, n’exploite pas une entreprise de taxis, ne
vend pas en détail du tabac, n’effectue pas la fourniture de boissons alcooliques
ou n’est pas visée à l’article 407.5 si, à la fois : ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er octobre 1999.

343. 1. L’article 423 de cette loi est modifié par l’insertion, après le
paragraphe 2°, du suivant :

« 2.1° le fournisseur et l’acquéreur ont fait le choix prévu à l’article 94 à
l’égard de la fourniture ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une fourniture effectuée après le
4 octobre 2000.

344. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 424, du suivant :

«424.1. Dans le cas où une personne effectue une fourniture taxable
qui donne lieu à un compte client et que, à un moment quelconque, la
personne fournit la dette par vente ou par cession, pour l’application de
l’article 20 de la Loi sur le ministère du Revenu (chapitre M-31) et des
articles 428 à 436.1, les règles suivantes s’appliquent :

1° la personne est réputée avoir perçu, à ce moment, le montant éventuel de
la taxe relative à la fourniture taxable qui n’a pas été perçu par elle avant ce
moment ;
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2° un montant perçu par une personne, après ce moment, au titre de la taxe
payable à l’égard de la fourniture taxable est réputé ne pas constituer un
montant perçu au titre de la taxe.

Pour l’application de l’article 24.1 de cette loi, le montant de la taxe relative
à la fourniture taxable ayant donné lieu au compte client et faisant l’objet de la
vente ou de la cession est réputé ne pas être un montant de droits qui doivent
être payés au ministre conformément à une loi fiscale.

Le présent article ne s’applique pas dans le cas où la personne, qui effectue
une fourniture taxable qui donne lieu à un compte client, n’est pas tenue de
percevoir la taxe payable à l’égard de cette fourniture en raison de l’application
du deuxième alinéa de l’article 422. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de la fourniture d’une dette dont la
propriété est transférée, en vertu de la convention relative à la fourniture, après
le 10 décembre 1998.

345. 1. L’article 427.1 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une fourniture effectuée après le
31 décembre 2000.

346. 1. L’article 427.3 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement de ce qui précède le paragraphe 1° par ce qui suit :

«427.3. Le ministre peut, à la demande d’une personne qui est inscrite
en vertu de la section I, autoriser la personne à utiliser, à compter d’un jour
donné d’un exercice de celle-ci et sous réserve des conditions que le ministre
peut fixer au besoin, un certificat — appelé « certificat d’expédition » dans la
présente section — pour l’application de l’article 179.1, s’il est raisonnable de
s’attendre à ce que, à la fois : » ;

2° le remplacement, dans le paragraphe 1°, des mots « cet article » par les
mots « l’article 179 ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 2001.

347. 1. L’article 427.5 de cette loi est remplacé par le suivant :

«427.5. Dans le cas où le ministre autorise un inscrit à utiliser un
certificat d’expédition, il doit l’aviser par écrit de l’autorisation, des dates de
prise d’effet et d’expiration de celle-ci ainsi que du numéro d’identification
attribué à l’inscrit ou à l’autorisation et qui doit être indiqué par l’inscrit au
moment de la remise du certificat pour l’application de l’article 179.1. ».
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2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une autorisation accordée à une
personne après le 31 décembre 2000, qu’il s’agisse d’une première autorisation
ou d’un renouvellement.

348. 1. L’article 431.1 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement, dans le premier alinéa, du paragraphe 1° par le suivant :

« 1° la personne est, durant la période de déclaration, une institution
financière visée au troisième alinéa ou une personne liée à une telle institution
financière ; » ;

2° le remplacement des deuxième et troisième alinéas par les suivants :

« Le premier alinéa ne s’applique pas à l’égard d’une personne, autre
qu’une personne visée au paragraphe 1° du premier alinéa durant la période de
déclaration, si elle est un organisme de bienfaisance durant la période de
déclaration ou si la totalité ou la presque totalité des fournitures qu’elle a
effectuées durant les deux exercices qui précèdent immédiatement l’exercice
donné, à l’exclusion des fournitures de services financiers, sont des fournitures
taxables.

Les institutions financières auxquelles réfèrent le présent article sont les
personnes visées à la définition de l’expression « institution financière
désignée» prévue à l’article 1, à l’exclusion de celles visées aux paragraphes 3°,
8° et 10° de cette définition. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er juillet 1996. Toutefois, la référence
à l’expression « organisme de bienfaisance » dans l’article 431.1 de cette loi
doit être lue comme si la définition des expressions « organisme de
bienfaisance » et « institution publique » prévue à l’article 1 de cette loi,
édictée par les sous-paragraphes 18° et 22° du paragraphe 1 de l’article 418 de
la Loi modifiant de nouveau la Loi sur les impôts, la Loi sur la taxe de vente du
Québec et d’autres dispositions législatives (1997, chapitre 85), était entrée en
vigueur à cette date.

349. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 457.3, des
suivants :

«457.4. Un inscrit qui a reçu la fourniture d’un bien, à l’exception
d’une fourniture détaxée autre que celle visée à l’article 179.1, d’un fournisseur
à qui il a remis, pour les fins de la fourniture, un certificat d’expédition, au
sens de l’article 427.3, mais dont l’autorisation d’utiliser le certificat n’était
pas en vigueur au moment où la fourniture a été effectuée ou qui n’a pas
expédié le bien hors du Québec dans les circonstances décrites aux
paragraphes 2° à 4° de l’article 179, doit ajouter, dans le calcul de sa taxe nette
pour sa période de déclaration qui comprend le premier jour où la taxe à
l’égard de la fourniture est devenue payable, ou le serait devenue si celle-ci
n’avait pas été une fourniture détaxée, un montant égal aux intérêts, au taux
fixé en vertu de l’article 28 de la Loi sur le ministère du Revenu (chapitre
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M-31) plus 4 % par année capitalisés quotidiennement, calculés sur le total de
la taxe qui était payable à l’égard de la fourniture, ou l’aurait été si celle-ci
n’avait pas été une fourniture détaxée, pour la période commençant ce premier
jour et se terminant au plus tard le jour où une déclaration doit être produite en
vertu de l’article 468 pour cette période de déclaration.

«457.5. Un inscrit doit, dans le cas où l’autorisation qui lui a été
accordée d’utiliser un certificat d’expédition, au sens de l’article 427.3, est
réputée révoquée en vertu de l’article 427.7 à compter du jour suivant le
dernier jour d’un exercice de l’inscrit, ajouter, dans le calcul de sa taxe nette,
pour sa première période de déclaration suivant l’exercice, le montant déterminé
selon la formule suivante :

A × B/12.

Pour l’application de cette formule :

1° la lettre A représente le produit obtenu en multipliant 7,5 % par le total
des montants dont chacun représente la contrepartie payée ou payable par
l’inscrit pour la fourniture, effectuée au Québec, de stocks qu’il a acquis au
cours de l’exercice, qui est une fourniture détaxée uniquement en raison du
fait qu’elle est visée à l’article 179.1, sauf une fourniture à l’égard de laquelle
il est tenu, en vertu de l’article 457.4, d’ajouter un montant dans le calcul de sa
taxe nette pour une période de déclaration ;

2° la lettre B représente la somme de 4 % et du taux d’intérêt fixé en vertu
de l’article 28 de la Loi sur le ministère du Revenu (chapitre M-31), exprimé
en pourcentage annuel, qui est en vigueur le dernier jour de cette première
période de déclaration.

«457.6. Un inscrit qui a reçu la fourniture d’un bien, à l’exception
d’une fourniture détaxée autre que celle visée à l’article 179.2, d’un fournisseur
à qui il a remis, pour les fins de la fourniture, un certificat de centre de
distribution des expéditions, au sens de l’article 350.23.7, mais dont
l’autorisation d’utiliser le certificat n’était pas en vigueur au moment où la
fourniture a été effectuée ou qui n’a pas acquis le bien pour utilisation ou
fourniture à titre de stocks intérieurs ou de bien d’appoint, au sens que donne
à ces expressions l’article 350.23.1, dans le cadre de ses activités commerciales,
doit ajouter, dans le calcul de sa taxe nette pour sa période de déclaration qui
comprend le premier jour où la taxe à l’égard de la fourniture est devenue
payable, ou le serait devenue si celle-ci n’avait pas été une fourniture détaxée,
un montant égal aux intérêts, au taux fixé en vertu de l’article 28 de la Loi sur
le ministère du Revenu (chapitre M-31) plus 4 % par année capitalisés
quotidiennement, calculés sur le total de la taxe qui était payable à l’égard de
la fourniture, ou l’aurait été si celle-ci n’avait pas été une fourniture détaxée,
pour la période commençant ce premier jour et se terminant au plus tard le
jour où une déclaration doit être produite en vertu de l’article 468 pour cette
période de déclaration.
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«457.7. Un inscrit doit, dans le cas où l’autorisation qui lui a été
accordée en vertu de l’article 350.23.7 est en vigueur au cours d’un exercice
de celui-ci et que le pourcentage de ses recettes d’expédition, au sens de
l’article 350.23.1, pour l’exercice est inférieur à 90 % ou que les circonstances
décrites à l’un des paragraphes 1° et 2° de l’article 350.23.11 se produisent
relativement à l’exercice, ajouter, dans le calcul de sa taxe nette pour sa
première période de déclaration suivant l’exercice, le montant déterminé selon
la formule suivante :

A × B/12.

Pour l’application de cette formule :

1° la lettre A représente le produit obtenu en multipliant 7,5 % par le total
des montants dont chacun représente la contrepartie payée ou payable par
l’inscrit pour la fourniture, effectuée au Québec, d’un bien qu’il a acquis au
cours de l’exercice, qui est une fourniture détaxée uniquement en raison du
fait qu’elle est visée à l’article 179.2, sauf une fourniture à l’égard de laquelle
il est tenu, en vertu de l’article 457.6, d’ajouter un montant dans le calcul de
sa taxe nette pour une période de déclaration ;

2° la lettre B représente la somme de 4 % et du taux d’intérêt fixé en vertu
de l’article 28 de la Loi sur le ministère du Revenu (chapitre M-31), exprimé
en pourcentage annuel, qui est en vigueur le dernier jour de cette première
période de déclaration. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une fourniture effectuée après le
31 décembre 2000.

350. 1. L’article 677 de cette loi, modifié par l’article 174 du chapitre 9
des lois de 2002 et par l’article 18 du chapitre 58 des lois de 2002, est de
nouveau modifié, dans le premier alinéa, par l’insertion, après le paragraphe 38°,
du suivant :

« 38.1° déterminer, pour l’application de l’article 378.4, les habitations
prescrites ; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 28 février 2000.

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LES IMPÔTS, LA LOI SUR LA TAXE
DE VENTE DU QUÉBEC ET D’AUTRES DISPOSITIONS
LÉGISLATIVES

351. 1. L’article 551 de la Loi modifiant la Loi sur les impôts, la Loi sur la
taxe de vente du Québec et d’autres dispositions législatives (1995, chapitre 63),
modifié par l’article 381 du chapitre 14 des lois de 1997, par l’article 769 du
chapitre 85 des lois de 1997 et par l’article 299 du chapitre 39 des lois de
2000, est de nouveau modifié par l’insertion, dans le paragraphe 2° du troisième
alinéa, après le mot « Yukon », de « , du territoire du Nunavut ».
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2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1999.

LOI MODIFIANT DE NOUVEAU LA LOI SUR LES IMPÔTS, LA LOI
SUR LA TAXE DE VENTE DU QUÉBEC ET D’AUTRES DISPOSITIONS
LÉGISLATIVES

352. 1. L’article 293 de la Loi modifiant de nouveau la Loi sur les impôts,
la Loi sur la taxe de vente du Québec et d’autres dispositions législatives
(2001, chapitre 53) est modifié par le remplacement, dans le paragraphe 2, de
« 2001 » par « 2003 ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 1997.

353. 1. L’article 295 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
paragraphe 2, de « 2001 » par « 2003 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une fourniture effectuée après le
31 décembre 1997.

354. La présente loi entre en vigueur le 3 juillet 2003.


